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communes et les propriétaires privés . Devant une telle situation,
n'est-il pas aujourd'hui opportun d'envisager de revoir l'ensemble
de cette règlement: tion peur mettre en place des mesures de sim-
plification : ai par une redéfinition du loueur en meublé: b) par
une possibilité d'option laissée au loueur en meublé non profes-
sionnel quant au choix du régime fiscal qui lui serait applicable
A .I .C. ou revenu foncier; ed par la mise en place d'un régime
fiscal incitatif à la mise sur le marché des locations en meublé et
au classement des meublés. Des mesures de ce type auraient
nécessairement des retombées positives poui l'Etat, pour les com-
munes et pour les propriétaires.

Réponse. - S'il est exact que, s'agissant des loueurs profes-
sionnels, la définition donnée par l'article 151sertiesdu code
général des impôts est différente de celle résultant de l'article 2
de la loi du 2 avril 1949, cette dualité ne peut créer aucune
confusion dès lors que ces deux textes n'ont pas le même objet.
En effet, l'article 151 serties du code général des impôts ne
concerne que la fiscalité alors que la définition donnée par la loi
de 1949 ne vise que l'application de la loi elle-même, relative au
bénéfice du maintien dans les lieux pour certains clients des
bétels, pensions de famille et meublés . La redéfinition demandée
n'est donc pas nécessaire. De plus, l'ouverture dans la catégorie
des revenus fonciers ne présenterait pas d'intérêt dès lors qu' il
existe de nombreuses dispositions dérogatoires favorables aux
loueurs en meublé: une exonération, sous certaines conditions,
pour les revenus des personnes qui louent en meublé une ou plu-
sieurs pièces de leur habitation principale; une exonération, dans
la limite de 5 000 francs, du produit des locations provenant de
la mise à disposition à des personnes n'y élisant pas domicile, de
façon habituelle, d'une ou plusieurs pièces de l'habitation princi-
pale du loueur une exnnéraion pour les revenus tirés des trois
premières années de location, sous certaines conditions, pour les
personnes qui louent ou sous-louent en meublé un logement aux
personnes de condition modeste; un abattement forfaitaire de
50 p. 100 pour les revenus des locations inférieurs à 26 000 francs
annuels (49 000 francs dans les D.O .M .), qui bénéficie à la quasi-
totalité des loueurs en meublé occasionnels. Cette limite se trouve
portée à 70 000 francs par l'article 20 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1991 qui prévoit une simplification des modalités
d'imposition des petits contribuables exerçant une activité indus-
trielle, commerciale ou artisanale pour la détermination des béné-
fices des années 1992 et suivantes; le bénéfice imposable des
entreprises dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes n'excède
pas 70 000 francs est déterminé forfaitairement en appliquant au
montant de ce chiffre d'affaires un abattement de 50 p. 100 qui
ne peut Cure inférieur à 2 000 francs. Le montant du chiffre d'af-
faires est porté directement sur la déclaration d'ensemble des
revenus; ce nouveau régime s'appliquera, également, aux petits
loueurs en meublés. En outre, l'article 48 de la loi de finances
rectificative pour 1990 exonère de taxe sur la valeur ajoutée la
plupart des locations occasionnelles, permanentes ou saisonnières
de logements meublés ou garnis à usage d'habitation . Seules les
locations de meublés comportant la fourniture de prestations
hôtelières ou quasi hôtelières et pour lesquelles l'exploitant est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés demeurent
soumises à la taxe. Par ailleurs, l'article 49 de la même loi a
porté de 2 500 francs à 10000 francs le seuil de loyers exonérés
de droit de bail et dispensés de l'obligation d'enregistrement, à
compter de ta période d' imposition s'ouvrant lel et octobre 1990.
L'article 29 de la loi de finances pour 1992 relève cette limite à
12 000 francs à compter de la période d'imposition s'ouvrant le
li e octobre 1991. Enfin . ;'article 103 de la loi de finances pour
1992 étend aux locations de logements meublés effectuées par
des personnes qui louent ou sous-louent en meublé tout ou partie
de leur habitation personnelle l'exonération de taxe profession-
nelle existant en faveur des Bites ruraux et des meublés classés.
Cette exonération sera accordée de plein doit, à moins d'une
délibération contraire de la collectivité locale concernée. Ces dis-
positions particulièrement favorables vont dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire et simplifient
notablement les formalités administratives pesant sur les loueurs
en meublé non professionnels.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux: Yonne)

38731. - 4 février 1991. - M . Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au budgetsur les motions
présentées par la section départementale des bailleurs de baux
ruraux de l'Yonne. Ainsi elle réclame d'une part que l'exploitant
arrivant à la retraite puiese céder son bail à son conjoint ou à un
descendant majeur avec l'accord du propriétaire, d'autre part que
la commission des structures qui rie remplit plus le rôle qui lut
avait été dévolu à l'origine, soit dissoute, étant donné qu'il est
inutile de la maintenir en l'état . Concernant l'imposition du fon-
cier non bâti, la section départementale constate que le départe-
ment a augmenté son taux pour le foncier non bâti bien que ie

prix du blé fermage n'ait pas été réévalué, qu'en plus la charge
de l'impôt foncier non bâti s'avère beaucoup plus lourde dans
l'Yonne que dans les départements limitrophes (Côte-d')r, Aube,
Seine-et-Marne). Il lui demande clone quelle est sa position sur
les différents points évoques qui lui ont déjà été soumis par dif-
férents courriers en 1989 et 1990 ruais qui n'ont pas obtenu de
réponse.

Réponse. - La cession du bail rural édictée par les textes est
prévue, avec l'accord du bailleur, au profit du conjoint du pre-
neur participant à l'exploitation ou aux descendants du preneur.
En cas de désaccord, elle peut être autorisée par le tribunal pan-
taire. La loi n. 90-85 du 23 janvier 1990, a maintenu la commis-
sion des structures, tant au niveau départemental que national.
En vertu de l'article l88.i, du code rural, la commission départe-
mentale des structures est appelée à donner son avis sur les
demandes d'autorisation d'exploiter prises dans le cadre du
contrôle des structures. Celui-ci ayant été allégé notamment, dans
le cas des opérations réalisées pat des conjoints, la commission
n'est donc plus consultée systématiquement mais continue, dans
le cadre qui lui est dévolu, de remplir son rôle d'instruction et de
consultation. La commission nationale des structures peut, quant
à elle, être saisie de toute question relative aux structures agri-
coles, par le ministre chargé de l'agriculture. Elle peut formuler
directement des propositions. A cet égard, il y a lieu de remar-
quer que la loi 90-85 du 23 janvier 1990, prévoit une simple
déclaration -« lorsque, en cas de décès, d'incapacité ou de cessa-
tion d'activité consécutif au départ en retraite de l'exploitant,
l'exploitation est reprise par le conjoint participant à l'exploita-
tion ou y ayant participé effectivement au cours des cinq années
antérieures au décès ou à l ' incapacité, ou au départ à la
retraite ». S'agissant du foncier non bâti, l'évolution des taux
d'imposition relève de la responsabilité des collectivités locales.
Le Gouvernement ne peut en ce domaine que formuler des
recommandations de modération. Cela dit, le Gouvernement est
conscient du poids de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties et des difficultés que cette taxe crée aux propriétaires de
terres agricoles. Des dispositions importantes ont été prises en ce
domaine. La loi du 30 juillet 1990 relative à la révision générale
des évaluations cadastrales devrait permettre de remédier aux dis-
torsions que le vieillissement des valeurs locatives foncières
entraîne dans la répartition de la charge fiscale. D'autre part, des
réflexions sont en cours sur les modalités d'une réforme de la
taxe. En effet, conformément à l'article 48 de la ioi précitée, le
Gouvernement présentera au Parlement, avac,i le 30 septembre
1992, un rapport sur les modalités et les conséquences pour les
contribu:zbles et les collectivités locales d'une réforme de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties qui consisterait, pour les
terres à usage agricole, à substituer à l'actuelle taxe, d'une pan,
une. taxe sur les activi tés agricoles, due devraient acquitter les
exploitants et qui serait assise sur la valeur ajoutée des exploita-
tions, d'autre part, unetaxe sur la propriété, qui resterait à la
charge des propriétaires. Dans l'immédiat, l'article 14 de la loi de
finances pour 1992, qui porte à 70 p. 100 pour l'année 1991 le
dégrèvement sur les parts départementale et régionale de la taxe
foncière sur les propnétés ^.air bâties ri re au titre des prés,
prairies naturelles, herbages, pâturages et landes, et qui reconduit
ce dispositif pour 1992, permettra d'alléger la charge fiscale des
éleveurs, qui connaissent une conjoncture difficile. Cette mesure
bénéficiera aux propriétaires bailleurs à concurrence du montant
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties qui reste conven-
tionnellement à leur charge. Ces dispositions vont dans le sens
des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions desinvalides)

49300. - 28 octobre 1991. - M. Étienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué au budgetsur l'indignation de très
nombreux invalides de guerre devant l'application de l'ar-
ticle 124-1 de la loi de finances pour 1990 qui limite la valeur
des suffixes majorant les pourcentages des infirmités décomptées
au-delà de 100 p. 100. li est particulièrement choquant d'em-
ployer un procédé qui pénalise tous les grands invalides sous
prétexte que, dans certain cas, des abus auraient été commis.
N 'aurait-il pas été préférable de laisser à l'administration des
pensions le soin d'apporter les correctifs indispensables à une
bonne gestion du système d'indemnisation des victimes de guerre
pour que ces abus ne puissent se renouveler sans que l' ensemble
des pensionnés à plus de 100 p. 100 n'en subissent les consé-
quences ? Il lui demande donc d'abroger les nouvelles règles de
l'article L. 16 du code des pensions militaires d' invalidité et de
maintenir les anciennes.

Réponse. - La réforme introduite par l'article 124 de la loi de
finances pour 1990 a été adoptée dans un souci de justice et
d'équité. En effet, ie système des suffixes qui, à l'origine, avait
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été prévu pour corriger !es effets trop rigoureux de la règle de
« ltalthaeard ou règle de [invalidité restante, appiiquce aux
pensions dans la limite de 100 p . 100, engendrait des aberra-
tions - les infirmités étant toujours rangées dans l'ordre décrois-
sant et :es suffixes croissant de 5 en 5, les plus petites infirmités
étaient clone affectées des taux ies plus élevés, ce qui semblait
paradoxal . Ainsi, l'application de cette règle aboutissait à rému-
nérer les infirmités supplémentaires à des taux qui devenaient
rapidement sans rapport avec les taux réels de ces infirmités.
Dans les cas extrêmesi elle conduisait a évaluer une incapacité
légère au taux correspondant à une incapacité complète du
membre ou de l'organe affecté . Pour revenir à plus de cohérence
dans !a mise en oeuvre du droit à réparation, l 'article 124-1 pré-
cité a prévu de !imiter la saleur des suffixes à concurrence du
taux des infirmités auxquelles ils se rapportent, lorsque celles-ci
sont décomptées au-dessus de 100 p . 100 . il convient de réaf-
firmer que la limitation des suffixes n'entraîne aucune consé-
quence sur les pensions définitives, et que de ce fait les droits
des pensionnés sont préservés . Cette disposition ne concerne en
effet que les révisions ou renouvellements de pensions, ainsi que
les nouvelles demandes . Ainsi, dès lors que le pensionné remet
en cause lui-même le caractère définitif de sa pension en en
demandant la révision, c'est la législation en vigueur à la date de
la demande qui est applicable, et la pension révisée est alors cal-
culée en application de la règle de limitation des suffixes . Tou-
tefois, des mesures particulières sont prévues pour empécher
toute diminution sensible de la pension révisée ou renouvelée
sous l'empire de la nouvelle loi . En effet, le taux global de la
pension révisée pour infirmité nouvelle ou pour aggravation est
maintenu, pour la durée de validité de la pension, à son niveau
antérieur, et, en tout état de cause, au niveau correspondant aux
éléments définitifs de la pension décomptés selon l'ancienne
réglementation, sans limitation de durée.

Formation professionnelle (financement)

49872 . - 11 novernbi e 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les consé-
quences de l'éventuelle suppression, dans la loi de finances 1992,
des lignes budgétaires déléguées aux ministères des affaires
sociales et de la jeunesse et des sports pour la formation d'ani-
mateurs professionnels . Une telle mesure entrainerait immédiate-
ment la fermeture de plusieurs centres de formation associatifs et
priverait !a formation de centaines de stagiaires . A l'évidence
maintenir ces lignes budgétaires serait pour l'Etat d'un coût éco-
nomique . social et politique bien moindre que leur suppression.
Partant, il lui demande s' il entend renoncer à cette mesure.

Formation professionnelle financement)

51606 . - 16 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc demande à
M. le ministre délégué au budget de lut préciser les raisons qui
ont motivé, dans ie projet de loi de finances pour 1992, la sup-
pression des , lignes budgétaires déléguées aux ministères des
affaires sociales et de la jeunesse et des sports pour la formation
d'animateurs professionnels (D .E .F.A .) . II lui signale que cette
mesure risque d'entraîner la fermeture de plusieurs centres de
formation associatifs et de priver d'emploi de nombreux forma-
teurs et stagiaires en cours de formation . A l'heure ou le Gouver-
nement demande à tous les acteurs locaux de se mobiliser autour
de la politique de la ville, cette mesure risque de priver les quar-
tiers les plus défavorisés de nombreux agents de développement
culturel, éducatif et social dont ils ont besoin . II lui demande
donc de bien vouloir également lui préciser les mesures qui
étaient prévues dans cette hypothèse par le Gouvernement pour
assurer la pérennité de la formation d ' animateurs professionnels.

Réponse . - La contribution du ministère du travail aux actions
de formation menées par les différents départements ministériels,
que l 'on nomme « programme des ministères », ne correspondait
plus aux nouvelles orientations, qui mettent désormais l 'accent
sur l ' insertion professionnelle . Le Gouvernement a donc décidé
de réduire cette enveloppe sur le budge t du ministère du travail,
les ministères conser vant cependant la faculté de financer sur
leurs propres crédits budgétaires les actions qui leur paraissent
les plus dignes d'intérêt . Le Gouvernement a toutefois été sou-
cieux d'éviter les conséquences dommageables pour les stagiaires
et les organismes de formation qui auraient pu résulter de la
remise en cause d'actions de formation du programme des minis-
tères qui étaient déjà lancées ou sur le point de l'être fin 1991 . I
C 'est pourquoi il 'a rétabli sur le fonds de la formation profes- 1
sionnelle et de la promot i on sociale du ministère du travail les
crédits nécessaires pour satisfaire les besoins pour 1992 découlant
des stages ayant débuté en 1991 . tin amendement au projet de
loi de finances pour 19S2 a été vote à cette fin par le Parlement .

Enregistrement et timbre
(politique et réglementation)

51757 . - 23 décembre 1991 . - M . Roger Léron attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur une disposition
du code général des impôts qui permet à deux personnes ache-
tant ensemble un immeuble d'insérer dans l'acte de vente une
clause dite de tontine et d'accroissement . En cas de décès, le sur-
vivant recueille !a part du défunt sans avoir d'indemnité à verser
à ses héritiers, mais s'acquitte simplement des droits de mutation.
La valeur du bien doit être inférieure à 500 000 francs a la date
du premier décès . Il semblerait que cette solution fiscale favo-
rable tombe en désuétude, en particulier parce que ce plafond
n'a pas été réévalué depuis 1980 . II lui demande donc quelle
mesure il compte mettre en place pour y remédier.

Réponse . -- La clause de tontine insérée dans un acte d'acquisi-
tion en commun permettait aux membrés de la tontine de
recueillir les parts du ou des prédécédés en acquittant, au lieu
des droits de succession, des droits de mutation à titre onéreux
beaucoup moins élevés . En raison de l'ampleur que prenait cette
forme d'évasion fiscale, il a paru nécessaire au législateur d'y
mettre fin, pour les contrats conclus après le 5 septembre 1979,
par l'article 69 de la loi de finances pour 1980 codifié à l'ar-
ticle 754 A du code général des impôts . Le dispositif en cause
n'est toutefois pas applicable, ainsi que le rappelle l ' honorable
parlementaire, à l'habitation principale commune à deux acqué-
reurs lorsque au jour du décès du premier d'entre eux, celle-ci a
une valeur globale inférieure à 500 000 francs . La modification
de ce plafond n'est actuellement pas envisagée compte tenu
notamment des contraintes budgétaires.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

52230. - 30 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les mutations à
titre gratuit de parts de sociétés civiles de placement immobilier
de droit monégasque dont l'actif est constitué par des biens et
droits immobiliers situés sur le territoire monégasque, réalisés,
par suite de décès ou de donation entre vifs, au profit d'héritiers
ou de donataires fiscalement domiciliés en France . il souhaiterait
savoir si ces opérations sont soumises en France à l ' impôt sur les
successions lorsque le défunt ou le donateur est fiscalement
domicilié en France.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

52231 . - 30 décembre 1991 . -- M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les mutations à
titre gratuit de parts de sociétés civiles de placement immobilier
de droit monégasque dont l'actif est constitué par des biens et
droits immobiliers situés sur le territoire monégasque, réalisés,
par suite de décès ou de donation entre vifs, au profit d'héritiers
ou de donataires fiscalement domiciliés en France . l' souhaiterait
savoir si ces opérations sont soumises en France à l ' impôt sur les
successions lorsque le défunt ou le donateur, fiscalement domi-
cilié en France, est porteur de parts d ' une société civile moné-
gasque, elle-même détentrice de pari des sociétés civiles de pla-
cement immobilier monégasques susvisées.

Réponse. - En application de l ' article 6 de !a convention
franco-monégasque du l et avril 1950, qui tend à éviter les
doubles impositions et à codifier les règles d ' assistance en
matière successorale., les transmissions par décès de parts d'une
société civile, quelles que soient la nature et la localisation de ses
actifs, sont imposables en France si le défunt avait son domicile
en France au moment de son décès . Cette même convention dis-
pose en son article l st paragraphe b qu ' elle ne vise pas les droits
de donation entre vifs . En conséquence, conformément à l ' ar-
ticle .750 ter l e du code général des impôts, les transmissions à
titre gratuit entre vifs des parts considérées sont également impo-
sables en France lorsque le donateur y a son domicile fiscal au
sens de l'article 4 B du code.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

52232 . - 30 décembre 1991 . - M. Charles Ebrmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les mutations à
titre gratuit de parts de sociétés civiles de placement immobilier
de droit monégasque dont l'actif est constitué par des biens et
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droits immobiliers situés sur le territoire monégasque, réalisés,
par suite de décès ou de donation entre vifs, au profit d'héritiers
ou de donataires fiscalement domiciliés en France . 11 souhaiterait
savoir si ces opérations sont soumises en France à l'impôt sur les
successions lorsque le défunt ou le donateur, de nationalité fran-
çaise, est domicilié à Monaco depu ' moins de cinq ans_

Réponse. - Conformément à l'article 6 de la convention franco-
monégasque du l et avril 1950, qui tend à éviter les double : impo-
sitions et à codifier les règles d'assistance en matière successo-
rale, les transmissions par décès de parts d 'une société civile
immobilière, quelles que soient la nature et la localisation de ses
actifs, sont imposables à Monaco si le défunt était domicilié dans
ce pays au moment de son décès . L'article l t1 , paragraphe c de la
convention, qui définit le « domicile » comme étant le lieu où le
défunt avait son principal établissement, précise que les per-
sonnes de nationalité française ne peuvent être considérées
comme ayant eu leur domicile à Monaco au moment de leur
décès que si, à cette date, elles y ont résidé habituellement depuis
cinq années au moins, sous réserve d'exceptions concernant
notamment les agents des services publics de la Principauté.
Cette même convention dispose en son article l G1 paragraphe b
qu ' elle ne vise pas les droits de donation entre vifs . En consé-
quence, conformément à l'article 750 ter 1 0 du code général des
impôts, les transmissions à titre gratuit entre vifs des parts consi-
dérées sont imposables en France lorsque le donateur y a son
domicile fiscal au sens de l'article 4 B du même code.

_me

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (statuts)

46804 . - 19 août 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M, le secrétaire d'État aux collectivités locales sur la
situation des personnels de la filière sociale, éducative et santé de
la fonction publique territoriale . En effet, les défis auxquels notre
pays est aujourd ' hui confronté en matière d'accueil de la petite
enfance, de maintien à domicile des personnes âgées, ou bien
encore en matière d'insertion, d'intégration ou de prévention,
requièrent une qualification et une compétence toujours plus
grandes pour ces personnels . Tel est le cas, entre autres, des
auxiliaires puéricultrices, des aides ménagères, des auxiliaires de
vie, des agents de service des écoles maternelles, des secrétaires
médico-sociales, des travailleuses familiales et autres travailleurs
sociaux et médico-sociaux . Aussi, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de mettre en oeuvre afin que le statut de ces
personnels prenne en compte ces données nouvelles.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu ' à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique et culture :le, les sapeurs-
pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés dans des
emplois permanents à temps non complet . Le Gouvernement s'at-
tache à doter l'ensemble des fonctionnaires territoriaux de statuts
particuliers, notamment dans les filières sportive et médico-
sociale . S'agissant de la filière sportive, les projets de décrets ont
été approuvés le 21 novembre 1991 par le Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale et devraient être publiés prochaine-
ment . L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'effectue tel concertation avec tous les partenaires
concernés . A ce jour, vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues et les principales organisations syndicales ont été
plusieurs fois consultées . Des notes présentant les orientations
retenues ar le Gouvernement ont été diffusées le 18 octobre der-
nier et ont été soumises à concertation . Les projets de décrets
présentés par le Gouvernement consacrent une amélioration sen-
sible de la situation des agents et la suppression des inégalités de
traitement par rapport à leurs homologues de la fonction
publique de l 'Etat et de la fonction publique hospitalière . Ces
projets reprennent les dispositions contenues dans le protocole
d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les
principales organisations syndicales sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques. C'est ainsi que les secrétaires médico-sociales et les
éducateurs de jeunes enfants, qui pouvaient atteindre respective-
ment les indices bruts 390 et 453, sont reclassés en catégorie B et
bénéficieront de la restructuration des corps et cadres d'emplois
classés en 8-type, laquelle portera l'indice brut terminal du
3 e grade à 612 en 1994 . Les assistantes sociales et les éducateurs
spécialisés sont reclassés dans des cadres d'emplois bénéficiant
au nouveau classement indiciaire intermédiaire (lB 322-638) . De
même, les infirmières, les puéricultrices et les personnels médico-
techniques accéderont à ce classement indiciaire intermédiaire à

partir de 1992, selon le même échéancier que leurs collègues de
la fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ces derniers . La montée en
charge de ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996),
accompagnera le déroulement de carrière de ces agents . Les pué-
ricultrices, les personnels médico-techniques et de rééducation
bénéficient en outre d'une bonification indiciaire . Les assistantes
sociales-chefs, les éducateurs-chefs et les puéricultrices-
coordinatrices de crèche sont reclassés en catégorie A et pourront
atteindre l'indice brut 660 . Les sages-femmes et les psychologues
ont désormais la même carrière que leurs homologues de la fonc-
tion publique hospitalière et peuvent atteindre respectivement les
indices bruts 720 et 901 . En catégorie C, les auxiliaires de puéri-
culture et les aides soignantes sont reclassées en échelle 3 et
bénéficient d ' une possibilité d 'avancement en échelle 4, à l'instar
des agents spécialisés des écoles maternelies, lesquels bénéficie-
ront par ailleurs d'un plan de requalification . Au-delà du proto-•
cole Durafour, ces projets prennent en compte des responsabilités
et des professions jusqu'ici insuffisamment reconnues . Les aides
ménagères, auxiliaires de vie, travailleuses familiales et femmes
de service des écoles, regroupées dans le cadre d'emplois des
agents sociaux, sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en
échelle 3 selon qu'elles détiennent un diplôme, et peuvent
dérouler une carrière jusqu ' en échelle 4 . En catégorie B, les tech-
niciens de laboratoires et les manipulateurs d'électroradiologie,
ainsi que les conseillers en économie sociale et familiale accèdent
au classement indiciaire intermédiaire . En catégorie A, les travail-
leurs sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches
exerçant des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficieront d ' une
bonification indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit
un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Par ailleurs, les
ingénieurs chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des
ingénieurs territoriaux tandis que les médecins le sont dans un
cadre d'emplois unique culminant à la hors-échelle B . Quant aux
biologistes, ils pourront atteindre la hors-échelle A . Ces projets,
issues d ' une large concertation, font l'objet d'une nouvelle dis-
cussion au sein du Conseil supérieur de la fonction publique ter-
ritoriale .

Collectivités locales (finances locales)

50961 . - 2 décembre 1991 . -- M . Roland Beix attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux collectivité locales sur l'impor-
tance des dépenses de communication et de promotion des
départements et des régions . Il lui demande de lui faire connaître
le montant de ces dépenses . Afin d'établir des comparaisons
utiles, il sollicite cette information sous forme de ratios par habi-
tant et par collectivité.

Réponse. - Les instructions sur la comptabilité des départe-
ments et des régions ne prévoient pas de manière explicite l ' ins-
cription des montants des dépenses en matière de communication
et promotion dans leurs budgets et leurs comptes administratifs.
Par conséquent, le montant de ces dépenses et a fortiori leur
niveau par habitant ne peuvent être matériellement calculés.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Banques (activités)

46728 . - 19 août 1991 . - M. Gérard Gonzes attire l'attention
de M. le secrétaire d'État au commerce extérieur sur les taux
d'intervention appliqués par les banques dans le cadre des rela-
tions de retour de fonds à l`exportation . Comment, en effet,
encourager les exportations en obligeant les entreprises à sup-
porter d'importantes charges sur de simpies opérations bancaires.
Il lui demande si la B .F .C .E . ne pourrait pas mettre en place un
régime distinguant les petits exportateurs et si lui-même envisage
des mesures. d'encouragement à l'exportation.

Réponse. - A ia suite des réformes intervenues ces dernières
années, la B .F .C .E . a perdu son monopole de financement de la
part long terme des crédits à l'exportation . Ces réformes, rendues
possibies par la profondeur des marchés financiers, aussi bien en
francs qu'en devises, font participer les banques à hauteur de la
totalité du crédit et placent donc la B .F C .E . dans la même situa-
tion que les autres banques pour l'octroi des financements dans
le cadre de ses activités commerciales pour son propre compte.
Désormais, la B .F.C .E . n'intervient - pour le compte de l'Etat -
que pour financer, sur les pays de catégorie II et IIi, 1 éventuelle
différence de taux entre le taux du crédit prévu par le consensus
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de l'O .C .D .L . et un indicateur du coitt de la ressource har•caire
Les coûts d'intervention pratiqués par les banque, vis-a-vis de
leurs clients dans le cadre de transactions commerciales à l'ex-
portation échappent ainsi au contrôle de l'Etat . Ln effet, les éta-
blissements bancaires déterminent librement leur rémunération en
fonction de leur appréciation du risque « p ays » et t_e, relations
qu ils entretiennent avec leurs clients . Certaines banques ont une
attitude plus ouverte que d'autres vis-à-vis de leur clientèle de
P .M .E .-P .M .I. En revanche, il existe des mécanismes qui, tout en
allégeant la trésorerie des P.M .E .-P.lvl .I ., apportent aux banques
des garanties suffisantes permettant aux entre prises de négocier
les taux d'intervention bancaires dans des conditions plus favo-
rables : le recours à Cofacrédit seul organisme spécialisé dans
l'affacturage export - permet aux P .M .E-F.M .I . . vitulaires d'une
police de type « GC .P . » délivrée par la Coface, d'être garanties
à 109 p . 100 de leurs factures émises au titre d'opérations
garanties dans le cadre de cette police . Cofr tcrédit délivre a l ' en-
treprise des billets à ordre qui peuvent être escomptés auprès de
son banquier ; le taux d'intervention des banques peut être
négocié dans la mesure où le risque « pays » est pris en charge
par cet organisme . La Coface peut délivrer à un banquier un ave-
nant de délegation aux droits aux indemnités résultant de la
police d'assurance délivrée à l'entreprise, cet avenant constituant
une garantie pour la banque doit permettre à l'entreprise de faire
baisser les coûts bancaires.

COM MUNICATION

Télévision (F.R .3)

50824. - 2 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué â la communication sur
le devenir de la station locale de F .R . 3 Côte d'Azur, et sur celui
de cette chaîne en général . Le plan social présenté met en effet
gravement en péril les outils de production et la politique de
régionalisation, puisque 82 p . 100 des emplois supprimés sont
situés dans les différentes stations régionales . Ainsi la station de
Nice est directement menacée d ' être déménagée demain à Mar-
seille laissant ainsi la cinquième ville de France sans structure
d'informations locales . De telles perspectives sont difficilement
acceptables, quand on connaît l'impact de l'information régionale
auprès de nos concitoyens et les possibilités qu'elle offre de faire
connaître au pays entier les aspects culturels ou économiques des
régions, et ce grâce à des journalistes du terroir . De plus, dans
certaines zones particulièrement frappées par l'exode rural, la
télévision régionale aide à l ' endiguement de cc phénomène . Pour
toutes ces raisons, elle lui demande de bien vouloir étudier les
dispositions nécessaires à la poursuite, dans les meilleures condi-
tions possibles, des missions de F .R . 3.

Réponse. - La réorganisation actuellement en cours à F .R.3 a
notamment pour objectif de conforter les missions régionales de
la société, selon deux axes essentiels : le développement de l'in-
formation de la qualité des programmes régionaux . Cette orienta-
tion se traduira en premier lieu par le renforcement des points de
la chaine que constituent l'information et les services de proxi-
mité . Les bureaux régionaux d'information seront maintenus, le
nombre des correspondants locaux et des décrochages par zones
sera augmenté . Le journal télévisé quotidien sera mieux à même
d'être le reflet de la vie cu l turelle, économique, sociale et sportive
de la région . En outre, la qualité des programmes régionaux sera
améliorée en mettant en commun des ressources aujourd'hui dis-
persées entre plusieurs régions, voire, dans toute la mesure du
possible, en développant la coopération avec ics télévisions régio-
nales situées de l'autre côté de nos frontières . Ces programmes
plus ambitieux, seront destinés à un public plus larg e dans le
cadre d'une programmation interrégionale . Enfin, l'outil décentra-
lisé de production sera remodelé afin de l'adapter aux besoins du
programme et à l'efficacité économique . Placées sous l ' autorité de
la direction de la production, les unités régionales, dont le
nombre et !a taille seront examinés, bénéficieront d 'une réelle
autonomie de gestion et leurs coûts seront identifiés . Dans le
cadre de cette réorganisation, et en ce qui concerne plus particu-
lièrement le département des Alpes-Maritimes, la poursuite des
activités de F .R . 3-Côte d'Azur n ' est pas remise en cause . En par-
ticulier, seront maintenues les activités du bureau régional d'in-
formation qui continuera à réaliser et diffuser deux journaux
quotidiens à partir du centre de La Brague . Cependant, un réa-
ménagement de la tranche horaire quotidienne 12 h 05-12 h 30,
dont les résultats d 'audience sont moins satisfaisants, est en
cours . Elle devrait être désormais assurée dans le cadre régional,
associant les moyens techniques des stations de Nice et de Mar-
seille.

C ,– : iURE ET COMMUNICATION

Politique extérieure (relutions culturelles)

367ilo . Itt décembre 1990. M. Philippe Legras expose à
M . le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux que le centre de loisirs de Disney World à
Orlando (Floride) comporte trois pôles de visites et de loisirs :
Fpcot [` 'enter (technologie, géographie, découverte) ; Magie
kingdum (jeux ; unieers Walt Disney) ; MGM (histoire du
,:inéma) . Epcot (enter voit passer chaque année environ 18 mil-
lions de touristes . La France y dispose d'un pavillon où sent
exposes des produits typiquement français et un film y est pro-
jet- à longueur de journée vantant les richesses et les particula-
rites de la li mace . L .e caractère limité et restrictif des produits
nais en vente et offerts aux visiteurs, mais surtout la médiocrité
d'un filin « passéiste » et « gentillet n'abordant que l'aspect
folklorique, y donnent de notre pays une image peu valorisante,
peu incitative et peu glorieuse . II serait intéressant de savoir à
quand remonte le tournage de ce film totalement démodé . II lui
demande si notre pays a été consulté à l'occasion de la création
de ce centre et s'il a participé à l ' élaboration du film en cause . Il
souhaiterait savoir si la France y a apporté une contribution
financière ou autre.

Réponse . - S'agissant du pavillon français qui figure au pro-
gramme des parcs d'attractions Walt Disney à Orlando, l'hono-
rable parlementaire doit savoir que les autorités françaises n ' ont
jamais été consultées par la firme propriétaire sur le contenu
dudit pavillon et n'ont apporté :aucune contribution financière à
ce projet . II est certain que la réaction négative de l ' honorable
parlementaire a été partagée par de nombreuses personnalités
françaises ayant visité le parc et que des critiques ont été maintes
fois adressées aux dirigeants de la société Walt Disney, d ' ti .ne
manière amicale en raison du caractère privé de cette initiative
qui, dans l ' esprit des concepteurs, se voulait généreuse et admira-
tive envers la France. C ' est la raison pour laquelle, à l'occasion
de la décision d'implanter un espace Eurodisneyland en France,
dans le périmètre de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, les
autorités françaises ont, dans ia convention du 24 mars 1981,
expressément prévu les conditions de réalisation d ' une attraction
destinée à évoquer pour les visiteurs la France et l'Europe, afin
d'échapper aux images d ' Epinal habituelles . La société Walt
Disney s'est engagée à réaliser un film, de technique 360°, dit
« circle Vision », entièrement nouveau, à créer un groupe de tra-
vail constitué d ' experts reconnus, où se retrouvent notamment
des cinéastes et scénaristes français mondialement connus, pour
l'aider dans l'écriture du scénario de ce film . De la scrte, en
dehors des images traditionnelles de la France touristique et gas-
tronomique, figureront les avancées technologiques qui forment
l'image de la France d'aujouid'hui : aéronautique, T.G .V., élec-
tronique, télécommunications, etc . Dans cet esprit, la société Walt
Disney, consciente de ses obligations, s'est entourée des concours
les plus prestigieux . !I faut ainsi évoquer les contrats de partena-
riat signés par elle avec la société Renault, la S .N.C .F. et France
Télécom qui contribueront à valoriser l'image performante des
grandes entreprises françaises . D'ores et déjà, cette expérience
française a fait réfléchir les dirigeants de 'h 'alt Disney sur le
caractère désuet de leur présentation de la France dans les parcs
américains, et de leur propre aveu, des modifications substan-
tielles interviendront dans les programmes des années tl venir.

	

_atm	

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

50307 . - 25 novembre 1991. - Mute Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le ministre de la culture et de la com-
munication sur la situation de la manufacture des Gobelins à
Paris . Le transfelt hors d'Ile-de-France d'une partie de ses agents
comme la délocalisation des ateliers de tapis et de tapisseries de
haute et basse lice des Gobelins, afin d'en récupérer les locaux
pour un projet irmn,ob i lier, met en cause l 'ancrage historique de
cette institution . Ce lieu de travail est trop lié à l'histoire de l ' art
français et à la culture ..e notre pays pour disparaître . Elle lui
demande donc de lever les inquiétudes soulevées par ce projet et
de conserver ces métiers et ce patrimoine au sein du pôle culturel
qu ' est Paris.

Réponse. - Le conseil interministériel d'aménagement du terri-
toire a approuvé le 29 janvier 1992 un plan national de relance
de la tapisserie et des arts textiles présenté par le ministre de la
culture et de la communication . Ce plan prévoit tout d ' abord que
les activités de tissage (tapisseries de haute lisse, tapis de savon-
nerie, ateliers de teinture) seront maintenues et développées sur
le site des Gobelins . Ce site verra également la création d' une
galerie d'exposition des oeuvres et productions des manufactures
et du mobilier national ainsi que l'implantation progressive d'ate-
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fiers d'artistes . L'ancien musée des Gobelins sera réaménagé et
out crt au publie . Far ailleurs, la manufacture de I3eausais, consa-
crée a la sasse lisse, sera installée dans son site d'origine, la ville
de Beauvais . II s'agit de parachever un processus commencé
depuis quelques année s . Ce pôle de production présentera au
total 44 emplois, dont 2i sont déjà installés sur place . Enfin le
plan comporte 3 orientations concernant Aubusson : l'Ecole
nationale de l'art de la tapissere d'Aubusson soit ses missions
élargies et préparera au concours de recrutement des futurs corps
des métiers d'art dans la filière de fart textile . Un nouvel atelier
public de rentraiture du mobilier national doté de qua-
rante emplois sera créé . Un plan pluriannuel de restauration de
tapis et tapisseries :sera mis en seuvre : les commandes ainsi
passées aux ateliers prisés permettront de conforter les emplois
vocaux et d en créer de nouveau ;: . Ces mesures s'inscrivent dans
une perspective de rénovation du patrimoine existant et de déve-
loppement de la formation et des productions.

Patritnoine (rrntséec)

51217 . - 9 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de la mesure projetée remettant en cause la gratuite des musées
a, : bénéfice des groupes scolaires . II observe que cette modifica-
tion va radicalement à '.'encontre de l'objectif de développement
des enseignements artistiques, qui est officiellement affirmé et
qui, lui, répond à une finalité éducative et sociale qui mérite sans
doute d'être prise en considération autrement que sous un angle
purement tarifaire . II lui demande donc s'il envisage de maintenir
cette mesure . alors méme que la fréquentation des musées par les
scolaires n'a cessé de croitre, ce qui est en soi une bonne
démonstration de l'utilité d'une politique de gratuité en ce
domaine.

Réponse . - Instaurée en 1981, l'organisation des visites scolaires
dans l es musées nationaux, qui a rencontré un trés important
succès depuis lors, pe,mettant à plusieurs centaines de milliers
d ' enfants d'y avoir accès, demeure gratuite . En revanche, lorsque
des groupes scolaires souhaitent bénéficier de conférenciers spé-
cialisés, une participation de 40 francs par groupe, représentative
des frais de réservation, est désormais instaurée . Enfin, dans un
souci d'amélioration qualitative du service ainsi proposé, destinée
à mieux répondre à la derrrtnde, il a été décidé de confier la
gestion d'ensemble des visites conférences à la Réunion des
musées nationaux à compter de 1992 . Par ailleurs, un groupe de
travail a été mis sur pied avec le ministère de l'éducation natio-
nale pour définir, à très court terme, de nouvelle mesures amélio-
rant l 'accueil des publics scolaires dans les musées nationaux, et
répondant à la diversité des demandes pédagogiques des ensei-
gnants .

DÉFE iISE

Français : ressorti ranis (Fr .nçalr de l'étranger)

38927 . - I l février 1991 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le devenir du per-
sonnel civil employé par les F .F .A . en Allemagne . Composé en
majeure' partie de femmes jeunes, souvent épouses de civils tra-
vaillant dans l'agglomération strasbourgeoise, ce personnel s'in-
quiète légitimement de son avenir professionnel . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin
que les nouvelles affectations en particulier des personnels
féminins civils des armées prennent véritablement en considéra-
tion les situations familiales et personnelles avec priorité d 'affec-
tation dans la région de Strasbourg.

Réponse . - Dans le cadre du rapatriement des forr'es françaises
en Allemagne, le ministère de la défense s'est préoccupé en
liaison avec les autres départements ministériels concernés de la
situation des personnels civils employés à la suite des forces.
C ' est ainsi que les agents publics employés par les forces fran-
çaises en Allemagne sont réaffectés en France sur des emplois
correspondant à des vacances fonctionnelles, en tenant compte
des souhaits qu ' ils expriment. Dans ces conditions, les personnels
qui demandent une mutation pour un emploi disponible dans la
région de Strasbourg bénéficient d ' une priorité pour cette affecta-
tion . De plus, des contacts ont été plis avec la préfecture de la
région Alsace pour que les personnels des F .F .A . qui le désire-
raient puissent bénéficier de détachements dans d'autres adminis-
trations, en fonction des possibilités d ' accueil existantes . Des
mesures ont également été prévues pour que les personnels de

droit privé licenciés puissent bénéficier dans les conditions les
plus favorable :, possibles des conventions de conversion ou de
préretraite et des indemnités de chômage. Par ailleurs, pour les
personnels employés par les établissements publics, par exemple
l'économat ues armées ou :e foyer central, les pians sociaux
arrètés au niveau de ces établissements témoignent de l'effort
important consenti non seulement sur le montant des indemnités
de licenciement, niais également en matière d'aide au reclasse-
ment . Une commission franco-allemande de reclassement a en
particulier été créée et des structures communes entre l'A .N.P.E.
et les services allemands du travail ont été mises en place. 'es
mesures sont renforcées par des actions de formation . Par ail-
leurs, les personnels civils français de droit privé licenciés bénéfi-
cient du maintien dans leur logement pendant un an . Enfin, en
matière de droits de douanes, des dérogations ont été prévues en
ce qui concerne le temps de présence aux F .F.A . et la durée de
possession des biens mobiliers et d ' usage courant.

Police (personnel)

50956 . - 2 décembre 1991 . M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
jeunes candidats à la formation des métiers de la gendarmerie ou
de la police qui sont exclus de la sélection en raison de la néces-
sité de porter des verres correcteurs, même si la vision ainsi cor-
rigée est excellente. Il insiste sur le fait que, d'une part, pour des
raisons de mode de vie et de longueur des études, de plus en
plus de jeunes sont appelés à porter des verres correcteurs et que
la technologie des verres est telle qu ' elle permet l ' exercice d 'acti-
vites d . verses, y compris physiques, et que, d'autre part, les can-
didats reconnus aptes, s ' ils doivent ensuite porter des verres cor-
recteurs, pourront rester dans le corps d ' affectation et y
poursuivre une activité efficace . Pour ces raisons, il lui demande
de mettre à l'étude un projet visant à supprimer cet obstacle à la
reconnaissance d'aptitude de jeunes par ailleurs très motivés par
les métiers de la gendarmerie ou de la police.

Réponse. - Chaoue armée s'efforce de faire évoluer le profil
médical minimum requis pour la sélection en fonction des mis-
sions qui lui sont confiées et des progrès technologiques réalisés
dans le domaine médical . Dans cet esprit, une étude a été
engagée en vue d'un assouplissement éventuel des normes en
vigueur en matière d ' acuité visuelle des candidats à une carrière
dans la gendarmerie nationale.

Décorations (Légion d'honneur et ordre national du Mérite)

51543. - 16 décembre 1991 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les survivants de !a guerre 1914-1918 . Il
lui semble que le Gouvernement s ' honorerait en accordant en
raison de leur àge et de la reconnaissance qui leur est due par la
nation, au moins à ceux qui ont fait partie d'une unité combat-
tante ou ont été engagés volontaires, un contingent important et
spécial de croix de chevaliez de la Légion d ' honneur ou du
Mérite . Cette récompense, même tardive, constituerait à leur
égard un témoignage normal et apprécié de reconnaissance . Il lui
demande en conséquence quelle suite il envisage de réserver à
cette requête . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse . - Un contingent spécial de 1 000 croix de chevalier de
la Légion d'honneur a été prévu pour récompenser à partir
de 1988 les anciens combattants de premier confl i t mondial,
médaillés militaires, qui ont été blessés ou cités . Le reliquat dis-
ponible permet toujours de prononcer des nominations dans le
premier ordre national et d ' honorer ainsi les combattants de cette
génération de feu qui peuvent se prévaloir de mérites particuliers.

Gendarmerie (statistiques)

52416, - 13 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les résultats de l'en-
quête d'opinion réalisée par le S .I .R .P.A . concernant l'image des
armées en 1991 . S'il apparaît que, dans l'ensemble, les Français
portent une meilleure appréciation sur chaque armée, l'image de
la gendarmerie, lien traditionnel entre l'armée et la nation,
semble quelque peu dévalorisée . Il lui demande donc quelles
sont, selon lui, les raisons susceptibles d'expliquer cette évolution
négative de la perception de la gendarmerie nationale par cos
concitoyens.

Réponse. - Le baromètre annuel « d'images des armées » a été
réalisé du 27 mai au 8 juin 1991, soit tout juste un mois et demi
après le cessez-le-feu officiel de la guerre du Golfe . Les très
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bonnes et bonnes opinion . ; sur l'armée ont alors atteint leur
niveau record . Bien que ia gendarmerie nationale ait éte présente,
pour ses missions prévôtales traditionnelles, au scia de la divi-
sion Daguet, ce sont fort logiquement les trois armées (terre, air,
mers qu i , pour des raisons médiatiques évidentes, ont profité dit
l'effet valorisant d'une victoire militaire au retentissement inter-
national . L'indice de satisfaction de la population à l'égard de la
gendarmerie, qui avait connu une très forte hausse en 1990
( + 7 points), subit un léger tassement mais sa progression sur
deux ans reste posit i ve . Malgré un allégement significatif des
astreintes du personnel, cette arme a en effet su conserver sa
capacité de surveillance et d'intervention permettant d'assurer la
continuité du service public . Le niveau des opinions positives,
74 p . 100 en 1991, témoigne de la confiance qui lui est accordée
par la population .

Armée (marine)

52418 . - 13 janvier 1992 . M. Michel Voisin appelle l'atten-
tidn de M . le ministre de la défense sur l ' exercice « lies d'Or »
auquel a participé notre marine nationale . II lui demande de bien
vouloir préciser que l en était l'objectif, dans quel cadre il s ' est
déroulé et avec le concours de quelles marines . II souhaiterait
également connaître le coin représenté par cet exercice pour la
marine française.

Réponse. - Les exercices « lies d'Or » sont des exercices tac-
tiques organisés par la France en alternance avec des exercices
analogues des marines italienne (exercice « Tridente ») et espa-
gnole (exercice « Tapon O. ils ont pour objectif d ' entraîner les
états-majors et les unités des forces aéronavales et aériennes à
des opérations à réaliser dans un environnement de menaces
multiples et d'améliorer leur aptitude à coopérer avec des unités
étrangères . Le dernier exercice « lies d'Or » s'est déroulé en
Méditerranée occidentale et en mer ionienne en novembre 1991,
avec des unités canadiennes, grecques, espagnoles, italiennes,
néerlandaises, turques, britannique, et des Etats-Unis d ' Amé-
riquc . Des moyens d ' entrainement appartenant à l'O .T.A .N. ont
également été mis en oeuvre . La participation française compre-
nait treize bâtiments, dont les deux porte-avions, ce qui repré-
sente un total de près de 3 000 heures de mer et 1 000 heures de
vol . Le coût de cet exercice, évalué à ;80 millions de francs a été
prélevé sur les crédits prévus pour l'entraînement des forces.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M. -T.O.M. (D .O.M . : prestations familiales)

durant la saison des pluies . II indique que l'inadaptation du
re,eau d'assainissement aex nouvelle, contraintes urbaines de
file de Cayenne en pleine mutation crée des difficultés, qui,
certes, peuvent étre résolues par de, mesures immédiates tant sur
le plan administratif que technique, mais surtout au niveau finan-
cier . II souligne que, pour assurer un entretien régulier des équi-
pements réalisés grâce au soutien des collectivités départemen-
tales et régionales, des moyens importants doivent étre mis en
place pour faire face, notamment, à une végétation généreuse
favorisée par le climat et la topographie du pays . ll lui rappelle
les termes du décret n" 48-633 du 31 mars 1943 relatif au régime
des eaux dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion qui prévoit, notamment en son
article l ei, que les différents collecteurs du réseau d 'assainisse-
ment font partie du patrimoine de l ' Etat . 11 lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer s'il entend en faire application au
niveau de la Guyane pour que l'ile de Cayenne puisse obtenir
l'aide indispensable à un entretien régulier de son réseau d'assai-
nissement.

Réponse . - Les ministères des D .O.M .-T.O .M. et de l'environ-
nement ont participé dans le cadre du IX e Pian au financement
d'un programme de curage et d'approfondissement des diffé-
rentes criques de l'ile de Cayenne afin d'y améliorer le drainage
des eaux pluviales et y diminuer les risques d ' inondation . Au-
delà de ces travaux ayant porté sur les seules voies d'eaux natu-
relles, des difficultés subsistent en effet, comme le souligne l'ho-
norable parlementaire, au sein de l'agglomération de Cayenne du
fait de l'inadaptation du réseau d 'assainissement, constitué essen-
tiellement par des canaux anciens, vétustes et mal entretenus.
C 'est pourquoi l ' Etat s 'est engagé dans le cadre du contrat de
plan 1989-1993 à participer au financement d ' un programme
concernant plus particulièrement le canal Laussat traversant la
ville d'ouest en est et le canal Nord-Sud, aujourd ' hui totalement
inactifs . Le projet retenu comporte deux volets : 1 . l'aménage-
ment du canal Laussat avec la construction d'un barrage, la créa-
tion d'un plan d'eau servant de bassin de stockage, la remise en
état du réseau d ' eaux pluviales du secteur inondable riverain, la
collecte des eaux usées des bassins versants, la mise en oeuvre de
dispositifs d ' évacuation rapide des eaux et l'aménagement des
abords . Son coût est estimé à 35 MF ; 2. le curage, l ' approfon-
dissement, l ' élargissement du canal Nord-Sud et la remise en état
du réseau d'eaux pluviales du secteur inondable voisin . Son coût
est estimé à 15 MF . Le financement de ces opérations est assuré
par l'Etat, les collectivités locales et la C .E.E . En ce qui concerne
la participation de l ' Etat, sel- les 20 MF inscrits, I? MF (en pro-
venance du Fidorn) ont été mis en place au 31 décembre 1991, ce
qui correspond au rythme moyen annuel prévu . Le F .I .Q .V ., par
ailleurs, est intervenu égaiement, hors contrat de plan, à hauteur
de 6 MF sur la période 1989-1991, pour ces mêmes opérations.
L'Ftat respecte donc ainsi les engagements auxquels il a souscrit
auprès des collectivités locales pour la rénovation du réseau d'as-
sainissement de l'agglomération de Cayenne.

6474 . - 5 décembre 1988 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
que la Cour de justice des Communautés européennes, dans son
arrêt rendu le 15 janvier 1986, a invalidé l'article i3 et 2 du
règlement communautaire n » 1408-71 du 14 juin 1971 excluant
l 'octroi des prestations familiales françaises aux travailleurs
soumis à la législation française pour les membres de leur famille
qui résident sur le territoire d'un autre Etat membre . Il lui
demande si la même jurisprudence ne peut être étendue pour les
travailleurs originaires des D .O .M. et travaillant en France dont
les membres de la famille résident dans leur D.O .M. d'origine et
dont le niveau des prestations familiales est, comme chacun sait,
moins élevé par suite de l'institution de la parité globale qui
viole le principe de l ' égalité devant la loi, selon que l 'on est en
dedans ou en dehors du territoire européen de la République
française.

Réponse. - Le principe d ' égalité qui préoccupe l'honorable pt .r-
lementaire est également celui qui fonde l'action du Gouverne-
ment . C 'est la raison pour laquelle, sur sa proposition, la loi du
31 juillet 1991 a fixé au ler janvier 1995 la date limite à laquelle
l ' égalité des allocations familiales devra être réalisée entre la
métropole et les D .O .M. La moitié du rattrapage aura d ' ailleurs
déjà été réalisé au l er juillet 1992, soit 25 p . 100 au 1 « juillet

1 091, 12,5 p . 100 au ler janvier 1992 et 12,5 p . 100 au i er juillet
992 .

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : assainissement)

23401 . - 29 janvier 1990 . - M . Elle Castor attire l ' attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
`,'es difficultés croissantes que connaissent les collectivités de
Guyane et, en particulier, la commune de Rémire-Montjoly

Logement (FI .L.M.)

30937 . - 2 juillet 1990 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur les discriminations dont sont victimes les origi-
naires des départements d ' outre-mer, notamment dans les procé-
dures d'attribution de logements H .L .M. Il en est ainsi, par
exemple, de la société H .L.M . de la ville de Sartrouville . La
presse réunionnaise, qui s'est largement fait l 'écho de ces discri-
minations, indique que le maire de cette commune e porté l'af-
faire devant M. le président de la République. Ces actes de
racisme absurdes et inexcusables sont déjà condamnables lors-
qu'ils s'exercent à l ' encontre d'étrangers . Ils le sont encore
davantage lorsque les victimes sont des Français dont le tort est
d'être originaires d'outre-mer ou de ne pas avoir le teint clair . il
lui demande, en conséquence, de lui faire connaitre les mesures
que le Gouvernement entend prendre pour que cessent de telles
discriminations à l'égard des Français d'outre-mer.

Réponse . - Les préoccupations de l'honorable parlementaire
rejoignent celles du Gouvernement en matière d'attribution de
logements sociaux aux originaires d'outre-mer . Les attributions
de logement, dans des offices H .L.M . sont faites dans le cadre
d'une ccmmission d'attribution, présidée par un membre du
conseil D'administration de l'office . Dans le cas d'une société
anonyme d'H .L .M., une telle commission n'est pas prévue par les
tentes . Les attributions sont faites par les instances dirigeantes de
la snc ;été selon les critères prévus par le code de la construction.
Dans les deux cas, toute décision d'exclusion fondée sur une dis-
crimination raciale est naturellement interdite dans ce domaine
comme dans tous les autres, conformément aux articles 187-1,
416 et 416-i du code pénal . Les manquements relèvent d'une
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procédure pénale, et des exemples récents montrent que les juri-
dictions compétentes sont sigilantes à ce sujet . Ces dispositions
de droit commun s'appliquent à l'ensemble de nos concitoyens.
S'agissant des personnes originaires des départements d'outre-
mer, elles peuvent par ailleurs bénéficier de mesures spécifiques
mises en œuvre par l'Agence nationale pour l'insertion et la pro-
motion des travailleurs d'outre-mer (A .N.T .), mesures conduites
directement par l'A .N .T. ou arrêtées en accord et avec la partici-
pation des collectivités locales d'outre-mer . II est enfin rappelé à
l'honorable parlementaire que la loi du 31 mai 1990 a arrté des
dispositions de nature à faciliter le logement des personnes défa-
vorisées .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Politique sociale (surendettement)

35429 . - 12 novembre 1990 . - M . Dominique Gamuier attire
l'attention de Mn .e le secrétaire d'État à la consommation sur
les remboursements de plusieurs crédits immobiliers dans le
cadre de la loi de surendettement . En effet, ces emprunts sont
garantis par des hypothèques de rangs différents qui ont pour
effet de conférer au créancier bénéficiant d'une hypothèque de

l et rang un avantage par rapport aux autres créanciers . D'où !a
difficulté de mettre en place des plans de redressement . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une
réforme du droit civil a été envisagée pour l'adapter au traite-
ment du surendettement ou si d'autres solutions ont été
retenues . - Question transmise à M. le ministre d'Rrat, ministre de
l'économie, des finances et du àudget.

Réponse . -- L'élaboration d'un plan de redressement amiable
dans le cadre des commissions de traitement de surendettement
des ménages et des particuliers est rendue difficile en raison du
grand nombre de créanciers . Les créanciers immobiliers disposent
de garanties de nature différente . L'hypothèque de premier rang
représente pour le préteur immobilier une sûreté réelle au risque
qu ' il supporte en raison du montant important du prêt (il s'agit
le plus souvent du prêt principal) ainsi que de sa durée . Les
hypothèques de rangs différents protègent également le préteur et
lui assurent également une garantie . Ces hypothèques ne consti-
tuent pas un obstacle à l'élaboration de plans de redressement
amiable dans le cadre des commissions départementales de
surendettement . il n'est pas envisagé de réformer le droit civil
relatif aux hypothèques.

lmvots locaux (licence des débitants de boissons)

39144 . - II février 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l ' at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la nécessité de procéder à la modifi-
cation du barème des droits de licence acquittés par les débitants
d ' alcool, qui sont perçus par les communes en application de
l'article 1368 du code général des impôts . La loi a, en effet, établi
un tarif progressif fondé sur la valeur locative servant de base à
l'établissement de !a taxe foncière sur les propriétés bâties et
dont la limite supérieure a été fixée à 2 000 francs pour les débits
pourvus d'une licence de 4 , catégorie, dite licence de plein exer-
cice, et à 1000 francs pour les autres débits . Or, depuis 1970,
aucune actualisation n'a pu être opérée pour les débits de
boissons dont la valeur locative excède 15 000 francs et qui, de
ce fait, payent un droit plafonné au maximum . Il en résulte, en
raison de l ' impossibilité de leur appliquer une majoration propor-
tionnelle, un manque à gagner impo.ant pour les collectivités
locales bénéficiaires . Aussi il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre pour remédier à cette situation, en
permettant notamment de déplafonner le taux des tarifs les plus
élevés.

Réponse. - Une étude entreprise à la suite de la question posée
par l'honorable parlementaire montre que la grande majorité des
communes, y compris parmi celles qui ont institué un tarif pro-
gressif, n ' applique pas les tarifs maxima du droit de licence
prévus par la loi et que, au contraire, de nombreuses communes,
notamment rurales, retiennent les tarifs minima . Dès lors que la
plupart des communes peuvent, si elles le souhaitent, obtenir
dans le cadre des tarifs actuels an complément de ressources, il
ne parait pas nécessaire de relever ces tarifs .

Justice (aide juridique)

42194 . - 22 avril 1991 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la consommation sur la situation
des familles surendettées dans la procédure de redressement judi-
ciaire . Ces personnes, n'ayant pas le minimum pour subsister à
cause de leur endettement, ne peuvent bénéficier de l'aide judi-
ciaire, car seuls leurs revenus sont pris en compte pour l'attribu-
tion de cette aide et non leurs charges . 0 lui demande si elle
compte prendre des mesures afin que les familles surendettées
puissent bénéficier des avantages d 'une aide judiciaire en fonc-
tion de leurs ressources résiduelles . - Question transmise à M. le
ministre d'Ltat, ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Le Parlement a adopté le 10 juillet dernier une nou-
velle loi relative à l'aide judiciaire et qui est entrée en vigueur le
l et janvier 1992 . Pas plus que la précédente, cette loi ne prévoit
d'accorder le bénéfice systématique de l'aide judiciaire aux débi-
teurs surendettés en instance de redressement judiciaire civil
prévu par la loi du 31 décembre 1989 . Celle-ci ne peut être
accordée qu'à des personnes présentant un montant maximum de
revenus, affecté de correctifs pour charges de famille . La loi
n'encourage pas spécialement le ministère d'avocat - même s 'il
est possible - car cela ne semble pas absolument indispensable.
Ed effet, le jugement de redressement judiciaire civil intervient en
pratique après une première présentation du dossier par le débi-
teur à la commission d ' examen des situations de surendettement.
La loi a, à ce stade, prévu que « les parties peuvent être assistées
durant la commission par toute personne de leur choix » et pas
seulement par un avocat . Le débiteur surendetté a donc toute
possibilité de se faire entendre devant la commission . Si elle
échoue dans l ' élaboration d ' un plan conventionnel de règlement,
celle-ci transmet ensuite le dossier au juge, qui dispose alors des
informations recueillies par la commission . En tout état de cause,
le juge n'a pas pour fonction d ' instruire le procès du débiteur
surendetté mais d'élaborer un nouveau plan de redressement peu
susceptible de faire grief à ce dernier . Enfin, M . Roger Léron,
parlementaire en mission, a remis le 12 novembre dernier à
Mme le Premier ministre un rapport sur le bilan de l'application
pendant vingt mois de la loi sur le surendettement, comme son
article 33 le prévoyait . Le Gouvernement est en train d'en étudier
les propositions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

45923 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Paul Virapoullé interroge
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les raisons du régime spécifique résultant de l ' ar-
ticle L . 56 du code des pensions civiles et militaires de retraite
qui dispose que « les pensions et les rentes viagères d'invalidité
instituées par le présent code sont incessibles et insaisissables ».
Observant que les rémunérations du travail des salariés en acti-
vité peuvent être saisies dans les conditions fixées par le code du
travail, dont les dispositions sont également applicables aux pen-
sions de retraite servies par le régime général de la sécurité
sociale (art . L. 355-2 du code de la sécurité sociale) et aux traite-
ments des fonctionnaires civils et militaires (loi du 24 août 1930),
il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable le soumettre les pen-
sions de retraite des fonctionnaires au même régime que les trai-
tements d'activité afin de mettre fin à une inégalité dommageable
aux créanciers.

Réponse . - Les pensions civiles et militaires de retra i te sont, en
application de l'article L . 56 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, incessibles et insaisissables, sauf en cas, d'une
part, de débets envers l ' Etat, les départements, les communes ou
établissements publics, les territoires d'outre-mer ou, d'autre part,
pour les créances privilégiées aux termes de l ' article 2101 du
code civil et pour le paiement des dettes alimentaires prévues par
le code civil ou l ' exécution de contribution aux charges du
mariage . Il en ressort que les créances détenues par une personne
de droit privé à l ' encontre d'un retraité de l'Etat ne peuvent
donner lieu à saisie-arrêt sur les arrérages de sa pension de
retraite que dans la mesure où il s'agit de créances alimentaires
ou de créances visées à l'article 2101 du code civil . Elles sont
alors saisissables dans la limite du tiers ou du cinquième de ces
arrérages . Cependant, on ne peut prétendre que l 'article L. 56 du
code susvisé apparaisse comme assurant une protection exorbi-
tante des retraités de l ' Etat, puisque chaque régime de retraite a
édicté ses règles propres en la matière . S'il est vrai que les pen-
sions de retraite du régime général de sécurité sociale sont saisis-
sables dans les mêmes conditions de forme et de quotité que les
rémunérations du travail, dans d'autres régimes, les pensions sont
totalement insaisissables sauf pour recouvrement de créances ali-
mentaires . Par ailleurs, dès lors que par leur nature, les créances
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permettent une saisie-arrél, celle-d porte sur le cinquième ou le
tiers de la pension, quel que soit le montant de la pension ; cette
quotité est souvent plus avantageuse pour le créancier que la
quotité saisissable de droit commun appliquée aux salaires ou
aux pensions du régime général de la sécurité sociale où, pour
appréhender le cinquième du montant de l'avantage saisi, il faut
que celui-ci atteigne une somme avoisinant 6 500 francs par mois
pour un débiteur sans enfants à charge.

Politique économique (inveslissenlent .$)

46377 . - 5 août 1991 . - NI . Jean Desanlis s'inquiète auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le ralentissement des investissements dans notre
industrie . L ' Etat peut, s'il le veut, mobiliser un trésor dont il peut
disposer, les 200 à 250 milliards de francs qu'il possède, en tant
qu'actionnaire d'une partie des grandes entreprises nationales et
qu'il peut réinvestir pour la relance économique, le renforcement
de nos activités industrielles et commerciales et le désendettement
de la France . II lui demande s 'il ne pense pas qu ' il est grand
temps d'abandonner la politique du « ni-ni » et d_ dénationaliser
pour réinvestir aussitôt dans l ' économie privée et lui donner le
souffle dont elle a besoin pour faire face à la compétition euro-
péenne qui l ' attend en 1993.

Réponse . - Le Gouvernement n'entend réaliser durant la légis-
lature actuelle ni privatisation ni nationalisation . En revanche, il
n ' exclut nullement au cas par cas de procéder à des opérations
d'ouverture partielle du capital à certaines entreprises dès lors
que ces opérations contribueront à renforcer l'effort d ' investisse-
ment dans notre économie . Elles seront décidées selon !es possi-
bilités du marché ou en fonction de l'intérêt industriel, commer-
cial et financier des partenariats qu ' elles favoriseront . Le
Gouvernement entend, en effet, préserver au mieux les intérêts
patrimoniaux de l'Etat et ne procéder à des cessions d'actifs ou à
des augmentations de capital comportant ouverture à des tiers
que dans des conditions économiquement parfaitement justifiées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

48230 . - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les mesures prises, vis-à-vis des res-
capés des camps et des prisons nazis . Déjà, le Conseil constitu-
tionnel est revenu sur deux d'entre elles : la suppression totale
des suffixes au l et janvier 1991 et le plafonnement du taux de
pension des oeuvres . Aujourd ' hui, deux autres mesures doivent
être rediscutées : 1 . il s ' agit, en premier lieu, du montant des
pensions définitives concernant les infirmités dites guéries, du fait
des progrès de la médecine . Cela tend à nier le caractère particu-
lièrement irréversible des infirmités et traumatismes subis : 2, en
second lieu, il s'agit du gel des hautes pensions qui désigne les
grands mutilés comme « profiteurs » de leurs infirmités . Il
demande que ces mesures soient réexaminées lors de la pro-
chaine discussion budgétaire, afin que les rescapés et victimes
des camps nazis soient, eu égard à leurs difficultés, justement
considérés par l ' Etat français.

Réponse. -- La question posée par l'honorable parlementaire
concerne d'une pa .t, le plafonnement des pensions militaires
d'invalidité les plus élevées et, d'autre part, la suppression de
l ' immutabilité des pensions d'invalidité . S'agissant du premier
point, il convient de rappeler que tes effets cumulés de nom-
breuses dispositions du code des pensions d'invalidité peuvent
permettre à certaines pensions d 'atteindre un montant très élevé.
Afin d'éviter que cette situation conduise à des montants trop
supérieurs à ceux de l ' immense majorité des pensions militaires
d ' invalidité, un plafond, fixe à 360 000 francs par an, a été ins-
tauré, au-dessus duquel les pensions ne seront plus revalorisées.
Ainsi les pensions d ' invalidité dépassant ce plafond ne seront pas
ramenées à ce niveau, mais maintenues à leur valeur du
31 décembre 1990. Cette mesure ne concerne pas seulement les
rescapés et victimes des prisons nazies mais s'applique .i l'en-
semble des anciens combattants et victimes de guerre . Sur le
second point, le problème évoqué par l'honorable parlementaire
a retenu toute l'attention du Gouvernement puisqu'il vient de
réaffirmer le principe dit de l'« immutabilité des pensions » à
l'article 124 de la loi no 91-1322 du 30 décembre 1991 portant loi
de finances pour 1992 . Ces dispositions permettent donc de
réviser une pension militaire d'invalidité définitivement concédée,
uniquement dans le sens d'une augmentation du taux d'invalidité,
même dans l'hypothèse où une ou plusieurs infirmités pen-
sionnées auraient disparu .

C011t't'tirite .i lr•cales /enrironnerncnt)

48601 . 1 .3 octobre 19d)I . M . Jean Charroppin demande :,
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et
du budget, si les collectivités territoriales, locales, voire les orga
nismes ou syndicats intercommunaux, effectuant des investisse-
ments importants directement liés à l'environnement, compte tenu
de l'enjeu capital que représente le respect et la prise en compte
de l'env ironnement au niveau national ou mondial, peuvent béné-
ficier de mesures financières particulières comme, par exemple,
des prêts a taux bonifié . afin de les encourager à poursuivre de
tels investissements . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaitre
ces mesures, dans quelles conditions celles ci peuvent étre
octroyées et suivant quelles modalités.

Réponse . - La politique dans laquelle le Gouvernement est
engagé depuis de nombreuses années vise à assurer la modernisa-
tion de nos circuits financiers et l'assainissement de notre éco-
nomie. Cette orientation a conduit les collectivités locales à se
financer désormais à des conditions de marché. Le mouvement
général de désinflation et le redressement de notre économie ont
permis aux collectivités locales de mieux maitriser leurs dépenses
de fonctionnement et de bénéficier notamment, du fait du gonfle-
ment des bases d'imposition locale, de recettes fiscales en pro-
gression sensible . Au total, la situation financière des collectivités
locales s ' est considérablement améliorée depuis le début des
années 1980 . La part de leurs investissements financés par
emprunts est passée de 59 p . 100 en 1983 à moins de 32 p . 100
en 1990, alors même que le volume de ces investissements attei-
grmit en 1990 le chiffre record de 165 milliards de francs contre
97 milliards de francs en 1983 . Il n ' est pas envisagé de mettre à
nouveau en place un système de prêts bonifiés aux collectivités
locales, qui accroitrait la rentabilité des investissements de façon
artificielle et inciterait les collectivités locales à l'endettement.
Celles-ci doivent en réalité s'efforcer d ' acquérir une plus grande
maitrise dans la gestion de leur endettement . A cet égard, elles
ont bénéficié, depuis 1986, d'un important programme de réamé-
nagement de leur dette à taux élevé de la part du groupe de la
Caisse des dépôts et consignations, portant sur environ 60 mil-
liards de francs d'encours de prêts, qui a permis de ramener le
taux d ' intérêt moyen de la dette de ces collectivités à moins de
i0 p. 100 et le ratio annuités de la dette sur recettes de fonction-
nement de 20 p . 100 en 1987 à 18 p. 100 environ en 1991 . S ' agis-
sant des investissements liés à l'environnement, des aides spéci-
fiques ont été mises en place . II appartient à chaque collectivité
locale de s ' adresser aux organismes compétents.

Retraites : régirnes autonomes et spéciaux
(artisans : cotisations)

49753 . - I l novembre 1991 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude de nombreux artisans du
bâtiment et des travaux publics qui, après de nombreuses années
de courage et de travail acharné, ont constitué des sociétés en
nom propre de très grande valeur . Cependant, bon nombre de
ces artisans, à l'aube de leur retraite, connaissent d 'énormes diffi-
cultés pour transmettre leur société à leurs enfants, dans la
mesure où ils devront encore payer pendant plusieurs années des
cotisations subséquentes pour transmission de leur entreprise . il
tient à rappeler que, pendant toutes les années ou ces artisans
ont travaillé en entreprise en nom propre, ces derniers ont été
nettement plus imposés que les sociétés . En conséquence, il lui
demande si son ministère ne peut envisager une révision du paie-
ment de ces cotisations pénalisantes versées à la Caisse nationale
de retraite des entreprises du bâtiment et des travaux publics.

Réponse . - L ' article ie .635-8 du code de la sécurité sociale pré-
voit que, lorsqu ' un régime d ' assurance vieillesse complémentaire
fonctionne à titre obligatoire dans le cadre d'une activité indus-
trielle ou commerciale, tout assujetti dont l'entreprise vient à
changer de forme juridique, de telle manière que ses dirigeants
ne relèvent plus du régime, est tenu envers ce régime pendant
cinq ans à compter de la date de transformation de l'entreprise
au versement d'une cotisation, dite « subséquente », n'entraînant
aucune majoration de l'allocation complémentaire- Ce méme
article précise que le montant de cette cotisation est égal à la
moyenne des cotisations complémentaires versées par l ' intéressé
pendant les six dernières années précédant la date de transforma-
tion de l ' entreprise . Par conséquent, toute personne affiliée au
régime complémentaire des entrepreneurs du bâtiment et des tra-
vaux publics (R.C .E .B .T .P .) et qui cesse de relever de ce régime
de retraite, du fait de changement de forme juridique de son
entreprise, doit continuer à verser pendant cinq ans une cotisa-
tion subséquente qui n'entraîne aucune majoration complémen-
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taire Toutefois, pour pallier les tnconsénients dont fuit état l'ho-
norable parlementaire, une jurisprudence constante de la Cour de
cassation a introduit deux exceptions au principe géneral rappelé
ci-dessus lorsque la transformation juridique de cette entreprise
est motivée soit par l'état de sanie de l'entrepreneur ;l'inaptitude
doit être médicalement reconnue), soit par l'admission de celui-ci
au bénéfice de sa retraite au titre de la Caisse nationale des
entrepreneurs du bàtimeni et des travaux publics . Le versement
de cette cotisation, dont la creation remonte a (955 (loi n 55-729
du 28 mai 1955) repose dans son principe sur la solidarité
demandce aux chefs d'entreprise qui choisissent d'exercer en
société, bénéficiant ainsi de l ' affiliation au régime général de la
sécurité sociale, envers ceux qui conservent leur statut de travail-
leurs indépendants . En effet, cette contribution tend a parer au
déséquilibre financier que subissent les caisses complémentaires
d'assurance vieillesse affectés par les pertes de cotisants résultant
de ce mouvement de mise en société .

Moyens de paiement (chèques)

51796. - 2 3 décembre 1991 - - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inté>ét et l'importance qu'il y aurait
d utiliser un vocabulaire aussi clair et aussi précis que possible.
S'agissant notamment d'un récent projet de loi, il lui demande
s'il ne lui semble pas opportun de demander à ses services
d'éviter l'expression « chèques en bois », parfaitement inadaptée
et incompréhensible, alors que la langue française peut facile-
ment parier de « chèques sans provision » ou « chèques
impayés ».

Réponse. - . L'honorable parlementaire a raison de souligner la
necessité d'utiliser un vocabulaire aussi précis et clair que pos-
sible et de désapprouver l ' emploi de l'expression « chèques en
bois » pour désigner les chèques sans provision ou les chèques
impayés.

D .O.M.- T O . M . (G uadeloupe : épargne)

51077 . -- 9 décembre 1991 . M. Ernest Moutoussamy
informe M . le ministre délégué au budget de l'inquiétude du
personnel de la Caisse d ' épargne et de prévoyance de la Guade-
loupe quant à la garantie de ses droits et acquis au regard des
réformes en cours, et notamment à l ' approche de l 'échéance
européenne de 1993 . II lui demande de lui indiquer ses intentions
par rapport aux mesures particulières prévues par la loi n » 83-557
et non encore appliquées et ce qu'il compte faire d'une façon
plus générale pour apaiser le personnel concerné. - Question
transmise à Al . le ministre d'F-tat, ministre de l 'économie, des
finances et da budget.

Réponse. - La loi n° 91-635 du 10 juillet 1991 a remodelé le
cadre général de fonctionnement du réseau des caisses d'épargne.
afin de le rendre plus efficace, dans la perspective de l ' éteblisse-
ment du marché bancaire unique . Le Centre national des caisses
d 'épargne et de prévoyance lCencep), organe central du réseau,
au sens de l ' article 21 de la loi bancaire ri , 84-46 du 24 jan-
vier 1984, est pleinement responsable du fonctionnement général
du réseau . Selon les dispositions de l'article 5 de la loi du
10 juillet 1991, il est notamment chargé de prendre toute mesure
récessaire à l ' organisation, au bon fonctionnement et au dévelop-
pement du réseau et de prendre toute disposition administrative,
financière et technique nécessaire a l'organisation des caisses . Il
lui appartient donc, en particulier, de mettre au point le cadre
général de la politique que les caisses devront mener pour l'adap-
tation et la formation de leurs personne :, sue échéances euro-
péennes .

Pétrole et dérivés (TLP.P.)

51533 . - 16 décembre 1991 . -- M. Roger Lestas expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'article 28 de la loi de finances pour 1990 sti-
pule que les carburants utilisés par les commerçants qui effec-
tuent des tournées à partir d'une installation fixe sise dans une
commune de moins de 2 000 habitants bénéficient d'un rembour-
sement de la taxe intérieure de consommation dans la limite de
1 500 litres par an et par entreprise . Il lui demande si, par souci
d ' équité, il n ' envisage pas d'étendre cette rnesure aux commer-
çants non sédentaires q ui rendent les mêmes services aux popula-
tions rurales.

Réponse . - L'article 33 de la loi n° 89-936 du
29 décembre 1989, ponant loi de finances rectificative pour 1989,
a institué un remboursement de la taxe intérieure de consomma-
tion sur les produits pétroliers, dans la limite Je 1 500 litres de
carburant par entreprise et par an, au profit des commerçants
sédentaires dont le principal établissement est situé dans une
commune de moins de 3 000 habitants, et qui réalisent une partie
de leur chiffre d ' affaire par des ventes ambulantes . Cette disposi-
tion fiscale, qui s ' inscrit dans le cadre général d 'une politique
d ' aménagement du territoire en milieu rural, a pour objectif d'in-
citer les commerçants sédentaires à maintenir les tournées qu'ils
effectuent dans les zones rurales, par un allégement de leurs
coùts de distribution . Le bénéfice de cette mesure fiscale a été
volontairement limité aux commerçants sédentaires, car elle ne
peut avoir d 'effet incitatif qu'à l ' égard des commerçants qui peu-
vent choisir de maintenir ou de supprimer les tournées, en fonc-
tion notamment du niveau attractif ou dissuasif du prix des car-
burants .

ÉDUCATION NATIONALE

43.312 . - 27 mai 1991 . - M. François Patriat appelle I ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' impossibilité pour bon nombre d ' explotants agricoles
d'obtenir des bourses scolaires pour leurs enfants . Cette exclu-
sion malgré des ressources modestes tient au fait que sont
intégrés, dans les revenus, les amortissements du matériel et de
l'outil de travail . L' intégration de ce critère ne reflétant pas
l ' exactitude des revenus des agriculteurs, ii lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

44034. - 10 juin 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les modalités d ' attribution des bourses scolaires pour
les enfants d'agriculteurs. Pour les agriculteurs au bénéfice agri-
cole, le calcul s ' opère à partir de la surface et des barèmes fis-
caux définis chaque année par les commissions compétentes, et
pour les agriculteurs au bénéfice réel, à partir du résultat fiscal.
Sur les formulaires à remplir, l'administration demande aux agri-
culteurs de fournir le montant de leurs charges d ' amortissement,
qui sont ensuite ajoutées aux bénéfices, qui se trouve de ce fait
fortement revalorisé . Si ce mode de calcul peut à la limite se
concevoir pour un agricu l teur qui finance un investissement sans
emprunt, par contre, et c 'est le plus souvent la règle, lorsque l'in-
vestissement est financé par emprunt, les charges d 'amortissement
compensent les annuités de remboursement . Il serait logique que
les remboursements des emprunts d ' investissements en soient
déduits , si les charges d'amortissement sont additionnées aux
bénéfices, afin d 'éviter les difficultés qu ' entraine aujourd ' hui leur
non-prise en compte . C'est pourquoi, elle lui demande dans
quelle mesure il serait possible pour les agriculteurs de déduire
tes annuités d'emprunts de leurs bénéfices retenus pour le calcul
des bourses scolaires attnbuées à leurs enfants.

Baumes d'études (conditions d'attribution)

45362 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conditions d'octroi des bourses nationales du
second degré aux exploitants agricoles imposés suivant le régime
du bénéfice réel . La réintégration de la dotation aux amortisse-
ments dans les ressources disponibles de la famille amène en
effet à des décisions inéquitables dans la mesure où, corrélative-
ment, il n 'est pas déduit de ces mêmes ressources les investisse-
vents s ' ils sont payés comptant, pas plus qu ' il n ' est tenu compte

des remboursements du capital des emprunts de l ' année, charges
décaissées mais n ' entrant pas comme une charge dans le compte
de résultat . ll lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à ce problème.

Bourses d'études (bourses d'enseignement secondaire)

52656. - 13 janvier 1992 . - M. Charles Miossec appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les modalités d'attribution des bourses de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement supérieur.

Bourses d'études (conditions d 'attribution)
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r,urn pour determaner le droit aus bou ges . ( c mode de caltait
emraine inc diminnlinn 'en,ihle du roi brc etc, osant, étroit . Au
printemps dernier• le Irihuiodl administratif de Rennes . en annu-
larit une deii,ioi de rrfu, de h,eur,e . .1 reiot,nit ,i un agriculteur
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R .porne . Les bourse, d'enseignement supérieur du nünistere
de l'éducation nationale sont accordées par les recteur, d'aca-
démie en fonction des ressources et de, charges familiales appré-
ciées au regard d'un harcme national . l .es critères d'attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et in réglemen-
union fiscales dont les finalités ,ont differente, . En clfet, il n ' est
pas possible de tenir compte sans discrimination des différentes
laçons dont les familles font usage de leurs ressources (insesti,se-
ments d ' extension, accession a la propriété . placements dixers1.
en admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale et qui n ' ont pas nécessairement un objectif
social . Ainsi, pour ceux d'entre eux qui sont soumis au régime
réel d'imposition . eu égard au caractère aléatoire et incertain de
('activ cté, les recteurs prennent désormais en compte la moyenne
des revenus de I'esercice de l'année de référence et des deux
exercices l'encadrant après réintégration de la dotation aux amor-
tissements et, le cas échéant, déduction du mon ; .nt de l 'abatte
nient listai prévu pour les frais consécutifs :i l'adhésion à un
centre de gestion agréé . Ces deux mesures constituent une nette
amélioration dans l'appréciation des ressources de ces catégories
socioprofessionnelles . En revanche . comme dans le second degré.
il est apparu équitable de maintenir la réintégration de la dota-
tion aux amortissements en raison du l 'ait que, mime s'ils sont
inscrits en tant que charge dans le compte de résultat afin de
tenir compte de l'usure annuelle des matériels de production . les
amortissements n'en constituent pas moins une charge non
décaissée I année de référence et ne grèvent donc pas les res-
sources de la famille au titre de cette année . Or les bourses sont
une aide de l'f:tat à effet immédiat et renouvelables chaque
année . Dans ces conditions- le calcul de la vocation à bourse
effectué par les rectorats doit se référer aux ressources familiales
réellement disponibles au titre d'une année donnée . il n'est donc
pas possible de considérer la dotation aux amortissements
comme venant en diminution du montant de ces ressources . De
plus, admettre cette déduction de la dotation aux amortissements
introduirait une discrimination vis-à-vis des salariés pour lesquels
!'épargne qu'ils seraient susceptibles de constituer n'est pas consi-
dérée comme une charge pour l'examen du droit à bourse d'en-
seignement supérieur . On, peut par ailleurs noter que la consulta-
tion de la commission régionale des bourses . dans laquelle
siègent un représentant des chambres de métier et un représen-
tant des chambres d'agriculture, constitue une garantie supplé-
mentaire dans l'examen des demandes des étudiants issus de
familles d'agriculteurs, d'artisans ou de commerçants.

Ense'i g'nement secondaire personnel (professeurs agrégés

46454 . - 5 août 1991 . - M1l . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs agrégés de l'enseigne-
ment du second degré, qui exercent les fonctions de chef de tra-
vaux . En effet, les intéressés ont été recrutés sur la base d'un
service maximum de trente heures hebdomadaires, avec la possi-
bilité d'enseigner moyennant une rétribution en heures supplé-
mentaires. Or, le décret n , 90-990 du 6 novembre 1990, modifiant
le décret n o 72-580 du 4 juillet 1972, a porté leur obligation de
service à trente-neuf heures sans rémunération supplémentaire.
("es modifications aboutissent donc au non-respect par l'Etat des
termes du contrat ii qu'il a passé avec ces enseignants . II lui
demande de bien vouloir réexaminer cette question avec le plus
grand soin et de rapporter les dis p ositions en cause .

tans . I n erlet. les intéresse, rail Cie reirules sur la hase d ' un
sers mec rtta\ima de treille Itcones hehelornadaire,, ,n cc ptis,ihi-
lmie d'ettseigrter nnttiennani une retrihunun en heure, ,ltppli•nten-
taires . Or le décret n"')0 .99(1 du r, novembre 1`19(1 nnultitan,l le
1le ret n•' 72-5St( du 4 juillet 1'172 .t poilé leur iiblicauon de ser-
vice :t trente-neuf heures sans reinuneriun suppletneulanre . ( es
modifications aboutissent donc au non-respect pur final des
ternie du „ contrat „ qu'il n passe avec ces coseignants . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures rapides
il compte prendre pour remédier ià cette situation.

Réponse . Le passage à gente-neuf heures des obligations heb-
domadaires de service des professeur agrégés exerçant le, l'one-
tions de chef de travaux de Ivrée technique s'intègre dans un
processus de revalorisation et d'harmonisation de la situation de
ces personnels asec celle des professeurs de lycée professionnel
de deuxième grade exerçant des fonctions de chef de travaux de
lycée professionnel et dont les obligations de service étaient déjà

filée, a trente-neuf heures . Cette mesure s'accompagne de l'attn-
bution d'une bonification mensuelle de quarante points au titre
de la nouvelle bonification indiciaire IN .B .I .1 . à compter du
I « février 1991, et de la création d'une indemnité de responsabi-
lité comportant trois taux - 10 000 francs, 15000 francs et
20 00(1 francs par an - selon l'importance des effectifs des sec-
tions dont le chef de travaux a la responsabilité . En outre, les
professeurs agrégés . chefs de travaux de lycée technique, pour-
ront bénéficier de la rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées au-delà de leurs obligations de service
et dans la limite de quatre heures hebdomadaires, sous réserve
qu'il n'y ait pas dans la discipline enseignée de professeurs en
sous-service dans l'établissement considéré . De plus . ils pe çoi-
vent l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves dont le taux
est fixé à 6 252 francs par an.

Bou rses d'éludes (bourses d'enseignement .supéheurn

50912 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean Rigal appelle l'atten-
tion de \l, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le régime des bourses d'enseignement supérieur . Paral-
lèlement au développement de l'aide directe de l'Etat aux
étudiants, le plan social étudiant prévoit la possibilité de cumuler
une bourse universitaire avec un emploi occasionnel . II souhaite
obtenir des précisions sur la mise en i uv're de cette mesure qui
répond à l'attente de nombreux étudiants et de leurs familles.

Réponse . .- L'aide financière que constituent les bourses d'en-
seignement supérieur est servie aux étudiants sous condition de
ressources afin de permettre aux plus défavorisés d'entre eux de
poursuivre des études auxquelles ils doivent consacrer la majeure
partie de leur temps. Toutefois, l'étudiant a la possibilité
d'exercer une activité en complément de l'aide de l'Etat . Jusqu'a
maintenant . ce cumul n'était autorisé que si l'étudiant boursier
occupait un emploi d'enseignement ou de surveillance, ou un
emploi occasionnel . Dans le cas il'un emploi d'enseignement ou
de surveillance, cette disposition reste limitée à un demi-service
au maximum avec lequel l'étudiant ne peut cumuler qu'un pre-
mier échelon de bourse . Ces postes, notamment ceux de maitre
d'internat et de surveillant d'externat, qui sont attribués en
général sur critères sociaux aux étudiants qui se portent can-
didats, sont considérés comme une forme d'aide, d'un montant
d'ailleurs supérieur s celui atteint par une bourse d'enseignement
;i l'échelon le plus élevé . Si, tout en réaffirmant le principe de
l'assiduité à plein temps des étudiants boursiers, le plan social
étudiant prévoit la possibilité de cumuler une bourse avec une
activité professionnelle, le ministère de l'éducation nationale
entend avant tout permettre aux étudiants les plus défavorisés de
réussir leur parcours universitaire en leur apportant une aide qui
leur évite de recourir obligatoirement à une activité salariée.
Ainsi, depuis 1987 . le taux des bourses a été revalorise de
28,4 p . 100 pour une évolution des prix de 13,1 p . 100 durant la
mérite période . Cette progression très nette du pouvoir d ' achat
des bourses, dont aucune n 'est désormais inférieure
6 210 francs par an, devrait contribuer a l'amélioration des condi-
tions financières des étudiants, leur permettre de consacrer le
maximum de temps à leurs études et réduire ainsi le taux d'échec
actuellement observé.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs agrégés)

53356 . - 27 janvier 1992 . - M . Daniel Le Meute appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de i'éducation
nationale, sur la situation des professeurs agrégés de l ' enseigne-
ment du second degré qui exercent les fonctions de chef de tra-

Enseignement maternel et primaire : personnel (enseignants)

51048 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de bien vouloir lui apporter certaines précisions sur
les conditions d 'application de l ' article l e t du décret n e 91-41 du
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14 janvier I»91 relatif au service hebdomadaire des personnels
enseignants du premier degré . A la lecture de cet article, les
enseignants doivent consacrer une heure hebdomadaire en
moyenne annuelle, soit trente-si .x heures par an hors du temps de
présence devant les élèves, à des travaux au sein d'équipes péda-
gogiques, à des conférences pédagogiques et à la tenue des
conseils d ' école obligatoires . Compte tenu de ces éléments, il
souhaiterait qu'il lui indique, lorsqu'il a été décidé au sein de
l'établissement de répartir ces trente-six heures en matinée et que
la matinée de classe dure quatre heures dans cet établissement, le
nombre maximum de matinées qui peuvent ètre annuellement
affectées à ce type de réunions.

Réponse. - Le décret n° 91-41 du 14 janvier 1991 relatif au
service hebdomadaire des personnels enseignants du premier
degré dispose que, dans le cadre de leur service hebdomadaire,
ces personnels doivent consacrer vingt-six heures à l'enseigne-
ment et une heure en moyenne annuelle, soit trente-six heures
par an hors du temps de présence devant les élèves, à des tra-
vaux au sein des équipes pédagogiques, à des conférences péda-
gogiques et à la tenue des conseils d'école obligatoires . La réduc-
tion de vingt-sept à vingt-six heures de l'horaire hebdomadaire
d'enseignement a conduit de nombreuses écoles à organiser les
semaines scolaires de manière à libérer des demi-journées, géné-
ralement le samedi matin . L'organisation la plus fréquemment
retenue consiste à libérer un samedi matin sur trois, ce qui
conduit à assurer vingt-sept heures d ' enseignement les prerniére
et deuxième semaines et vingt-quatre heures la troisième . Dans ia
mesure où la matinée d'enseignement durerait quatre heures et
où il serait décidé de libérer les élèves par matinées entières, il
conviendrait de faire vaquer les classes neuf demi-journées dans
l'année . Le service hors enseignement des personnels enseignants
peut se tenir pendant les demi-journées libérées, mais également
à d'autres moments de la semaine . Deux conditions sont impéra-
tives : ces activités doivent prendre place hors du temps de ser-
vice consacré à l'enseignement et les trente-six heures de service
définies par le décret du 14 janvier 1991 précité doivent être inté-
gralement assurées . En revanche, aucune durée n'a été fixée pour
chaque séance de ces activités : il n'y a donc pas équivalence
ubligatoire entre la durée de la matinée de classe et ia durée des
séances consacrées à des travaux au sein des équipes pédago-
g iques, à des conférences pédagogiques et à ia tenue des conseils
d'école obligatoires . En conséquence, il n'est pas possible de cal-
culer un nombre de séances en prenant comme références les
trente-six heures annuelles de service hors enseignement et la
durée d'une matinée d'enseignement : les réunions pouvant se
tenir le samedi matin, le mercredi matir. ou le soir après la
classe, leur nombre est fonction de leur durée qui doit, cepen-
dant, être suffisante pour permettre un travail effectif . Les inspec-
teurs de l'éducation nationale chargés d ' une circonscription d'en-
seignement primaire sont chargés de veiller au respect des
uispositions du décret précité.

Enseignement supérieur (étudiants)

51104 . - 9 décembre 1991 . •- M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés que rencontrent les étudiants pour
obtenir le remboursement des droits qu'ils ont versés après une
première inscription en U .F .R . et qui choisissent une nouvelle
orientation . Il semblerait que la présidence d ' une université a
tou t e latitude pour accepter ou refuser le principe du rembourse-
ment . S'agissant de sommes intégrées dans la comptabilité
publique, il devrait y avoir en la matière une réglementation
applicable pour tous . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui rappeler les textes applicables et les éventuelles modi-
fications qu ' il se proposerait d'apporter.

Réponse . - Les taux des droits de scolarité sont actuellement
fixés par un arrêté du 5 août 1991 . II n'existe pas de disposition
réglementaire fixant les conditions de remboursement de ces
droits de scolarité, le décret n° 71-376 du 13 mai 1971 ayant seu-
lement prévu pour l ' étudiant qui souhaite changer d ' université la
possiblité de demander le transfert de son inscription entre les
établissements concernés. L ' absence de réglementation sur le rem-
boursement des droits de scolarité n'était pas mise en évidence,
jusqu'à récemment, en raison d'une augmentation progressive des
effectifs et par le fait que les taux n'ont pas été modifiés pendant
dix ans . Les inscriptions multiples ont considérablement aug-
menté ; elles correspondent à une mesure de prudence dans l'at-
tente des résultats de concours ou examens d'entrée, dont la noti-
fication n'est pas coordonnée avec les délais d ' inscription dans
les universités. Cette situation nouvelle complique beauccup la
gestion des inse .iptions et développe sensiblement le nombre des
demandes de remboursement . L'élaboration d'une réglementation

est rendue difficile cil raison, d'une part, de la très grande diver-
sité des situat,c>ns des demandeurs et, d'autre part, de la nécessité
de respecter l'autonomie financière des établissements dont les
droits de scolarité constituent une ressource propre . C'est la
raison pour laquelle la circulaire du 16 juin 1989 a demandé aux
chefs des établissements publics d'enseignement supérieur d'étu-
dier les demandes de remboursement des droits de scolarité en
regard de quelques principes propres à améliorer les relations
avec leurs usagers . Ainsi, le remboursement peut être obtenu si
l'étudiant déclare renoncer à son inscription avant le début des
cours, du fait de son admission dans un autre établissement d ' en-
seignement supérieur à la suite de sa réussite aux épreuves d'en-
trée . La même circulaire demande, par ailleurs, que les imprimés
d'inscription mentionnent les conditions de la recevabilité d'une
demande de remboursement . De plus, les centres interministériels
de renseignement administratif ont été informés de l'existence de
cette circulaire . Il faut observer que de nombreux établissements
publics d'enseignement supérieur ont créé des commissions
internes chargées d'instruire les demandes de remboursement sur
la base des dispositions arrêtées- par leur conseil d'administration.
II reste que !a priorité accordée à la réussite de la rentrée univer-
sitaire entraine le report de l'instruction des demandes de rem-
boursement en général au début de l ' année civile et qu'il s'agit là
de la principale difficulté rencontré ; par les demandeurs.

Bourses d 'études (bourses d 'enseignement supérieur)

51106 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les critères de l'évaluation des charges pour l'obtention
d'une bourse d'enseignement supérieur . A compter de 1991, les
aides versées au titre de pension d'invalidité civile ou militaire et
de l'allocation pour adultes handicapés ne sont plus considérées
comme les ressources et n ' interviennent plus dans la détermina-
tion de la vocation à bourse du candidat . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si toutes les catégories de personnes handi-
capées amont concernées par cette mesure et de lui préciser à
partir de quel âge les candidats à la bourse d'enseignement en
bénéficient.

Réponse. - Les bourses d ' enseignement supérieur du ministère
de l ' éducation nationale sont accordées par les recteurs d ' aca-
démie en fonction notamment des ressources de la famille de
l'étudiant . Des modifications sont intervenues, au titre de l'année
universitaire 199 .' -1992, au niveau de la prise en compte des res-
sources afférentes à l'état de santé des membres de la famille.
Ainsi, contrairement aux années précédentes, dans le cadre de
l ' évaluation des ressources déterminant le droit à bourse de l 'étu-
diant demandeur, à compter de la rentrée universitaire 1991, il
n ' est plus tenu compte des revenus non imposables perçus en
France . Les catégories de personnes handicapées auxquelles
s'adresse cette noctuelle mesure sont notamment celles qui reçoi-
vent des aides versées au titre de pension d' invalidité civile ou
militaire, ou l'allocation pour adultes handicapés, telle que le
prévoit la législation fiscale qui considère avant tout que, sauf
exception, ;es pensions présentent le caractère d ' un revenu nor-
malement imposable . Par ailleurs, tout candidat boursier doit être
âgé de moins de vingt-six ans au Itt octobre pour une première
attribution de bourse . Toutefois, cette limite d'âge est reculée de
la durée du service national et pour les étudiantes, d'un an par
enfant élevé. Elle n ' est pas opposable aux étudiants qui ont déjà
été boursiers au titre d'études supérieures, que cette aide leur ait
été accordée par le ministère de l ' éducation nationale ou par tout
autre service de l'Etat.

Français : langue (défense et usage)

51530 . - 16 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la politique en usage parfois à la direction de la
recherche et des études doctorales qui consiste à s'adresser à des
chercheurs étrangers, même des non-anglophones, en anglais, et il
demande si cette pratique n'est pas contradictoire avec les
sommets francophones ou autres orgnismes créés à juste titre
avec ie concours du Gouvernement français pour le développe-
ment de la langue française et son usage sur le territoire français
en particulier en toutes les circonstances ou l'Etat et l'administra-

I tion se trouvent impliqués .
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l 'r npni.s : langue ide/an .se et mage;

51569 . 16 décembre 1991 . - M . Francis Ceng attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur ! ' inquiétante et progressive dis p arition de l'usage de la
langue française, dans les communications scientifiques notam-
ment . Mais !a situation est encore plus préoccupante puisque
l 'usage du français des cm rare même dans les échanges impli-
quant l'Cta'. ou t'administration française . Ainsi, alors qu'au som-
ment de la francophonie de novembre 1991 il a été affirmé ou
réaffirmé qu'il fallait donner au français toute la place qui est
!a sienne comme grande langue de communication internatio-
nale,+ . vos services, loin de respecter ce voeu pieux, s'adressent
en anglais ti des chercheurs, certes étrangers, niais dont certains
sorti néanmoins francophones . Cela est d'autant plus surprenant
que cet échange de courriers entre ces derniers et le directeur de
la recherche et des études doctorales près te ministère de l'éduca-
tion nationale concernait le bilan de la recherche française . Sur
un sujet français, au sein d'une administration française, dans un
courrier dont l'un au moins des concernés est français ou franco-
phone, le français ne serait plus la langue de référence'. Et cette
administration française serait le ministère de l'éducation natio-
nale 7 Comment ne pas ètre très inquiet d'une telle situation pour
l'avenir de nitre langue, pour celui de nos enfants et comment
ne pas se poser de questions sur l ' absence de réactions gouverne-
mentales, l'absence de mesures prises afin d'assurer la défense du
français et son usage, ce qui doit aussi faire partie des objectifs
du Gouvernement au lendemain de la réunion de Maastricht et à
l'approche de 1993 7 li lui demande quelles décisions il compte
le plus rapidement possible prendre en ce sens.

Réponse . - Un questiostnaire d ' évaluation de la recherche fran-
çaise a effectivement été adressé à des membres d'académies
étrangères par le directeur de la recherche et des études docto-
rales . Ce texte était écrit en anglais, courtoisie élémentaire
lorsque l'on s'adresse à des savants des Etats-Unis, de Grande-
l3retagne, de Suède et de Russie qui sont pour l'essentiel anglo-
phones . La défense de la culture française passe, dans le
domaine de la recherche, par la qualité de la science frrançaise,
et par le souci de la faire connaitre dans les langues accessibles
'ru .x communautés scientifiques . Une plus grande mobilité de nos
enseignants-chercheurs dans certaines disciplines serait, à l'évi-
dence, un atout de première importance pour que le rayonnement
des recherches françaises renforce en outre la francophonie.

Enseignement secondaire (onctionnement)

51761 . -- 23 décembre 1991 . - M . Alain Néri attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que les classes de 4e technologiques ouvertes dans des
collèges, particulièrement en zone rurale, ne semblent pas pou-
voir bénéficier du versement de la taxe d'apprentissage par les
entreprises, alors que les mêmes classes de 4e technologiques
ouvertes dans des L.E .P. peuvent en bénéficier. Cette mesure
apparaît comme discriminatoire et il lui demande donc que, les
collèges puissent être autorisés à bénéficier de la taxe d 'appren-
tissage pour les 4 , technologiques.

Réponse. - Le bénéfice des versements de la taxe d ' apprentis-
sage est ouvert aux premières formations technologiques et pro-
fessionnelles telles qu ' elles sont définies par la lui n e 71-578 du
16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au finance-
ment des premières formations technologiques et professionnelles
et les textes pris pour son application . C'est dans ce cadre, et
conformément aux règles de répartition, que chaque employeur
peut affecter la taxe dont il est redevable aux établissements de
formation de son choix . Il appartient ensuite à une commission
spécialisée de la taxe d 'apprentissage, placée auprès du comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi d ' apprécier, au regard des définitions
légales et réglementaires et dans l 'intérêt que portent les milieux
professionnels aux diverses formations, l'opportunité d ' accorder
le bénéfice de ! ' exonération aux entreprises . Aucun texte ne pré-
voit en conséquence d'habilitation ou d'agrément assurant du
bénéfice certain de la taxe . Les formations sanctionnées par des
diplômes préparés dans les lycées professionnels et les lycées
techniques sont considérées comme des premières formations
technologiques et professionnelles au sens de la loi précitée ; les
diverses formations qui constituent le ou les débuts des différents
cursus observés, dès lors que leurs contenus comportent des élé-
ments techniques et professionnels ne devraient pas faire l'objet
d'un traitement différent des années terminales qui débouchent
sur le diplôme lui-mème . En tout état de cause, il reste entendu
qu'il appartient au juge de première instance que sont les corn-

missions spécialisées de la taxe d'apprentissage de prendre la
décision au vu des éléments qui ont été portés à !eue connais-
sance . L'assujetti peut faire appel d'une décision prise par le
comité départemental de la formation professionnelle, de la pro-
motion sociale et de i' emploi devant la comrnis: :ion spéei :de de la
taxe d'apprentissage placée auprès de mon département ministé-
riel .

Enseignement : personnel (A .7:O.S.)

i 52631 . - 13 janvier 1992 . - M . Philippe Vasseur demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il
est exact que les emplois statutaires de secouristes lingères seront
supprimés au ler août 1992 et dans cette perspective quel sera le
reclassement proposé aux personnels actuellement en fonction.

Réponse . - Le protocole d 'accord signé le 9 février 1990 a
prévu, notamment en ce qui concerne les filières ouvrières de la
fonction publique, la création d'un nouveau corps d'ouvriers pro-
fessionnels à deux grades, situés sur les échelles 3 et 4 . Ce corps
se substitue aux anciens corps d ' ouvriers professionnels de troi-
sième catégorie (échelle 2) et d ' ouvriers professionnels de
deuxième catégorie (échelle 3) . Les agents appartenant à ces
corps doivent donc être intégrés dans le corps nouvellement créé.
Dans ce cadre, le décret n° 91-462 du 14 mai 1991 fixant les dis-
positions statutaires applicables aux corp s des ouvriers d ' entre-
tien et d'accueil, des ouvriers professionnels et des cnaitres
ouvriers des établissements d ' enseignement du ministère de l ' édu-
cation nationale et au corps des techniciens de l ' éducation natio-
nale a prévu l ' intégration des ouvriers professionnels de troisième
catégorie, dont font partie les secouristes-lingères, dans le nou-
veau corps des ouvriers professionnels en trois étapes, au ler jan-
vier et au ler août 1990, puis au ier août 1992 . II n'y aura donc
plus statutairement d ' O .P .3 secouristes-lingères à cette date.
Cette intégration permet à tous tes intéressés de bénéficier d'un
reclassement dans l ' échelle 3 . Les secouristes-lingères sont par
ailleurs rattachées, comme les anciens ouvriers professionnels de
deuxième catégorie de la spécialité lingère qualifiée, à la nouvelle
spécialité professionnelle lingerie . Ce rattachement n'a pas obli-
gatoirement d ' incidence immédiate sur leurs attributions, les
anciennes secouristes-lingères continuant à exercer leurs fonc-
tions, mais peut leur permettre, si elles le souhaitent, d 'obtenir
une mutation sur un poste ne comportant que des fonctions de
lingère .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

53151 . - 27 janvier 1992 . - M. Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, sur le fait que les fonctionnaires itinérants du service
de promotion de la santé en faveur des élèves, qui relèvent de

Enseignement supérieur
(programmes : Nord - Pas-de'-Calais)

51797, - 23 décembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui préciser les perspectives de mise en place, à compter de cette
année universitaire 1991-1992, de la licence de sciences sanitaires
et sociales qui vient d'être créée (arrêté du 23 septembre 1991,
Journal Officie! du 29 septembre 1991) . il lui demande, notam-
ment, pour la région Nord - Pas-de-Calais de lui préciser les pers-
pectives de mise en oeuvre concrète de ce nouveau diplôme.

Réponse . - L'arrèL du 23 se ptembre 1991 portant dénomina-
tion nationale de licence de sciences sanitaires et sociales a été
publié au Journal officiel du 29 septembre 199'. . Les universités
de Nancy-I et Nancy-II qui avaient préalablement proposé un
projet dans ce sens et qui ont pu rapidement présenter un dossier
conforme aux nouvelles dispositions réglementaires ont obtenu
conjointement l'habilitation à délivrer le diplôme national à
compter de l'année universitaire 1991-1992 . D'autres établisse-
ments dont les projets étaient moins avancés n'ont pu se voir
accorder l'habilitation pour cette année . En ce qui concerne plus
particulièrement la région Nord - Pas-de-Calais, il appartient aux
établissements, qui ont signé avec l'Etat un contrat quadriennal
relatif à leur développement pédagogique de prévoir, au moment
de la négociation prévue à mi-parcours de ce contrat, la mise en
place de cette nouvelle formation, s'ils le désirent . Cette négocia-
tion devrait normalement avoir lieu à effet de la rentrée universi-
taire 1992-1993 .
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son ministère, se trousent auieurd'hui dans l'impossibilité de se
faire rembourser leurs frais de déplacements . Ln effet, la dotation
budgétaire relative aux frais kilométriques étant épuisée
pour 1991, ils devront attendre au mieux avril 1992 pour être
remboursés . Cette situation entraine deux conséquences
fàcheuses : d'une part, elle oblige les intéressés à faire eues
mêmes et pendant plusieurs mois une avance qui peut atteindre
1 500 francs mensuels, d'autre part, elle risque de se renouveler,
voire s'amplifier en 1992, puisque le budget 1992 devra en partie
servir a rembourser les frais engagés l'année précédente . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour mettre tin à une situation inaccep-
table.

Réponse . -- La délégation aux services rectoraux et départemen-
taux des différentes académies du reliquat des dotations
annuelles intervenue au cours du mois de novembre a permis aux
inspections académiques de prendre en charge les rembourse-
ments de frais de déplacement des personnels itinérants au titre
du dernier trimestre de l'année en cours . Par ailleurs, la loi de
finances pour 1992 inclut des mesures nouvelles destinées à amé-
liorer la prise en charge des besoins des services académiques en
matière de frais de déplacement.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Télévision ( programmes)

24298. - 19 février 1990. - M . Denis Jacquat appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur le retard de la télévi-
sion éducative française qui, avec quarante-trois heures de pro-
gramme annuelles, se place loin derrière nos partenaires euro-
péens comme la R .F .A . ou la Grande-Bretagne qui
comptabilisent respectivement 2 262 heures et 1 378 heures de
programme éducatif télévisé . il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afin que les jeunes Fiançais qui se sont
engagés dans des études techniques puissent bénéficier des
mêmes apports de l'audiovisuel moderne que les autres jeunes
Européens.

Réponse. - L'évolution du P.A.F. et le contexte actuel de la
production audiovisuelle n'autorisent pas le développement d ' une
chaîne éducative diffusée par voie hertzienne . Aussi, pour faire
bénéficier les jeunes des avantages des technologies audiovi
suelles, 1 convient de diversifier les supports et les modes de
diffusion, notamment au profit de l ' enseignement technique.
D ' une manière générale, l 'effort du ministère de l'éducation
nationale porte sur : la formation ; l'équipement des établisse-
ments scolaires : l'accès aux programmes éducatifs. * Formation
des enseignants . - Les enseignants du technique bénéficient, en
particulier, des possibilités de formation continue dans le cadre
des plans des Missions académiques de formation des personnels
de l'éducation nationale (M .A .F.P .F .N .) . Une évaluation sur la
place de l ' audiovisuel dans ces stages est en cours . Quelques
indications permettent de noter d ' ores et déjà une progression
sensible des actions en direction des personnels de l'enseigne-
ment technique . En ce qui concerne la formation initiale, la créa-
tion récente des instituts universitaires de formation des maîtres
(I .U .F.M.) constitue une opportunité pour la rénovation pédago-
gique : l ' intégration des technologies modernes dans la formation
des futurs enseignants est confirmée comme une priorité pour
toutes les disciplines . * Equipement . - Par circulaire du 22 juin
1990, la direction des lycées et collèges a organisé un plan de
développement de l ' audiovisuel dans les établissements scolaires.
Parmi les deux priorités retenues, l'une concerne les enseigne-
ments techniques . Sur les 45 mill i ons de francs dégagés sur
l ' exercice 1991, un tiers a été destiné à l ' équipement des classes
de quatrième et troisième technologiques, implantées dans les
lycées professionnels ou dans les collèges . Ce plan d'équipement
se poursuit en 1992 par le soutien aux meilleures initiatives des
établissements sur le plan académique . * Programmes . - Le
Centre national de documentation pédagogique (C .N.D .P .)
accorde une attention particulière aux enseignements technolo-
giques . Outre les séries actuelles (inventeur-invention, les nou-
veaux outils de la production, les robots vont aux champs), il
prépare une nouvelle série, la technologie de A à Z, constituée de
100 numéros de 3' . Au-délà de ces efforts, une politique de sou-
tien à l'industrie de l'audiovisuel éducatif est à mettre en oeuvre à
l'échelle interministérielle et dans un esprit de partenariat . Dans

cette perspective, l'éducation nationale favorise pour sa part le
rapprochement entre les professionnels de l'audiovisuel et les
professionnels de l'éducation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

51953 . - 23 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat â l'enseignement technique
sur la situation des professeurs techniques retraités chefs de tra-
vaux des collèges d ' enseignement technique P .C .E. T. de C .E .T.
qui n'ont pas bénéficié de la récente réforme du statut des per-
sonnels des lycées professionnels. Les P .T .C.T. en fonction ont
été intégrés dans le corps des P .L .P. 2 de L .P . Les professeurs
retraités souhaiteraient légitimement bénéficier de cette mesure . Il
leur a été répondu qu'éventuellement ils pourraient bénéficier de
l ' article 16 du code des pensions civiles et militaires . Or cette
revalorisation avec l ' article 16 n'interviendrait que dans quelques
années . L'annulation par le Conseil d ' Etat du décret 85-124
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel
ainsi que les arrêtés pris en application pourraient être l 'occasion
pour le Gouvernement de réparer cette injustice que constitue la
non:-intégration dans le corps des P .L .P . 2 des professeurs
retraités . il lui demande s'il peut présenter des informations sur
cette question.

Réponse . - A la suite de l ' annulation par le Conseil d'Etat du
décret du 31 décembre 1985 et afin de préserver les situations
acquises par les personnels appartenant au corps des professeurs
de lycée professionnel, une mesure de validation législative est
actuellement à l 'étude en liaison avec les servies du ministre
d ' Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l ' administration et du ministre délégué au budget . En outre, un
nouveau projet de décret relatif au statut particul ier de ces ensei-
gnants est en cours d'élaboration . Il est précisé par ailleurs que,
depuis 1989, un effort sans précédent a été accompli depuis de
nombreuses années, afin d'améliorer la situation des personnels
enseignants . De 1989 à 1998, ii a été prévu de consacrer plus de
18 milliards de francs à cet objectif. Dans cet ensemble, les pro-
fesseurs de lycée professionnel ont fait l 'objet d'une attention
particulière . Ils ont en effet bénéficié des mesures communes à
l ' ensemble des professeurs certifiés et assimilés : création d ' une
hors classe, indemnité de suivi et d'orientation des élèves, amélio-
ration du régime indemnitaire de remplacement, indemnité de
première affectation, indemnité de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zones d'éducation prioritaires, indemni-
sation des activités péri-éducatives, revalorisation de l'indemnité
de conseiller en formation continue . Ils ont, en outre, bénéficié
de mesures de revalorisation spécifiques : baisse de trois heures
des obligations de service, alignement de tous les professeurs de
lycée professionnel sur le régime indemnitaire de l ' ensemble des
personnels enseignants du second degré, transformation de
5 000 emplois de P .L .P. 1 en emplois de P .L .P. 2, chaque année
pendant dix ans . Cette dernière mesure devrait d'ailleurs per-
mettre à la très grande majorité des P .L .P. 1 de bénéficier d'un
reclassement dans le second grade avant leur départ à la retraite.
Compte tenu de ces éléments, il n'est pas envisagé de nouvelles
mesures importantes de revalorisation pour ces enseignants . Pour
les personnels qui ont été inscrits au tableau d 'avancement au
deuxième grade et qui n'ont pu bénéficier de cette promotion
pour le calcul de leur pension parce qu'ils ont été contraints de
cesser leur activité sans détenir depuis au moins six mois l 'indice
de rémunération afférent à leur nouveau grade, l ' assimilation au
deuxième grade pour le calcul de leur retraite ne pourra inter
venir que par l ' application de l 'article L . 15 du code des pensions
civiles et militaires de retraites, auquel il n'est pas possible de
déroger . L'assimilation des P.L.P . 1 retraités ne pourra intervenir
que lorsque tous les P .L .P. 1 en activité auront été intégrés dans
le grade des P.L .P . 2 .

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (politique et réglementation)

40173 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs qu'il est déjà
intervenu auprès de lui afin de l'interroger sur l'incertitude juri-
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digue régissant la le ilité ese tuelle de la chasse- a l'arc . En effet,
dans p ie nombreux autres pays la chasse ;r l'arc est '_ isidéree
comme un moyen de citasse parfaitement légal . Au contraire en
France, sans qu'il y ait d'interdiction explicite, une certaine
forme de jurisprudence semble être parfaitement restrictive . II lui
demande donc de préciser quelles sont les mesure, qu'il envisage
de prendre afin de clarifier la situ,ln :,n.

Réponse. - Par un arrêt du 19 novembre 1991, la ('our de cas-
sation a jugé que le tir à l'arc constitue une forme de chasse à tir
non prohibée dans fin( actuel de la réglementation . Le ministre
de l'environnement, favorablé a un dehat sur ce sujet au Conseil
national de la chasse et de la faune sauvage . a d'ores et déjà
sollicité auprès de l'Office national de la chasse et de l'Office
national des forêts les éléments techniques et expérimentaux
nécessaires au bilan des connaissances préalables.

Chasse et pèche (personnel)

49029 . - 28 octobre I9 .) 1 . M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . !e ministre de l'environnement sur les préoccupa-
tions exprimées par les ; .erscnnels du Conseil supérieur de la
pèche . Il lui demande de bien vouloir préciser l'état d ' avance-
ment du projet de reclassement des personnels de l'établissement
public à caractère administratif qu'est le Conseil supérieur die la
pêche.

Réponse Pour tenir compte de l'évolution des tâches confiées
aux gardes-pêche du Conseil supérieur de la pèche, qui nécessi-
tent la mise en oeuvre de technicités nouvelles, des mesures vont
ti tre prises pour apporter à cette catégorie d'agents des améliora-
tions dans le déroulement de leurs carrières et de !eut grille indi-
ciaire . II s'agit en particulier de l'élargissement de l'espace indi-
ciaire des échelles de rémunération des gardes-pèche et des
gardes-chefs et de la création d un espace indiciaire supplémen-
taire pour les gardes de première catégorie et pour les gardes-
chefs . L'indice terminal des gardes-chefs principaux est porté de
438 à 479. Le corps de : gardes-pèche bénéficiera aussi de
mesures statutaires telles que l'augmentation de la prime de sujé-
tion et de risque, la revalorisation de la prime de technicité, la
création d'une filière professionnelle de recrutement . Dans le
même temps est étudiée la création d 'un statut des personne ls
administratifs et techniques du Conseil supérieur de la pêche des-
tiné à offrir à ces agents des perspectives claires de carrières et
de réelles possibilités de promotion . Ils sont aujourd ' hui régis par
des contrats individuels . Ce statut permettra la création d'un
corps de techniciens du Conseil supérieur de la pêche auquel
auront accès, par concours interne, les gardes-pèche.

Assainissement (ordures et déchets)

49101 . - 28 octobre 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur le problème de la
gestion des déchets hospitaliers . Il ne lui semble pas en effet que
l'arrêté du 23 août 1989 qui fixe les conditions d ' acceptation des
déchets hospitaliers dans les fours d'incinération des ordures
ménagères soit adapté ii ce problème, notamment dans la mesure
où il exige une teneur en imbrûlés sortant des fours inférieure
à 3 p . 100 aines que les installations les plus perfectionnées ne
permettraient de descendre au-dessous d ' un seuil de 6 p . 100.
Ayant eu connaissance du fait que des préfets se sont soustraits à
l'application des dispositions de l'arrêté susvisé dès lors qu ' elles
ne paraissaient pas concourir à l'amélioration de la santé
publique, il lui demande de lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement en vue de l ' élimination de déchets qui présentent
un risque grave de contamination.

Réponse. - Le problème posé est celui de l'applicabilité de l ' ar-
rêté ministériel du 23 août 1989, et notamment de la !imitation de
la teneur en imbrûlés dans les mâchefers à 3 p . 100 . L 'arrêté
ministériel du 25 janvier 1991 relatif aux installations d ' incinéra-
tion de résidus urbains précise dans son article 14 relatif aux
résidus solides de l ' incinération que « la teneur maximale en
imbrûlés dans les mâchefers mesurée sur produits secs rie doit
pas dépasser 5 p . 10G u, Il reprend en cela les prescriptions de
l ' arrêté ministériel du 9 juin 1986 qu'il abroge (imbrûlés limités à
5 p . 100 pour les installations de capacité importante). Certaines
unités d'incinération de résidus urbains produisent des mâchefers
dont le taux d'imbrûlés est de 1 p . 100 environ, et satisfont donc
sur ce point largement à l'arrêté ministériel du 23 août 1989, qui
demeure applicable . La question ramène plus généralement au

problème de gestion des déchets hospitaliers : les ministères de
l'environnement et de la santé ont engagé différentes actions en
vue d'améliorer les conditions actuelles d'élimination des déchets
hospitaliers, souvent peu satisfaisantes à ce jour. Une circulaire a
été adressée le 21 septembre 1990 aux préfets de région, pour
leur demander de mettre en place des groupes de travail chargés
d'élaborer des schémas territoriaux d'élimination des déchets bus-
pitaliers . Ces groupes réunissent des représentants des respon-
sables hospitaliers, des collectivités locales, des industriels
concernés . Les premières réunions ont permis d'engager une
dynamique qui favorise ln création d ' unités de traitement de
déchets hospitaliers, qu'il s'agisse d ' usines d'incinération de
résidus urbains autorisées à recevoir des déchets contaminés, ou
d'installations s p écifiques au traitement des déchets hospitaliers.
Enfin, une circulaire en date du 26 juillet 1991 informe les
préfets qu'ils peuvent déroger à la réglementation sanitaire pour
la mise en place d ' installations de désinfection des déchets hospi-
taliers, pour autant que les procédés correspondants aient fait
l'objet d'une expérimentation suivie par le Conseil supérieur
d'hygiène publique de France, et que celui-ci ait formulé un avis
favorable par voie de circulaire.

Environnement (conser vatoires régionaux d'espaces naturels)

51630 . - 16 décembre 1991 . - M. François-Michel Corniot
attire l'attention de M . le ministre de l'environnement sur la
rituation financière tris critique des conservatoires régionaux
d'espaces naturels . La ligne budgétaire initiale de 1 million de
francs en crédits d ' études a été abondée par le Parlement en 1990
à hauteur de 3 millions de francs en crédits d'investissements,
afin de permettre en urgence la réalisation de programmes de
maitrise foncière sur des espaces naturels prestigieux et menacés :
marais poitevin, val de Saône, steppe de la Crau, prairies
humides de la Meuse et du ried alsacien, tourbière du Châtil-
tonnais, étangs de Champagne . A la date d'aujourd ' hui, ces
investissements n ' ont toejours pas pu être réalisée par les conser-
vatoires régionaux, faute de crédits et malgré des engagements
formels qui avaient été pris . Cette situation est d 'autant plus
préoccupante que la dotation pour 1992 des conservatoires régio-
naux d ' espaces naturels n'a pas été augmentée dans le projet de
loi de finances . En conséquence, il aimerait savoir quelles sont
ses intentions, comment et quand i! compte donner aux respon-
sables des conservatoires les moyens de financer qui leur sont
nécessaires.

Réponse . - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 3 MF sur le chapitre 67-20, article 60i au titre de la réserve
parlementaire . L ' ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent . Par ailleurs, s 'agissant de la première année d ' une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, rie rassembler tes propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d ' intervention ont été retenus,
d'une part, la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques, ce qui est un enjeu très important compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l ' impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
part, des biotopes très sensibles en région méditerranéenne . Le
conseil national de la protection de la nature, que j'ai sollicité, a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n ' ai disposé qu'au
milieu de 1991 . Les crédits de paiement n ' ont été engagés que sur
les opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en oeuvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront priori taires pour être payées au début
de 1992.

Environnement (conservatoires régionaux d'espaces naturels)

51876. - 23 décembre 1991 . - M . Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la situation des
conservatoires régionaux d'espaces naturels . Il lui rappelle qu'une
ligne budgétaire initiale de 1 million de francs en crédits d'études
avait été abondée par le Parlement en 1990 à hauteur de 3 mil-
lions de francs en crédits d'investissement, afin de permettre la
réalisation de programme de maîtrise foncière sur des espaces
naturels prestigieux et menacés . Il semblerait que ces crédits
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n'aient toujours pas été débloqués alors que les conservatoires
régionaux ont dû prendre des engagements formels vissais is de
leurs partenaires et, notamment, des S .A .F.E .C . Il lui demande
que le Gouvernement prenne les moyens nécessaires pour remé-
dier à cette situation inacceptable.

Rs''prmse . - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 3 MF sur fie chapitre 67-20 article 60 au titre de la réserve
parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent . Par ailleurs, s'agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une vint la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques, ce qui est un enjeu très important compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
part des biotopes très sensibles en région méditerranéenne. Le
Coaseil nat i onal de la protection de la nature, que j ' ai sollicité, a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des pro p o-
sitions définitives des conservatoires dont je n ' ai disposé qu 'au
milieu dit 1991 . Les crédits de pa i ement n ' ont été engagés que sur
les opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en iruvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

FAMILLE . PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

' Famille (politique familiale)

42173 . - 22 avril 1991 . - M. Louis de Broissia rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
que, lors du débat autour du projet de loi de finances pour 1991,
la commission des affaires culturelles familiales et sociales avait,
par un voeu voté à l ' unanimité, demandé qu'un débat d'orienta-
tion sur la famille soit organisé à l 'Assemblée nationale . Elle
s'était engagée à tout mettre en oeuvre afin d'en favoriser la réali-
sation . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions dans ce domaine et lui indiquer quand elle pense que
ce débat, très attendu par les familles, aura lieu.

Réponse. - En mars 1990, le Gouvernement a sollicité l'avis du
Conseil économique et social sur la politique familiale française.
son évolution et sa cohérence et sur les aménagement ; souhai-
tables, compte tenu de l'évolution des modes de vie et dans la
perspective europeenne . Le Conseil économique et social a rendu
son avis dans sa séance du 25 septembre 1991 . Depuis lors, le
ministère des affaires sociales et de l ' intégration et le secrétariat
d'État à la famille, aux personnes àgées et aux rapatriés étudient
les observations formulées et ont constitué un groupe de travail
comprenant des représentants de la Caisse nationale d'allocations
familiales et de l'Union nationale des associations familiales afin
de préciser les évolutions et les adaptations souhaitables et pos-
sibles de la politique familiale de notre pays . Les résultats de ce
travail permettront au Gouvernement de déterminer les orienta-
tions et les propositions qui pourront utilement faire l'objet d'un
débat au Parlement.

Prestations familiales (r . ,ses)

42923 . - i3 mai 1991 . - M . Adrien Zeller demande à Mme le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées quand et
sous quelle forme elle entend tenir l 'engagement formel de l ' État
de compenser au bénéfice de la C .N .A .F . le manque à gagner de
7 milliards de francs résultant du passage du taux des cotisations
familiales de 9 p . 100 plafonné à 7 p . 100 déplafonné.

Réponse. A la suite de la mise en oeuvre de l ' article 7 de la
loi du 13 janvier 1989, portant diverses mesures d'ordre social,
relatif au déplafonnement des cotisations d'allocations familiales,
des compensations ont été versées à la Caisse nationale d'alloca-
tions familiales par le budget de l'Etat, à hauteur de 2,5 milliards
de francs en 1989 et de 3,7 milliards de francs en 1990 . Sur la
base, d 'une part, des analyses de la conjoncture économique

de 1990 et des premières prévisions pour 1991 qui annonçaient
de possibles difficultés budgétaires et, d'autre part, de i'impact
positif de la mesure de déplafonnement sur l'emploi qui a permis
à fia C .N .A.F . de bénéficier en conséquence d'un montant impor-
tant de cotisations, le Gouvernement n'a pas j ugé utile d'inscrire
des crédits à cet effet dans le projet de loi de finances pour 1991.
Cette analyse s'étant confirmée en 1991, aucune inscription de
crédits n'a été également prévue dans le projet de loi de finances
pour 1992 . En toute hypothèse, cela ne remet nullement en cause
le niveau des prestations familiales servies. La branche famille
reste par ailleurs excédentaire . Pour 1992 la commission des
comptes de la sécurité sociale évalue provisoirement cet excédent
à 9 milliards de francs contre 5,3 milliards en 1991.

Prestations _familiales (montant)

45379. 8 juillet 1991 . - M . Michel Meylan rappelle à M . le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées qu'aux
termes de la loi n' 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social le Gouvernement s 'était engagé à com-
penser le manque à gagner pour les familles résultant du dépla-
fonnement et de la baisse des cotisations . Malgré l'avis défavo-
rable de la C .N .A .F ., cette disposition est entrée en application
sans que l'Etat tienne ses engagements . En 1990, la compensation
effectuée a été partielle, soit un manque de 3,5 milliards . Pour
1991, la loi de finances ne prévoyant pas de com pensation, il
s'élèverait de fais à 7,2 milliards . A partir du l et février 1991, le
taux de cotisation a cté ramené de 7 à 5,4 p. 100 et devait être
compensé par l'apport de la C .S .G. à la branche famille . Or il
semble que la C .S .G . à 1,1 p . 100 ne rapporte que 1,6 point de
cotisation déplafonnée . Sachant qu'il devient impossible d ' aug-
menter la C .S .G . ou tout autre impôt sans risque d'asphyxier
notre économie, quelles sont les mesures envisagées par le Gou-
vernement pour revaloriser les allocations familiales ? En particu-
lier, à quel niveau se situera la mesure de revalorisation attendue
au ! et juillet 199i.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre
société . C ' est pourquoi la politique familiale française est aujour-
d'hui l'une des plus complètes au monde . Ainsi, les revalorisa-
tions successives de la base mensuelle de calcul des allocations
familiales ont permis d 'assurer globalement le maintien de leur
pouvoir d'achat. Prise dans son ensemble, l'évolution des presta-
tions versées, au cours de la dernière décennie, a été supérieure à
l ' évolution des prix . Pour 1991, après la majoration de 1,7 p . 100
des allocations familiales intervenue le let janvier, une hausse de
0,8 p . 100 a été décidée à compter du f er juillet . II n'a malheu-
reusement pas été possible de fixer le taux rie revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité, notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a, en effet, le
souci d ' assurer l ' équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent s'Jr celle-ci sous l 'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer pour 1992, à
I p. 100 au l et janvier et à 1,8 p . 100 au l et juillet, le taux d 'aug-
mentation des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p . 100
sur l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix
au cours de l'année . Il s'agit donc d'une mesure dictée à la fois
par les difficultés présentes et par le souci de garantir aux
familles une évolution des prestations préservant au mieux leur
pouvoir d'achat . II convient, par ailleurs, de souligner que,
malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a récemment
arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribue-
ront à améliorer sensiblement la situation de certaines familles :
d 'une part, depuis le l et janvier 1992, les familles recourant à une
assistante maternelle pour la garde de leurs enfants reçoivent une
prestation de 500 francs par mois pour un enfant de moins de
trois ans et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à
six ans . Cette nouvelle mesure, qui entrainera un coût supplé-
mentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la branche
famille, allégera sensiblement le coût de la garde des enfants
d'autre part sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi
du 31 juillet 1991, du montant des allocations familiales versées
dans les départements d'outre-mer sur celui appliqué en métro-
pole : après les étapes prévues au l et janvier et au l et juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi, le
montant des allocations perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans
la mise en oeuvre pratique de l 'égalité sociale avec la métropole.
Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces
toutes dernières années pour améliorer la compensation des
charges familiales . Ainsi en 1990, l 'âge d 'ouverture des droits aux
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prestations Iamiltales, en mie d ' in :tcnsite de l'entant a été porte
de dix-sept ,i dix-huit ans . ie versement de l'allocation de rentrée
ecolaite prolongé de seize a dix-huit ans et son bénéfice étendu
au\ familles percevant l'aide personnalisée au logement, le
revenu minimum d ' i » sertion ou l'allocation aux adultes handi-
capes . Enfin, la politique familiale est recessaircment globale.
File dort concerner tantra les dimensions a le la vie familiale, à
savoir non seulement les prestation ; familiales et l'action sociale
de', caisse, d'allocation, familiale,, mais également la politique
de lent ironucment de la famille, dans tous ses aspects, qu'il
s'agisse par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des
pareras . Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes com-
posante, et de considérer, notamment, que les trois branches de
la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

Logement allocations de logements

48270 . 7 octobre 1991 . - M. Loic Bouvard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que !es résidents des maisons de
retraite ne semblent pas pouvoir bénéficier de l'allocation person-
nalisée au logement à la différence de ceux qui sont accueillis
dans la plupart des foyers-logements, du fait que tes maisons de
retraite ne concluent pas de conventions avec les directions
départementales de l'équipement . il lui signaie que ;es intéressés
sont dès lors amenés é faire appelé l'aide sociale, ce qui signifie
concrètement que ce sont très souvent les membres de leurs
familles qui avec difficultés doivent contribuer aux dépenses
exposées en vertu des règles de l'obligation alimentaire. II lui
demande s'il estime légitime d'établir une disparité de traitement
entre résidents de foyers-logements et de maisons de retraite et
quelles mesures il en' . isage de proposer pour résoudre le pro-
blcnte ainsi posé.

Réponse . -- ü est rappelé à l'honorable parlementaire que l ' aide
personnalisée au logement ressortit aux compétences du ministre
chargé du logement . Toutefois, les personnes résidant en lcge-
rnent non conventionné à !'aide personnalisée au logement ont la
possibilité, sous condition de ressources, de bénéficier de l'alloca-
tion de logement sociale . Telle qu'elle a été instituée initialement
par la loi n t 71-58 du 16 juillet 197! . l ' allocation de logement
sociale est une prestation affectée au paiemen t d'un loyer (ou au
remboursement de mensualités d'accession à la propriété) et des-
tinée, entre autres, à aider les personnes âgées à se loger dans
des conditions satisfaisantes d ' habitat et à conserver autant que
possible leur autonomie de vie, que celle-ci s'exprime dans un
cadre individuel ou collectif (logement-foyer, maison de retraite,
centre on unité de long séjour).

Prestations familiales (candirions d'attribution)

49241 . - 28 octobre 1991 . - . M . Jean Proriol demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés quelle suite il entend donner aux propositions de
réaménager les conditions d'attribution de certaines prestations
contenues dans l 'avis sur la politique familiale française tendu
par le Conseil économique et social le 25 septembre 1991 à la
demande du Premier ministre.

Réponse. - En mars 1990, le Gouvernement a sollicité l'avis du
Conseil économique et social sur la politique familiale française,
son évolution et sa cohérence, et sur les aménagements souhai-
tables, compte tenu de l'évolution des modes de vie et dans la
perspective européenne . Le Conseil économique et social a rendu
son avis dans sa séance du 25 septembre 1991 . Depuis lors, le
ministère des affaires sociales et de l 'intégration et le secrétariat
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés étudient
les observations formulées et ont constitué un groupe de travail
comprenant des représentants de la Caisse nationale d'allocations
familiales et de l ' Union nationale des associations familiales, afin
de préciser les évolutions et les adaptations souhaitables et pos-
sibles de la politique familiale de notre pays . Les résultats de ce
travail permettront au Gouvernement de déterminer les orienta-
tions et les propositions qui pourront utilement faire l'objet d ' un
débat au Parlement.

Prestations familiales (cotisations)

49603 . - 4 novembre 1941 . - M . René Garrec attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les problèmes que rencontrent Ica parents
de familles nombreuses, exerçant chacun une activité profession-

p elle . et qui ont pour ces raisons dû choisir la garde à domicile.
('es foyers ne bénéficient de i'aliocation de garde a domicile que
jusqu 'au troisième anniversaire du dernier enfant et dois cal faire
l'avance des charges sociales, alors que les foyer, ayant choisi un
système de garde chez une assistante maternelle agréée sont chai
pensés de l'avance des cotisations et henéficient d'une exonéra-
tion de charges jusqu'au sixième anniversaire du dernier entant.
!1 lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour que
ces familles puissent continuer à employer les niérnes personnes,
et mettre fin à cette inégalité de traitement.

Prestations familiales {coti•.arions;

50388 . - 25 novembre 1991 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la réglementation des aides concernant la garde de
jeunes enfants . Les caisses d'allocations familiales peuvent verser
deux aides de nature différente : l'allocation de garde d'enfant à
domicile, versée à l'allocataire faisant garder chez lui un enfant
de moins de trois ans par une employée de maison ; l'aide aux
familles employeurs d'assistantes maternelles agréées, versée aux
allocataires confiant la garde de leurs enfants de six ans à une
professionnelle . Dans les deux cas, ces prestations consistent en
une prise en charge des cotisations sociales verstes à
l'U .R .S .S .A .F., le montant de cette prise en charge étant plafonné
par l ' A .G .E .D . Les conditions d'apolication de ces deux presta-
tions sont strictes et induisent notamment ia garde au domicile
des parents pour l'A .G .F .D . Pourquoi des parents qui confient la
garde de leurs enfants à une personne non agréée, au domicile
de cette dernière, ne peuvent-ils pas récupérer auprès de la caisse
d ' allocations familiales les cotisations patronales alors que si les
enfants sont gardés au domicile de la famille, il y a rembourse-
ment '? Il lui demande de bien vouloir lui faire connai :re !es
mesures qu'il compte prendre afin de remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d'E;at à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'allo-
cation de garde d'enfant à domicile et l'aide à la famille pour
l'emploi d'une assistante maternelle agréée s'inscrivent dans un
dispositif d'ensemble qui comprend également l ' allocation paren-
tale d'éducation et vise à offrir anx parents, outre un choix véri-
table entre la poursuite ou la cessation d'une activité profession-
nelle, la possibilité d ' opter pour le mode de garde qui leur parait
être le plus adapté à leur situation personnelle et au mode d'édu-
cation de leur(s) enfant(s) . L ' allocation de garde d'enfant à domi-
cile permet ainsi de répondre aux besoins des familles ayant opté
pour la poursuite de leur activité professionnelle et sur lesquelles
pèsent les plus grandes contraintes en matière de garde d'enfant.
Attribuée de ce fait à titre exclusif aux personnes dont l ' activité
est effective, l'aide précitée suppose le versement préalable d'un
salaire pour les parents employeurs et compense, à hauteur
maximum de 2 000 francs par mois, le croit variable des cotisa-
tions sociales liées à la rémunération . Soucieux de promouvoir et
de développer les différents modes de garde existants, le Gouver-
nement a poursuivi l'effort engagé dans ce domaine . La loi du
6 juillet 1990, entrée en vigueur au ler janvier 1991, a créé l ' aide
à la famille pour l'emploi d ' une assistante maternelle agréée.
Cette nouvelle aide concerne les familles ayant recours à une
assistante maternelle agréée pour la garde d' enfants de moins de
six ans . Due par enfant gardé sous la réserve d'une rémunération
journalière n'excédant pas cinq S .M .I .C . pour chaque enfant, elle
permet de compenser le coût de cet emploi, simplifie le verse-
ment des cotisations dues par l ' instauration d'un système de tiers
payant entre les caisses d'allocations familiales et les caisses de
mutualité sociale agricole et l'U .R .S .S .A. .- . II faut préciser que
t'aide à la famille pour l'emploi d ' une assistante maternelle
agréée accompagne, au titre des actions périscolaires, pour les
enfants âgés de plus de trois ans, l'accueil normal de l 'école
maternelle . il convient enfin de souligner que, malgré les diffi-
cultés présentes, liées aux contraintes budgétaires qui pèsent sur
le régime de sécurité sociale, le Gouvernement a récemment
arrêté deux mesures prenant effet en 1992 et contribuant à amé-
liorer la situation de ces familles . Ainsi, dès le ler janvier 1992,
les familles recourant à une assistante maternelle pour la garde
de leurs enfants recevront une prestation de 500 francs par mois
pour un enfant de moins de trois ans et de 300 francs par mois
pour un er -ant de trois à six ans . Cette nouvelle mesure, qui
entraînera an coût supplémentaire de 1 100 millions de francs
pour la b1'anche famille, allégera sensiblement le coût de la garde
des enfants . De plus, un dispositif de tiers payant pour l'alloca-
tion de garde d'enfant à domicile, comparable à celui de l'aide à
la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée, sera
instauré au plus tard le l er juillet 1992 . L ' allocation sera ainsi
versée directement aux U .R .S .S .A .F. par les organismes débiteurs
de prestations, la famille employeur ne restant, le cas échéant,
redevable que du montant des cotisations non couvertes par l'al-
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location. Ces nouvelles mesures, créées par la loi m' 91-1406 du
31 décembre 1991, ponant diverses dispositions d'ordre social,
complètent ainsi le dispositif permettant aux parents de familles
nombreuses de mieux concilier vie familiale et vie professionnelle
tout en leur laissant le choix du mode de garde de leurts)
enfantisI .

Logement (allocations de logement)

50851 . - 2 décembre 1991 . -- M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur l ' article D . 542-7 du code de
la sécurité sociale reprenant l'article 3 du décret n e 88-1071 du
29 novembre 1988 . En application de ces textes, l'allocation de
logement n'est pas versée lorsque son montant est inférieur à
100 francs par mois . Cela conduit à priver des personnes de
condition modeste d'une allocation qui pourrait représenter plu-
sieurs centaines de francs par an. Il lui demande si un versement
trimestriel ne permettrait pas de concilier les nécessités de gestion
et l'équité sociale.

Logement (allocations de logement)

50944 . - 2 décembre 1991 . - M . Robert Poujade attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des jeunes qui doivent louer un logement à l'oc-
casion de leur premier emploi . Le versement de la caution et du
premier loyer constitue en effet une charge importante pour quel-
qu'un qui n'a pas encore reçu de salaire ; l ' allocation de loge-
ment pour les jeunes travailleurs ne peut être perçue qu ' après un
mois d'activité salariée . II lui demande si les services du minis-
tère ont étudié quelle aide pourrait être apportée à ces jeunes
favorisant ainsi leur mobilité p .ofessionnelle. - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat à la famille aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Réponse. - L'article L.552-1 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les organismes débiteurs de prestations familiales ser-
vent mensuellement les prestations . Enfin, selon les articles
D . 542- 7 et R. 831-15 du même code, il n 'est pas procédé au ver-
sement de l'allocation de logement lorsque le montant mensuel
de la prestation est inférieur à un montant fixé par décret. Ainsi,
le seuil de non-versement de la prestation a-t-il été fixé à
100 francs par mois par le décret n e 88-1071 du 29 novembre
1988 et n'a pas fait l ' objet d ' un? actualisation depuis . Il n'est pas
envisagé pour l'instant de supprimer ce seuil de non-versement,
ni de le remplacer par un versement trimestriel.

Personnes figées (politique de la vieillesse)

50920. - 2 décembre 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés s ' il envisage la reconnaissance du régime dépen•
dance par la mise en place d'une allocation dépendance, confor-
mément au voeu du Comité national des retraités et des per-
sonnes figées qui regroupe les seize organisations syndicales et
associations les plus représentatives des retraités.

Réponse . - L'amélioration des conditions de vie et de prise en
charge des personnes âgées dépendantes est une préoccupation
du Gouvernement . La commission réunie par le commissariat au
Plan, présidée par M . Schopflin, a présenté ses conclusions, après
avoir recueilli les avis des différents partenaires . La commission
des affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée
nationale a déposé parallèlement un rapport d ' information sur les
personnes âgées dépendantes, « Vivre ensemble », présenté par
M. Jean-Claude Boulard . Le Gouvernement, au vu des conclu-
sions de ces rapports et des possibilités de financement, déposera
prochainement un projet de loi visant à mieux faire face au pro-
blème de la dépendance.

Prestations familiales (montant)

51235 . - 9 décembre 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur certaines observations formulées régulièrement par les asso-
ciations familiales . Ainsi l'absence de revalorisation effective des

allocations familiales se traduit-elle pour nombre de familles par
une perte régulière de pouvoir d'achat les contraignant souvent à
solliciter des aides complémentaires . Par ailleurs, il est fréquem-
ment insisté sur la difficulté qu'ont les travailleurs sociaux dette
informés précisément sur l'évolution de la législation ou de la
réglementation, se plaçant ainsi parfois dans l'impossibilité de
renseigner dans les meilleures condition' les familles dont ils ont
la charge . Rappelant l'importance de ces points dans le cadre de
la politique familiale, il souhaite qu 'il veuille bien lui indiquer
ses intentions . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etar à ta
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . II n'a malheureu-
sement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au intima souhaité notamment
par les associations familiales. Le Gouvernement a en effet le
souci d'assurer l'équilibre générai de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-el sous l'effet
conjugué du ralentissement économique i nternational et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maitrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer, pour 1992,
à 1 p . 100 au l et janvier et à 1,8 p. I0O au l er juillet, le taux
d'augmentation des prestations familiales . II s'agit d'une mesure
dictée à la fois par les difficultés r récentes et par le souci de
garantir aux familles une évolution des prestations préservant au
mieux leur pouvoir d'achat . Il conv ient par ailleurs de souligner
que, malgré les difficaltés signalées, le Gouvernement a récem-
ment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui
contribueront à améliorer sensiblement la situation de certaines
familles : d ' une part, dès le I tt janvier 1992, les familles recou-
rant à une assistante maternelle pour la garde de leurs enfants
recevront une prestation de 500 francs par mois pour un enfant
de moins de trois ans et de 300 francs par mois pour un enfant
de trois à six ans . Cette nouvelle mesure, qui entrainera un coût
supplémentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la
branche famille, allégera sensiblement le coût de la garde des
enfants ; d'autre part sera poursuivi en 1992 l'alignement décidé
par la loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations fami-
liales versées dans les départements d'outre-mer sur celui
appliqué en métropole : après les étapes prévues au l er janvier et
au l et juillet 1992, l'écart existant au 3G juin 1991 aura été réduit
de moitié . Ainsi le montant des allocations perçues par les
familles des D .O .M. sera-t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100
à ce qu ' il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité
sociale avec la métropole . Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des
dispositions prises ces toutes dernières années pour améliorer la
compensation des charges familiales . Ainsi en 1990, l'âge d'ou-
verture des droits aux prestations familiales, en cas d'inactivité de
l'enfant a été porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de
l'allocation de rentrée scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et
son bénéfice étendu aux familles percevant l'aide personnalisée
au logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés . S'agissant des renseignements obtenus par les
travailleurs sociaux sur l'évolution de la législation, il faut pré-
ciser que l ' information des allocataires constitue un axe central
de la gestion des caisses . Tous les éléments utiles doivent par
ailleurs être fournis aux intéressés à l'ouverture de leurs droits
par le biais d'un accueil personnalisé, puis périodiquement à la
faveur des brochures qui leur sont destinées . Le droit à l'informa-
tion des allocataires est prévu expressement par l'article L . 583-1
du code de la sécurité sociale qui dispose que les organismes
débiteurs de prestations familiales et leur personnel sont au ser-
vice des allocataires et tenus à cet égard d'assurer l'information
de ces derniers sur la nature et l'étendue de leurs droits . L'hono-
rable parlementaire est invité à préciser les difficultés auxquelles
se heurtent les travailleurs sociaux pour l'accomplissement de

{ leur mission .

Prestations familiales (montant)

51883 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean Briane appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le rapport présenté devant le Conseil
économique et social te 24 septembre 1991, sur le thème de « la
politique familiale française » . Saisi par le Premier ministre en
mars 1991, le C .E .S. a notamment étudié « la cohérence et l'effi-
cacité du dispositif d 'aide aux familles ». Cet important rapport
fait notamment apparaitre la complexité du systèmes des aides, le
déclin du pouvoir d'achat des familles et globalement un certain
décalage entre une politique familiale, définie dans ses principes,
et mal concrétisées dans son application . Les propositions que
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formule le C ' .f_S .ent deus stands ;nies : k• r • i srcernent de
la ecunpenaation de • charges farn.iliales et une meilleure concilia-
don de ia vie familiale acre la vie p :olessionneile . Dans cette
perspective, il lui demande la suite qu'il en,isage de réserver a la
proposition tend ;mt a ce que soient réaménagées les conditions
d'attribution de certaines prestations . .A cou :t ternie, il suggère
que le plafond de ressources de l'allocation d c rentrée scolaire
soit aligne sur ceux de l'allocation pour jeune enfant et du com-
plémenr familial que la limite d ' ge pour le versement des allo-
cations familiales soit reculée a vingt ans et propose le reléve-
meat de l'allocation de soutien familial.

Rcpon . ;e . En mars 1990, le Gouvernement a sollicité l'anis du
C'u^seii éeonerniuue et social sur la politique familiale française,
son évolution et sa cohérence et sur les aménagements souhai-
tables, compte tenu de l' évolution des modes de vie et dans la
perspective européenne . Le Conseil économique et social a rendu
son avis dans sa séa ce du '25 septembre 1991 . Depuis !ors, le
ministère des affaires sociales et de l'intégration et le secrétariat
d'Etat a la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés étudient
les observations formulees et ont constitue un groupe de Travail
comprenant des représentants de la Caisse nationale des alloca-
tions familiales et de l ' Union nationale des associations fami-
liales afin de préciser les évolutions et les adaptations souhai-
tables et possihlrs de la politique familiale de notre pays . Les
résultats de cc travail permettront au Gouvernement de déter-
miner lei orientations et les propositions qui pourront utilement
faire l'objet d'un débat au Parlement.

Prestations jani!iales (nront_ant,

52802 . - . 20 janvier 1992 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la politique de revalorisation des prestations
familiales . Les associations familia l es lui ont fait part de leurs
préoccupations devant la dégradation du pouvoir d'achat de ces
allocations . En effet, le 'ouvernement n'avait accordé aux
familles qu ' une revalorisation de 1,7 p . 100 au lin janvier 1991 et
seulement 0,8 p . 100 en juillet 1991 alors qu'un taux de 3 p . 100
aurait été nécessaire afin de maintenir le pouvoir d'achat des
familles . Pour l'année 1992, le décret n" 91-1376 du
30 décembre 1991 relatif à ia revalorisation de la hase mensuelle
de calcul des allocations familiales ne prévoit qu'une augmenta-
tion de 7 p . 100 au l er janvier et 1,8 p, 100 au I re juillet 1992 . La
faiblesse du taux de revalorisation prévu pour 1992 creuse encore
l'écart entre l'évolution des prestations familiales et la hausse des
prix établie par l'I .N .S .E .E . IL lui rappelle les engagements pris
par M . le Président de la République lors de la campagne électo-
rale de garantir le maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de préserver l'avenir des familles.

Prestations familiales (montant)

52803. -20 janvier 1992. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les légitimes préoccupations
exprimées par toutes les associations familiales face à l'insuffi-
sance de la revalorisation des prestations familiales constatée
en 1991 . lI lei demande en conséquence si, en 1992 . il entend
prendre les mesures nécessaires pour rattraper le retard accumu
dans ce domaine .

présence au Conseil économique et social sur ia politi que rami-
hale française . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre toutes les mesures nécessaires afin d'augmenter de
manière décente les prestations familiales au 1 « janvier 1992.

Preste ions laniiliale.t (montant)

528(76 . 20 jansier 19 t)2 . M. André Santini attire l'a t tention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux persornta âgées
et aux rapatriés sur la resaiorisaticn des prestations familiales,
indexée sur l'inflation prévue . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend décider en 1992 pour garantir
une revalorisation régulière et conséquente des allocations fami-
liales, symbole d'une volonté politique en faveur des fam i lles.

Prestations familiales (montant)

52807 . - 20 janvier 1992 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de M. ie secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le problème des allocations familiales . II lui
demande si une revalorisation substantielle des prestations fami-
liales supérieure à l'augmentation de 1 p . 100 prévue dans la loi
n a 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d 'ordre social n'est pas nécessaire . En effet, depuis 1985, son
taux est inférieur de 7 p . 100 sur l'indice U.N .A .E . et de 8 p . 100
sur ie S .iv1 .l .C .

Prestations familiales (montant)

52966 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'insuffisance du montant des prestations
familiales dont l'augmentation n'a été que de 0,8 p . 100 en
juillet 1991, de I p . 100 au I janvier 1992, et peut-être de
18 p . 100 en juillet 1992, alors que pour retrouver le niveau de
janvier 1988, elles auraient dû être revaiorirées de 35 p . 100 en
janvier 1992 . Cette revalorisation insuffisante traduit une remise
en cause de l'objet de ces prestations qui devaient, lors de leur
création, être une compensation de charges engendrées par la
présence d'enfants dans un foyer. Il lui demande donc de bien
vouloir prendre en considération la dégradation de ces presta-
tions, et de réviser la hausse prévue au l er janvier 1992 pour la
porter à 35 p . 100 afin de répondre aux attentes justifiées des
familles .

Prestations familiales (montant)

52967 . - 20 janvier 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur ! ' augmentation du taux des presta-
tions familiales . Il est en effet nécessaire que cette augmentation
permette le maintien du pouvoir d'achat des familles et ne
constitue pas seulement un rattrapage sur l'indice des prix ou ne
réduise les a l locations à des secours . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de per-
mettre le développement d'une politique familiale globale.

Prestations familiales (montant)

Prestations familiales (montant)

52804 . - 20 jan v ier 1992 . - M . Louis de Broissia appell e l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le niveau particuiièrement insuffisant
de l 'augmentation des prestations familiales pour 1992, dénoncé
par l'ensemble des associations familiales de la Côte-d ' Or. La
branche famille a été créée atin de compenser les charges engen-
drées par la présence d ' enfants au foyer . Les prestations fami-
liales sont lu traduction financière de ce principe et doivent per-
mettre de rééquilibrer les charges entre ceux qui ont des enfants
et ceux qui en ont moins . C'est l'enfant qui ouvre le droit aux
prestations familiales et non pas le statut ou les revenus de ia
famille . Il est donc indispensable de revenir aux principes fonda-
mentaux de la compensation des charges familiales en tenant
compte du coût familial de l ' enfant qui doit être mesuré en fonc-
tion de l'évolution de la société, des besoins réels et des charges
qui pèsent sur les familles, comme le préconise le récent rapport

52969 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation
des prestations familiales . Les associations familiales lui ont .a .c
part de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir
d'achat de ces allocations . En effet, le Gouvernement n'avait
accordé aux familles qu'une revalorisation de 1,7 p . 100 au
l sr janvier 1991 et seulement 0,8 p . 100 en juillet 1991, alors
qu ' un taux de 3 p . 100 aurait été nécessaire afin de maintenir le
pouvoir d'achat des familles . Pour l ' année 1992, le décret
ns 91 . 1376 du 30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la
base mensuelle de calcul des allocations familiales ne prévoit
qu'une augmentation de i p . 100 au l er janvier et 1,8 p. 100 au
ler juillet 1992 . La faiblesse du taux de revalorisation prévu
pour 1392 creuse encore ;'écart entre l'évolution des prestations
familiales et la hausse des prix établie par l'I .N .S .E .E . Il lui rap-
pelle les engagements pris par M . le Président de la République
lors de la campagne électorale, de garantir le maintien du pou-
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voir d achat des prestations familiales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de préserver
l'avenir des familles.

Prestations far tdiales (montanti

52970 . - 20 j anvier 1992 . M . Michel Terrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les vives préoccupations des familles de
France en matière de maintien de leur pouvoir d'achat en 1992.
Les prestations familiales compensent des charges importantes
incombant aux parents et doivent permettre à chaque famille
d ' assumer pleinement l'éducation et l'entretien de leurs enfants.
Le récent rapport du C .E .S . consacré à la politique familiale fait
clairement ressortir le très net déclin du pouvoir d'achat des
familles, ce qui confirme parfaitement les revendications des
associations familiales . Dans ces conditions, il lui demande de
prendre toutes le: mesures nécessaires pour assurer une revalori-
sation régulière et substantielle des allocations familiales estimée
à 4 p . 10' minimum au l a' janvier 1992.

Prestations familiale, (montant)

52971 . - 20 janvier 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat a la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les légitimes revendications des associations
représentant les familles portant sur la revalorisation des alloca-
tions familiales . L'évolution des prestations familiales au regard
de l'augmentation des prix témoigne d'une diminution du pou-
voir d'achat des familles bénéficiaires . Il apparaît pourtant indis-
pensable de revenir au principe de la compensation des charge,
familiales tenant compte du coût réel de l'enfant afin de tenter le
redressement d'une situation démographique inquiétante . Il lui
demande donc de bien vouloir envisager une revalorisation subs-
tantielle des allocations familiales et de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre dans le cadre de la politique familiale.

Prestation ., familiales (montant)

52972 . - 20 janvier 1992 . - M . George : Colombier t a ire l'at-
tention de M . le -scrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés les prestations familiales . En effet,
une augmentation des prestations familiales seulement de
I p. 100 est envisagée au l et janvier 1992 . Cela est nettement
insuffisant pour assurer le maintien du pouvoir d'achat de ces
prestations : pour retrouver le niveau de janvier 1988, il faudrait
8,5 p . 100 . A fortiori . les prestations familiales ne suivent pas les
salaires, comme le prévoit la loi, la politique familiale française
est progressivement sacrifiée ainsi que les moyens financiers
consacrés au renouvellement des générations . II lui demande de
tout mettre en cauvre afin que le taux de revalorisation soit porté
à 3,5 p . 100 .

Prestatiors familiales (montant)

52973 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur !a dégradation du pouvoir
d ' ache :. des allocations familiales . L'augmentation fixée à
I p . 100 au l er janvier 1992 est inacceptable au regard du chiffre
de l'inflation qui, pour l'année 1991, sera compris entre 3 p . 100
et 3,5 p . 100 . II se dit particulièrement surpris de cette décisicn,
alors que le Gouvernement rie cesse de prôner une politique
famil i ale renforcée . II lui demande, en conséquence, quelles dis-
positions il compte prendre pour qu 'un rattrapage.. intervienne en
la matière dans les mèmes proportions que l ' érosion monétaire.

Prestations familiales (montant)

5 .3005. - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin rappelle à
M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per mies âgées et
aux rapatriés l ' inquiétude et le mécontentement des associations
familiales de l 'U .D .A .F . face à la dégradation du pouvoir d 'achat
des prestations familiales . Aussi il lui aemande de dégager le .,
crédits nécessaires pour une augmentation significative de ces
prestations en 1992 .

Prestations familiales (maniant)

53006 . - 20 janvier 1992 . - M . Marc Laffineuu appelle l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les légitimes revendications des asso-
ciations familiales relatives à l'insuffisante revalorisation des
prestations familiales . Alors que ces prestations constituent un
élément important de la compensation des charges familiales, il
est certain qu'une trop faible revalorisation va à l'encontre de
l'intérêt des familles qui rejoint l'intérêt de la nation tant sur le
plan éducatif que sur le plan d émographique . Au total, il serait
souhaitable d'avoir une. revalorisation régulière et constante des
prestations familiales en estimant que celle-ci devrait atteindre
3 p . 100 au l e i janvier 1992 . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions à _e sujet.

Réponse . - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . Il n 'a malheureu-
sement pas été possible de fixer ie taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité, notamment
par les associations familiales . En effet, le Gouvernement a en
effet le souci d'assurer l'équilibre général de la sécurité sociale
compte tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous
l'effet conjugué du ralentissement économique international et
des augmentations importantes des dépenses d ' assurance maladie
et de retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pou-
voirs publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de mal-
taise des dépenses . le Gouvernement a été conduit à fixer,
pour 1992, à I p . 10" au ler janvier et à 1,8 p . 100 au l e ' juillet,
le taux d'augmentation des prestations familiales . Cette évolution
de 2,8 p . 100 sur l'année est identique en niveau à celle prévue
pour les prix au cours de l'année . Il s'agit donc d'une mesure
dictée à la fois par les difficultés présentes et par le souci de
garantir aux familles une évolution des prestations préservant au
mieux leur pouvoir d'achat . II convient par ailleurs de souligner
que, malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a récem-
ment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui
contribueront à améliorer sensiblement la situation de certaines
familles : d'une part, dès le l er janvier 1992, les familles recou-
rant à une assistante maternelle pour la garde de leurs enfants
recevront une prestation de 500 francs par mois pou,- un enfant
de moins de trois ans et de 300 francs par mois pour un enfant
de trois à six ans . Cette nouvelle mesure qui entraînera un coût
supplémentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la
branche famille, allégera sensiblement le coût de la garde des
enfants : d'autre part sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé
par la loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations fami-
liales versées dans les départements d'outre-mer sur celui
appliqué en métropole : aprés les étapes prévues au ler janvier et
au ler juillet 1992, l'écart existant au 30 juin 1991 aura été féduit
de moitié . Ainsi, le montant des allocations perçues par les
familles des D .O .M . sera-t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100
à ce qu'il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité
sociale avec !a métropole . Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des
dispositions prises ces toutes dernières années pour améliorer la
compensation, des charges familiales . Ainsi . en 1990, l ' âge d'ou-
verture des droits aux prestations familiales, en cas d'inactivité de
l'enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de
!'allocation de rentrée scolaire prolongé de seize a dix-huit ans et
son bénéfice étendu aux familles percevant l'aide uersonnalisée
au logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés . Enfin, ia oc litique familiale est nécessaire-
ment globale . Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie
familiale . à savoir non seulement les prestations familiales et l ' ac-
tion sociale des caisses d'allocations familiales mais également la
politique de l'environnement de la famille, dans tous ses aspects,
qu ' il s'agisse par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut
de : parents . II convient donc de nr pas dissocier ces différentes
composantes et de considérer notamment que les trois branches
de la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

Logement (allocations de logement)

53255 . - 27 janvier 1992 . - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation d'une personne âgée de quarante-cinq ans,
célibataire, en chômage depuis de longues années . II perçoit l ' al-
location de solidarité, et la commune où il réside l'a embauché
comme TUC réndant deux étés successifs, puis par un contrat
d'emploi-solidarité (C .E .S .) . De mai à octobre 1991, il a travaillé
à mi-temps pour 400 francs mensuels supplémentaires, la somme
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de 800 francs qu'il touchait l'année dernière de l'Assedic, alors
qu'il était dans la même situation, étant supprimes . Actuellemenm
en C .E .S . d'un an, alors qu'il était jusc„ ''ici logé gratuitement, il a
trouvé un logement et s'est su refuser l ' A .P.L. . par la C .A .F. du
département . ('elle-ci lui a tait valoir qu'étant célibataire, ûjé de
plus de vingt-cinq ans c1 vivant seul, il ne pourrait prétendre à
cette prestation qu'en qualité de chômeur de longue durée . Or,
bénéficiaire depuis le lr mars 1591 d'un contrat de travail
emploi-solidarité, il possède actuellement le statut de salarié.
Dans le refus de la C .A .F.

	

.il était précisé que peuvent bénéficier
de les locataires de logements pour lesquels une conven-
tion a été signée entre le propriétaire et l'Etat, représente par les
directions départementales d : l'équipement . Tel n'éteint pas le cas
du local occupé par l'intèressé, aucune suite n'a pu cire donnée à
sa demande . Une telle situation est évidemment anormale et ne
peut avoir pour effet que de décourager les efforts individuels de
réinse'.-tion des chômeurs de longue durée . il lui demande quelle
solution peut ètre trouée pour aider les personnes se trouvant
dans des situations analogues à celle qu'il vient de lui
exposer. - Question transmise à Al . le secrétaire d star à la famille.
aux neryonnes âgées et eux rapatrié'-.

Réponse - L'existence de trois aides au logement (alloca•ion
de logement familiale, allocation de logement sociale et aide r.er-
sonnalisée au logement), dont les conditions d ' obtention sont dif-
férentes, laisse subsister des catégories de personnes exclues juri-
diquement de toute aide personnelle au logement . C ' est la raison
pour laquelle il a été décidé d'étendre de façon progressive le
bénéfice de l'allocation de logement sociale, sous seule condition
de ressources, à toutes les personnes exclues des autres aides au
logement (allocation de logement familiale ou aide personnalisée
au logement) . La première étape a permis au t « janvier 1991
d'étendre le bénéfice de l'allocation de logement sociale aux
habitants de la région d'lle-de-France et des départements
d'outre-mer. Une seconde étape concerne depuis le ler jan-
vier 1992 les habitants des communes comprises dans les agglo-
mérations de plus de 100 000 habitants . L'ensemble du territoire
sera en principe couvert en 1993 . La mise en œuvre concrète du
droit au logement passe par cette mesure élémentaire de justice
sociale, dont le coût, au terme du processus de générabisation,
sera très élevé et supporté entièrement par l ' État.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonction publique territoriale (rémunérations)

492(7 . - 28 octobre 199! . - M . Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur les dispositions
réglementaires prises le 6 septembre 1991 p our l ' application du
premier aiinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1 0 84 . Ce
décret n° 9i-875 relatif au régime indemnitaire applicable aux
filières administratives et techniques, suivi d'un arrêté du même
jour, suscite inquiétude et mécontentement chez les personnels
concernés . D 'abord parce qu 'il permet de substituer progressive-
ment des systèmes de primes et indemnités à la revalorisation des
traitements, tout en ltaasférant les responsabilités salariales de
l ' État vers les organes délibérants des collectivités territoriales.
Comment ne pas interpréter ce régime indemnitaire comme un
palliatif visant à maintenir un bas niveau de rémunération quand
la baisse générale du pouvoir d ' achat des fonctionnaires es:
estimée à plus de 10 p . 100 depuis 1984 par l'i .N .S .E.E. et le
C .E .R .C . ? Ensuite, parce qu ' il génère la remise en cause des
garanties statutaires nationales des agents publics en permettant
l ' instauration de régimes différents ente ; les collectivités selon
leur richesse . Il officialise ainsi l'individualisation des agents par
les primes au mérite et encourage les négociations .salariales, au
plan local . L'anime 5 est clair à cet égard puisqu'il prévoit que
« peut être constitué dans chacune des collectivités ou établisse-
ment public une enveloppe indemnitaire . . . Au moyen de la
somme ainsi calculée, une indemnité supplémentaire peut ètre
attribuée aux agents de la collectivité qui bénéfici e nt des I .F .T .S.
ou des LH .T.8. » . Par ailleurs, ces dispositions aggravent les
déséquilibres existant déjà entre les agents des différentes filières
et à l'intérieur de chacune d'elles . Au sein de la filière adminis-
trative, les administrateurs se voient gratifiés de la possibilité
d'être alignés sur les administrateurs civils de l'Etat et de perce-
voir, à ce titre, entre 36,5 et 39,5 p . 100 du traitement brut moyen
de la classe Inversement, l'ensemble des autres agents de caté-
gories A, B et C sont alignés sur ceux des services extérieurs de
l'État, qui déplorent, quant à eux, de ne pas bénéficier du régime
de leurs collègues des administrations centrales Dans la filière
technique, le décret aggrave ce type d'inégalité, où la part des

indemnités représente environ le tiers du montant global des
rémunérations . L'ensemble de ces dispositions opposent à l ' idée
même d'une fonction publique attrayante par la nature 'te s .e .,
missions, le niveau des rémunérations et son statut . Pour cette
raison, il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires à
l'abrogation de ce décret.

Rcponsc. - L e décret d'application n° 91-575 Ju 6 sep-
tembre 1991 pris pour l'application de la loi n e 90-1067 du
28 novembre 1990 l'a été conformément à l'avis du Conseil
d'Etat siégeant en assemblée générale, qui a estimé que les
termes de la loi rendaient indispensable l'intervention d ' un décret
afin de préciser les conditions de se mise en oeuvre . Le décret du
6 septembre 1991 permet de concilier les aspirations légitimes des
élus à disposer de marges de manoeuvre pour fixer les primes de
leurs agents selon les spécificités de leurs fonctions, avec le souci
du Gouvernement de préserver l ' unité et la cohérence d'ensemble
des :rois fonctions publiques . C ' est ainsi que '.e décret du 6 sep-
tembre 1991, tout en fixant une grille d'équivalence arec la fonc-
tion publique de l'Etat des fonctions exercées par !es différents
grades des cadres d'emplois, offre également aux élus, dans son
article 5, la possibilité de moduler les régimes indemnitaires de
leurs agents en fonction de-critères qu'ils détermineront libre-
ment . Par ailleurs, s'il est exact que le décret du 6 sep-
tembre 1991 aboutit à différencie : les niveaux des régimes indem-
nitaires selon les grades et les filières administratives ou
techniques, c'est en raison même de la référence aux services de
l ' Etat introduite par le loi du 28 novembre 1990, Les régimes
indemnitaires varient en effet au sein de l 'Etat selon la nature
des fonctions et du service, administration centrale ou service
e :aérieur, dans lequel elles sont exercées. Enfin, i! doit être sou-
ligné que les niveaux 0 . prime qui pourront étre accordés eu
application du décret du 6 septembre 1991 aux fonctionnaires
territoriaux ne sont pas globalement moins avantageux que ceux
résultant des textes antérieurs, et qu' ils sont même au contraire
dans certains cas- comme celui des administrateurs :erritoriaua,
beaucoup plus importants . Pour l'ensemble de ces raisons, le
Gouvernement n ' envisage pas de revenir sur les principes fixés
par le décret du 6 septembre 1991, mime s ' il est soucieux de
maintenir une concertation active sur les conséquences et diffi-
cultés éventuelles liées à son application.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49532 . - 4 novembre 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
conséquences du décret d ' application n° 91-875 du 6 septembre
1991 de la loi ns 90-1067 du 28 novembre 1990 dont l ' article 13
permet aux collectivités territoriales de fixer librement les régimes
indemnitaires applicables à leurs agents. Eu encadrant strictement
la liberté des élus en la matière, ce texte porte atteinte au prin-
cipe de la libre administration des collectivités territoriales dans
les limites fixées par la loi . C ' est ainsi que les attachés territo-
riaux ont été arbitrairement comparés aux attâchés de préfecture,
niant ainsi la spécificité de leurs fonctions reconnues par la loi
du 26 janvier 1984 instituant la séparation du grade et de l ' em-
ploi . De plus, ce décret instaure une très grande disparité entre
les filières administratives et techniques à niveau égal de qualif -
cation et de responsabilité. ;fie cette façon, la différence entre un
attaché territorial et un ingénieur subdivisionna i re s 'établit-elle
dans un rapport variant de I à 10 . Par ailleurs, le décret susvisé
induit une fonction publique à trois vitesses, dans la mesure où
aucune comparabilité à certains corvs de la fonction publique
dEtat n'a été imposée aux cadres hospitaliers . II lui demande
dans quelle mesure ce décret peut être modifié.

Réponse. - Le décret d'application n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour l'application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 l'a été conformément à l ' avis du Conseil
d'Etat siégeant en assemblée générale, qui a estimé que les
termes de la toi rendaient indispensable l'intervention d'un décret
afin de préciser les conditions de sa mise en oeuvre . Le décret du
6 septembre 1991 permet de concilier les aspirations légitimes des
élus à disposer de marges de manoeuvre pour fixer les primes de
leurs agents selon les spécificités de leurs fonctions, avec le souci
du Gouvernement d . . préserver l'unité et la cohérence d'ensemble
des trois fonctions publiques . C'est ainsi que le décret du 6 sep-
tembre 1991, tout en fixant une grille d'équivalence avec la fonc-
tion publique de l'Etat des fonctions exercées par les différents
grades des cadres d'emplois, offre également aux élus, dans son
article 5, 1' possibilité de moduler les régimes indemnitaires de
leurs agents en fonction de critères qu'ils détermineront libre-
ment . Par ailleurs, s'il est exact que le décret du 6 sep-
tembre 1991 aboutit à différencier les niveaux des régimes indem-
nitaires selon les grades et les filières administratives oit
techniques, c'est en raison même de la référence aux services oe
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l'Etat introduite par la lui du 28 novembre 1990 . Les régimes
indemnitaires varient en effet au sein de l'Etat selon la nature
des fonctions et du service, administration centrale ou service
ex ._r'.eur, dans legt :el elles sont exercées . Enfin, il doit être sou-
ligné que les niveaux de prime qui pourront être accordés en
application du décret du ni septembre 1991 aux fonctionnaires
territoriaux ne sont pas globalement moins avantageux que ceux
résultant dei_ textes antérieurs, et qu'ils sont même au contraire,
dans certains cas comme celui des administrateurs territoriaux,
beaucoup plus importants . Pour l'ensemble de ces raisons, le
Gouvernement n ' envisage pas de revenir sur les principes fixés
par le décret du 6 septembre 1991, même s'il est soucieux de
maintenir une concertation active sur les conséquences et diffi-
cultés éventuelles liées à son application.

Grandes écoles (E.N.A .)

50462 . - 25 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de ia modernisation de l' administration, comment, après la
présentation du projet d'installation de l'E .N .A. à Strasbourg, il
entend faire face aux frais de déplacement, non seulement des
enseignants, mais aussi des élèves qui ont besoin, dans leur cycle
d'études, de nouer des contacts avec les administrations centrales,
avel.: les ambassades étrangères, en vue de leur stage, opérations
plus difficiles à réaliser à Strasbourg qu'à Pans.

Réponse . - La question, soulevée par l'honorable parlementaire,
des frais de déplacement qui devront être engagés par les ensei-
gnants et les élèves de l'E .N .A ., après son installation à Stras-
bourg, sera résolve en gestion . Ce chapitre de dépense devrait
connaitre une légi'te augmentation, gagée par les économies qui
seront, une fois le transfert réalisé, apparues sur d'autres cha-
pitres de dépenses.

Procédure pénale (réglementation)

50674 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de i°admiuistration, de bien vouloir lui pré-
ciser la portée de l'article 40, alinéa 2, du code de procédure
pénale qui dispose que « toute autorité constituée, tout officier
public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions,
acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d ' en
transmettre .a ce magistrat tous les renseignements, procès-
verbaux et actes qui y sont relatifs » . Il souhaiterait notamment
qu ' il lui indique si cette disposition est de nature à délier un
fonctionnaire de son obligation de discrétion professionnelle ou
de son obligation de réserve en cas de délit commis par un
membre de sa hiérarchie dans l'exercice de ses fonctions.

Réponse. - L'article 26 de la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires rappelle que ceux-ci doi-
vent respecter le secret professionnel. L'obligation de garder le
secret, définie dans le code pénal, impose de ne pas divulguer
des renseignements concernant les personnes ou des renseigne-
ments secrets par nature tels que les secrets de la défense natio-
nale . Cette obligation est en principe absolue . Cependant, la
révélation du secret est parfois ordonnée par la loi et notamment
dans le cas de la dénonciation de crimes et délits dont un fonc-
tionnaire a connaissance dans l'exercice de ses fonctions
(article 40 du code de procédure pénale) . Il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que cette disposition a une portée générale ;
elle est donc de nature à délier le fonctionnaire de son obligation
de secret professionnel y compris en cas de délit commis par un
membre de sa hiérarchie dans l ' exercice de ses fonctions.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

51202 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisatipn de l'administration, sur les
conséquences du décret na 91-875 du 6 septembre 1991 modifiant
la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 . Ce décret du 6 sep-
tembre 1991, en encadrant strictement la liberté des élus quant à
la détermination des régimes indemnitaires applicables à leurs
agents, apporte notamment une modification substantielle à l'ar-

ticle 13 de la loi précitée, article qui stipule que les collectivités
territoriales disposent de toute liberté en la matière . Ce décret
instaure notamment une comparaison arbitraire entre les attachés
territoriaux et les attachés de préfecture, alors que la spécificité
des fonctions des attachés territoriaux est officiellement reconnue
par la loi du 26 janvier 1984, loi instituant la séparation du grade
et de l'empioi . Par ailleurs, à niveau égal de qualification et de
responsabilités, le texte établit une grande disparité entre les
filières administrative et technique . Aussi, la différence de régime
indemnitaire entre attaché territorial et Mg, . :lieur subdivisionnaire
s 'établit dans un rapport de 1 à 10. Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il compte prendre en vue de rétablir,
dans les limites fixées par la loi, le principe de libre administra-
tion des collectivités territoriales.

Réponse . - Le décret d'application n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour l ' application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 l'a été conformément à l'avis du Conseil
d'Etat siégeant en assemblée générale, qui a estimé que les
termes de la loi rendaient indispensable l'intervention d'un décret
afin de préciser les conditions de sa mise en oeuvre . Le décret du
6 septembre 1991 permet de concilier les aspirations légitimes des
élus à disposer de marges de manoeuvre pour fixer les primes de
leurs agents selon les spécificités de leurs fonctions, avec le souci
du Gouvernement de préserver l'unité et la cohérence d'ensemble
des trois fonctions publiques. C'est ainsi que le décret du 6 sep-
tembre 1991, tout en fixant une grille d ' équivalence avec la fonc-
tion publique de l'Etat des fonctions exercées par les différents
grades des cadres d ' emplois, offre également aux élus, dans son
article 5, la possibilité de moduler les régimes indemnitaires de
leurs agents en fonction de critères qu'ils détermineront libre-
ment . Par ailleurs, s'il est exact que le décret du 6 sep-
tembre 1991 aboutit à différencier les niveaux des régimes indem-
nitaires selon les grades et les filières administratives ou
techniques, c'est en raison même de la référence aux services de
l 'Ëtat introduite par la loi du 28 novembre 1990. Les régimes
indemnitaires varient en effet au sein de l'Etat selon la nature
des fonctions et du service, administration centrale ou service
extérieur, dans lequel elles sont exercées . Enfin, il doit être .sou-
ligné que les niveaux de prime qui pourront être accordés en
application du décret du 6 septembre 1991 aux fonctionnaires
territoriaux ne sont pas globalement moins avantageux que ceux
résultant des textes antérieurs, et qu'ils sont même au contraire,
dans certains cas, comme celui des administrateurs territoriaux,
beaucoup plus importants. Pour l ' ensemble de ces raisons, le
Gouvernement n'envisage pas de revenir sur les principes fixés
par le décret du 6 septembre 1991, même s' il est soucieux de
maintenir une concertation active sur les conséquences et diffi-
cultés éventuelles liées à son application.

Grandes écoles (E.N.A .)

51313. - 9 décembre 1991 . - M . Bruno Boum-Broc demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, comment il entend
provoquer ia motivation parmi les hauts fonctionnaires, les uni-
versitaires, les responsables économiques qui t r availlent pour la
plupart à Paris et qui devront, après installation de l'E.N .A. à
Strasbourg, se rendre régulièrement dans cette ville pour faire
bénéficier de leurs connaissances les élèves de l'E .N .A.

Réponse . - Il est certain que le transfert de l'Ecole nationale
d'administration (E .N .A .) à Strasbourg ne pourra se faire à pra-
tiques pédagogiques constantes : les hauts foncticnnaires qui
enseignent une heure par semaine à Paris ne pourront le faire
dans les mêmes conditions à Strasbourg . Aussi bien une rénova-
tion des pratiques pédagogiques sera-t-elle nécessaire conduisant,
par exemple, à regrouper les interventions de fonctionnaires sur
une ou plusieurs journées par semaine ; cela figurera au nombre
des missions qui seront assignées au nouveau directeur de
l'E .N .A . nommé en 1992 . Loin de considérer ceci comme une
contrainte, le Gouvernement estime au contraire qu'il s'agit d'une
formidable opportunité pour l'E .N .A. de former des fonction-
naires ouverts aux réalités de la France et de l'Europe . Ceci est
particulièrement vrai en matière de formation continue : l ' E .N .A.
sera conduite à réaliser l ' essentiel de ses stages sous forme rési-
dentielle, ce qui en accroîtra considérablement l'efficacité.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

51528 . - 16 décembre 1991 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
conséquences de l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 24 juin
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1991 relatif à la possibilité de cumul du supplément familial de
traitement par deux conjoints . Cet arrèt rompant avec une longue
pratique administrative autorise ce cumul au profit de deux
conjoints au motif qu'aucune disposition législative ou réglemen-
taire ne l'interdit . Faut-il en conclure qu'avant la loi du 26 juillet
1991 qui fixe désormais les règles précises ce cumul était possible
pour deux conjoints agents publics ? Dans l'affirmative, il lui
demande, afin d'éclairer les exécutifs locaux sur la position à
adopter par rapport à leurs propres agents, quelle sera l'attitude
de l'Etat lorsque ces agents demanderont à bénéficier de cette
prestation à titre rétroactif.

Réponse. - L'interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un même enfant a été posée par la loi du 14 septembre
1941 portant statut général des fonctionnaires dont l'article 97
disposait que a dans un ménage de fonctionnaires, les avantages
institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le chef de
famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942 modifiant la
loi du 14 septembre 1941 et notamment son article 97 a maintenu
cette règle de non-cumul : elle a été validée à la Libération par
l'ordonnance du 6 janvier 1945, et a fait l'objet d'une application
constante depuis. Il est exact en reva^che, com pte le précisent
l'arrêt Carteau et, d 'ailleurs, les circulaires n° 88-1 1-BI- ,r 36 du
2 février 1988 et n° 89-B1-V 36 du 21 février 1989 que cette règle
de non-cumul ne s ' oppose pas à ce qu'un fonctionnaire dont le
conjoint salarié d'une entreprise privée perçoit un avantage de
méme ,latere que le supplément familial puisse percevoir le
S .F.T . L'article 4 de la loi n°91-715 dit 26 juillet 1991 portant
diverses propositions relatives à la fonction publique, tout en
rappelant le principe de non-cumul de deux suppléments fami-
liaux ou d'un supplément familial et d'un avantage de même
nature servi dans le secteur public, a abrogé dans un souci
d'adaptation au droit de la famille, la disposition figurant dans la
loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F.T . au père ;
désormais, le couple d'agents publics désignera d'un commun
accord l'allocataire du S .F.T. Une lettre-circulaire interministé-
rielle émanant du ministère de la fonction publique et de la
modernisation de l ' administration . et du ministère du budget,
viendra très prochainement confirmer les principes énoncés ci-
dessus.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

51640. - 16 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, si tes dispositions
nouvelles de l 'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 relatives à
l ' abandon partiel de la condition de nationalité pour certains
emplois de la fonction publique auront pour conséquence d 'en-
t rainer une modification des dispositions applicables au détache-
ment et à la mise à disposition des fonctionnaires dans les
emplois dits de souveraineté ou impliquant la participation à
l'exercice de prérogatives de puissance publique.

Réponse . - L ' article Sbis qui figure dans la loi du 13 juillet
1983 depuis la modification du statut général de la fonction
publique par la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991, prévoit que les
ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne
pourront avoir accès dans les mêmes conditions que les candidats
de nationalité française aux corps, cadres d 'emplois et emplois de
la fonction publique française si les attributions de ceux-ci, soi:
sont séparables de l ' exercice de la souveraineté, soit ne compor-
tent aucune participation directe ou indirecte aux prérogatives de
puissance publique . Ces nouvelles dispositions qui permettent de
déroger à la condition de nationalité pour l ' accès à la fonction
publique n'entraîneront pas une modification des textes régle-
mentant les positions des fonctionnaires . Les règles relatives au
détachement et à la mise à disposition ne seront donc pas modi-
fiées mais l 'accès, par ces voies, aux emplois de souveraineté ou
participant à l'exercice de prérogatives de puissance publique
sera interdit aux ressortissants de la C .E .E . autres que les
Français .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

51698 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, s'il peut
démentir les informations selon lesquelles l'accord sur la moder-

nisation de la grille de la S'onction publique serait freiné dans son
application, dans certains ministères et . notamment, ceux des
finances et de la défense . t 1 .e Nouvel Economiste, 27 juin 1991).

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques est en cours d'application selon le
calendrier prévu et en concertation avec les organisations syndi-
cales signataires . ("est ainsi qu ' en conformité avec les orienta-
tions présentées à la commission de suivi du protocole lors de sa
réunion du 27 niai 1991, les assistantes de services social vont
bénéficier du classement indiciaire intermédiaire avec effet au
l'' août 1991 et, pour certaines d'entre elles, d 'un reclassement
dans un corps nouvellement créé en catégorie A, les conseillers
techniques de service social . Ces deux mesures ont fait l'objet
des décrets n°' 91-783 et 91-784 du ler août 1991 . D'autres
mesures sont entrées en vigueur à la même date, certaines sur la
base de textes publiés en août 1990, telles par exemple la
deuxième tranche d 'intégration d ' agents de catégorie D dans le
corps des agents administratifs (décret n° 90-712 du 1 ,, août
1990), certaines autres sur la base de textes, datés du l « août
1991 (décret n° 91-788 du 1 « août 1991 concernant l'avancement
de grade des infirmières de l ' Etat). Toutes ces mesures s'appli-
quent dans tous les ministères sans distinction . Au surplus, en ce
qui concerne les militaires, la transposition des mesures prévues
par le protocole du 9 février 1990 est en cours . C 'est ainsi que les
indices de solde des gendarmes viennent d ' être améliorés, selon
un calendrier :talé jusqu'au l e ' août 1995 (arrête du 23 août
1991, J.O.du 11 septembre 199!) . Le Gouvernement respecte ses
engagements et un premier bilan d'application du protocole
montre que sur deux exercices budgétaires, près de 750 000 fonc-
tionnaires de l'État auront bénéficié à un titre ou à un autre, de
l'application d'une ou de plusieurs mesures du protocole du
9 février 1990 précité.

Fonctionnaires er agents publics (rémunérations)

51746 . - 23 décembre 1991 . - M. Georges Frêche appelle l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
décret n° 91-769 du 2 août 1491 . Ce texte permet d'attribuer une
indemnité différentielle aux agents de la fonction publique dont
le traitement indiciaire brut est inférieur à celui perçu par un
agent à temps complet rémunéré sur la base du S.M .I .C., et
notamment aux agents non titulaires rémunérés comme agents
stagiaires sur des grades de catégorie C au 1 « échelon de
l 'échelle Il de rémunération . il lui demande donc si une modifi-
cation des dispositions du décret n° 90-829 du 20 septembre 1990
pourrait être envisagée afin de revaloriser l'indice brut
l er échelon de l ' échelle Il pour intégrer cette indemnité dans le
traitement des fonctionnaires.

Réponse . - Le décret n° 91-769 du 2 août 1991 a institué à
compter du 1 « juillet 1991 une indemnité différentielle en faveur
des agents publics civils et militaires de i'Etat, des agents publics
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique
hospitalière, dont la rémunération brute mensuelle ou horaire est
inférieure au salaire brut minimum de croissance . Il convient tou-
tefois de rappeler que !e système de rémunération de la fonction
publique obéit à des règles spécifiques et qu ' il n'existe pas d'obli-
gation juridique d'aligner automatiquement le traitement
minimum servi aux agents publics sur le S .M .I .C . En outre,
s'agissant de la revalorisation des rémunérations les plus basses,
il est rappelé que le Gouvernement a conclu le 9 février 1990
avec cinq organisations syndicales un accord sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . A l ' issue de sa mise en oeuvre échelonnée sur
sept ans, cette réforme se traduira pour les fonctionnaires de
chaque catégorie par des carrières revalorisées en ce qui concerne
leur début, mais surtout leur déroulement qui bénéficiera d'un
espacement indiciaire élargi et d ' une meilleure reconnaissance
des qualifications et des responsabilités exercées . Il n 'est donc
pas envisagé de remettre en cause les positionnements indiciaires
ainsi définis par le protocole, alors même que le minimum de
traitement ne concerne qu'un nombre limité de fonctionnaires,
compte tenu du déroulement de carrière garanti dans la fonction
publique . Enfin, l'accord salarial signé au titre des années 1991 et
1992 est de nature à améliorer la situation indiciaire des plus bas
traitements ; suite aux mesures de revalorisation des traitements
adoptées pour 1991 en application de cet accord (attribution de
deux points d'indice majoré et augmentation fie la valeur du
point de 1,5 p . 100) le minimum de traitement mensuel brut est
porté à compter du l er novembre 1991 à 5 538,50 francs, soit au-
dessus du S .M .I .C . qui s'établit à 5 519,54 francs .
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Professions parnmédic•ale .s (infirmiers et infirmières)

5174)4 . - 23 décembre 1991 . - M. Alfred Recours appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
protocole d'accord signé le 9 février 1990 sur la revalorisation de
la grille de la fonction publique . 11 prévoit l'équivalence des car-
dères des infirmières de l'Etat, des infrmiéres territoriales avec
celle des infirmières hospitalières . L'ensemble des infirmières est
placé dans un classement indiciaire intermédiaire avec un relevé
d'indice significatif (INM 297 à 528) étalé sur quatre ans . Cette
mesure devait prendre effet en août 1991 . A ce jour, il semble
que ces dispositions ne soient pas appliquées . II lui demande, en
conséquence, les motifs qui ont conduit à cet ajournement et si
ces mesures seront effectives avant la fin de l'année 1991.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a défini une nouvelle carrière pour les
infirmières des trois f;• r. :tions publiques . Les personnels bénéfi-
cieront donc du classement indiciaire intermédiaire qui sera créé
entre les indices bruts 322 et 638 . Par ailleurs, les surveillants-
chefs seront reclassés en catégorie A et leur grille indiciaire
culminera à l'indice b rut 660 . L'application de ce protocole d'ac-
cord s'effectue selon un échéancier qui s'étape sur sept années,
compte tenu de l'effort financier très important qui s ' y attache.
La commission de suivi de ce protocole, à l'occasion de sa réu-
nion du 27 mai 1991, a examiné la question de l'application du
classement indiciaire intermédiaire aux personnels infirmiers des
trois fonctions publiques et a conclu à la nécessité que le calen-
drier d'application du classement indiciaire intermédiaire pour les
infirmiers de la fonction publique hospitalière prévu par
l'échéancier ou protoco l e d'accord soit également celui des per-
sonnels infirmiers des autres fonctions publiques . II est en effet
apparu souhaitable d'adapter le calendrier initialement prévu
pour !es personnels de la fonction publique de l'Etat et de la
fonction publique territoriale à celui des personnels de la fonc-
tion pudique hospitalière qui représentent les effectifs infirmiers
les plus nombreux . il n'y a donc pas de remise en cause de l'ap-
plication de ce protocole mais bien la volonté de ne pas voir
naitre des situations génératrices d'inégalité entre les personnels
des différentes fonctions publiques exerçant des fonctions sem-
blables . Afin de préparer la réforme statutaire que constitue le
classement indiciaire intermédiaire, le décret n o 91-788 du

1 « août 1991, établit la possibilité de nouvelles promotions dans
les grades d'infirmier principal pour tous les personnels remplis-
sant les conditions d'ancienneté de services dans le grade d'infir-
mier .

Fonction p. :!lique territoriale Irémunérationsl

51891 . - 23 décembre :991 . - M . Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
crise que connaissent les collectivités territoriales en matière de
recrutement de cadres administratifs compétents, en raison d'un
niveau de rémunération particulièrement dissuasif : pour le même
motif, celles-ci éprouvent, par ailleurs, les pires difficultés à
conserver leur cadres en poste . Le décret n e 91-875 du 6 sep-
tembre 199i, pris à la suite de la loi ni t 90-1067 du
28 novembre 1990 et dont l'article 13 permet aux collectivités ter-
ritoriales de fixer librement les régimes indemnitaires applicables
à leurs agents, a substantiellement modifié les grandes orienta-
tions posées par cette dernière, qui tirait en particulier les consé-
iuences du principe de libre administration des collectivités terri-
toriales dans les limites fixées par la loi . Il en résulte notamment
un rapprochement abusif et particulièrement contesté entre les
attachés territoriaux et les attachés de préfecture, à quoi s'ajoute
une grande disparité entre les filières administratives et tech-
niques, induisant ainsi de tris grosses différences indemnitaires.
Aussi lui demande-t-il ce qui est envisagé (abrogation ou substan-
tielle modification du décret n o 91-875) afin de pallier une telle
dérive préjudiciable, à la suite de tant d'autres mesures, à la
motivation des cadres administratifs en place.

Réponse . Le décret d'application nie 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour l'application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 l'a été conformément à l'avis du Conseil
d'Etat siégeant en Assemblée générale, qui a estimé que les
ternies de ia loi rendaient indispensable l'intervention d'un décret
afin de préciser les conditions de sa mise en oeuvre . Le décret du
6 septembre 1991 permet de concilier les aspirations légitimes des
élus à disposer de marges de manoeuvre pour fixer les primes de
leurs agents selon les spécificités de leurs fonctions avec le souci

du Gouvernement de préserver l'unité et la cohérence d'ensemble
des trois fonctions publiques . C 'est ainsi que le décret du 6 sep-
tembre 1991, tout en fixant une grille d'équivalence avec la fonc-
tion publique de l'Etat des fonctions exercées par les différents
grades des cadres d'emplois, offre également aux élus, dans son
article 5, la possibilité de moduler les régimes indemnitaires de
leurs agents er, fonction de critères qu'ils détermineront libre-
ment . Par ailleurs, s'il est exact que le décret du 6 sep-
tembre 1991 aboutit à différencier les niveau : : des régimes indem-
nitaires selon les grades et les filières administratives ou
techniques, c'est en raison même de la référence aux services de
l'État introduite par la loi du 28 novembre 1990. Les régimes
indemnitaires varient en effet au sein de l'Etat selon la nature
des fonctions et du service . administration centraie ou serv ice
extérieur . dans lequel elles sont exercées . Enfin, il doit être sou-
ligné que les niveaux de prime qui pourront être accordés en
application du décret du 6 septembre 1991 aux fonctionnaires
territoriaux ne sont pas globalement moins avantageux que ceux
résultant des textes antérieurs, et qu'ils sont mème au contraire,
dans certains cas comme celui des administrateurs territoriaux,
beaucoup plus importants . Pour l'ensemble de ces raisons, le
Gouvernement n'envisage pas de revenir sur les principes fixés
par le décret du 6 septembre 1991, mime s'il est soucieux de
maintenir une concertation active sur les conséquences et diffi-
cultés éventuelles liées à son application.

Sécurité sociale iC.S.G .I

51969 . - 23 décembre 1991 . - M. Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur les consé-
quences de la décision de prélever la contribution sociale généra-
lisée (C .S .G .) sur les traitements des fonctionnaires . En effet, bien
que l'article 97 de la loi du 14 septembre 1941, portant statut
général des fonctionnaires territo r iaux en vertu du décret
n° 85-730 du 17 juillet 1985, précise que dans un ménage de
fonctionnaires, seul le chef de famille bénéficie du supplément
familial, ce prélèvement a permis d'asseoir la décision du Conseil
d'Etat du 24 juin 1991 n' 106058 selon laquelle, en l'absence de
toute disposition interdisant le cumul et pour un avantage sala-
rial n'ayant pas le caractère de prestation familiale, le supplé-
ment devrait élite versé à l'agent de l'Etat, concerné par le
recours du ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de là mer . Même si dans ce cas précis étaient concernés un
agent de la fonction publique et une salariée de droit privé, des
personnels de la fonction publique s'appuient sur l'arrêt du
Conseil d'Etat, en faisant valoir que le supplément familial en
étant soumis à la C .S .G . perd son caractère de prestation sociale,
pour en réclamer le versement avec effet rétroactif pour le
deuxième parent . De ce fait, des municipalités se voient déjà
réclamer des arriérés importants . .Aussi, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour faire face à ses responsabi-
lités et pour que les municipalités ne soient pas pénalisées pour
des faits relevant de la seule responsabilité de l'Etat.

Réponse. - L ' interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un même enfant a été posée par la loi du 14 sep-
ternbre 1941 portant statut général des fonctionnaires .dont l'ar-
ticle 97 disposait que « dans un ménage de fonctionnaires, les
avantages institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941, et notamment son
article 97, a maintenu cette règle de non-cumul ; elle a été
validée à la Libération par l'ordonnance du 6 janvier 1945 et a
fait l'objet d ' une application constante depuis . il est exact, en
revanche, comme le précisent l'arrêt C'ariteau et, d'ailleurs, les
circulaires n° 88-1 I-Bi-V 36 du 2 février 1988 et n° 89-BI-V 36 du
2 février 1989 que cette règle de non-cumul ne s'oppose pas à ce
qu'un fonctionnaire dont le conjoint salarié d'une entreprise
privée perçoit un avantage de même nature que le supplément
familial puisse percevoir le S .F .T . L'article 4 de la loi n° 91-715
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonc-
tion publique, tout en rappelant le principe de non-cumul de
deux suppléments familiaux ou d ' un supplément familial et d'un
avantage de même nature servi dans le secteur public, a abrogé
dans un souci d'adaptation au droit de la famille, la disposition
figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F .T . au
père ; désormais, le couple d'agents publics désignera d'un
commun accord l'allocataire du S .F.T. Une lettre-circulaire inter-
ministéric '.fe émanant du ministère de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, et du ministère du budget,
viendra très prochainement confirmer les principes énoncés ci-
dessus .
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Fonctionnaires et agents publies trt'murrérution)

52062 . - 30 décembre 1991 . - M . Pierre Micaux demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, s'il entend tenir les enga-
gements de son prédécesseur en exigeant l'application immédiate
du protocole Durafour.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
indidiaire conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq
organisations syndicales de fonctionnaires vise à revaloriser les
rémunérations les plus faibles, à améliorer les déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, entend poursuivre l'applica-
tion des mesures définies dans le protocole . Celles-ci sont mises
en œuvre depuis le ler août 1990, dans le respect de l'échéancier
défini sur sept ans et conformément aux enveloppes financières
prévues à cet effet.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

52221 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet
appelle l ' attention de M . le ministre d'État, ministre de la
fonction publique et de la modernisation de l'administration,
sur l'un des volets des i' accords Durafour» qui prévoyait la
création d'un classement indiciaire intermédiaire (C .1 .L) pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Cette revalorisation, qui
concernait de nombreuses infirmières, devait entrer en vigueur le
l er août 1991 et son application s'étaler sur quatre ans . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures prises pour
concrétiser cet engagement.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a défini une nouvelle carrière pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Les personnels bénéfi-
cieront dore du ciassement indiciaire intermédiaire qui sera créé
entre les indices bruts 322 et 638 . Par ailleurs, les surveillants-
chefs seront reclassés en catégorie A et leur grille indiciaire
culminera à l'indice brut 660 . L' application de ce protocole d'ac-
cord s ' effectue selon un échéancier qui s'étale sur sept années,
compte tenu de l'effort financier très important qui s 'y attache.
La commission de suivi de ce protocole, à l'occasion de sa réu-
nion du 27 mai 1991, a examiné la question de l'application du
classement indiciaire intermédiaire aux personnels infirmiers des
trois fonctions publiques et a conclu à la nécessité que le calen-
drier d ' application du classement indiciaire intermédiaire pour les
infirmiers de la fonction publique hospitalière prévu par
l'échéancier du protocole d'accord soit également celui des per-
sonnels infirmiers des autres fonctions publiques . II est en effet
apparu souhaitable d'adapter le calendrier initialement prévu
pour les personnels de la fonction publique de I'Etat et de la
fonction publique territoriale à celui des personnels de la fonc-
tion publique hospitalière qui représentent les effectifs infirmiers
les plus nombreux. il n ' y a donc pas de remise en cause de l'ap-
plication de ce protocole mais bien la volonté de ne pas voir
naitre des situations génératrices d'inégalités entre les personnels
des différentes fonctions publiques exerçant des fonctions sem-
blables . Afin de préparer la réforme statutaire que constitue le
classement indiciaire intermédiaire, le décret n° 91-788 du
ler août 1991 établit la possibilité de nouvelles promotions dans
les grades d'infirmier principal pour tous les personnels remplis-
sant les conditions d'ancienneté de services dans le grade d'infir-
mier .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

52583 . - 13 janvier 1992 . - M . Pierre Brana appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur le supplément
familial et le droit au cumul. Considéré par la loi du
13 juillet 1983 comme un élément de rémunération, le supplé-
ment familial doit être versé à tous les fonctionnaires . Cependant,
l 'administration ne verse ce supplément qu'à un seul des
conjoints, assimilant cette rémunération à ur .e prestation fami-
liale, ce qui rend cette mesure discriminatoire . Par un jugement
du 27 décembre 1988, le tribunal administratif de Dijon stipulait
que le supplément familial n'était pas une prestation et qu'au-

1 cune disposition législative réglementaire n'interdisait le cumul.
La loi du 26 juillet 1991 a rendu ce cumul impossible, niais les
fonctionnaires rèclament les sommes dues ;niant le 27 juillet 1991
puisque cette loi n'est pas rétroactive . Cela le conduit à
demander si des dispositions sont prévues par le Gouse,-nement
pour couvrir le paiement des arriérés.

Réponse. L'interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un méme enfant a été posée par la loi du 14 sep-
tembre 1941 portant statut général des fonctionnaires dont l'ar-
ticle 97 disposait que „ dans un ménage de fonctionnaires, les
avanta g es institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941 e' notamment son
article 97 a maintenu cette règle de non-cumul ; elle a été validée
à la Libération per l'ordonnance du 6 janvier 1945 et a fait
l'objet d'une application constante depuis . II est exact en
revanche, comme le précisent l'arrêt Cariteau et d'ailleurs les cir-
culaires n° 88-11-S1-V 36 du 2 février 1988 et n° 89-BI-V 36 du
21 février 1949, que cette règle de non-cumul re s'oppose pas à
ce qu an fonctionnaire dont le conjoint salarié d'une entreprise
privée perçoit un avantage de même nature que le supplément
familial puisse percevoir le S .F .T . L'article 4 de la loi n° 91-715
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonc-
tion publique, tout en rappelant le principe de non-cumul de
deux suppléments familiaux ou d'un supplément familial et d'un
avantage de même nature servi dans le secteur public, a abrogé,
dans un souci d'adaptation au droit de la famille, la disposition
figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F .T. au
père ; désormais, le couple d'agents publics désignera d'un
commun accord l'allocataire du S .F .T. Une lettre-circulaire inter-
ministérielle émanant du ministère de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, et du ministère du budget,
viendra très prochainement confirmer les principes énoncés ci-
dessus.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Hondicapés (politique et réglementation)

49924. - 1 l novembre 1991 . - M . Gérard Léonatd attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les difficultés matérielles et le sentiment de
marginalisation éprouvés par la plupart des personnes handi-
capées dans notre pays . Il semblerait ainsi de pure équité que ces
personnes handicapées puissent bénéficier d'une réduction, voire
de mesures d ' exemption des taxes à l'achat d ' appareillage tech-
nique ei de prothèse, justifié par leur handicap, et ceci afin de
favoriser leur réadaptation et leur pleine intégration dans notre
société . De même la situation financière précaire des handicapés
placés dans des établissements hospitaliers pour de très longues
périodes devrait sans aucun doute susciter une plus large solida-
rité avec des personnes déjà défavorisées par un handicap . Ne
touchant en effet qu'une allocation d'adulte handicapé réduite de
moitié, la personne handicapée placée en établissement hospita-
lier se voit également contrainte de payer notamment un forfait
journalier en très forte augmentation depuis le ler juillet dernier.
Au handicap physique vient alors s'adjoindre de grosses diffi-
cultés financières pour les intéressés . il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend préconiser afin d ' améliorer la
situation des personnes handicapées.

Réponse . - Le taux réduit de la T.V.A . de 5,50 p . 100 est appli-
cable à certains chapitres du Tarif interministériel des prestations
sanitaires (T.LP .S .) par les lois de finances de 1988 et 1989 . Ainsi
toutes les prothèses et orthèses du grand appareille3e orthopé-
dique bénéficient déjà du taux réduit de la T .V.A. Par ailleurs,
l'arrêté du 5 février 1991 pris pour l ' application de l'article 15 de
la loi de finances pour 1991 relatif au taux de la taxe sur la
valeur ajoutée, a étendu cette disposition à la plupart des équipe-
ments spéciaux conçus pour les personnes handicapées, afin de
faciliter leur insertion dans la société. En ce qui concerne le for-
fait journalier, il est précisé que les difficultés financières de l'as-
surance maladie ont conduit le Gouvernement à accroitre la par-
ticipation des hospitalisés à leur hébergement . Les dispositions
législatives en vigueur prévoient toutefois que les bénéficiaires de
différentes p restations conservent une somme minimale (12 p . 100
de l'A .A.H. dans le cas de cette prestation) . Ainsi, depuis le
ler janvier 1992, un bénéficiaire de l'A.A .H ., célibataire et hospi-
talisé depuis plus de deux mois, reçoit 365 francs par mois, au
lieu de 500 francs par mois avant le l er juillet 1991 . Par le jeu de
cette allocation minimale, une partie seulement (moins d'un tiers)
de l'augmentation du forfait journalier est à la charge de ces per-
sonnes hospitalisées . Les bénéficiaires de PA .A .H . hospitalisés
depuis plus de deux mois supportent en effet un abattement de
50 p. 100 sur leur allocation (20 p . 100 s'ils sont mariés) ; les
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caisses d'allocation, familiales ont reçu une instruction, comme le
prévoient les textes, d'augmenter l'allocation au niveau permet-
tant, après paiement du forfait, le respect de l'allocation mini-
male (en d'autres termes, !'abattement est limité à environ
38 p . 100) . Ces bénéficiaires sont ainsi placés dans une situation
comparable .i celle des autres hospitalisés, bénéficiaires de presta-
tions sociales ou de solidarité : un retraité consente 10 p . 100 de
sa pension, un henéticiaire du minimum vieillesse, 365 francs par
mois, un allocataire du R .M .l ., 656 francs par mois la première
année, et 328 francs la seconde . Par ailleurs, l'action sanitaire et
sociale des caisses d'assurance maladie comporte depuis 1985
une dotation annuelle (12 MF en 1991) pour favoriser, per des
aides individuelles au logement ou à la vie courante, la sortie de
l ' institution et la réinsertion sociale des handicapés . Enfin, pour
les personnes les plus démunies, en particulier celles n'ayant
d ' autres ressources que des prestations de solidarité, l'aide médi-
cale peut prendre en charge le forfait j ournalier . Les ressources
individuelles sont appr •s au cas par cas, dans le cadre des
règles fixées par le conseil général ; il n'est pas exercé, pour cette
prise en charge, de recours auprès des familles, contrairement
aux autres prestations de l'aide médicale.

Handicapes (allocations er ressources)

51204 . - 9 décembre 1991 . - M . François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la situation maténelle difficile de très
nombreuses personnes accidentées et handicapées durement
frappées par les mesures d'austérité mises en place par les
récents gouvernements . Depuis 1983, les rentes, pensions et allo-
cations ont pris 6 p . 100 de retard sur l'inflation et 13 p . 100 sur
l ' évolution des salaires . En 1991, il n i a été accordé qu'une aug-
mentation de 1,7 p . 100 au l st janvier et de 0,8 p . 100 au

1 « juillet . II aimerait savoir s'il entend réagir à cette lente niais
inexorable dégradation du pouvoir d'achat des handicapés, et les
mesures concrètes qu'il compte prendre pour engager dès 1992
un rattrapage significatif .

sur la hase du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximal que
72,70 p . 100 au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui rat de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . C'est
pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
envisager e un rattrapage e, aiirt que cette catégorie sociale, parti-
culièrement vulnérable sur le plan économique, ne soit pas péna-
lisée et qu'elle puisse retrouver au moins le niveau atteint
en 1982 .

Handicapés (allocations et ressources)

51207 . - 9 décembre 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés e t accidentés de la
vie sur (inquiétude des personnes handicapées et de leurs asso-
ciations représentatives, à propos de la dernière majoration au
I « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p. 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 . En outre, le total des revalorisations des prestations
sur l'année 1991 qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement
inférieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du
pouvoir d'achat . II lui demande en conséquence si, à l'occasion
de la préparation de la loi de finances rectificative pour 1991, un
rattrapage ne pourrait être envisagé, afin que ne soit pas péna-
lisée cette catégorie sociale particuliérement vulnérable sur le
plan économique, afin de retrouver au moins le niveau atteint
en 1982 .

Handicapés (allocations et ressources)

Handicapes ]allocations et ressources]

51205 . - 9 décembre 1991 . - M . Jacques Toubon fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration, au
1 « j uillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S . si .l .C . . était augmenté de 2,3 p . 100 cette majora-
ion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces

allocations et celui du S .M .1 .C . : ai ;tsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982, de même pour l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les Délices personnes ou les auxiliaires de vie sur la
hase du S .M .I .C . ., n'atteint plus, à son taux maximum, que
7 1 ,70 i . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l ' année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
Il lui demande si, à l'occasion de la discussion de la loi de
finances pour 1992 ou de la loi de finances rectificative, un rat-
trapage ne pour ait être envisagé, afin que ne sait pas pénalisée
cette catégorie sociale particuliérement vulnérable sur le plan
économique, afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Hnndicapéi (allocations et ressources)

51206. - 9 décembre I99i . - M . Bernard Charles attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude manifestée par les personnes
handicapées et leurs associations représentatives, à propos de la
dernière majoration, au l e, juillet dernier, de 0,8 o . 100 des pres-
tations qu ' ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allo-
cation compensatrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de
2,3 p. 100, cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l ' écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S M,I .C, : ainsi l 'al-
location aux adultes handicapés n ' atteint plus aujourd ' hui que
54 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 ; de même l ' allocation compensatrice,
qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie

51208 . - 9 décembre 1991 . - M . Philippe Sanmarco fait part
à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs asso-
ciations représentatives, à propos de la dernière majoration de
0,8 p . 100 au l er juillet dernier des allocations qui leur sont
versées (allocation aux adultes handicapés, ,'Vocation compensa-
trice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi, l ' A.A .H. n'atteint
plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors
qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même,
pour l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces
personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C . n'at-
teint plus à son taux maximum que 72,7 p . 100 du S .M .I .C . au
lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . Enfin, le total des revalorisations sur
l ' année 1991 qui est de 2,51 p. 100 sera vraisemblablement infé-
rieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat . Il lui demande si, à l ' occasion de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » pourrait être envisagé afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

51316. - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Charles Cavailié attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au l e ' juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations
qu ' ils perçoivent (allocation auv adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de
2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 accroit encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi,
l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p. 100 en janvier 1982 ; de même l ' allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie
sur la base du S .M .I .C ., n ' atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I.C. au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitablement perte du pouvoir
d'achat . Il lui demande si, à l'occasion de la préparation d'une
loi des finances rectificative pour 1992, un « rattrapage » ne
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pourrait étre envisage, afin que ne soit pas pénalisée cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique,
afin de retrouver au moins le niveau atteint en 198''

Handicapés (allocations et eessourcesl

51317 . 9 décembre 1991 . M . Jacques Chaban-Delmas
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées
et de leurs associations représentatives à provos de la dernière
majoration, au 1 ef juillet dernier, de 0,8 p. 100 des prestations
qu'ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S.M.I .C . était augmenté de
2,3 p . 100 cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I.C. Ainsi, l'al-
location aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu ' elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 . De mème, l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie
sur la base du S .M .I .C . n'atteint plus, à son taux maximum, que
72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . !GO en En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p . 190, sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . Il lui
demande si, à l'occasion d'une prochaine loi de finances rectifi-
cative, il ne pourrait envisager un a rattrapage » afin que ne soit
pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulnérable
sur le pian économique, afin de retrouver au moins le niveau
atteint en 1982 .

nient d'allocation d'éducation spéciale (A .L .S .) destiné aux
Î parents qui suspendent leur activité professionnelle pour se

consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé
(décret n e 91-967 du 23 septembre 1991) ainsi qu'un plan plurian-
nuel de création de places supplémentaires en centre d'aide par
le travail et en maison d'accueil spécialisée.

Handicapés (politique et réglementation)

51503 . - 16 décembre 1991 . - M. François Rochebloine
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les demandes présentées par la Fédéra-
tion nationale des accidentés du travail et handicapés
(F .N .A .T .H.) tendant à la défense d'une protection sociale de
qualité et à la promotion d'une politique active de l'emploi en
faveur de tous ceux qui ont été frappés par un accident, un han-
dicap ou une maladie . A cette fin, il est notamment proposé que
soit garantie une évolution du pouvoir d ' achat des pensions,
identique à celle des salaires, afin d ' assurer le respect de la
dignité de ceux qui n'ont pour vivre qu ' une pension ou une allo-
cation de la sécurité sociale ; de mème, la F .N .A .T.H . souhaite-
rait une amélioration de la prévention des risques professionnels
et de la réparation des accidents du travail, ainsi qu'une mobili-
sation de tous les moyens permettant aux handicapés de
conserver ou de retrouver un emploi . Il lui demande les mesures
de solidarité que le Gouvernement a l ' intention de mettre en
oeuvre en ce sens, en concertation avec les intéressés, afin de
lutter efficacement contre l'exclusion et favoriser l ' intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

51318 . - 9 décembre 1991 . - M. André Santini attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives face à l'insuffisance de la revalorisa-
tion des prestations servies (allocations aux adultes handicapés,
allocations compensatoires) effectuée le l C1 juillet 1991 . L'aug-
mentation fixée à 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . a été majoré
de 2,3 p . 100, ne correspond pas à ce que les personnes handi-
capées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le
retard par rapport à l'évolution des salaires s'accentue . En effet,
l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,5 p . 100 du salaire minimal alors qu'elle représen-
tait 63,5 p. 100 en janvier 1982 . De même, l ' allocation compensa-
trice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant
cette période . Il lui demande quelles dispositions ii entend
prendre pour assurer un rattrapage suffisant en faveur de cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable.

Réponse . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l et janvier et au

1 et juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
fectue en fonction de l ' évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années (1988, 1989 et 1990), l'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été très exactement comparable à
celle des prix . Il sera maintenu une nouvelle fois cette année . En
effet, la revalorisa-ici . du l et janvier 1991 de 1,7 p . 100, fixée à
titre provisoire en raison des circonstances internationales excep-
tionnelles, et celle de 0,8 p. 100 du l et juillet 1991 permettent
d'arriver à une augmentatiton de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de
l'année 1991, qui représente exactement le montant prévisionnel
de la hausse des prix . L ' allocation aux adultes handicapés
(A .A .H .) quant à elle, prestation non contributive, attribuée par
la collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée
par la COTOREP, voit donc son montant mensuel s'élever à
3 004,58 francs au l et juillet 1991 . Le montant de l 'A .A .H ., qui
est égal à celui du minimum vieillesse, a progressé de 112 p . 100
depuis le l e t janvier 1981, soit 17,9 p . 100 en francs constants . Il
représente aujourd ' hui 66,4 p . 100 du S .M .I .C . net . Dans une
conjoncture difficile où le financement de notre régime de pro-
tection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du Gou-
vernement a été guidée par le souci de trouver un juste équilibre
entre l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le
niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . L'effort en
faveur des personnes handicapées ne se limite pas aux seules
revalorisations. Le Gouvernement s 'attache depuis de nombreuses
années à améliorer leurs _onditions d ' existence en agissant dans
des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le
logement, l ' accessibilité, les transports, le droit à la culture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en
cours de réalisation . Figurent parmi elles un troisième complé-

Handicapés (allocations et ressources)

51505. - 16 décembre 1991 . - M . Nicolas Sarkozy appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' indignation des associations de personnes
hanaicapées, qui dénoncent l ' insuffisance de ia revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le l et juillet dernier. L'augmentation de
0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d ' attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'ac
centue : ainsi l ' allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 ; de méme, l ' allocation compensatrice est
passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période. II lui demande de prvoir dans le cadre de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » suffisant, pour que cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique, ne soit pas davantage pénalisée par la politique de
rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

51506. - 16 décembre 1991 . - M . Robert Cazalet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude qu ' a prcvoquée, parmi les per-
sonnes handicapées et au sein de leurs organisations, le faible
taux de 0,8 p . 100 de la majoration au l e t juillet dernier des
prestations qu ' ils perçoivent au titre de l 'allocation aux adultes
handicapés et de l ' allocation compensatrice . Avec une augmenta-
tion du S .M .I .C . de 2,3 p . 100, l ' écart se creuse encore entre ces
allocations et les salaires . L' allocation aux adultes handicapés
n'atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum
contre 63,5 p . 100 eu 1982 . L ' allocation compensatrice, quant à
elle, n ' en atteint plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p. . 100 à la
même époque . Le total des revalorisations sur l'année 1991, avec
2,51 p . 100, sera inférieur à l'augmentation des prix, entraînant
ainsi une nouvelle perte de pouvoir d 'achat. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître de quehe manière il envisage
d'agir pour que ne soit pas pénalisée une catégorie sociale parti-
culièrement vulnérable.

Handicapés (allocations et ressources)

51508 . - 16 décembre 1991 . - M . José Rossi fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associations
représentatives à propos de la dernière majoration, du l et juillet
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dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent (allocation
aux adultes handicapés, allocation compensatrice) . Alors que le
S .M .I .C . etait augmenté de 2,3 p . 100, cette majoration de
0,8 p. 100 accroit encore l'écart entre le niveau de ces allocations
et celui du S .M .I .C . L'allocation aux adultes handicapés n'atteint
plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum alors
qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier 1982 . L'allocation
compensatrice qui sert à rémunérer tes tierces personnes ou tes
auxiliaires de vie sur ia base du S .M .I .C . représente aujourd ' hui
7 2 ,70 p . 100 du S.M .I .C ., au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991,
qui est de 2,5 p . 100, est inférieur à l ' augmentation des prix, ce
qui se traduit pour ces personnes par une perte de pouvoir
d'achat. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
éviter que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur
le plan économique soit ainsi pénalisée.

Handicapés (allocations et ressources)

51509 . - 16 décembre 199i . - M. Raymond Forni attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au 1 « juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations
qu'ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S.M .I .C. était augmenté de
2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . Ainsi l'al-
location aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd ' hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p. 100 en janvier 1982 . De même pour l'allocation compen-
satrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxi-
liaires de vie sur la hase du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux
maximum que 72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en
1982 . En outre, le total des revalorisations des prestations sur

l ' année 1991, qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement infé-
rieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat . II lui demande si, pour 1992, un «rattrapage» ne
pourrait être envisagé, afin que ne soit pas pénalisée cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique,
afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

51510 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Michel Fernand attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives face à la faible majoration,
au 1 « juillet dernier, de 0,8 p . 100 de l'allocation aux adultes
handicapés et de l'allocation compensatrice . Alors que le
S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, une majoration de seule-
ment 0,8 p . 100 augmente encore l 'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . Ainsi, l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982. De même, l'allocation compensatrice, qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base
du S .M .I .C ., n'atteint plus, à son taux maximal, que 72,70 p . 100
du S.M .I .C . au lieu de 83,90 p . 100 en 1982 . En outre, le total
des revalorisations des prestations sur l ' année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d ' où une inévitable perte de pouvoir d'achat . Il lui
demande s ' il entend prendre les mesures nécessaires afin que
cette catégorie sociale, particulièrement vulnérable sur le plan
économique, ne voit plus ses revenus régulièrement se dévaloriser
par rapport au S .M .I .C.

Handicapés (allocation s et ressources)

51641 . - 16 décembre 1991. - M . Alain Bonnet demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice et
pensions d'invalidité), afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat
de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan
économique . L'augmentation de 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C.
était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond absolument pas à ce
que les personnes handicapées sont en droit d'attendre de la soli-
darité nationale . Le retard par rapport à l'évolution des salaires,

et notamment du S .M .I .C ., s'accentue : alors que l'allocation aux
adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en
1982, elle n'en représente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100, de
même l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces
personnes sur la base du S .M .I .C . n'en représente plus que
72,7 p . 100, contre 83,9 p. 100 en 1982 . Cette situation est très
douloureusement ressentie par les personnes handicapées et les
associations qui les regroupent, comme l'Association des para-
lysés de France, qui attendent de la part du Gouvernement un
geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

51642. - 16 décembre 1991 . - M. Christian Bataille attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la revalorisation au 1 rr juillet dernier des
prestations servies aux personnes handicapées, à savoir l'alloca-
tion aux adultes handicapés et l'allocation compensatrice . Les
différentes associations de personnes handicapées indiquent que
cette revalorisation est de 0,8 2 .100 alors que le S .M .I .C . était
majoré de 2,3 p .100, ce qui contribue à creuser le retard de ces
prestations par rapport à l'évolution des salaires . Il lui demande
quelles sont les dispositions prévues en 1992 pour cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

51643 . - 16 décembre 1991. - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessaire revalorisation des prestations
aux personnes handicapées . Il lui demande de lui préciser si une
augmentation de ces prestations est envisagée et, dans le cas
contraire, de lui indiquer les mesures qui pourraient être prises
afin de permettre à cette catégorie de personnes déjà pénalisée de
sauvegarder son pouvoir d'achat.

Réponse . - Les pensions et allocations '!errées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au 1 « janvier et au

1 « juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années (1988, 1989 et 1990), l'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été très exactement comparable à
celte des pria: . q sera maintenu une nouvelle fois cette année . En
effet, la revalorisation du l « janvier 1991 de 1,7 p . 100 fixée à
titre provisoire en raison des circonstances internationales excep-
tionnelles, et celle de 0,8 p . 100 du l er juillet 1991, permettent
d'arriver à une augmentatiton de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de
l'année 1991 qui représente exactement le montant prévisionnel
de l:: hausse des prix . L ' allocation aux adultes handicapés
(A.A.H.) quant à elle, prestation non contributive, attribuée par
la collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée
par la COTC)REP, voit donc son montant mensuel s ' élever à
3 004,58 francs au l « juillet 1991 . Le montant de l'A .A.H., qui
est égal à celui du minimum vieillesse, a progressé de 112 p. 100
depuis le l et janvier 1981, soit 17,9 p . 100 en francs constants . Il
représente aujourd ' hui 66,4 p. 100 du S .M .I .C . net . Dans une
conjoncture difficile où le financement de notre régime de pro-
tection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du Gou-
vernement a été guidée par le souci de trouver un juste équilibre
entre l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le
niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . L' effort en
faveur des personnes handicapées ne se limite pas aux seules
revalorisations . Le Gouvernement s'attache depuis de nombreuses
années à améliorer leurs conditions d'existence en agissant dans
des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le
logement, l'accessibilité, les transports, le droit à la calture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été p• ou sont en
cours de réalisation . Figurent parmi elles, un trc. . :me complé-
ment d ' allocation d ' éducation spéciale (A .E .S .) destiné aux
parents qui suspendent leur activité professionnelle pour se
consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé
(décret n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu'un plan plu-
riannuel de création de places supplémentaires en centre d'aide
par le travail et en maison d'accueil spécialisée.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

51768. - 23 décembre 199E - M . Elle Castor attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'article L . 821-1 du code de la sécurité sociale, qui pré-
voit que tout handicapé adulte dont l'incapacité permanente est
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au moins égale à 80 p . 100 perçoit une allocation aux adultes 1
handicapés . Le montant de cette allocation est actuellement de
3004,58 francs par mois . Il lui demande de hier vouloir lui pré-
ciser s'il n'envisage pas de revaloriser de façon substantielle le
montant de cette allocation, qui ne permet pas aux adultes han-
dicapés de disposer d'un niveau de ressources leur permettant de
faire face à leurs charges et plus particulièrement lorsqu'ils ont
une famille .

Handicapés (allocations et ressources)

51892 . - 23 décembre :991 . - M . Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation des personnes handicapées.
Celles-ci constatent avec amertume que la revalorisation au

l er juillet dernier de 0,8 p . 100 de l'allocation aux adultes handi-
capés et de l'allocation compensatrice rémunérant les tiers reste
très inférieure à ce que cette catégorie sociale, parmi les plus
défavorisées sur le plan économique, est en droit d'attendre de la
solidarité nationale . Non seulement, et depuis 1982 . cet alloca-
tions subissent une forte érosion, notamment par rapport à l'évo-
lution du S .M .I .C . ; mais le total des revalorisations des presta-
tions sur l'année 1991 (2,51 p. 100), sans doute inférieur :i
l'augmentation des prix, va se traduire par une perte appréciable
du pouvoir d'achat . 11 lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre afin d'assurer aux personnes handi-
capées des revenus décents.

Handicapés (allocations et ressources)

51893 . - 23 décembre 1991 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les propositions exprimées par la fédération
nationale des accidentés du travail et des handicapés concernant
les ressources des personnes handicapées . Il devient en effet
urgent de stopper la dégradation du pouvoir d'achat des handi-
capés et de garantir son évolution . La revalorisation de 1,7 p . 100
au l e* janvier 1991 puis de. 0,8 p . 100 au l er juillet dernier
continue de placer l'évolution des pensions de la sécurité sociale
et des autres revenus de remplacement ou de compensation
perçus par les personnes malades, accidentées ou handicapées en
dessous de l'évolution prévisionnelle des prix (3,3 p. 100 en lin
d'année selon l'I .N .S .E .E .) . Depuis 1983 ces prestations auront
donc pris plus de 6 p . 100 de retard sur les prix et plus de
13 p . 100 par rapport aux salaires. La F .N .A .T .H. demande donc
au titre du retard accumulé depuis plusieurs années, un rattra-
page exceptionnel de 6 p. 100 pour les rentes d'incapacité, les
pensions et les allocations ; elle demande égaiement que l'alloca-
tion aux adultes handicapés soit progressivement portée à
80 p . 100 du S.M .I .C . pour tous ceux que le handicap empêche
de travailler, enfin elle exige une revalorisation substantielle du
minimum des rentes et des pensions de la sécurité sociale et une
harmonisation des conditions d'attribution des diverses alloca-
tions pour tierce personne dont le montant doit permettre le
recours effectif à l ' aide que nécessite l'état de dépendance de la
personne handicapée. Afin de garantir l'évolution du pouvoir
d'achat, la F.N .A .T .H . demande également la mise en place d'un
système de revalorisation des revenus de remplacement et de
compensation reflétant le plus précisément possible l ' évolution
des salaires, elle revendique en outre la revalorisation périodique
des indemnités journalières selon les mêmes principes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si le gouvernement entend
donner une suite favorable à l'ensemble de ses propositions.

Handicapés (allocations et ressources)

51894 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Pelchat fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude ressentie par les personnes handicapées et leurs
associations représentatives comme l'Association des paralysés de
France, face à la très insuffisante majoration des allocutions
qu'elles perçoivent. En effet celles-ci n'ont été augmentées que de
0,8 p . 100 tandis que le S .M .I .C ., lui, était revalorisé à hauteur de
2,3 p . 100 . Ainsi que l'allocation aux adultes handicapés n'atteint
plus aujourd 'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum alors
qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en janvier 1982 . De même,
l'allocation compensatrice n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . Il lui
demande donc quelles dispositions il entend prendre pour main-

tenir un niveau de vie digne d'une politique sociale cohérente
pour ces personnes handicapées particulièrement vulnérables sur
le plan éciutomiqur.

Handicapés (allocation; et ressources)

51895 . 23 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le montant des allocations versées aux han-
dicapés adultes . L'allocation dite a adulte handicapé » représen-
tait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 contre 54,4 p . (GO
aujourd'hui . L'allocation compensatrice n ' est plus que 72,7 p . 100
du S .M .I .0 contre 83,9 p . .100 en 1982 . Considérant que ces diffé-
rentes aides permettent le maintien au domicile et que, outre l'in-
déniable facteur humain, cette solution présente l ' avantage d'être
d'un coût moins élevé que le placement en établissement, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
afin de combler le retard acquis et de maintenir ces allocations à
un niveau décent.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

51896 . - 23 décembre 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la diminution, en 1992, des crédits inscrits au cha-
pitre 46-92 du budget des affaires sociales et de l'intégration.
Cette décision ahcutit à remettre en cause les droits fondamen-
taux des personnes handicapées . Il lui demande que le mode de
revalorisation de l'ali'cation d'adulte handicapé soit enfin fixé et
que l ' on ne se contente plus de proroger l'indexation sur révolu-
tien prévisionnelle des prix, ce que l'on fait à titre dérogatoire
depuis plusieurs années . La reconduction de l ' indexation sur
cette base est contestable puisque le Gouvernement tient pour
acquis une disposition législative qui nef ,ure dans aucun projet
de loi . Il lui demande également, étant donné la situation parti-
culière des personnes handicapées qui sont dans l'impossibilité
de se procurer d autres ressources, de dissocier le mode de reva-
lorisation de l'allocation d'adulte handicapé de celui des retraites
et de faire en sorte que cette allocation évolue plus favorable-
ment que les retraites de base.

Handicapés (allocations et ressources)

52389. - 6 janvier 1992. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'intégration sur le très vif mécontentement et l'inquiétude
bien légitime que ressent la Fédération nationale des accidentés
du travail et des handicapés et tout particulièrement le groupe-
ment de la Haute-Savoie devant la place faite dans notre société
aux accidentés et handicapés . Il s'agit avant tout de faire res-
pecter la dignité des personnes qui n'ont pour vivre qu ' une pen-
sion ou une allocation de la sécurité sociale . Or, depuis 1983 les
prestations servies ont pris plus de 6 p . 100 de retard sur les prix
et plus de 13 p . 100 par rapport aux salaires . 11 apparaît donc
absolument nécessaire de stopper la dégradation du pouvoir
d'achat et de garantir son évolution . Un certain nombre de déci-
sions doivent donc être prises de manière urgente telles qu ' un
rattrapage exceptionnel de 6 p . 100 pour les rentes d'incapacité,
les pensions et les allocations : l'augmentation progressive de l'al-
location des adultes handicapés de manière à ce qu'elle repré-
sente 80 p . 100 du S .M .I .C. pour tous ceux que le handicap
empêche de travailler ; une revalorisation substantielle du
minima des rentes et des pensions de la sécurité sociale ; l'har-
monisation des conditions d'attribution des diverses allocations
pour tierce personne dont le montant doit permettre le recours
effectif à l 'aide que nécessite l ' état de dépendance de la personne
handicapée . Il lui demande quelles suites il entend réserver pour
remédier à cette situation très insatisfaisante . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse . - Les pensions et allecations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l et janvier et au
l er juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
fectue en fonction de l ' évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d ' achat de ces personnes. Ainsi,
sur les trois dernières années (1988, 1989 et 1990), l'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été très exactement comparable à
celle des prix . Il sera maintenu une nouvelle fois cette année . En
effet, la revalorisation du l e * janvier 1991 de 1,7 p . 100 fixée à
titre provisoire en raison des circonstances internationales excep-
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tionnelles, et celle de 0,8 p . 100 du 1' juillet 1991, permettent
d'arriver à une augmentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de
l'année 1991 qui représente exactement le montant prévisionnel
de la hausse des prix . L'allocation aux adultes handicapés
(A .A.H.) quant a die, prestation non contributive . attribué: par
la collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée
par la COTORFP, voit donc son montant mensuel s'élever à
3 004,58 francs au 1 r juillet 1991 . Le montant de l'A .A .H., qui
est égal à celui du minimum v ieillesse, a progressé de 112 p . 100
depuis le l s' r janvier 1981, soit 11,9 p . 100 en francs constants . Il
représente aujourd'hui 66,4 p . 100 du S .N1 .i .C . net . Dans une
conjoncture difficile où le financement de notre régime de pro-
tection sociale impose des efforts rigoureux, ia décision du Gou-
vernement a été guidée par le souci de trouver un juste équilibre
entre l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le
niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . L'allocation
compensatrice dont l'attribution relève de l'aide sociale départe-
mentale est destinée à toute personne handicapée, ne bénéficiant
pas d'un avantage analogue au titre de la securité sociale, dont
l'état de santé nécessite l'aide effective d'une tierce personne
pour les actes essentiels de l'existence ou pour laquelle l'exercice
d'une activité professionnelle entraine des frais supplémentaires.
L'allocation compensatrice tierce personne (A .C .T .P .) dont le
montant s'établit pat référence à la majoration pour tierce per-
sonne (M .T .P.) soir 5 017,82 francs au I« juillet 1991, suit l'évolu-
tion des avantages invalidité et vieillesse semis par la sécurité
sociale . Ce montant varie soit en fonction de la nature, soit de la
permanence de l'aide nécessaire, soit de l'importance des frais
supplémantaires exposés . A son taux maximum (soit 80 p . 100 de
la M.T .P . de la sécttrité sociale), l'A .C .T .P . représente aujourd'hui
88,72 p . 100 du Smic net . L'effort du Gouvernement en faveur
des personnes handicapées ne se limite pas aux seules revalorisa-
tions . Il s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs . En outre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles, un nouveau complément d'allocation d'édu-
cation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n a 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d'aide par le travail et en maison d'ac-
cueil spécialisée.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Recherche

40204 . - l i mars 1991 . - M. Léo ti;rézard demande à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
bien vouloir indiquer quelles recommandations il envisage de
donner au commissariat à l'énergie atomique dans le but d'har-
moniser la composition des comités d'hygiène et de sécurité, eu
égard aux exigences de la législation actuelle de droit commun
sur les C' .H .S .C . f.

Réponse . - Le commissariat à l'énergie atomique accorde une
attention prioritaire au développement de la communication
externe et interne sur les sujets qui touchent aux activités
nucléaires où le besoin d'information est particulièrement sen-
sible . Les instances de concertation avec les partenaires sociaux
constituent des lieux privilégiés de la concertation interne ; il en
est ainsi notamment des comités d'hygiène et de sécurité pour les
sujets qui relèvent de leur domaine de compétence . Ce domaine
est celui dévolu par la loi aux C .H .S .C .T . et la convention du
travail du C .E .A . n'apporte à cet égard aucune restriction à
l'exercice des missions légales. Par ailleurs, la périodicité men-
suelle des réunions (trimestrielles dans la loi) facilite une consul-
tation rapprochée des partenaires sociaux sur les problèmes et
difficultés rencontrés au sein des établissements du C .F .A. Le
comité central d'hygiène et de sécurité est, quant à lui, consulté
sur les questions dont la portée dépasse la compétence des
comités locaux d'hygiène et de sécurité . L ' existence de cette ins-
tance purement conventionnelle au niveau central traduit le souci
du C .E .A . de mener avec les partenaires sociaux une concertation
aussi complète que possible sur sa politique de sécurité . Outre la
fréquence des réunions, la convention de travail du C .E .A. a
prévu certaines modalités particulières de composition et de fonc-
tionnement qui s'écartent des dispositions du code du travail sans
dénaturer la physionomie de l ' instance . Ces modalités se perpé-
tuent car une majorité des partenaires sociaux - ceux-là mème
qui ont signé la convention de travail : C .F .D .T. C .G .C. C .F .T.C .,

syndicat autonome y demeure attachée . Enfin, la direction du
groupe C .E .A . est attentive à la coordination des politiques
sociales des sociétés qui le composent . C'est pourquoi le groupe
C .E .A . s'est doté d'un accord de groupe signé en 1982, et renou-
velé en 1987, par les filiales les plus importentes du commissariat
et les organisations syndicales C .F .D .T . et C .G .C . représentant
p lus de 50 p . 100 des personnels concernés.

Politiq ues conufunautaires (matériels électriques et électroniques)

41781 . 15 asril 1991 . M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de l'industrie électronique française
évoquée dans le plan de sauvetage rendu public par ia commis-
sion européenne le 26 mars 1991 . Ce plan de sauvetage dresse un
tableau inquiétant de la situation de l ' industrie électronique euro-
péenne dans son ensemble, qui ne cesse de perdre des parts de
marché face à ses concurrentes japonaise et américaine et qui
souffre, d'une part, d'un retard important dans la recherche-
développement et, d'autre part, de l ' insuffisance des économies
d'échelles qu'elle peut réaliser au regard de la taille actuelle des
marchés européens . Pour remédier à ces graves conséquences, la
commission européenne fait clairement appel à l'action des pou-
voirs publics des Etats membres, qui sont notamment invités à
encourager le regroupement des efforts privés de recherche-
développement et à lancer des programmes d'équipements
publics susceptibles de constituer des débouchés assez larges et
assez stables pour les entreprises concernées . II lui demande
donc de lui rappeler les principales dispositions prises en ce sens
par le Gouvernement et si les orientations préconisées par la
commission seront mises à profit pour engager de nouvelles
actions de soutien au développement des entreprises françaises
d'électronique.

Réponse . La France a soutenu la communication de la Com-
mission des communautés européennes sur les industries de
l'électronique et de l'informatique présentée le 26 mars dernier.
Le 21 juin elle a déposé à Bruxelles un mémorandum précisant
!es objectifs et les moyens à la fois scientifiques, financiers et
industiels à mettre en couvre pour réaliser une coo pération euro-
péenne en ce domaine . Deux axes essentiels d'action ont été
identifiés : 1° Renforcer les coopérations européennes . Le priorité
reste le domaine des semi-conducteurs, qui constitue un secteur
stratégique pour l'avenir du reste de l ' industrie électronique . Les
efforts de l'industrie européenne jusqu'à ce jour lui ont permis
de maintenir sa position dans !a course à la technologie . C ' est
ainsi que Siemens et S .G .S . Thomson ont été parmi les premiers
à p roduire cette année leurs premiers échantillons de !6 Mbits.
Toutefois un effort européen est nécessaire pour assurer la péren-
nité de cette industrie, en raison de l ' importance du niveau vies
investisssements à réaliser tant en recherche et développement
que pour la production, dans ce secteur où ii faut en Europe
I franc d'investissement pour générer I franc de chiffre d ' af-
faires . Cette coopération passe par le prolongement et l'amplifi-
cation du programme Jessi : une localisation renforcée du pro-
gramme, dont la définition s'achève en ce moment, devrait
permettre d'en accroitre encore l'efficacité . II est indispensable
que la C .E .E . également confirme et renforce sa participation
financière effective au programme . Elle passe, par ailleurs, par
l'engagement des acteurs européens, tant des utilisateurs par le
biais d'accords commerciaux ou de participation au capital, q ue
des pouvoirs publics par un soutien significatif à une entreprise
qui dépasse la pure logique de rentabilité financière à court
ternie . Parallèlement, à côté d'un engagement fort sur le projet
T .V .H .D. des programmes en informatique et en productique
devraient être soutenus à l'échelon européen, de même qu'un
effort sur quelques technologies clés .'° Rééquilibrer les règles du
jeu entre les différentes zones.

Le marché intérieur européen est plus ouvert aux pays tiers
que ne le sont les marchés américain et japonais . Les industries
américaines et japonaises contrôlent plus de 80 p . 100 de leur
marché domestique alors que l'Europe en contrôle seuientent
près de 40 p . 100 . Une augmentation des débouchés européens
peut seule consolider une offre compétitive . Une préférence com-
munautaire doit être établie au niveau des appels d ' offre non pas
tant par les clauses juridiques que par les habitudes liées à des
travaux en commun, notamment dans le cadre des réseaux tran-
seuropéens . Le programme E .N .S . (European Nervous System)
qui vise à établir des interconnections télématiques entre les
administrations européennes et entre certains services d ' intérêt
public est intéressant à cet égard . De même le récent Memo-
rendum of Understanding signé par Bull . Siemens et Olivetti le
31 août 1991 est une tentative intéressante pour répondre en
commun à des appels d'offre communautaire . Dans les domaines
de la normalisation, de la distribution, des investissements
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étrangers également, il faut veiller à protéger les intérêts propre-
ment industriels de la C .F .F . Cette consolidation de noire
marché intérieur ne peut se réaliser que si l'Europe dispose d'ins-
truments de politique commerciale efficaces : asti-dumping,
droits de douane et même contingents de cotte grise à l'issue d•
négociations bilatérales, si tes négociations multilatérales dans le
cadre du G.A.T .T . sont inefficaces . i .e Gouvernement français a
soutenu avec ces posi t ions au conseil industrie du 18 novembre,
qui a permis d'adopter une résolution qui doit aboutir à la mise
en place d'une véritable Communauté européenne dans le
domaine de l'électronique et de l'informatique.

Mines et carrières (réglementation)

48998 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M, le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le fait que le régime juridique des carrières doit
être l'objet d'une adaptation pour être intégré soit au code
minier, soit au droit de l'environnement . Un rapport a d'ailleurs
été réalisé à la demande du Gouvernement et son auteur,
M . Gardent, concluait à l'intégration au droit minier . II souhaite-
rait qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse . -- Le régime juridique de l'ouverture et de l'exploita-
tion des carriéres relève actuellement de deux textes législcrifs
le code minier et la toi du (9 juillet 1976 relative aux installa-
tions classées pour la protection de l'environnement . Afin de cla-
rifier cette situation, dont la complexité a été soulignée par un
arrêt du Conseil d'Etat du 21 février 1986, les ministres chargés
de l'industrie et de l'environnement ont confié en 1987 à M . Gar-
dent, conseiller d'Etat, la mission de les éclairer- sur les solutions
susceptibles d'être adoptées . Le rapport remis par M . Gardent
propose de ne retirer qu'une seule de ces deux lois comme cadre
législatif de l'activité des carriéres et décrit chacune des deux
solutions, en mettant en relief les avantages et les inconvénients
de chacune d'entre elle, Il recommande l'assujettissement des
carriéres à un régime juridique unique . Après une analyse des
conclusions de ce rapport et une série d'échanges avec les répré-
sentants de la profession, le Gouvernement conscient de l'inadé-
quation actuelle du régime des carrières a décidé de retenir
comme cadre juridique unique pour les carriéres la loi relative
aux installations classées, qui constitue le cadre juridique de
droit commun en matière de protection de l'environnement et
s'applique déjà aux installations de traitement équipant la plu-
part des carrières . Les ministères de l'environnement et de l'in-
dustrie ont donc entrepris, en liaison avec les organismes profes-
sionnels, l ' étude d'un projet prévoyant le passage des carrières
sous le régime des installations classées, en introduisant quelques
aménagements pour tenir compte des particularités de l'industrie
concernée . Ainsi la commission départementale des carriéres
serait maintenue et le délai de recours contentieux ouvert aux
tiers serait fixé à six mois dans le cas des carrières, alors qu ' il est
de quatre ans peur les autres installations classées . Le contrôle
des exploitations de carrière devrait en outre être assuré par les
directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'envi-
ronnement qui sont déjà chargées de l'inspection des insta l lations
classées . Le nouveau régime applicable aux carrières pourrait
enfin permettre l'application de l 'article 109 du code minier
relatif aux zones spéciales de recherches et d'exploitation de car-
rières, sans alourdir la p rocédure de manière notable, et le règle-
ment des aspects liés à l'abandon des sites exploités . Ces orienta-
tions rejoignent d ' ailleurs le contenu de la proposition de loi sur
le régime des carrières élaborée par M . Gérard Saumade, député
de l'Hérau!t . Cett e proposition constitue une référence construc-
tive pour les débats parlementaires et le Gouvernement l'inscrira
à l ' ordre du jour d'une prochaine session.

Politiques communautaires (commerce exrracommunarrtaire)

49229 . -- 28 octobre 1991. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation dans laquelle se trouve l'industrie auto-
mobile européenne en général, et française en particulier, en
raison de la concurrence déloyale dont a fait preuve le Japon
jusqu'à présent dans ce secteur industriel . II tient tout particuliè-
rement à exprimer ses inquiétudes, en raison de la réaffirmation
récente faite à Francfortpar le président des constructeurs d 'au-
tomobiles japonais pour qui l'accord C .E .E.-Japon du
31 juillet 1991 ne prévoirait, en fait, aucune limitation du nombre
de voitures qui seront produites dans les usines japonaises
implantées en Europe . Compte tenu du fait qu'au 1tndeutain de
cet accord de Bruxelles, les Européens avaient annoncé que la

production de ces usines serait limitée à 1,2 million d'unités, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouver-
nement sur cette question particulière et lui préciser, sur un plan
plus général, tes intentions de sort département ministériel
concernant l'avenir des relations commerciales entre le Japon et
notre pays.

Réponse . Une progression trop rapide des vente,. d'automo-
'édes japonaises sur le marché automobile européen . et notam-
ment sur les marchés protégés jusqu ' alors, risquerait d'entrainer
des conséquences néfastes pour cette industrie . C'est pourquoi,
au terme de longues discussions avec s Etats membres et les
partenaires économiques et sociaux de ce secteur, la Commu-
nauté économique européenne et le Japon ont conclu, à la fin du
mois de juillet 1991, un accord portant notamment sur une
ouverture progressive, à compter du Est janvier 1993, du marché
européen aux ventes automobiles nippones . Cet accord, limité
dans le temps à fin 1999, vise en tout premier lieu à donner aux
constructeurs de la Communauté le temps nécessaire à parfaire
leur compétitivité afin d'affronter, à armes égales, un environne-
ment concurrentiel totalement libre et ouvert au l et janvier 2000.
Les grandes lignes de cet accord tendent à limiter, en premier
lieu, les importations directes de véhicules japonais à concur-
rence de 1,23 million d'unités à l'échéance de 1999, ceci dans
l'hypothèse d'un marché communautaire de 15,1 millions d'unités
à la même date . Il s'appuie sur une estimation des véhicules issus
des usines japonaises implantées en Europe, et vendus sur ce
marché, de 1,2 million d ' unités en fin de période. Fondé sur le
principe d'une affectation d'une partie de la cro i ssance du
marché aux constructeurs automobiles euro péens, il intègre en
outre des dispositions particulières de sauvegarde en cas de
retournement du marché pour réduire les flux d'importations
japonaises et des u clauses de non-ciblage » des ventes nippones
à l'égard des marchés jusqu ' ici protégés . En effet, la situation
n'étant pas identique dans tous les pays de la Communauté, les
importations japonaises représentant environ 15 p . 100 en Alle-
magne contre 4 p . 100 en France . il a été décidé que l'augmenta-
tion des importations se fera d' ici à 1999 sans (< ciblage », ce qui
sign ifie que la France n'aura en aucun cas à en absorber la tota-
lité. Cet accord permettra d'éviter une augmentation massive des
importations de voitures japonaises, celles-ci devant progressive-
ment passer de 12 p . 100 aujourd ' hui à 16 p . 100 en 1999 pour
l'ensemble de la Communauté. Les constructeurs européens
seront ainsi assurés de pouvoir augmenter leur production . En
cas de non-respect de cet accord par le Japon, la France consi-
dère que la Communauté ne sera plus liée par un tel accord . Une
telle situation conduirait sans doute à une guerre commerciale
nuisible à tous.

Minerai, et métaux (entreprises)

50037 . - 18 novembre 1991 . - M . Augustin Bonrepaux fait
remarquer à M. ie ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur que le chiffre d ' affaires de l'entreprise Alumi-
nium Pechiney est passé de 13 362 309 MF en 1989 à
10985 050 MF en 1990, ce qui a conduit à une diminution du
résultat de ? 356 052 à 411 981 francs . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les raisons qui peuvent expliquer cette
diminution et quelles conséquences elle peut avoir sur le dévelop-
pement de cette entreprise.

Réponse . - Le cours moyen international de l'aluminium
L .M .E . 3 mois) a été, en 1989, de 1 921 dollars la tonne, avec un

dollar à 6,38 francs, et il a baissé à 1636 dollars la tonne avec
un dollar à 5,44 francs en 1990. Cela explique la diminution du
résultat net d'Aluminium Pechiney passé de 632 millions de
francs en 1989 à 390 millions de francs en 1990. Le cours du
métal est actuellement à un niveau nettement plus bas voisin de
1 100 dollars la tonne, avec un dollar à 5,38 francs . , , es arrêts
conjoncturels portant sur des tonnages limités ne pourront être
évités par l ' entreprise si le cours du métal continue à baisser.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

50241 . - 18 novembre 1991 . - M. Alain Bonnet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le rapport parlementaire préconisant le retour à
une heure unique toute l'année . D ' après ce rapport, le change-
ment ne procure pratiquement pins d'économie d'énergie, les éco-
nomies existantes, extrêmement réduites, pouvant être neutra-
lisées par In consommation d ' énergie dans d'autres domaines . En
revanche, il est responsable de multiples tracasseries, notamment
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en ce qui concerne les enfants, les personnes âgées et les agricul-
teurs . Il lui demande s'il a l'intention d'interv enir afin que ce qui
est devenu un problème de société puisse être résolu.

Réponse. - instaurée en France en 1979, l'heure d 'ête est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne . La cinquienie directive du Conseil des com-
munautés européennes en date du 21 décembre 1988 prévoit, en
effet, la reconduction de la période de l'heure d'été pour les
années 199(1, 1991 et 1992 . Cette directive régit l'ensemble des
pays européens . Au cours de l'année 1991, des discussions ont eu
lieu entre les experts européens de tous les Etats membres afin
de décider la reconduction de cette mesure en 1993 et 1994 sous
le couvert d ' une sixième directive . Dans ces discussions, la
France a eu un double souci : celui de rester à !'intérieur du
système horaire européen . Une pratique non conforme à celle du
reste de la Communauté aurait en effet comporte de sérieux
inconvénients tant sur le plan politique que sur celui des trans-
ports internationaux et des conditions de vie des travailleurs
fro étaliers ; celui de prendre en compte l'ensemble des avantages
et inconvénients liés à l'heure d'été . Les autres pays étant pour
l'instant favorables au maintien de ce système, la France s'est
ralliée à sa prolongation pour deux années, en demandant que
pendant cette période s'engage un débat de fond sur l'heure
d'été, à partir, notamment, du rapport de Mme Ségoléne Royal,
qui a été communiqué à la Commission, des communautés euro-
péennes .

Pro priété intellectuelle (1 . N. P. I. )

50326. - 25 novembre 1991 . - M . Jean-Louis Debré demande
à M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur s'il ne serait pas opportun de reconsidérer le déplacement
de l'institut national de la propriété industrielle . Depuis de nom-
breuses années, l'I .N .P .i . s ' est décentralisé clans le but d'être plus
proche de ses usagers, mais cependant 75 p . 100 de ceux-ci se
trouvent dans la région parisienne . 1l est à craindre que la délo-
calisation à Lille, loin de rapprocher ce service de ses usagers,
l'en éloignera et risquera de les dissuader de déposer leurs titres
de propriété industrielle . Par ailleurs, si ce transfert à Lille peut
dans cette ville se traduire par des créations d'emplois supplé-
mentaires, cela risque de se traduire dans la région paris i enne
par des mises au chômage . En effet la très grande majorité des
salariés de l'I .N .P .1 . est sous contrat et n'a pas le statut de la
fonction publique . Par ailleurs, 60 p . 100 des personnes travail-
lant à l'I .N .P .I . sunt des femmes qui, du fait de leurs charges
familiales . ne pourront pas pour la plupart quitter leur domicile
et leur famille pour la région lilloise.

Propriété intellectuelle (J .N.P.1.)

50327 . - 25 novembre 1991 . - M . Jean-Louis Debré demande
à M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur de lui préciser, dans le cas où le transfert à Lille de l'Ins-
titut national de la propriété industrielle serait confirmé, les
mesures qu'il com pte proposer au personne! de cet établissement
qui ne souhaiterait pas ou ne pourrait pas aller à Lille.

Propriété intellectuelle (1 . N . P. lu

51027 . - 2 décembre 1991 . - M. Main Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le projet de délocalisation de l'Institut national de
la propriété industrielle (I .N .P .L) . Le personnel de l'I .N .P.I . a
appris par la presse son transfert a Lille ; aucune concertation,
aucun dialogue n'a précédé cette décision autoritaire . Sans parier
des bouleversements d'ordre privé que cela entraiine, il semble
qu ' aucune raison objective ne justifie un tel transfert d'activités :
1'1 .N .P .I . est tout d'abord un grana centre de documentation dont
75 p . 100 des usagers sont de la région parisienne . Pour satisfaire
les besoins en province, des antennes ont été créées à Lyon, Mar-
seille, Bordeaux, Nancy, Strasbourg, Rennes, Nice, etc ., l'1 .N .P .1.
pratique donc la décentralisation depuis longtemps . Il faut pré-
ciser ensuite que son personnel n 'est pas fonctionnaire : s'il
refuse de partir à Lille, il est licencié avec une indemnité déri-
soire (un mois et demi de salaire par année d ' ancienneté) . Enfin
cette décision tombe à un moment où le droit de la propriété
industrielle est en pleine réforme : les lois nouvelles sur les
marques, les dessins et les modèles, les brevets de médicaments
entrent en vigueur à la fin de cette année ; or les décrets ne sont

pas achevés, les arrêtés ne sont pas parus et toutes les nouvelles
procédures sont à mettre en place . Il lui demande si cette déci-
sien a été prise en considérant tous les éléments qu'il vient de lui
rappeler . Il lui demande en conséquence de bien vouloir revenir
sur cette décision, qui parait tout à fait arbitraire.

Propriété intellectuelle (I . N.P.I .)

51029 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur les vives inquiétudes des personnels de l'Ins-
titut national de la propriété industrielle suite à la décision prise
en Comité interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A .T.
des 13 octobre et 7 novembre derniers de transférer cet établisse-
ment public à Lille . Les 400 agents de l'établissement considèrent
ce transfert comme une atteinte grave à leur vie professionnelle
et familiale . Il lui demande, par conséquent, s ' il entend ouvrir
une concertation avec les personnels concernés afin de tenir
compte des problèmes humains qui se posent.

Propriété intellectuelle (I . N.P.I.)

51320 . - 9 décembre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le vif mécontentement des agents de l'! .N .P.I . (Ins-
titut national de la propriété industrielle) après avoir appris par
la presse leur transfert autoritaire à Lille . Pourquoi une telle
mesure alors _sue l'I .N .P .1 . a déjà engagé, et ce depuis longtemps,
une réflexion sur !a décentralisation . C'est ainsi que de nombreux
centres ont été ouverts par cet établissement aux quatre coins de
France (Lyon, Marseille, Bordeaux, Nancy, Strasbourg, Rennes,
Sophia Antipolis à Nice, Compiègne, Grenoble, Lille qui allait
bientôt être inauguré . Montpellier et Toulouse à l'étude). Que
signifie une délocalisation dans ces conditions, alors que
75 p . 100 des usagers se trouvent dans la sphère parisienne ? En
outre, cette délocalisation n'est envisageable que pour une infime
minorité du personnel . Il lui demande donc s'il entend revenir
sur cette décision sans véritable fondement.

Propriété intellectuelle (I. .N.P.1.)

51321 . - 9 décembre 1991 . - M . Jacques Heuclin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les conséquences sociales et financières des déci-
sion, concernant l'institut national de la propriété industrielle.
En effet, l ' I .N .P .i . est un partenaire essentiel des entreprises qui
veulent protéger leurs investissements créatifs . A ce titre, la déci-
sion de délocaliser à Lille ses services parisiens et de prélever
550 millions de francs sur son fonds de roulement au titre du
collectif budgétaires de 1991 n'a pu manquer de soulever quelque
inquiétude de la part des milieux concernés On peut supposer
que ces mesures n'ont pas été arrêtées sans un examen appro-
fondi de leurs conséquences, notamment en ce qui concerne le
cot't des prestations de l'institut pour la délivrance, l ' enregistre-
ment et le maintien des brevets, marques, dessins et modèies.
Aussi, il lui demande que les éléments pris en cansidération
soient portés à la connaissance des entreprises et que l'assurance
leur soit donnée que les deux mesures évoquées n'entraîneront
aucun accroissement de leurs charges.

Propriété intellectuelle (I .N.P.1 .)

51898 . - 23 décembre 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le projet de délocalisation de l'Institut national de
la propriété industrielle . Le personnel de l'I .N .P .i . a en effet
appris son futur transfert à Lille par la presse, et cette décision
autoritaire n'a fait l'objet d'aucune concertation préalable . Outre
l'incertitude qui pèse sur l'opportunité d'une telle décision,
sachant que 75 p . 100 des usagers de l ' LN .P .I . habitent la région
parisienne, cette mesure est légitimement ressentie par le per-
sonnel comme une atteinte grave à leur vie privée et profession-
nelle. En effet, parmi les 400 agents, qui n ' ont pas le statut de
fonctionnaire, nombreux sont ceux qui sont dans l'impossibilité,
notamment pour raisons familiales, d'être transférés à Lille, et
craignent par conséquent un licenciement . II lui demande donc
de bien vouloir revenir sur cette décision .
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52046 . - 23 décembre I')»I . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l' industrie et au
commerce extérieur sur l'intérêt qui s'attacherait à reconsidérer
le déplacement de l'Institut national de la propriété industrielle
(1 .N .P .1 .) . Le but d'une décentralisation doit être de rapprocher
l'administration de ses utilisateurs L'I .N .P.I . le fait pour sa part
avec succès depuis longtemps, puisqu'il a déjà crée huit centres
en province et que trois autres sont en préparation, dont ic centre
de Lille qui est quasiment opérationnel . La réforme envisagée par
le Gouvernement n'est en r i en une décentralisation . mais une
délocalisation . Or incltelle délocalisation aboutirait à une
concentration à Lille de moyens dont ont besoin les industriels
franciliens . En effet, il faut rappeler que 75 p . I(nl des utilisateurs
des serv i c es de se trouvent à Paris ou en IIe-de-France.
En outre, i'LN .P.1 . est un établissement public administrant. qui
emploie des agents contractuels de l'Etat . Sur 670 personnes au
total, 95 p . 100 sont contractuelles et 5 p . 100 seulement fonc-
tionnaires, donc seules à avoir des garanties . Si ce transfert à
Lille peut, dans cette ville . se traduire par des créations d'an-
pions, cela se traduira en contrepartie par des mises au chômage
en région Ile-de-France. En effet, la très grande majorité des
salariés de l'I .N .P .1 . sont des femmes qui, du fait de leurs
charges familiales, re pourront pas pour la plupart d'entre elles.
quitter leur domicile et leur famille pour aller travailler dans la
région lilloise . De plus, compte tenu de la spécialisation tris mar-
quée du personnel, sa reconversion sera très difficile . Enfin, cette
délocalisation n'a fait l'objet d'aucune consultation avec le per-
sonnel ou ses représentants qui ont appris, par voie de p resse,
leur prochain départ à Lille . C'est pourquoi il lui demande s'il ne
conviendrait pas de revoir cette décision quant à la délocalisation
de l'I .N .P .L, qui risque d'aboutir à un déclin ,n brevet français.

Propriété intellectuelle i 1 . N . P. 1 .)

52281 . - 6 janvier 1992 . - M . Paul-Louis Tenailler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l ' industrie et au commerce
extérieur sur le transfert autoritaire à Lille de l'Institut national
de la propriété industrielle . Cette décision brutale, prise sans
aucune concertation, suscite un très vif mécontentement au sein
du personnel . Il faut savoir que ceh•- ;i-ci est composé à 95 p . 100
d'agents contractuels sous tutelle et donc non fonctionnaires qui
n ' auront d'autre alternative que de partir ou d ' être licenciés avec
une indemnité dérisoire En outre, ii s'agit pour la plupart de
femmes (bi p . 100) qui . pour des raisons d ' ordre familial, ne
pourront envisager de se rendre à Lille . Il lui demande ce que le
Gouvernement entend faire pour répondre à leur inquiétude.

Propriété intellee•tueLre

52349 . - 6 janvier 1992 . - M. Jean :uigné interroge M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur le
bien-fondé de la délocalisation de l'Institut national de !a pro-
priété industrielle . En effet, l ' i .N .P.I . est déjà fortement décentra-
lisé : huit centres et plus de trente antennes en province à ce
jour. Ses efforts risquent d'être fortement compromis, d'autant
plus fortement que 550 millions de francs doivent être p rélevés
sur le budget pour financer son déménagement. De p lus cette
ponction importante sur les fonds de l ' l .N .P .I . sera vraisembla-
blement répercutée sur les entreprises, puisque l'I .N .P .i . s'autofi-
nance . Or comment promouvoir efficacement auprès s'es indus-
triels français la nécessité de protéger leurs innovations si lori
augmente dans le même temps le coût du brevet qui est actuelle-
ment en Europe parmi les moins onéreux ? Enfin, le personnel
parisien de l'I .N .P .I . est composé essentiellement de contractuels
et en majorité de femmes . Le transfert à Lille obligera sans
aucun doute un grand nombre à renoncer à leur emploi, sans
pour autant pouvoir bénéficier des Assedic ou d ' un reclassement,
particulièrement difficile vu la grande spécialisation des tâches.
En conséquence, il iui demande si ces différents problèmes ne
doivent pas remettre en cause la délocalisation de l'i .N .P.I.

Réponse. - Le principe d ' une délocalisation de l' Institut de ta
propriété industrielle (I .N .R.I .) a été décidé par le Comité inter-
ministériel d ' aménagement du territoire (C I .A .T.) lors de sa réu-
nion du 7 novembre dernier . Une étude confiée à un haut fonc-
tionnaire est en cours pour préciser l ' étendue, les modalités et le
calendrier de l ' opération . Cette étude tiendra évidemment compte
de la nécessité de ne sacrifier en rien les besoins des usagers de
l'I .N .P.I ., qu ' il s 'agisse de ceux de la région parisienne ou de
ceux situés en province . Une implantation à la mesure du tissu
économique de là région sera maintenue dans la capitale . Parallè-
lement, la politique de création de nouveaux centres de province
sera poursuivie. Comme pour toutes les autres administrations ou

organismes, la délercalisanon ne ser_i pas mise en œusre satla une
concertation approfondie aie :: le personnel et un aménagement
social approprié . Ainsi un groupe de travail interministériel a-t-il
cté chargé de proposer au Premier ministre les dispositions à
prendre en l'attelle des personnels cO ;icernés par les délocalisa-
tions .

Energic tgcotherrnie : Seine-Saut t-Dr'niss i

	50480.

	

2s novembre 1991 .

	

M . Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur le règlement définitif du dossier de la géothermie dans
notre pays et plus particulièrement en He-de-France, pour la ville
de Clichy-sous-Bou (Seine-Saint-Denis) . Dans un courrier en
date du 23 août, malheureusement reste sans réponse, il avait
déjà attiré son attention sur ce dossier, très important pour les
collectivités locales, et dont ses différents prédécesseurs ont eu la
tutelle . En effet, au début des années 1980, dans le contexte du
deuxième choc pétrolier et d'une énergie chère, plusieurs villes
ont initié des projets de forage géothermique . Ces projets se sont
développés alors avec le soutien proclamé des pouvoirs publics et
un engagement financier long et lourd des collectivités locales.
De 1954 à 1990, cc dossier de la géothermie est revenu périodi-
quement au devant de l'actualité, non au niveau scientifique,
mais comme un volet très intportau : de l'endettement des collec-
tivités locales ayant implanté un tel forage sur leur territoire.
Voici quelques moi' qu'une mission, confiée au préfet Brosse, est
venue susciter un vif espoir pour les municipalités intéressées . Ce
fut !e cas Jans le département de la Seine-Saint-Denis pour les
villes d'Aulnay et de Sevran . En ce qui concerne Clichy-sous-
Bois, en 1979, sur incitation du Gouvernement, qui souhaitait
développer une politique de diversification de l'énergie, suite jeux
chocs pétroliers, ia ville décidait de lancer les études préalables à
la réalisation des travaux permettant l'exploitation de la géo-
thermie sur !e territoire communal . La ville s'est donc assurée au
plan financier le concours de la S .C .E .T., filiale de la caisse des
dépôt et consignations . L es études conduites laissaient apparaitre
une économie de 7 p . 100 de l'énergie géothermique par rapport
à l'énergie classique dès 1983, économie atteignant 35 p . 100 en
1989 . Le total du financement mobilisé pour cette opération s ' est
élevé à 62 millions de francs, dont 42 millions de francs de prêts
par la caisse des dépôts et consignations . La ville de Clichy-sous-
Bois, animée par son ami André Deschamps . très inquiète face
aa gouffre financier de l ' opération et aux problèmes techniques
que pose la géothermie, a décidé de reprendre l'opération et de
soumettre ce dossier à la commission Brosse . Le dossier géother-
mique dans son aspect financier est, semble-t-il, soumis au Pre-
mier ministre, en dernier ressort . Ce règlement semble dépendre
conjointement des ministères des finances et de l 'industrie . Le
temps est venu de régler définitivement le dossier de Clichy et
ainsi de tourner la page du pari de la géothermie qui fut plus
une innovation scientifique qu 'un succès énergétique et écono-
mique- Que compte-t-il prendre comme décision en ce sens 7

Réponse. - Au début des années 1980, la géothermie a connu
un développement important, en particulier dans le bassin pari-
sien avec !a réalisation d ' une soixantaine d 'opérations . A la suite
de la baisse du prix de l'énergie, quarante-huit de ces opérations
ont connu d'importantes difficultés financières . C ' est pourquoi le
préfet Brosse a été saisi en 1989, à la demande du Premier
ministre, de leurs dossiers . Le schéma général a consisté en un
réaménagement de !a dette contractée lors de l'investissement par
le mait s e d'ouvrage auprès de la caisse des dépôts et consigna-
tions . Quelques communes n'avaient pas emprunté auprès de la
caisse des dépôts et consignations, mais auprès de banques
privées, voire étrangères, ce qui rendait la renégociation plus
ardue . C ' est le cas de la ville de Clichy-sous-Bois qui, après un
premier emprunt a la clisse des dépôts et consignations, a
racheté la créance pour emprunter à deux banques, l'une luxem-
botngeoise et l'autre koweïtienne . Sur proposition du préfe t
Brosse, le ministre de l'économie et des finances a demandé à la
caisse des dépôts et ; onsignations de racheter les créances cou-
rantes auprès des deux banques étrangères et de proposer un
nouvel emprunt à la ville de Clichy, ce qui se fera dans les
semaines à venir .

Propriété intellectuelle (I.N.P.1 .)

50485 . 25 novembre 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la réforme tendant à décentraliser un certain
nombre d'administrations en province . Parmi elles, figure l ' lns-
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titut national la propriété industrielle . but d'une décentrali-
sation est de rap procher l'administration de ses utilisateurs.
L'Institut national de la propriété indvs :rie!le le fait asec succès
depuis longtemps, en créant des centres en province . Huit sont
déjà ouverts, trois en préparation . dont le centre de Lille quasi-
ment opérationnel . Mais la réforme envisagée par le Gouverne-
ment n ' est en rien une décentralisation, :nais une délocalisation.
Or, une délocalisation aboutirait à une concentration à Lille, de
l'I .N .P .I ., de moyens don : ont besoin les industriels parisiens . Il
fau ., en effet, rappeler que 75 p . 100 des utilisateurs des serv ices
de l ' I .N .P .I . sont à Paris . Le Gouvernement prétend vouloir, avec
une telle réforme, favoriser les P .M .E . et P.M .I . Or, l'éclatement
de l ' I .N .P .I . chargé de protéger l ' innovation, va aboutir à un effet
inverse . De plus, ("autofinancement de 'établissement qui ne coû-
tait rien aux contribuables, risque d'étre plus que compromis et il
faudra donc vraisemblablement augmenter largement les rede-
vances payées par les entreprises . Il existe actuellement une
synergie entre les professionnels partenaires de l'innovation . La
délocalisation va entraîner un isolement . L'administration en
question risque de se retrouver complètement isolée . Là n'est pas
le Lut recherché . En outre, l'I .N .P .i . est un établissement public
administratif qui emploie des agents contractuels oe l'L-tat . Sur
670 personnes au total, 95 p . 100 sont contractuels et 5 p . 100
seulement fonctionnaires, donc seuls à avoir des garanties.
400 personnes ont plus de dix ans l'ancienneté, la piupart
d'entre elles sont « montés par le rang, leur reconversion est
donc très difficile, compte tenu de leur spécialisation très mar-
quée. Enfin, cette reforme de délocalisation n'a fait l'objet d'au-
cune consultation avec le personnel ou ses représentants qui ont
appris par la presse leur prochain départ de Lille . Aussi lui
demande-t il de revoir sa décision quant à la délocalisation de

délocalisation qui risque d ' aboutir à un déclin du
brevet français.

Réponse. - Le principe d'une délocalisation de l'Institut
national de la propriété industrielle (1 .N .P.L) a été decidé par le
Comité interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A .T .)
fors de sa réunion du 7 novembre dern i er. Une étude confiée à
un haut fonctionnaire est en ;ours peur préciser l'étendue, les
modalités e ; le calendrier de l'opération . Cette étude tiendra évi-
demment compte de la nécessité de ne sacrifier en rien les
besoins des usagers de l'I .N .F .1 ., qu'il s'agisse de ceux de la
région parisienne ou de ceux situés en province . (inc implanta
fion à !a mesure du tissu économique de la région sera main-
tenue dans la capitale . Farali_lement, la politique de création de
nouveaux centres de province sera poursuisie . Comme pour
toutes les autres administrations ou organismes, 1s délocalisation
ne sera pas mise et: oeuvre sans une concertation approfondie
avec le personnel et un amenaaern°nt social approprié- Ainsi un
groupe de travail interministériel a-t-il été chargé de proposer au
Premier ministre les dispositions a prendre en fas_ur des per-
sonnels concernés par les délocalisations

Crrr.mcree c.;tcrieur C- , .fore,

50514 . - 25 novembre 1991 . - Mme O. istine Boutin attire
l'attention de M . le ministre délégué à 1' . iustrie et au corn-
'ierce extérieur sur le souhait de nombreu!: Français d'une
réforme du fonctionnement de l'assurance crédit pour les expor-
tations . Elle lui demande notamment quels sont les putiets du
Gcuvernement pour que la Coface ne soit plus autorisée à
garantir les exportations de matériel militaire.

Commerce e.ztérieue rCojuce

50515 . - 25 novembre 1991 . - Mate Chri s ! butin autre
l'attention de M . le ministre délégué s l'indu, trie et au _om-
merce exi°rieur sur le souhait de nombreux Français d'une
réforme du ionctior.ntmer.t de l'assurance cédit polir les expor-
tations . En effet les contrats impayés sont :,ouver.i inutiles pour
le développement des pays en difficulté et pèsent lourdement s'
le budget de l'Etat français . Ede lui demande quels sut t les
projets du Gouvernement pour mettre en place des procédure .;
garantissant la transparence du fonctiotrn-- ment de la Cnface.

Réponse . - Les préoccunat :ons dont l ' honorable parlementaire
fait état sur le fonctionnement de la Corner appellent l- s obse--
vations suivantes : en premier lieu, tous les pays développés pré-
sents sur le marché des ventes de matériel militaire appor t ent,
sous une forme ou sous une autre, un soutien à leurs exporta-
teur; . A !a différence de certains de ses partenaires et en particu-
iier de- Etats-Unis, . .i France r efuse de financer ces ventes par :e
biais de crédits concrssionnels ou de don, et s'attache en
revanche à respecter les règles de l'arrangement O .C .I).E . sur les
crédits à l'exportation, bien due le semeur militaire ne soit pas
formellement couvert pal cet accord . Afitt l ' introduire davantage

de discipline dans le mode de financement des ventes d' armes et
éserver 1 usage des crédits d'aide aux projets susceptibles

d'as élérer le développement des pays récipiendaires, il nous
semblerait souhaitable de lancer une négociation multilatérale,
qui liserait l'extension du consensus obtenu au sein de
l'O .C .D .E . au secteur militaire et l'interdiction des dons et crédits
d'aide dans ce secteur. Le Gouvernement français limite donc
l'intervention dr, l'Etat dans le financement des exportations de
matériel militaire à l'octroi d ' une garantie Coface. Il convient
d'ajouter que les prises en garantie concernent dans leur grande
rnajorite des pays réputés solvables : alors qu ' en 1988 les prises
en garantie de matériel militaire sur les pays relevant des caté-
gories de primes 1 et 2 (pays solvables) représentaient 53 p . 100
du total, ce pourcentage s'él evait à 93 p . 100 en 1990 (les expor-
tations garanties étant compr- - :s à hauteur d'un tiers de ventes
au comptant) . L'amélioration de la qualité du portefeuille de
créances militaires de la Coface rend improbable l ' apparition
d'un déficit sectoriel . Le sinistre irakien, d ' un coût moins élevé
que ce qui avait été prévu début 1991, relève plus de l ' accident
conjoncturel que d 'une tendance structurelle . En deuxième lieu,
le Gouvernement est pleinement conscient de la nécessité d'as-
surer la transparence des procédures d'assurance-crédit, tout en
respectant la confidentialité des relations qui unissent la Coface
et ses assurés . Chaque année, dans ie cadre de la préparation de
id loi de finances, la direction des relations économiques exté-
rieures et la direction du Trésor fournissent aux parlementaires
une information aussi complète que possible . Elles répondent en
tant que de besoin aux questions adressées au Gouvernement . En
991, ces deux directions se sont livrées à un travail d'explication

approfondi dans le cadre de l'enquête sur les financements de
grands contrats menée par M . Chinaud . En troisième lien, la
charge que fait peser l'assurance-crédit sur le budget de l'Etat est
indéniable . 1! faut toutefois noter : que nos principaux parte-
naires enregistrent des déficits d'un montant comparable (au titre
de l'exercice 1991, le déficit des systèmes d 'assurance-crédit
devrait atteindre 600 millions de livres en Grande-Bretagne,
2 200 millions de deutschmarks en R .F.A., 880 millions de doliars
aux Eta' -Unis et 2 320 millions de dollars au Japon, contre
moins e 3 milliards de francs en France) ; que l'alourdissement
de la charge budgétaire de 1985 à 1989 est allée de pair avec un
moindre recours aux refinancements de dette par la Banque fran-
çaise du commerce extérieur (B .F.C .E .), qui traduit une volonté
dt- budgétisation des dépenses considérées comme définitives ou
scmi-définitives ; que le coût budgétaire de l 'assurance-crédit à
l'exportation est directement lié à la crise de l'en 1ettement qui
affecte les pays en voie de développement . Cette Procédure, qui
fonctionnait à co( t nul iusqu ' en ;985, a vu se! résultats se
dégrader fortement jusgn'en 1989, année au cours ce laquelle les
indemnités versées sur les pays dont la dette a été consolidée
représentaient plus des deux tiers des indemnités totales . En 1990
et 1991 . on observe un rétablissement sensible des comptes de
l'assurance-crédit, tue !'on e' _m .• e la dotation budgétaire
allouée a la Coface, ou que l'on ti nne compte égaiement des
refinancements effectués par la B .F i .E . (unité MF).
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Le coût de ces procédures doit être apprécié sur le long terme,
menant que la raison r :incipale de l'intervention de l'El, t dans
ce secteur repose sur l'impossibilité de faire prendre en charge
par le marché un certain nombre de risques non mutualisables
;notamment risque politique, risque commercial à moyen terme)
attac . 's aux opérations d'exportation l'ajouter ., que, contraire-
ment aox affirmations de la presse écrite, il n 'a nullement été
.éeessaire de recourir à des « artifices comptables t pour
contenir la dotation budgétaire 1991 dans la limite des 8 mil-
liards inscrits en loi de finances initiales (L.F .i .) . Le besoin de
firL cément de la Coface pour l'exercice a en effet pu être révisé
à .a naisse grâce Lu montant des recouvrements, qui a été plus
substantiel que prévu ;notamment sur l'Egypte et le Brésil), et au
coût des sinistres de fabrication sur la Jordanie et l'Irak, qui a
été au contraire inférieur aux prévisions initiales . L 'amélioration
des résultats financiers traduit enfin, avec un retard correspon-
dant au délai qui sépare la prise en garantie de la période de
rembour -' .lent, le resserrement progressif de la politique de
crédit :

	

1983, la politique de crédit était totalement ouverte sur
4i,37 p . 100 des pays contrt 5,7F 100 en ;991 ; nos engage-
ments étaient plafonnés sur 21,a S p. 100 des pays contre
28 p, 100 en 1991, et 18 p . 100 des pays étaient interdits contre
44

	

100 en 1991 . Pour 1991, l'interdiction de prendre de nou-
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veaux crédits à moyen ternie en gai,:ntie concernent 2i pays en
Afrique, 18 pays en Amérique latine, pays en Europe centrale
et orientale, 7 pays en Asic et 6 pas ..,i Moyen-Orient . Cette
politique sera poursuivie dans les années à venir, sachant que la
principale incertitude réside dans l'évolution des pays de l'Est (et
en particulier de l'ex-Union soviétique) qui risque de pese+ lour-
dement sur les nudgets d'assurance-crédit des pays occidentaux.
Tous les efforts seront néanmoins faits pour contenir la charge
budgétaire de l'assurance-crédit dans des limites i- isonn ..bles, et
pour faire en sorte que ..et instrument serv e aux miette les
intérêts de nos exportateurs et de nos principaux clients.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

50866. - 2 décembre 1991 . - La directive européenne sur le
changement d'heure est, en principe, appelée à expirer au début
de 1993 . Selon certaines sources, son application serait prolongée
d'au moins un an après cette date . M. Claude Germon demande
en conséquence à M . le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur ' de tout mettre en oeuvre afin que la date
de 1993 soit respectée ; en effet, le changement d'heure pendant
l ' été non seulement n'a pas rempli l'objectif qui lui était assigné
d ' économies d ' énergies (selon un rapport de la direction générale
des transports de la Communauté), niais de plus a un impact
né :,atif sur la santé, notamment des enfants en âge scolaire et des
personnes âgées.

Heure légale (heure d 'été et heure d 'hiver)

50868. - 2 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur le récent rapport des communautés euro-
péennes concluant à l'inutilité des changements d'heure . lui
demande s'il est dans ses intentions de reconduire cette maripr .•
lation du temps, si néfaste aux enfants et aux agriculteurs,
l ' année prochaine.

Réponse. - Instaurée en France en 1979, l'heure d'été est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne . La cinquième directive du Conseil des Com-
munautés européennes en date du 21 décembre 1988 prévoit, en
effet, la reconduction de la période de l'heure d ' été pour les
années 1990, 1991 et 1992 . Cette directive régit l'ensemble des
pays européens . Au cours de l'année 1991, des discussions ont eu
lieu entre les experts européens de tous les Etats membres afin
de décider la reconduction de cette mesure en 1993 et 1994 sous
le couvert d'une sixième directive . Dans ces discussions, la
France a en un double souci : celui de rester à l'intérieur du
système horaire européen ; une pratique non conforme à celle du
reste de la Communauté aurait en effet comporté de sérieux
incou :dents tant sur le plan politique que sur celui des trans-
port ; internationaux et des conditions de vie des travailleurs
frontaliers ; celui de prendre en compte l'ensemble des avantages
et inconvénients liés à '. ' heure d ' été . Les autres pays étant pour
l'instant favorables au maintien de ce système, la France s ' est
ralliée à sa prolongation pour deux années, en demandant que
pendant cette période s' engage un débat de fond sur l'heure
d ' été, è partir, notamment, du rapport de Mme Ségolène Royal,
qui a été communiqué à la Commission des Communautés euro-
péennes.

INTÉRIEUR

Voirie 'voirie rurale)

Police (personnel)

35528. - 12 novembre 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les souhaits
exprimés par l'Union des syndicats catégoriels de la police . Les
intéressés constatent en effet une baisse du pouvoir d'achat des
fonctionnaire: : de la police depuis 1980, le blocage des déroule-
ments de carrière et l'augmentation des servitudes inhérentes à
leur l'onction . lis souhaitent que des négociations salariales soient
rapidement engagées et que le problème de l ' amélioration des
déroulements de carrière soit abordé . Ils demandent également
une majoration de IO p . 100 des points d ' indices au titre du rat-
trapage du pouvoir d'achat et des servitudes particulières . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur a engagé une réflexion
sur la réforme des corps et des carrières des fonctionnaires des-
services actifs de la police national :, en concertation avec les
organisations syndicales représentatives du personnel . Une mis-
sion d ' études a été confiée par la suite à M le préfet Jean
Clauzel, et a donné lieu à la production d'un rapport prélimi-
naire. C'est sur la base de ce document que se poursuit la
concertation avec les syndicats de police pour tout ce qui a trait
aux conditions de mise en oeuvre de ce projet . En ce qui
concerne la revalorisation de leurs traitements, les personnels de
police bénéficieront naturellement, en leur qualité d'agents de la
fonction publique de l'Etat, de l ' accord salarial 1991-1992 signé
le 12 novembre 1991 par le ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration avec la C.F.D.T., la
C.F.T.C ., la F .E.N. et la F.G .A .F. En tout état de cause, l ' appli-
cation aux personnels actifs de police des dispositions prévues
dans le cadre du protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et rémunérations des trois fonctions
publiques se traduit pour eux par une revalorisation indiciaire
prise en compte dans les payes d'octobre et novembre 1991 avec
effet du l er août 1990 pour la I re tranche et du l er août 1991
pour la 2s tranche . Son application se poursuivra annuellement.
S'agissant de leur régime indemnitaire, les personnels apparte-
nant aux corps actifs et administratifs de la police nationale ont
bénéficié au cours de l ' année 1991, d'un certain nombre de
mesures significatives dans le contexte actuel de maîtrise des
dépenses publiques . En effet, un crédit supplémentaire de 70 MF
a permis : le d 'augmenter de 750 francs la majoration indemni-
taire pour postes difficiles destinée aux fonctiunnaires actifs
affectés dans le ressort du secréatariat général pour l'administra-
tion de la police (S .G .A.P.) de Paris : 20 de majorer de 800 francs
par an l'indemnité pouf services continus et postes difficiles
applicable aux personn ls actifs relevant du S .G .A .P. de Ver-
sailles . En conséquence, cette indemnité , créée par décret du
.i avril 1990 . atteint tin montant annuel de 4 280 francs ; ? e de
faire progresser de 676 francs le montant annuel de cette même
indemnité pour les personnels en fonctions dans le ressort des
S .G .A .P . de Lille, Lyon et Marseille ; 4. d'abonder de 10,5 MF
l ' enveloppe d ' heures supplémentaires en faveur des fonction-
naires des C .R .S . ; 5 . de majorer de 377 francs l ' indemnité forfai-
taire pour sujétions particulières allouée aux personnels adminis-
tratifs de la police nationale . Cette revalorisation indemnitaire
sera poursuivie de façon significative au titre de l'année 1992,
selon les modalités en cours d'ajustement, qui prendront effet au
l e' janvier 1991 . En outre, le ministre de l ' intérieur a présenté en
conseil des ministres, le 20 novembre 1991, une communication
sur la sécurité intérieure . Un projet de loi sera présenté prochai-
nement au Parlement . Ses principales orientations seront les sui-
vantes . Le Gouvernement retient quatre priorités principales pour
la sécurité intérieure : la sécurité quotidienne des Français ; la
lutte contre ia drogue ; le contrôle des flux migratoires et la
police des étrangers ; la défense des intérêts fondamentaux de la
Nation.

26624 . - 9 avril 1990. - M . Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui confirmer que
._ ., chemins traversant les forêts communales sont régis par le
statut juridique propre atm chemins ruraux (art . 59 à 7i du code
rural) et non par cent' : particulier aux chemins d'exploitation
(art . 92 à 96 dudit code), en raison de la composition de la voirie
communale qui ne comprend que les seuls chemins ntraux et
voies communales.

Réponse. - Les voies qui traversent les fortins communales ne
font pas ipso facto partie du domaine routier communal . Elles
gardent en effet leur statut de route nationale, de route départe-
mentale, de chemin rural cet encore de chemin d'exploitation. ' .e
régime juridique qui leur est applicable est précisé par le code
rural (chemins ruraux, chemins d'exploitation) ne dépend pas
du statut de la forêt traversée .

Etrangers (Maghrébins)

38963 . - I l février 1991 . - M,. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les autorisations d'en-
trée de séjour délivrées pour let, ressortissants du Maghreb . Il
souhaiterait connaître, pour l'année 1990 et plus particulièrement
pour le second semestre, la ventilation par pays et par catégorie
'visas touristiques, ;eermis de séjour, permis et cartes de travail,
etc .) de ces autorisations . De même, il souhaiterait savoir le
nombre d'infractions constatées aux autorisations délivrées par le
ministère et les suites qui ont été données.

Réponse . - Les données sr' itistiques ci-après permettent d'ap-
précier l'importance relative des flux migratoires enregistrés entre
les trois principaux pays du Maghreb et la France durant
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Cannée 1990 ainsi que souhaite la connaitre l'honorable parle-
mentaire . En ce qui concerne la circulation des personnes, les
visas d'entrée en France délivrés aux ressortissants magh' :ébins
considérés représentent 21 p. 100 des visas délivrés toutes natio-
nalités confondues, alors que cette proportion s ' établissait à
27 p . 100 l'année précédente .

a—a	

Algérie

	

Maroc

	

Tunisie

	

Total

f

	

Î
511 816 127 341 61 472 70069

En ce qui concerne le séjour, d'une part, et le travail, d'autre
part, la loi n° 84-622 du 17 juillet 1984 portant modification de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 a instauré un régime de déli-
vrance de titre unique de séjour et de travail qui a été étendu aux
ressortissants algériens par l'avenant signé le 22 décembre 1985 à
l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 . L'étranger désirant
venir exercer une activité salariée doit présenter un contrat de
travail visé par le ministère compétent. L'autorisation de travail
est matériaisée par l'apposition de la mention salarié sur le titre
de séjour. Quant aux étrangers désirant exercer une activité
industrielle, commerciale ou artisanale ou une activité régle-
mentée, ils doivent, sauf les Algériens, justifier d'une autorisation
d'exercice . La statistique ci-après établie, toujours pour
l'année 1990, par le ministère du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle recense, d'une part, les autorisations de
travail salarié délivrées aux primo-immigrants soit à l'occasion de

Titras de séjour
ot d'emploi salarié

	

Algérien

Titre d'un an	 1155
Titre de dix ans	 48

Total	 11 203

Les infractions constatées aux règles sur l'entrée et e séjour en
France ont fait l'objet, en 1990, des décisions administratives et
judiciaires suivantes :

Algérie

	

Maroc ) Tunisie

	

Total
I

Police (police judiciaire)

42450 . - 29 avril 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur !es propositions présentées
par son prédécesseur le 16 timbre 1990 « seize mesures pour
lutter contre la petite et la moyenne délinquance » . Il lui
demande notamment de lui préciser l'état actuel d'application de
la mesure tendant à l'augmentation du nombre d'inspecteurs offi-
ciers de police judiciaire.

Répcnse. - Dans le souci de renforcer l'efficacité du travail
policier dans le domaine de la lutte cont-e la délinquance, le
Gouvernement envisage la mise en oeuvre le nouvelles di sposi-

tiens tendant à réduire le délai d'accès des jeunes inspecteurs de
police à la qualité d'officier de police judiciaire (O .P.1 .) . Le
pro j et actuellement à l'étude vise à leur permettre d'en exercer
les prérogatives dès leur titularisation, alors que la loi exige pour
le moment qu'ils comptent deux années de services effectifs
avant de pouvoir y prétendre . Ce même projet prévoit également
une extension du champ de compétence matérielle des officiers
de paix, dont les attributions en qualité d ' officier de police judi-
ciaire sont limitées aux infractions au code de la route ou liées à
des accidents de la circulation, dans les conditions prévues à l 'ar-
ticle L .23-1 dudit code.

Problèmes fonciers agricoles
(terres incubes nu abandonnées)

45658. - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui préciser la pro-
cédure à engager par une commune qui désire acquérir une par-
celle laissée en friche, lorsque tous les copropriétaires ne sont pas
connus.

Réponse. - Les communes souhaitant acquérir un bien laissé en
friche et dont les copriétaires ne sont pas connus ont la faculté
de faire application des dispositions de l'article L . I3-7-3° du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique lequel
reconnaît la possibilité de recourir en ce cas à une procédure
d'expropriation contre inconnu . Cette procédure permet d ' ac-
quérir des immeubles dont le propriétaire est inconnu ou dont
l'identification serait trop longue, tout en garantissant les droits

Fonction publique territoriale (statuts)

46888 . -- 19 août 1991 . - Afin de répondre aux nombreux
besoins de 'a population et aux objectifs gouvernementaux de
développement de l'accueil de la petite enfance, de maintien à
domicile des personnes âgées, des efforts nécessaires d'insertion
et de prévention, la pratique des diffé rentes professions de la
fonction publique territoriale requiert de plus en plus de qualifi-
cation, de compétence . En consequ .-. M. Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de l'intérieur quelles
mesures d'intégration dans les différentes catégories il compte
prendre vis-à-vis des assistantes matemelles, des auxiliaires puéri-
cultrices, des aides-ménagères, auxiliaires de vie et agents spécia-
lisés des écoles maternelles, des secrétaires médico-sociales, des
travailleuses familiales, des travailleurs sociaux et médico-
sociaux, des directrices de crèches et enfin des conseillères tech-
niques.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 janvier
1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des filières
administrative, technique et culturelle, les sapeurs-pompiers pro-
fessionnels et les fonctionnaires nommés dans des emplois per-
manents à temps non complet. Le Gouvernement s'attache à
doter l'ensemble des fonctionnaires territoriaux de statuts particu-
liers, notamment dans les filières sportive et médico-sociale.
S'agissant de la filière sportive, les projets de décret ont été.
approuvés ie 21 novembre 1991 par le Conseil supérieur de la

Visas d'entrée

Court et long séjour	

regroupements familiaux, soit dans
humanitaires, ainsi qu'à ceux qui se
moyen d'une carte de séjour tempo
résidence d ' un an s'il s ' agit d ' un Algé
autorisations renouvelées à l'occasio
carte de résident (ou d 'un certificat
s'agit d ' un Algérien).

Catégories d'in[ actions
sanctionnées

	4 206

	

16 252

175

	

3 994

	

2 427

	

1 0 142

Total	 3 813

	

4 046

	

2 458

	

10 317

Assignations à résidence	 1

	

103

	

75

	

43

	

221
I --}-

Total	 7 916

	

12 167

	

6 707

	

26 790

frontières . . 4 000 ! 8 046

Mesures d'éloignement

- dont expulsions	 ! 92

-

		

dont reconduites à la
frontière	 3 721

Refoulement aux

52 31

le cadre de régularisations
sont récemment installés
raire

	

(ou d ' un

	

certificat
rien) et, d ' autre part,
n

	

de

	

la

	

délivrance
de résidence de dix

au
de

par les
d ' une

ans s ' il

d'un éventuel propriétaire puisque les indemnités sont consignées
par le maître d'ouvrage à la Caisse des dépôts et consignations.
L'article R . 11-22 du code de l ' expropriation prévoit par ailleurs,
en cas de propriétaire au domicile inconnu, une procédure spéci-
fique d'affichage en mairie de la notification de l ' avis du dépôt
du dossier d'enquéte parcellaire en mairie . En dehors de ces dis-
positions

	

particulières,

	

la

	

procédure

	

d'expropriation

	

contre
inconnu est soumise aux règles habituelles de l'expropriation.

1

Marocain i Tunisien

	

!
1

Total

Fonction publique territoriale (statuts)
1 754

	

!

	

761 3 670
209

	

135 392 46554. - 19 août 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion

	

de

	

M .

	

le

	

ministre

	

de

	

l'intérieur

	

sur

	

les

	

revendications
1 963

	

896 4 062 exprimées par le personnel de la filière sociale, éducative et santé
.

réclament leur intégration dans le F .T.P . et la mensualisation ; les
auxiliaires puéricultrices un reclassement en E 4 et un débouché
en E 5 ; les aides ménagères, auxiliaires de vie, A .S .E .M . : un
reclassement en E 3 et un accès en E 4 . Les secrétaires médico-
sociales souhaiteraient, quant à elles, obtenir leur intégration en
catégorie B . Les travailleurs sociaux et médico-sociaux revendi-
quent une grille unique et une carrière linéaire sans quota jusqu ' à
l ' indice 545 et les directrices de crèches et les conseillers tech-
niques aimeraient étre intégrés dans le cadre A . Il lui demande
quelle suite il entend donner à tous ces souhaits.

de la fonction ublique territorialeLes assistantes maternelles



918

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 février 1992

fonction publique territoriale et devraient être publiés prochaine-
ment . L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s ' effectue en concertation avec tous les partenaires
concernés . A ce jour, vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues et les principales organisations syndicales ont été
plusieurs fois consultees . Des notes présentant tes orientations
retenues par le Gouvernement ont été diffusées le 18 octobre der-
nier et ont été soumises à concertation . Les projets de décret pré-
sentés par le Gouvernement consacrent une amélioration sensible
de la situation des agents et la suppression des inégalités de trai-
tement par rapport à leurs homologues de la fonction publique
de l'Etat et de la fonction publique hospitalière . Ces projets
reprennent les dispositions contenues dans le protocole d'accord
conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales
organisations syndicales sur la rénovation de la grille des classifi-
cations et des rémunérations des trois fonctions publiques . C'est
ainsi que les secrétaires médico-sociales et les éducateurs de
jeunes enfants qui pouvaient atteindre respectivement les indices
bruts 390 et 453 sent reclassés en catégorie B et bénéficieront de
la restructuration des corps et cadres d ' emplois classés en B-type,
laquelle portera l ' indice brut terminal du 3 e grade à 612 en 1994.
Les assistantes sociales et les éducateurs spécialisés sont reclassés
dans des cadres d'emplois bénéficiant du nouveau classement
indiciaire intermédiaire (lB 322-638) . De même, les infirmières,
les puéricultrices et les personnels médico-techniques accéderont
à ce classement indiciaire intermédiaire à partir de 1992, selon le
même échéancier que leurs collègues de la fonction publique hos-
pitalière, tout en étant dés maintenant alignés sur la grille indi-
ciaire de ces derniers. La montée en charge de ce reclassement,
étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le déroulement
de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les personnels
médico-techniques et de rééducation bénéficient, en outre, d'une
bonification indiciaire . Les assistantes sociales-chefs, les
éducateurs-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèche
sont reclassés en catégorie A et pourront atteindre l'indice
brut 660. Les sages-femmes et les psychologues ont désormais la
même carrière que leurs homologues de la fonction publique hos-
pitalière et peuvent atteindre respectivement les indices bruts 720
et 901 . En catégorie C, les auxiliaires de puériculture et les aides
soignantes sont reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possi-
bilité d'avancement en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés
des écoles maternelles, lesquels bénéficieront par ailleurs d'un
plan de requalification . Au-delà du protocole Durafour, ces
projets prennent en compte des responsabilités et des professions
jusqu ' ici insuffisamment reconnues . Les aides ménagères, auxi-
liaires de vie, travailleuses familiales et femmes de service des
écoles, regroupées dans le cadre d'emplois des agents sociaux,
sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en échelle 3 selon
qu'elles détiennent un diplôme et peuvent dérouler une carrière
jusqu'en échelle 4 . 'du catégorie B, les techniciens de la . oratoire
et les manipulateurs ("électroradiologie ainsi que les conseillers
en économie sociale e' familiale accèdent au classement indi-
ci_ire intermédiaire . E, catégor i e A, les tra .ailleairs s.nciaux-chefs
et les puéricu l trices-coordinat:ces de crèche exerçant des fonc-
tions de: responsable de circonscription d'action sanitaire et
scciaie et de conseiller technique bénéficieront d ' une bonification
indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit un gain pou-
vant atteindre I ,.00 francs p er mois . Par ailleurs, tes ingénieurs
chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des ingénieurs ter-
ritoriaux tandis que les médecins sont intégrés dans un cadre
d 'emplois unique culminant à la hors-échelle B . Quant aux biolo-
gist.es, ils pourront atteindre la hors échelle A Ces projets, issus
d'une large concertation, font l'objet d 'une nouvelle discussion
au sein du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale.

S.N.C. F. (sécurité des biens et des personnes)

47120 . - 2 septembre f991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il a
pries suite aux nombreux vols qu ' ont subis des touristes français
et étrangers dans les trains de nuit de la S .N .C .F. II lui demande
aussi s ' il est dans ses intentions de mettre en place une police
des transports pour év t er cette délinquance en pleine recrudes-
cence.

Réponse. - Les vols commis dans tes trains de nuit de la
S .N .C .F . représentent une forme de délinquance ers r égression
depuis 1987 (- 25 p 100 en 1991 par rapport à la même période
de 1990) . Il est vrai qu'elle connaît des variations traditionnelle-
ment fortes au cours des mois de juillet et août en raison de
l'importance des flux de voyageurs, et du puis grand nombre de
touristes étrangers . La lutte contre ces activités prédatrices très
spécifiques a été organisée depuis 1975 par le ministère de l'inté-
rieur. A été créé, au sein du service central de la police de l'air et
..les frontières . un groupe de sécurité dans les trains qui dispose
de bases avancées à Marseille et Toulouse, dans le secteur des-

quelles 85 p . 100 des faits cens. nés sont commis . Ces groupes,
placés sous l'autorité des clefs de secteur de la P .A .F ., travaillent
en collaboration étroite avec les effectifs de la division chemins
de fer qui organise depuis Paris l'étude des faits et des statis-
tiques et pourvoit l ' information à but opérationnel des équipes
sur le terrain qui en 1990 ont procédé s l'arrestation de 200 mal-
faiteurs coutumiers de ce type de méfaits. A ce dispositif général
s'ajoutent les dispositions particulières prises afin que des per-
sonnels en tenue dépendant de secteurs de la P .A .F . de Marseille
et de Bordeaux exercent des missions de prévention à bord des
trains de nuit circulant sur leurs secteurs . La création en
mai 1989 de la brigade de sécurité des chemins de fer marque
aussi un progrès notable pour la sécurité des réseaux . Même si
elle Intervient en priorité en 11e-de-France, la présence de cette
unité dans les gares « têtes de ligne » à Paris et son engagement
dans des missions ponctuelles d'env ergure nationale ne peuvent
que renforcer la sécurité très largement entendue . Parallèlement,
la S .N .C .F. renforce ses effectifs de la surveillance générale dans
le même but . Elle entreprend également de modifier ses matériels
roulants afin de dresser devant les délinquants des obstacles phy-
siques (verrou de sûreté dans les couchettes notamment) . C' est
par la conjugaison des efforts des services de police, de gendar-
merie et de la S .N .C .F., renforcée par la mise en place dans les
régions d'organes mixtes de concertation et de coordination que
ces formes de délinquance seront plus efficacement combattues.

Cultes (lieux de culte)

47785 . - 23 septembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer le
nombre de mosquées et de salles de prière recensées par ses ser-
vices dans les départements de la Moselle, de la Meurthe-et-
Moselle, des. Vosges et de ta Meuse, ainsi que les localités où
elles se trouvent.

Réponse. - Les lieux de culte musulmans se répartissent en
deux catégories : d'une part, ceux pouvant être qualifiés de mos-
quées en raison de la permanence de leur établissement, du sup-
port juridique constitué par l' association propriétaire ou gestion-
naire et de la capacité d 'accueil (plus de cent personnes) qui
peuvent faire l 'objet d 'un inventaire relativement précis, d'autre
part, les simples lieux de prière dont le nombre ne peut être
connu avec certitude du fait de la précarité de leur installation
dans des foyers de travailleurs ou dans des locaux offerts, à titre
temporaire, par divers groupements et personnes privés . Sous
réserve de ces observations, il peut être indiqué à l'honorable
parlementaire qu'il y a trois mosquées en Moselle (Metz, Farneck
et Farebersviller), six en Meurthe-et-Moselle (Nancy, Lunéville,
Longwy-Gouraincourt, Pont-à-Mousson, [tiennes et Vandoeuvre)
et niais dans les Vosges (Epinal et Chatel-Nomexy) t il n'en
n'existe pas dans la Meuse.

Etrangers (titres de séjour)

48137. -• 30 e:ptembre 1991 . - M. Claude Bourdin appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' intérieur sur la difficulté de
d .ivrer une carte de séjour temporaire portant la mention
« salarié » à des étrangers en situation régulière, notamment des
étudiants l'issue de leur cycle de formation . II lui cite l' exemple
d ' un res'anissar.t malgache, titulaire d'une carte de résident tem-
po-sire en qualité d'étudiant, à qui une entrepnse française offre
an emploi de qualification élevée. Les services préfectoraux exi-
gent des conditions de rémunération qu'ils qualifient eux-mêmes
de très élevées et en tout cas dissuasives pour l ' employeur qui a
dû renoncer, à embaucher. Cet exemple n'étant pas unique, ii lui
demande si des instructions ne pourraient pas être données pour
adapter, voire assouplir, la réglementation des titres de séjour et
de travail dans des situations spécifiques afin d ' éviter certaines
incohérences.

Réponse. - En application de l'article R 341-1 du code du tra-
vail, l'étranger qui désire exercer une activité professionnelle sala-
riée en Fiance doit être titulaire d'une autorisation de travail.
Pour accorder ou refuser cette autorisation, le préfet du départe-
ment de résidence de l'étranger prend us'tamment en compte,
conformément à l'article R. 341-4 du code precité, la situation de
l'emploi présente et à venir dans la profession demandée par le
travailleur étranger et dans la zone géographique où il compte
exercer cette profession . Ainsi ; compte tenu du contexte écono-
mique général que .onneit niez pays . la situation de l'emploi
constitue le critère principal d'examen des demandes d'autorisa-
tion de travail, les autres critères - les conditions d'application
par l'employeur de la réglementation relative au t avail, les



24 février 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

919

conditions d'emploi et de rémunération offertes au travailleur
étranger ainsi que les dispostions prises par l'employeur pour
assurer le logement du travailleur étranger ne jouant pas le
même rôle sélectif. L'appréciation de la situation de l'emploi
n'est toutefois pas prise en compte pour certaines catégories de
travailleurs étrangers qui sont soumis à une autorisation de tra-
vail . Il s'agit des étrangers, énumérés dans l'arrété du tr i^istr=re
des affaires sociales et de la solidarité du 14 décembre 1984
modifié, qui bénéficient precisément de la non-opposabilité de la
situation de l'emploi . Ces catégories sont déterminées en fonction
soit des liens entretenus par la France avec leur pays d'origine et
des difficultés qui ont affecte la vie économique et politique de
ces pays, soit des services qu'ils ont eux-mêmes rendus à la
France (anciens combattants), soit, enfin, de l'ancienneté de leur
séjour en France ou de leurs attaches en France (membres de
famille) . Par ailleurs, et bien que la situation de l'emploi soit
opposable, les demandes d'autorisation de travail présentées par
les étrangers de haute qualification sont susceptibles de recevoir
une suite positive, compte tenu de la spécificité des emplois
occupés . Il s 'agit notamment d'enseignants associés des univer-
sités ou d ' autres établissements relevant du ministère de l'éduca-
tion nationale et nommés par décret ou arrêté ministériel, de
chercheurs du C .N .R .S . ou d'autres établissements de recherche
ou encore de cadres supérieurs d'entreprises . Les conditions
d ' instruction des demandes d'autorisation de travail présentées
par des étudiants étrangers sont identiques à celles applicables
aux ressortissants étrangers qui souhaitent exercer une activité
professionnelle salariée . Il n'est pas envisagé d'assouplir ces
conditions en faveur de cette catégorie d'étrangers dont le séjour
sur le territoire - par hypothèse temporaire - est autorisé aussi
longtemps que leur présence est nécessaire pour le suivi de leurs
études . C'est donc dans des hypothèses exceptionnelles, notam-
ment eu égard à la spécificité de l'emploi qui leur est pro p osé.
que les intéressés peuvent étre autorisés à changer de statut, pas-
sant d'étudiant à travailleur salarié . Il convient -ailleurs de pré-
ciser que, dans le cas particulier d'ét .: 1,i

	

girtaires de pays
en voie de développement, la délivrance i

	

nbre important de
cartes de séjour « salarié au terme de

	

etudes contribuerait
à l'exode des personnes qualifiées,

	

.ement nécessaires au
développement de ce'- Etats, et ne sa_

	

donc être encouragée
par la France.

Police ''centntissariùts

	

postes de puisse Houcines-du-Rhdne,

48167 . - 7 octobre 1991 . - 11, Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l ' inférieur sur le développement incontes-
table de la moyenne délinquance dans les divers quartiers de
Marseille . Afin de securiser !a population et sur la demande
insistante des riverains . l'implantation, des . un premier temps,
d'un commissariat sur le quartier tirs f la;' s-Lavics dans le
4` arrondissement de la ville est indispense -- !c . les diverses
démarches effectuées au p rès de M . le préfet adic :nt a la sécurité
auprès du préfet de région n'a .0 aboutir, le'. effectifs étant
insuffisants . Il lui demande de bien vouloir faire etudier par ses
services la création souhaitée, celle ci s ' avérart indispensable sur
ce secteur.

RéjaJra' - La protection ides personne' et des biens

	

;}tue
un des ,cshectifs +'rioric_tires du tlliiu,er,,mens. le !in, de
l'intérieur s (donne : pa r .-tIrea1 Biset ds 9 asrll et du 24 axai der-
niers aux ser'ices de peiver le- insiie t-tinns pour que soi, ren-
forcée la lune c.,ntrr

	

1i^tit .,e ;' e

	

aux pretets des consignes
de îenneté contre

	

nilesi_i ont de stolertce et Ie',
troubles de l'ordre (pal-die ` 11 .

	

piusieurs reprises et
publiquement

	

. :on . ce domaine . La com-
mune de Marseille, qui tannait, mutes ies grandes métro-
poles, un accrois'ier-,eet des ;ihenainrn .es de petite et moyenne
délinquance, d i spose d'une .,_,eture l nigiiiiisatio . de ., ser vices
de police adaptée à sa taille . La c :ritoa'-c :ipti„n de police urbaine
de Marseille admini ;tr e une

s

, c•t tilalion 'ctale de 807 726 habi-
tants (population municipale et dnul:les comptes) au dernier
recensement de 1990 . Elle est clécoupee sur le plan opérationnel
en trois secteurs regroupant seize commissariats de quartiers . tut
par arrondissement, à pa tir desquels les eussions de sécurité
publique sont diligentées . Elle possède cgalemen' des unités cen-
trales ayant compétence sur l'ensemble de la commune . tin mor-
cellement excessif des services décentralisés, s ' u peut donner à !a
population le sentiment d'une présence policière accrue, condui-
rait cependant, par un éparpillement des personnels, à un résultat
opposé à celui souhaité par l ' honorable parlementaire . La mise
en ouvre d'un projet de service, actuellement à l'étude dans le
cadre des opérations de rénovation di a s e rvice public de la police
nationale, devrait permettre un meilleur traitement des phéno-
mènes de délinquance . En tout état de cause, il n'est pas envisagé
à l'heure actuelle de créer un commissariat de quartier supplé-
mentaire dans le quatrième arrondissement de Marseille .

Police (personnel)

48559. - 14 octobre 1991 . - M . Jeun-Pierre Brard attire l ' at-
tent i ' - de M . le ministre de l ' intérieur sur l'efficacité de l ' ac-
tion des gardiens de la paix chargés des missions d'ilotage parti-
culièrement pour la prévention de la délinquance dans les zones
urbaines . Cette activité spécifique suppose une formation particu-
lière des agents affectés à ce type de mission . En conséquence, il
demande quels moyens, notamment financiers, ont été consacrés
en 1991 à cette formation et quelles sont à cet égard les prévi-
sions pour 1992.

Réponse. - La prévention de la délinquance figure naturelle-
ment au rang des priorités de la police nationale . A cet égard, un
effort particulier est actuellement mené pour développer l'îlotage,
améliorer son organisation et accroitre l'efficacité de l'action des
ilotiers . Ainsi, des instructions ont été données par note de sec-
vice du I l décembre 1990 afin de relancer cette technique de
surveillance de la voie publique et notamment d 'adapter plus
précisément les horaires de travail et ces personnels aux besoins
des populations concernées . S 'agissant de la formation de ces
personnels, des stages spécifiques ont déjà été réalisés dans de
nombreuses circonscriptions . II est cependant difficile d'en éva-
luer le coût dans la mesure où ils ont bénéficié des moyens
financiers humains et matériels dégagés pour l'ensemble des
actions de formation conduites à l ' échelon des services territo-
riaux . Ces initiatives seront prochainement étendues à l 'ensemble
des services disposant ou sur le point de mettre en place une
unité d'îlotage . A cet égard, une réflexion est conduite actuelle-
ment par la direction centrale des polices urbaines et la direction
du personnel et de la formation de la police pour harmoniser et
optimiser la formation des ilotiers.

Police (fonctionnement : Maine-et-Loire)

48718 . - 21 octobre 1991 . - M . Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M- le ministre de l ' intérieur sur l'insuffisance des
effectifs de la pence dans le département de Maine-et-Loire . La
charge de travail des inspecteurs et enquêteurs en poste dans ce
département est largement supérieure à la moyenne nationale,
alors que le département de Maine-et-Loirs demeure très défavo-
risé au plan des effectifs, en comparaison avec des départements
de mime importance . L'inquiétude ressentie par les policiers
devant l'accroissement régulier du nombre de jeunes mineurs mis
en cause dans des délits de plus en plus graves et la désagréga-
tion du tissu social en milieu urbain sont de plus en plus percep-
tibles . En conséq uence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre au personnel de la police nationale en
poste dans le département de Maine-et-Loire d'assurer efficace-
ment sa mission de sécurité et de protection de la population.

Réponse . - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnelles
constitue l'une des priorités du Gouvernement . A ce titre, la
direction centrale des polices urbaines a mené une étude visant à
obtenir, par redeploiement des effectifs existants au niveau
national, la meilleure adéquation possible entre les disponibilités
en personnel et les sujétions spécifiques à chaque circonscription.
Les conclusions de cette analyse seront prises en compte lors de
l'élaboration des prochains mouvements de fonctionnaires, à l'oc-
casion desquels le potentiel des services de police urbaine du
Maine-et-Loire devrait bénéficier d'un réajustement . En outre, la
lutte contre l'insécurité ne se conçoit pas uniquement en terme
d'effectifs supplémentaires, mais aussi dans une approche globale
des problèmes de sécurité à laquelle répond précisément le pro-
cessus de départementalisation qui sera mis en oeuvre prochaine-
ment dans le département du Maine-et-Loire . Cette mesure vise à
mieux traiter les questions de délinquance dans le département,
en particulier celle de voie publique . en améliorant la gestion et
les capacités opérationnelles des services locaux de police dans
une unification du commandement . Il s'agit en fait de regrouper
sous l'autorité d'un mérite directeur les services de police urbaine,
des renseignements généraux et de la police de l'air et des fron-
tières . Placé sous l'autorité du préfet, en charge de l ' ordre public,
le directeur départemental de la police nationale doit adapter
l'organisation de ses services aux besoins de sécurité appréciés
localement dans le respect de priorités aarètées au niveau
national . A cette fin il dispose notamment d ' un budget . Cette
départementalisation de la police nationale, mise en place dans
cinq départements depuis le l et janvier 1990, sera élargie dans un
proche avenir à dix-huit autres - dont le Maine-et-Loire comme
indiqué ci-dessus - et généralisée dès la fin de 1992 à l'ensemble
des département métropolitains et d'outre-mer ainsi qu'aux terri-
toires d'outre-mer .
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Peirce (Innclton,, 'ment : Eure)

49000 . 21 octobre 199 1 . NI . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de NI . le ministre de l ' intérieur sur les problèmes d'in-
sécurite dans la ville d'Evreus . Devant l'augmentation de la
délinquance et de la criminalité qui engendre l'inquiétude légi-
time de la population . les policiers ne disposent plus de moyens
suffisants pour remplir efficacement leur mission . Il lui demande
par conséquent de bien vouloir prendre des mesures peur ren-
forcer les effectifs et améliorer la présence constante des policiers
dans les quartiers les plus exposés, afin que ceux-ci puissent
assurer le maintien de l'ordre public et de la sécurité dans la ville
d'Evreu .x.

Réponse . L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à résolution de ses charges opérationnelles
constitue l'une des priorités du Gouvernement . A ce titre, la
direction centrale des polices urbaines a mené une étude vit,ant à
obtenir, par redéploiement des effectifs existants e-u niveau
national, la meilleure adéquation possible entre les disponibilités
en personnel et les sujétions spécifiques à chaque circonscription.
Les conclusions de cette analyse seront prises en compte lors de
l'élaboration des prochains mouvements de fonctionnaires, à l'oc-
casion desquels le potentiel des sen ices de police urbaine
d'Evreux, et plus particulièrement celui de l'unité de police judi-
ciaire et administrative, devrait bénéficier d'un réajustement. En
outre, la lutte contre l'insécurité ne se conçoit pas uniquement en
terme d'effectifs supplémentaires et, ainsi, des dispositions ont
été récemment prises pour augmenter la présence policière sur la
voie publique et développer la police de proximité . A Evreux,
l'application de ces mesures a déjà permis une règression de
' ,13 p . 100 de la délinquance au cours du premier semestre de
cette année .

Commune., 'finances locales)

49026 . - 23 octobre 1991 . M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions et obli-
gations attachées à la garantie par une commune du rembourse-
ment d'emprunts contractés par des offices ou sociétés d'H .L .M.
ou bien encore par des sociétés d'économie mixte . Les contrats
s'y rapportant prévoient l'obligation, pour l'établissement ou la
société bénéficiaire, de produire chaque année des comptes et des
documents, et ce en sus de la possibilitc d'accéder aux dossiers
dont bénéficient les représentants de la collectivité garante . Or, il
arrive que des dirigeants des organismes bénéficiaires des
garanties ne satisfassent pas aux obligations de transmission ou
de remise des documents qu'ils devraient produire . Il lui
demande si cette carence -- le cas échéant sous réserve d'en
dresser le constat - ne peur pas conduire à l'annulation de la
garantie accordée et des obligations en découlant pour la collecti-
vité garante.

Réponse . - Les conditions et obligations attachées a la garantie
par une collectivité locale du remboursement d'emprunts
contractés par des organismes d ' H .L .M . sont définies aux
articles R . 431-57 et suivants du code de la construction et de
l'habitation . Aux termes de ces dispositions . une convention doit
intervenir entre l'organisme garanti et la collectivité locale . Cette
convention indique les conditions dans lesquelles s'exerce le
contrôle de l'organisme par la personne morale de droit public
garante et, notamment, celles dans lesquelles il est procédé aux
vérifications prévues par le décret-loi du 30 octobre 1935 . Elle
indique également les documents à fournir périodiquement à la
collectivité locale lui permettant de suivre le fonctionnement de
l'organisme . Cependant, en cas de non-respect de ces obligations
par l'organisme ayant bénéficié de cette garantie, celle-ci ne peut
étre annulée pour les raisons suivantes : l'article R . 431-58 du
code de la construction et de l ' habitation dispose que « la
garantie donnée ne peut comporter aucune restriction ni
réserv e o ; l'annulation mettrait en cause un tiers à la convention
qui est un organisme préteur ; l'article 19 du code des caisses
d'épargne fait obligation à la Caisse des dépôts et consignations
d ' employer les fonds déposés par les caisses d'épargne auprès de
la Caisse des dépôts et consignations en prêts ou valeurs bénéfi-
ciant de la garantie de ces collectivités ou établissements . La
garantie sur ces prêts ne peut donc être interrompue en cours de
contrat nie prêt . II convient toutefois d'observer que l ' ar-
ticle 8 .431-60 du code de la construction et de l'habitation com-
biné aux dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935 devrait
permettre, d'obliger l'otgarisme à fournir au garant toutes infor-
mations de nature financière . En cas de refus réitéré de l ' orga-
nisme de respecter des obligations de nature contractuelle ou
réglementaire, la collectivité garante pourra saisir soit le ministre
chargé du logement, qui dispose, en vertu de plusieurs articles
législatifs et réglementaires du code de !a construction et de l ' ha-

bitation, d'un large pouvoir de contrôle, d'investigation et de
sanction sur les organismes de logement social, notamment
H .L .M ., soit le juge compétent.

Politique extérieure (Koweït)

49027 . - 28 octobre 1991 . - M . Robert Pandraud demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il est exact que la société
Sofremi, qui dépend directement de son ministère, s'apprête à
participer au déminage du Koweït . Il souhaiterait savoir si dans
le cadre de ce marché : 10 des démineurs de la sécurité civile
participeront à ces opérations ; 2 , dans l'affirmative, quels seront
leur statut et leurs assurances ; 3 . si leur éloignement du terri-
toire français ne risque pas de poser problème pour des opéra-
tions de déminage intérieur ; 4 . si ces opérations extérieures ne
devraient pas être entreprises par des sociétés privées ou par les
forces armées.

Réponse . -- La société française d ' exportation du ministère de
l'intérieur a obtenu le contrat de déminage et de dépollution de
la partie de son territoire que le Gouvernement koweïtien souhai-
tait attribuer à la t rance . Pour mener à bien l'opération, la
société d ' exportation du ministère de l ' interieur a recruté le per-
sonnel nécessaire dans des conditions conformes à la législation
en vigueur. Les capacités d'intervention des services du ministère
ne seront par conséquent pas affectées par ce contrat qui s ' inscrit
dans le cadre des accords de coopération existant avec le Koweït.

Police (fonctionnement)

49028 . - 28 octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le problème préoccupant
des attaques de banques en Ile-de-France . En effet, les hold-up
contre les agences bancaires se multiplient : plus de quarante-
deux attaques, depuis le début de l'année, sont intervenues en
banlieue parisienne . Cette situation suscite une vive émotion des
directeurs de banque et de leurs personnels . Les efforts matériels
et de surveillance entrepris par les banques ne sont malheureuse-
ment pas suffisants ; un renforcement de la présence policière et
une réflexion sur la sécurité de ces agences s'imposent . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser l 'action qu'il compte
entreprendre pour renforcer la sécurité des agences bancaires,
notamment en Ile-de-France.

Réponse. - La sécurité des établissements financiers et ban-
caires constitue une préoccupation constante du Gouvernement.
En annonçant, le 16 octobre 1990, diverses mesures destinées à
développer la présence policière sur !a voie publique et à amé-
liorer son efficacité opérationnelle, le ministre de l 'intérieur a
marqué sa volonté de lutter contre toutes les formes de délin-
quance et de combattre plus particulièrement cet aspect de la cri-
minalité . Ainsi, en région Ile-de-France . le redéploiement des
compagnies républicaines de sécurité, l'organisation régulière
d ' opérations de sécurisation réalisées conjointement entre ces
unités et les personnels des polices urbaines, sont venus com-
pléter ces actions engagées au niveau local la création récente
des brigades anti-criminalité, permettra à cet égard, de mieux
adapter l'action des services aux évolutions constatées . Par ail-
leurs, l'opération anti-hold-up mise en œuvre tous les ans au
moment des fêtes de fin d'année, contribue au renforcement des
surveillances assurées au profit des banques à l'occasion de cette
période sensible . Cette année elle s ' est déroulée du
13 décembre 1991 au 5 janvier 1992. S'agissant des sept départe-
ments de la couronne parisienne, et pour le premier
semestre 1991, soixante-quatre vols à main année dans les éta-
blissements financiers et bancaires ont été constatés par les
polices urbaines, cinquante-trois l'avaient été en 1990 et en 1989,
quarante-deux en !988 et cent trente-quatre er' 1987 . Au plan
national, deux cent cinquante-cinq faits similaires ont été commis
durant le ler semestre 1991, soit une progression limitée
à 2,40 p . 100 . Les eftorts entrepris par les professionnels de ce
secteur d ' activité en faveur de dispositifs de protection élaborés
ont aussi complété utilement l 'action préventive des services de
police . Les liaisons spécialisées établies entre les succursales et
les commissariats, par l'intermédiaire du réseau télésécurité
police, permettent en outre des interventions rapides en cas de
déclenchement d ' alarme ou d 'agressions . Dans la même perspec-
tive, le décret n° 91-11206 du 26 novembre 1991 relatif aux atitis
vitPs de surveillance à distance est venu améliorer l'arsenal exis-
tant en précisant les conditions de saisine des services de police
par les sociétés exerçant de telles activités . Les récentes interpel-
lations de malfaiteurs en flagrant délit de vol à main année dans
des banques à Valence, Saint-Martin-d'Hères, Voiron, Grenoble,
Toulon, traduisent l'engagement des services de police dans ce
domaine .
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Fonction publique territoriale (rémunérations)

49048 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Ni . le ministre de l ' intérieur sur les dispositions
du décret m' 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la
nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonc-
tion publique territoriale . Les 4', 5° et 7 e de l'article l et disposent
que bénéficient de cette bonification uniquement les fonction-
naires appartenant aux cadres d'emplois d'adjoints administratifs,
d'agents de salubrité, d'agents d'entretien, d'agents techniques et
de conducteurs territoriaux exerçant dans des communes de
moins de 2 000 habitants . Il souhaiterait savoir si ie texte en
cause s'applique aux fonctionnaires territoriaux exerçant les fonc-
tions énumérées aux alinéas de l'article l et mais au sein d'un
syndicat regroupant plusieurs communes de moins de 2 000 habi-
tants . II lui fait observer que la rémunération des fonctionnaires
en cause est placée sur la méme échelle indiciaire que celle des
agents bénéficiant de la bonification prévue par le décret du
24 juillet 1991 . Si les mesures prévues par ce texte ne leur étaient
pas applicables, il y aurait incontestablement en leur défaveur
une discrimination tout à fait anormale . II lui demande de bien
vouloir lui préciser si le texte en cause est applicable aux agents
de ces Sivom.

Répcnse. - Le décret n o 91-711 du 24 juillet 1991 ponant appli-
cation de la nouvelle bonification indiciaire ne concerne que les
agents communaux . La mise en place de ladite bonification doit
intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d'accord conclu
le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires . Elle s'effectue par
étapes, à partir d ' une enveloppe budgétaire déterminée par ce

protocole (500 millions de francs pour la fonction publique terri-
toriale), à l'issue d'une procédure donnant lieu il une large
concertation afin de déterminer limitativement les catégories
concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à une
nouvelle bonification indiciaire et le ruontant de celle-ci sont
ainsi soumis à l'avis d'une commission de suivi composée de
représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat, hospitalière et territoriale, et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation dtr conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . A ce stade, la prise
en compte des fonctionnaires exerçant leur activité dans le cadre
d 'une structure de coopération intercommunale n'est pas encore
interv enue .

Police (fonctionnement : Hauts-de-Seine)

49202 . - 28 octobre 1991 . - M . Patrick Balkany appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'importance des
unités de maintien de l'ordre et de la sécurité dans les Hauts-de-
Seine . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer le tableau
des variations et de l ' évolution des effectifs de la police nationale
dans ce département établi par année depuis 1981.

Réponse. - Comme l'indique le tableau ci-dessous, le départe-
ment des Hauts-de-Seine présentait au l*' janvier 1991, un bilan
positif de 383 policiers comparé à la situation existante en 1981,
soit une progression de + 10,71 p . 100 alors que durant la même
période, la population recensée a diminué de 4,23 p . 100
(1 464 445 habitants en 1981 et 1 402 423 en 1991).
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De plus, les Hauts-de-Seine ont bénéficié, au cours du
deuxième semestre 1991, du renfort de cent trente policiers sta-
giaires, et d 'autre part cinquant-huit gardiens de la paix ont été
mis à la disposition des circonscriptions de ce département
durant la dernière période estivale avant leur affectation à la
direction de la sécurité publique de Paris . En outre, une compa-
gnie républicaine de sécurité est déployée ponctuellement sur ce
secteur, afin d'y exercer des missions de sécurisation, en collabo-
ration étroite avec les forces territoriales locales . L'effort ainsi
réalisé, qui a permis de doter ce département d'un potentiel
conforme à ses besoins tant au niveau de ia sécurité que du
maintien de l'ordre, a été amplifié à la faveur des effets de la loi
de modernisation des équipements votée en !985 et qui a, pen-
dant cinq années, permis notamment d'augmenter et renouveler
le parc roulant et les matériels de transmissions, et informatiser
les commissariats Une bonne exécution de tâches quotidiennes
ne peut toutefois se concevoir uniquement en terme d'accroisse-
ment des effectifs . Aussi pour mieux répondre aux attentes de la
population en matière de sécurité, un certain nombre de mesures
ont été appliquées au sein de la police nationale visant à aug-
menter le nombre de policiers sur la voie publique et à accentuer
l'efficacité de leur action . Il cri est ainsi, notamment, de la réduc-
tion des gardes statiques et du nombre de policiers détachés, de
l'extension des patrouilles à deux et de l'aménagement des
horaires de l'i',otage .

Ordre public (maintien)

49211 . - 2S octobre 199! - M . ,laeques Brunhes tient à faire
part à M . le ministre de l'intérieur de son émotion devant la
conduite des forces de l'ordre lors de la manifestation des per-
sonnels hospitaliers le 17 octobre 1991 à Paris . Ces personnels
sont mobilisés depuis plusieurs semaines pour la revalorisation
de leurs salaires et leurs conditions de travail . Ils mènent leur
action dans le calme et la dignité . Leur mouvement légitime ren-
contre un large soutien de la population . Seul un véritable dia-
logue autour de leurs revendications, qui n ' est toujours pas
entamé par le Gouvernement, pourrait résoudre durablement la
situation de l'hôpital public. En conséquence, il lui demande sur
le fond, dans le détail et en dégageant les responsabilités, les
raisons de l ' intervention brutale des forces de l'ordre à l ' encontre
de la manifestation des personnels hospitaliers.

Réponse. - Le 17 octobre, avaient lieu à Paris sept manifesta-
tions dont deux intéressant les infirmières, l'une organisée par la
fédération santé C .G.T ., l'autre psi la coordination nationale .

Elles regroupaient environ 20 000 personnes . Seul le rassemble-
ment à l ' initiative de la coordination nationale des infirmières a
engendré des incidents entre manifestants et forces de l'ordre.
Après avoir rencontré les représentants du préfet de police de
Paris, les responsables de la coordination avaient signé le
15 octobre 1991 une déclaration - conformément au décret-loi du
23 octobre 1935 - par laquelle ils ne prévoyaient aucun défilé de
voie publique et s'engageaient à prendre toutes dispositions pour
assurer le bon déroulement jusqu'à complète dispersion du ras-
semblement statique des manifestants place Vauban . Alors que ce
rassemblement regroupait plusieurs milliers de personnes, ses
organisateurs décidaient de partir en cortège par le boulevard de
la "four-Maubourg, en direction des Invalides et de ià, rive
droite, ce qui a entra t né la mise en place sur celui-ci d'un bar-
rage pour arrèter toute progression . Malgré l 'offre qui leur avait
été faite de laisser passer une délégation, les manifestants ont
tenté de faire céder le barrage avec l'aide d'un véhicule . Pour
meure fin à leur face-à-face avec les manifestants qui durait
depuis une demi-heure, les forces de l'ordre ont fait usage pen-
dant quelques instants d ' un lanceur d'eau et de grenades lacry-
mogènes. Aucune charge n'a eu lieu et aucun coup n'a été porté
contre les manifestants . L'objectif des responsables du service
d'ordre qui était d'éviter qu'il n'y ait des blessés a bien été
atteint . En effet, seules deux personnes ont été prises de
malaises ; elles ont reçu immédiatement les soins appropriés et
aucune d'entre elles n'a été hospitalisée.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : lie-de-France)

49219 . - 28 octobre 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre croissant
d ' actes de vandalisme en région parisienne . Beaucoup sont des
actes de violence, des agressions contre des personnes et des
biens, mais on assiste également à une multiplicité des offenses
dirigées contre la France . lI semble, par exemple, inquiétant que,
sur le toit d ' un collège d ' une banlieue parisienne, le drapeau
français ait été brûlé pour être remplacé par le drapeau maro-
cain . Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures efficaces qu 'il compte prendre pour que cessent de
tels agissements.

Réponse. - La protection des personnes et des biens constitue
un des objectifs prioritaires et permanents du Gouvernement.
Dans cette perspective, le ministre de l'intérieur a annoncé le
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in octobre 1990 diverses mesures pour améliorer la présence poli-
cière sur la voie publique et son efficacité opérationnelle dans la
lutte conte la petite et moyenne délinquance . Pour la région Ile-
de-France, des opérations de sécurisation mobilisant à la fois les
effectifs locaux et des unités de C .R .S . ont été mises en oeuvre.
Orientées selon les circonstances vers les centres commerciaux,
les transports en commun ou les lieux publics, elles ont d'abord
pour objectif le maintien de l'ordre public mais complètent aussi
les actions menées localement pour promouvoir une police de
proximité, en liaison avec les élus, les associations, les milieux
enseignants . Ces dispositions ont été réaffirmées à plusieurs
reprises et toutes instructions ont été données afin que l'autorité
de l'Etat soit respectée en tous temps et en tous lieux . Parallèle-
ment, des mesures ont été prises pour la période estivale : renfor-
cement par mise à disposition ou affectation anticipée des poli-
ciers stagiaires sortant d'écoles de formation, soutien des C .R.S .,
actions de prévention avec plus de 500 policiers dans plus de
120 quartiers, affectation prioritaire des policiers dans les dépar-
tements de la région 11e-de-France . Elles ont certainement
contribué à ce que les secteurs très urbanisés connaissent généra-
lement une certaine tranquillité durant l'été . A ce dispositif, il
faut désormais ajouter la brigade de recherches et de coordina-
tion du service régcnal de police judiciaire de Versailles chargée
de la répression des violences urbaines les plus graves et de sou-
tenir les polices locales dont les effectifs ont été renforcés
- notamment par redéploiement d'environ 600 fonctionnaires ou
auxiliaires au cours des années 1990 et 1991 en grande couronne.
Devant l'évolution préoccupante de la délinquance, il convient
aussi d ' adapter les structures et les services de la police natio-
nale . Aussi, après que les pouvoirs des policiers cr. tenue aient
été étendus dans le domaine judiciaire, il a paru nécessaire de
mettre en place récemment des brigades anticriminalité qui per-
mettront localement une riposte plus adéquate aux exactions . Par
ailleurs, après une expérimentation dans cinq départements, dont
le Val-de-Marne, le ministre de l'intérieur a décidé de poursuivre
le processus de la départementalisation des services de police,
après que dix-huit nouveaux sites aient été désignés . Cette
mesure préalable à une généralisation à l'ensemble des départe-
ments métropolitains et d'outre-mer, ainsi qu ' aux territoires
d'outre-mer, sera effective le 31 décembre 1992 . Un commande-
ment unique des polices urbaines, des renseignements généraux
et de la police de l'air et des frontières par un directeur départe-
mental de la police nationale, relevant de l'autorité du préfet,
permettra d'augmenter l'efficacité de la police, notamment dans
la lutte contre la petite et moyenne délinquance . Cette restructu-
ration, accompagnée de la déconcentration budgétaire, donne au
directeur départemental de la police nationale des marges de sou-
plesse dans l'organisation et la gestion des moyens mis à sa dis-
position . Soucieux d'organiser systématiquement la collaboration
entre toutes les forces qui concourent à la sécurité intérieure, le
ministre de l ' intérieur a présenté sur ce sujet, en conseil des
ministres du 20 novembre 1991, une communication . Un projet
de loi sera présenté prochainement au Parlement . Ses principales
orientations seront les suivantes : le Gouvernement retient quatre
priorités principales pour la sécurité intérieure ' la sécurité quoti-
dienne des Français ; la lutte contre la drogue : le contrôle des
flux migratoires et la police des étrangers ; la défense des intérêts
fondamentaux de la Nation . Le renforcement de l'efficacité des
forces de sécurité doit être obtenu par un meilleu emploi de
toutes celles qui concourent à ia sécurité intérieure - à titre prin-
cipal, police nationale, gendarmerie nationale et douane - au
travers d'une coordination permanente de leurs missions et de
leurs moyens et du choix de leurs implantations . A cet égard, le
seuil de population, fixé à 10000 habitants en 1941, à partir
duquel le régime de la police d ' Etat est institué dans une com-
mune, sera relevé de façon à mieux répartir les forces de police
et de gendarmerie eu égard aux charges qui leur incombent.
Cette modification n ' entrera en application que pro gressivement
et dans le strict respect des dispositions du code des communes.
Les attributions des polices municipales seront clarifiées sur le
plan de la constatation des infractions aux arrêtés de police du
maire et des infractions les plus fréquentes au code de la route.
Pour assurer une plus grande transparence du fonctionnement
des services participant à la sécurité, la création d'un conseil
supérieur de la fonction de police est en• .isagée . 11 adresserait
aux autorités compétentes des recommandations sur les condi-
tions d'intervention de ces services, dans le respect des contrôles
judiciaires, hiérarchiques et disciplinaires . Les dispositions de la
loi du 12 juillet 1983 relative aux activités privées de surveillance,
de gardiennage, de transports de fonds et de protection des per-
sonnes, notamment en ce qui concerne l ' agrément et la formation
des membres de la profession, seront renforcées, . Il revient au
ministre de l 'intérieur, en charge de la sécurité publique sur le
territoire, d'identifier . en liaison avec les autres ministres, les
menaces et les risques pesant sur la sécurité et de mettre en
oeuvre les moyens nécessaires . Il présentera ces priorités, ainsi
que l'ensemble des moyens consacrés à ces actions par les diffé-

rentes autorités compétentes . A cet effet, une annexe au projet de
loi de finances retracera l'effort que la Nation consacre à la sécu-
rité intérieure . Aux priorités qui seront finalement retenues par le
projet de loi pourra être associée une perspective sur cinq ans
qui marquera l'engagement de la Nation à atteindre les objectifs
fixés en leur consacrant les troyens nécessaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

49717 . - I l novembre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les dispositions du
décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant statut particulier
du cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine . Ce texte ne
visant que les établissements relevant du décret n° 45-2075 du
31 août 1945 modifié portant application de l ' ordonnance relative
à l'organisation provisoire des musées des beaux-arts, il lui
demande s ' il envisage d'en étf-_rdre le bénéfice aux agents rele-
vant des musées scientifiques et régis par les dispositions du
décret n° 48-734 du 27 avril 1948.

Fonction publique territoriale (statuts)

51030. - 2 décembre 1991 . - M. Rudy Salles attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur une lacune que présente le
décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant statut particulier
du cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine . Ce texte ne
vise que les établissements relevant du décret n o 45-2075 du
31 août 1945 modifié, portant application de l'ordonnance rela-
tive à l'organisation provisoire des musées des Beaux-Arts . et.
exclut les musées scientifiques qui relèvent des dispositions du
décret n° 48-734 du 27 avril 1948 et de la compétence du
ministre de l'éducation nationale . La situation ainsi engendrée est
très préjudiciable pour les agents relevant des musées scienti-
fiques qui ne peuvent être intégrés et demeurent régis par des
textes désuets . Il lui demande donc de prévoir l'extension de ce
décret afin de permettre d'englober le personnel des musées
scientifiques dans le nouveau statut.

Réponse . - Les conserv ateurs de musées d'histoire naturelle
régis par le décret n° 48-734 du 27 avril 1948 relatif à l'organisa-
tion du service national de la muséologie des sciences naturelles
n ' ont pas vocation à être intégrés dans les cadres d'emplois de la
filière culturelle, paras au Journal officiel du 4 septembre 1991.
Ces conservateurs devraient être intégrés dans un cadre d'emplois
pc ant statut particulier des conservateurs de musées d ' histoire
naturelle actuellement en préparation.

Police (police municipale)

50117 . - 18 novembre 199i . - M. Patrick Balkany attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation juri-
dique de la pouce municipale . Depuis deux ans, le projet a été
conçu de doter la police municipale d'un statut clair et complet
lui permettant d'effectuer ses missions dans les meilleures condi-
tion._ Un rapport a été rédigé et publié, que devait suivre un
débat au Parlement, selon les engagements du Gouvernement . Il
est temps que le cadre des activités et des pouvoirs et devoirs de
la police municipale soient légalement définis afin de permettre
une véritable formation des personnels participant à ces ser .ices
et d'organiser au mieux la collaboration avec la force publique
d'Etat . Il lui demande si un projet de loi va être déposé à l'As-
semblée nationale et si un débat objectif sera organisé prochaine-
ment .

Police (police municipale)

50126 . - 18 novembre 1991 . -- M . Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieu . .ur la nécessité de
présenter le plus rapidement possible le projet de loi sur la sécu-
rité intérieure au Parlement . Ce projet a fait l'objet d'une longue
attente, notamment de la part des représentants de la police
municipale qui s'inquiètent de la place réservée à cette dernière
aux côtés de la force publique d'Etat . Une reconnaissance et une
acceptation de leur complémentarité leur apparait indispensable.
Il demande donc les raisons du retard de l'inscription à l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale de ce projet de loi, ainsi que la
date à laquelle il doit être présenté .
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Police (police municipale)

50243 . - 18 novembre 1991 . - M. Lucien Richard attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le rôle et le fonc-
tionnement des polices municipales, ainsi que sur la complémen-
tarité des missions qui leur sont confiées avec celles imparties à
la force publique d'État. S'étonnant que le rapport déposé il y a
plus de deux ans par le préfet Clauzel n'ait pas débouché sur des
mesures tendant à clarifier la situation juridique des policiers
municipaux et ruraux et qu'en dépit d'annonces répétées de sa
part le Gouvernement n'ait pas organisé de réflexion sur la sécu-
rité intérieure, il déplore que les agents appartenant à ce corps
demeurent dans l'incertitude quant au rôle qui leur est imparti et
sur la formation dont ils pourront bénéficier . Plus globalement, il
estime indispensable d'organiser sans tarder un débat devant le
Parlement sur la sécurité intérieure et la complémentarité des
corps de police, les moyens alloués aux policiers municipaux et
l'évolution de carrière à laquelle ceux-ci peuvent s'attendre au
moment de s'engager : sur l'ensemble de ces points, il souhaite-
rait connaitre la position et les intentions précises du Gouverne-
ment .

Police (police municipale)

50436. - 25 novembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le flou juridique
qui réglemente encore le fonctionnement de la police municipale.
Il lui fait remarquer que le rapport Clauzel a été rendu depuis
plus de deux ans sans qu'aucune suite ne lui ait été donnée . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser s ' il est dans les
intentions du Gouvernement de réglementer le cadre des activités
de la police municipale et dans quel délai il entend engager un
débat à l'Assemblée nationale à ce sujet.

Police (police municipale)

50870 . - 2 décembre 1991 . - M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de mettre
en place un véniehle statut de la police municipale . Les activités
de cette police ne semblent pas suffisamment réglementées et il
n'existe pas de véritable politique de formation dans ce domaine.
li lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour apaiser les inquiétudes des fonctionnaires de police munici-
pale.

Réponse . - L'exigence légitime de sécurité des Français revêt
désormais une dimension qui rend nécessaire la définition d'une
politique globale dans ce domaine . Afin de répondre à cette
attente, un examen des objectifs qui doivent être assignés aux
forces concourant à la sécurité intérieure a été prescrit et a donné
lieu à une communication en conseil des ministres le
20 novembre 1991 . Le projet de loi sur la sécurité intérieure, qui
fera suite à cette communication, prendra notamment en compte
les orientations proposées par M . Jean Clauzel, ancien préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans son rapport sur les
polices municipales . C ' est dans le cadre de l'examen de ce projet
de loi qu'il appartiendra à la représentation nationale de se pro-
noncer sur le statut, les missions et les conditions d ' exercice des
missions des agents de police munici p ale.

Bois et forêts (incendies : Var)

50268. - 25 novembre 1991 . -. M . Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la commande de douze
nouveaux Canadair qui vient d'être signée . Ils viendront rem-
placer avantageusement notre flotte vieillissante . Il lui rappelle
que son prédécesseur lui avait reproché avec agacement, au sujet
d ' une question d'actualité qu ' ii lui posait l 'année dernière, de
« focaliser » sur les Canadair et les bombardiers d'eau . II se
réjouit de constater que son successeur donne aujourd'hui raison
à sa ténacité . II regrette toutefois ;ue nous ayons d 'ores et déjà
perdu trois ans, auxquels il faut malheureusement ajouter les
cinq annnées qui nous séparent de la uernière livraison des appa-
reils . Les deux premiers appareils n ' atriveront qu'en 1994, 'inq
autres en 1995 et les cinq derniers en 1996 . D'ici là, se
demande comment il sera possible de faire face . Fort de ce
supercontrat, l'Etat se désengage . Les subventions qui permet-
ta i ent depuis trois ans de louer à l 'Aérospatiale le seul Super
Puma opérationnel dans les Alpes-Maritimes doivent être sup-
primées . L'Etat envisagerait également de supprimer la location
de deux hélicoptères Bell pour les mois de juillet et août dans le
département du Var, alors que le conseil général du Var finance

seul la location de quatre appareils de ce type . Il lui demande
s'il en visage :.e laisser aux départements le soin prohibitif de
maintenir une flotte aérienne d'ici à 19%, ou si la bonne
conscience du Gouvernement après la signature de ce contrat
suffira à protéger nos régions et permettra d'éviter, comme on le
dit déjà dans le Var, que

	

le mistral nous tombe sur la tète ».

Réponse. - La décision stratégique de renouveler la composante
amphibie de la flotte des avions bombardiers d'eau de la sécurité
civile s'inscrit dans le cadre d'une clarification des responsabilités
et des compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales
dans le financement de la lutte contre les Ceux de forêt . Par cette
décision, dont l'incidence financière est de 1,5 milliard de francs,
l'Etat s'est clairement engagé, comme il le fait par ailleurs pour
les unités d ' instruction et d'intervention de la sécurité civile et
pour les moyens nationaux de commandement, dans la moderni-
sation des moyens de renfort nationaux mis à la disposition per-
manente et gratuite des départements exposés au risque de feux
de forêt . En revanche, les moyens de secours mis en oeuvre dans
un cadre principalement départemental relèvent de la compétence
de la collectivité intéressée . Les hélicoptères bombardiers d'eau,
piacés sous commandement départemental et dont le rayon d'ac-
tion correspond globalement à la dimension du département,
relèvent ete cette catégorie . En conséquence de cette orientation,
les préfets des départements exposés au risque feux de forêt ont
été invités, dès le 25 novembre 1991, à faire connaitre le dispo-
sitif de lutte qui sera arrêté par leur département . Au vu de leurs
propositions et en fonction des efforts et possibilités de chacun,
les moyens nationaux (terrestres et aériens) de renfort et les aides
à la mobilisation préventive seront répartis et affectés en étroite
concertation avec les services de secours départementaux.

Transports aériens (politique et réglementation)

50662 . - 2 décembre 1991 . - Les voyageurs français se rendant
dans les pays de l'Est de l'Europe, en particulier en Pologne et
Tchécoslovaquie, se voient dans l'obligation de remplir à l'aéro-
por : de Roissy une carte internationale d'embarquement.
M . Georges Mesmin s'étonne du maintien d 'une :elle obligation
qui a l'inconvénient de retarder les opérations de passage aux
postes de police, la plupart des voyageurs ignorant cette obliga-
tion et se présentant sans avoir rempli la fiche, ce qui perturbe
les files d'attente . il demande à j.z . ic ministre de l'intérieur
quelles sont les raisons du maintien de cette obligation qui parait
particulièrement désuète depuis la libéralisation des régimes des
pays considérés et s'il ne lui parait pas opportun de la supprimer
purement. et simplement.

Réponse . - Les cartes d'embarquement sont exigées des voya-
geurs empruntant les relations aériennes (ou maritimes) à destina-
tion de certains pays . Sont concernés tous les voyageurs, quelle
que soit leur nationalité, y com p ris les Français et les autres res-
sortissants de la C .E .E . C'es cartes répondent précisément pour le
trafic aérien aux dispositions permanentes de l'annexe IX de la
Convention de Chicago relative à l'aviation civile Internationale,
ratifiée par la France . Dans la pratique, la distribution des cartes
d'embarquemen : est habituellement assurée par la compagnie
aérienne transporveuse, qui en remet le formulaire au passager au
moment de la validation du billet, cc qui évite de perturber les
files d'attente . Les cartes, une fois remplies, sont collectées lors
du passage au filtre par les fonctionnaires de la police de l ' air et
des frontières chargés du contrôle, puis transmises pour classe-
ment au fichier national transfrontière où elles sont consen'ées
durant une période de deux années . Cette procédure est encore
actuellement en vigueur mais une révision d'ensemble est à
l ' étude .

lice (personnel)

50676 . - 2 décembre 1991 - M . Jean Tiheri appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de nom-
breux fonctionnaires de police, affectés notamment à la police
judiciaire, qui, en raison des services qu ' ils effectuent au-delà de
la durée légale du travail et les dimanches et jours fériés,
devraient pouvoir bénéficier de jours de récupération . C ' est ainsi
que l'administration doit à certains de ces fonctionnaires plu-
.ieurs centaines de jours de repos compensateurs . Or, nomme

d ' entre eux ne pourront jamais en lénéficier, soit qu'une muta-
tion les en empêche, ou que leur départ en retraite ne les en
prive définitivement . Actuellement, il n'est pas possible pour ces
derniers d ' obtenir une compensation financière à cette situation.
C ' est pourquoi il lui demande, si ses services envisagent la mise
en œuvre d'un système qui permette à ces policiers soit de jouir
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réellement des repos compensateurs qui leur sont dus, soit d'être
indemnisés de ceux que l'intérêt du service les empêcherait de
prendre . II en va Je la motivation des policiers qui ne ménagent
ni leur temps ni leur disponibilité au détriment de leur vie fami-
liale et qui ne peuvent indéfiniment supporter d'être prives de
légitimes compensations.

Réponse . - Aux termes de l'article 30 du décret n é 68-70 du
24 janvier 1965 fixant les dispositions communes qui leur sont
applicables, les fonctionnaires des services actifs de la police
nationale peuvent être appelés à exercer leurs fonctions de jour
comme de nuit au-delà des limites fixées pour la durée hebdom.a-
daire normale du travail . Les services accomplis au-delà de la
durée hebdomadaire du travail sont compensés par des repos
légaux ou équivalents . Ces repos sont accordés dans les plus
courts délais cuinpatihles avec les besoins du service . En ce qui
les concerne, les personnels en civil travaillent sur la base d'une
durée hebdomadaire fixée à quarante heures et trente minutes, le
dépassement d'horaire par rapport à la durée réglementaire de
travail en vigueur dans la fonction publique (trente-neuf heures)
étant compensé par l'attribution d'un repos d'hiver de dix jours.
Les services de police judiciaire fonctionnent au rythme de la
semaine civile composée de cinq jours ouvrés, mais un st stéme
de permanence au service et d'astreinte à domicile est mis en
place afin de pourv oir à la nécessaire continuité de ce service
public . Ces permanences et astreintes ouvrent droit, pour ies per-
sonnels en civil qui les assurent, à des récupérations majorées
dans les iimites prévues par une circulaire du 21 juillet 1982 : les
taux de majoration varient de 125 à 200 p . 100 suivant que les
horaires supplémentaires ont été accomplis le samedi, le
dimanche, de jour, de nuit, en semaine ou non . Les astreintes à
domicile ne donnent pas lieu à contrepartie financière, à la diffé-
rence des heures supplémentaires effectuées la nuit (0,98 franc
pour l'heure de nuit plus 4,85 francs au titre de la majoration
pour travail intensif) et le dimanche ou jour férié (4,61 francs).
Force est d - observer que les récupérations prévues en cas de per-
manence au service ou d'astreinte à domicile ne peuvent être
obtenues que dans des proportions parfois faibles, sauf à com-
promettre la bonne marche du service . La proposition de l'hono-
rable parlementaire tendant à l'instauration au profit des per-
sonnels de la police judiciaire d'une prime forfaitaire spécifique
destinée à compenser matériellement leur régime de travail ne
peut être retenue en l'état actuel du régime indemnitaire appli-
cable à l'ensemble des fonctionnaires des services actifs de
police, lesquels connaissent des servitudes professionnelles com-
parables quelle que soit la direction d ' emploi dont ils relèvent.
En effet . tarit l'indemnité de sujétions s p éciales de police (corres-
pondant à 17 p . 100 du traitement brut mensuel en ce qui
concerne les personnels des corps en civil) que l'indemnité pour
services continus instituée par décret du 5 avril 1990 (dont le
taux varie actuellement de 2 880 francs à 4 280 francs par an sui-
vant l'affectation géographique) ont précisément pour objet d'ap-
porter une contrepartie financière aux conditions de travail des
personnels . D'ailleurs ., la revalorisation du régime indemnitaire
sera poursuivie en l992 par M . le ministre de l'intérieur, ainsi
qu'il l'a indiqué à la fin de l'année dernière.

Assurances (assurance automobile)

50728. - décembre 1991 . - M . Jeton-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le certificat d'as-
surance . La présomption d'assurance subsiste. un mois à compter
de l'expiration de la période prévue sur le certificat d'assurance.
Des instructions ont été données le 11 janvier au personnel de la
police pour leur rappeler ces dispositions . Or, certaines forces de
l'ordre refusent de considérer comme valable la présomption
d'un mo i s quand le certificat n'est pas annuel . C'est le cas d ' un
assuré qui avait souscrit un contrat le 31 mai 199 i à échéance
trimestrielle . La première échéance partait du 15 juin 1991, il a
donc reçu une attestation datée du 15 juin au 15 septembre et la
présomption subsistait un mois, soit jusqu 'au 15 octobre . L'assuré
a été verbalisé pour non-présentation de l'attestation, le
11 octobre . En conséquence, `i! lui demande quelles mesures il
compte prendre pour régler ce genre de problèmes entre compa-
gnies d'assurances et forces de l'ordre.

Réponse. - Les textes législatifs et réglementaires relatifs à l ' as-
surance des véhicules terrestres à moteur, et notamment l'ar-
ticle R. 211-16 du code des assurances, prévoient que la pré-
somption pour un automobiliste d'avoir satisfait à l'obligation
d ' assurance pour une période déterminée subsiste un mois à
compter de la date d'expiration de celle-ci . Ce délai concerne
uniquement le certificat défir:_if . En application de l ' ar-
ticle R. 211-21-4 le certificat provisoire prévu par l ' ar-
ticle R . 211-17 ne bénéficie nullement de cette disposition . Le

contenu de ces articles a été communiqué à l'ensemble des fonc-
tionnaires de police, lors de leur publication . lis sont périodique-
ment rappelés à leur attention . Quelques manquements à l'appli-
cation de ces règles sont, malheureusement, à observer . Ces cas,
isolés, regrettables vis-à-vis tant des compagnies d'assurances que
des usagers, donnent lieu à l'ouverture d'une enquête administra-
tive et, si l'infraction a été injustement relevée, à son classement
sans suite .

Etrangers (politique et réglementation)

50733 . - 2 décembre 1991 . - Lorsqu'en application du décret
n s 91-829 du 30 août 1991, relatif aux conditions de délivrance
des certificats d'hébergement pour les étrangers souhaitant
séjourner en France, le maire demande à l'Office des migrations
internationales de procéder à une vérification des conditions
d'hébergement, il convient de s'assurer préalablement du consen-
tement écrit de l ' occupant du logement . M. Gérard Istace
demande à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
indiquer si le maire est fondé à refuser le visa du certificat
lorsque l 'hébergeant n'accepte pas de se soumettre à cette vérifi-
cation.

Réponse . - Le décret n° 91-829 du 30 août 1991 qui instaure
une nouvelle procédure pour la délivrance et le contrôle du certi-
ficat d'hébergement donne au maire la possibilité de faire pro-
céder par l'Office des migrations internationales (O .M .I .) à des
visites domiciliaires, en cas de doute sérieux sur la réalité des
conditions de logement . Aux termes de ce décret, les agents de
l'O .M .I . ne peuvent pénétrer dans ie logement qu ' après s'être
assurés du consentement, donné par écrit . de l'hébergeant.
A cette fin, le certificat comporte une mention préimprimée par
laquelle l'hébergeant s'engage, en signant le certificat, à recevoir,
le cas échéant, l'agent de l'O .M .l . Par ailleurs, le décret précité
précise limitativement les cas où le maire doit refuser son visa, ii
en est ainsi s'il ressort manifestement de la teneur du certificat
ou de la vérification effcctuée au domicile de son signataire que
l'étranger ne peut être hébergé dans des conditions normales . On
doit considérer que lorsque l'hébergeant refuse de signer l'enga-
gement précité ou que, l'ayant signé, il refuse de recevoir l ' agent
de l'O.M .I ., il met le maire dans l'impossibilité d'exercer son
contrôle et que celui-ci est fondé, s ' il a un doute sérieux sur la
réalité des conditions d'hébergement, à refuser le visa du certi-
ficat d'hébergement .

Etrangers (statistiques)

50734 . - 2 décembre 1991 . - M . Gérard Istace remercie M. le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui dresser un bilan quan-
titatif des certificats d'hébergement délivrés au cours des cinq
dernières années dans chaque département métropolitain.

Réponse . - Il est indiqué à l'ho n orable parlementaire que, dans
le système de délivrance du certificat d'hébergement antérieur au

1 « novembre 1991, aucun suivi statistique complet n ' a été tenu
sur le nombre annuel des certificats d'hébergement visés ou
refusés par les maires . La circulaire du 16 octobre 1991 prise en
application du décret n s 91-829 du 30 août 1991 instaurant une
nouvelle procédure de délivrance de certificat d'hébergement,
vise à remédier à cette absence de statistique nationale . Doréna-
vant, les maires sont tenus de communiquer mensuellement aux
préfets un compte rendu faisant apparaitre les certificats visés, les
visas refusés ainsi que le décompte des vérifications demandées
par les maires à l 'office des migrations internationales . Les pre-
miers résultats mensuels seront prochainement disponibles . A
titre indicatif, une, estimation par enquète effectuée sur
l'année 1990 à l'occasion de la préparation du décret précité, a
pu détermine : que le nombre de certificats d'hébergement visés
représentait un ordre de grandeur de 300 000.

Police (pol ice municipale)

50869 . - 2 décembre 1991 . - M . André 'fhien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
imperfections et carences juridiques des textes réglementant le
statut et le fonctionnement de la police municipale et • la
nécessité dans ce contexte d' apporter une réponse définitive aux
membres de la profession soucieux de l'adoption d'un certain
nombre de dispositions permettant de définir avec davantage de
clarté une nouvelle réglementation sur la sécurité intérieure .
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Police (police municipale)

50871 . - 2 décembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l ' attention de M . le ministre de l' intérieur sur les difficultés
créées par l'absence de véritable cadre à l'activité des polices
municipales . Différentes propositions ont été faites à plusieurs
reprises pour organiser cette activité : cadre légalement défini,
formation exigée, organisation des rapports avec la force
publique d'Etat . Il lui demande s' il entre dans ses intentions de
définir ce statut et éventuellement selon quel calendrier.

Police (police municipale)

50873 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' avenir de la police
municipale . Dans la réponse à sa question écrite n s 20341 parue
au Journal officiel du 15 janvier 1990 (p . 227) relative à la
réflexion engagée par M . Jean Clauzel, ii disait que « au terme
de cette mission des dispositions seront prises concernant les
compétences, les missions et le statut des agents de police muni-
cipale » . La situation n'ayant toujours pas évolué, il lui demande
s'il entend présenter au Parlement le projet de loi sur la sécurité
intérieure lors de la session d'automne 1991 afin que soit défini
un statut des policiers municipaux.

Police (police municipale)

50874 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité, dans
le cadre d'un débat sur la sécurité civile des Français, de pré-
senter un projet de loi qui réglerait les activités et le s tatut de la
police municipale . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui pré-
ciser comment il compte mettre en place une véritable politique
de formation pour la police municipale.

Réponse. - L'exigence légitime de sécurité des Français revêt
désormais une dimension qui rend nécessaire la définition d'une
politique globale dans ce domaine . Afin de répondre à cette
attente, un examen des objectifs qui doivent être assignés aux
forces concourant à la sécurité intérieure a été prescrit et a donné
lieu à une communication en conseil des ministres le
20 novembre 1991 . Le projet de loi sur la sécurité intérieure qui
fera suite à cette communication prendra notamment en compte
les erentations proposées par M . Jean Clauzel, ancien préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans son rapport sur les
polices municipales . C 'est dans le cadre de l 'examen de ce projet
de loi qu'il appartiendra à la représentation nationale de se pro-
noncer sur le statut, les missions et les conditions d'exercice des
missions des agents de police municipale.

Police (personnel)

50894 . - 2 décembre 1991 . - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du
système de nomination des commissaires de police suite à une
promotion ou à une mutatit,n . L-s actes des commissaires de
police effectués entre leur installation et la réunion de la commis-
sion paritaire qui se prononce sur leur nomination, seraient sus-
ceptibles d ' être frappés de nullité pendant cette période d' incerti-
tude . Il lui demande de bien vouloir préciser son point de vue à
ce sujet ainsi que les mesures prises ou envisagées pour améliorer
l'adéquation entre la gestion humaine des carrières et ia conti-
nuité du service public de police.

Réponse . - Aux termes de l'article 1 « du décret ri s 77-988 du
30 août 1977 relatif au statut qui leur est applicable, « ies fonc-
tionnaires du corps des comniissaires de police exercent les attri-
butions de magistrat de l'ordre administratif et judiciaire qui leur
sont conférées par la loi » et « ils sont nommés par décret du
Premier ministre, sur proposition du ministre de l'intérieur » . Les
commissaires de police ne peuvent exercer effectivement les attri-
butions attachées à la qualité d'officier de police judiciaire qu'ils
tiennent de l'article 16 (3 .) du code de procédure pénale qu'en
vertu d'une décision du procureur général près la cour d'appel
les y habilitant personnellement ; l'habilitation est accordée sur
demande du chef du service auquel appartient le commissaire de
police, dent l'emploi doit comporter l'exercice des attributions
dont il s'agit . Dés lors qu'ils y sont habilités, les commissaires de

police exercent leurs pouvoirs de police judiciaire sous la direc-
tion du procureur de la République et sont placés sous la surveil-
lance du procureur général et sous le contrôle de la chambre
d'accusation . Dans la pratique, l'habilitation des commissaires
aux fonctions d'officier de police judiciaire est consentie, selon le
cas, au vu de la décision d'affectation suivant la période de for-
mation initiale, ou sur la base de l'arrêté de mutation pour ceux
d'entre eux qui, déjà titularisés dans le grade, changent d'affecta-
tion territoriale à leur demande, dans l'intérêt du service ou dans
le cadre d'un avancement au grade supérieur . L'avis de la com-
mission administrative paritaire compétente à l'égard des com-
missaires de police n'est pas requis en ce qui concerne l'affecta-
tion des commissaires stagiaires et les mutations prononcées dans
l ' intérêt du serv ice . Dans les autres hypothèses, la prise de fonc-
tions dans un nouveau poste prend effet à la date prévue dans
l'arrêté ministériel de mutation, celui-ci servant de base à la
demande d - habilitation en qualité d'officier de police judiciaire et
de fondement juridique aux actes de police administrative et de
gestion interne du service relevant de la compétence des commis-
saires de police .

Voirie (voirie rurale)

51049 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
préciser si les riverains d'un chemin rural (voie du domaine privé
communal ouverte à la circulation publique) bénéficient de droits
particuliers appelés « aisances de voirie ».

Réponse . - Les aisances de voirie sont les droits de vue, d'accès
et de déversement des eaux accordés aux riverains des voies
publiques . Dans ce cas précis, les chemins ruraux, bien qu ' appar-
tenant au domaine privé de la commune, paraissent être assimilés
aux voies publiques . La circulaire du 18 décembre 1969, relative
aux caractéristiques techniques, à l'emprise, à la conservation et à
la surveillance des chemins ruraux reconnaît en effet aux rive-
rains de ces voies les droits d'accès et de vue, non prévus par les
textes, car ceux-ci découlent de la publicité du chemin indépen-
damment de toute considération de domanialité . Les riverains des
chemins ruraux bénéficient égalemen t du droit de déversement
des eaux prévu par les articles 640 et 681 du code civil . L'exer-
cice des droits précités est toutefois subordonné à une autorisa-
tion du maire.

Retraites régimes autonomes el spéciaux
(collectivités locales : régimes autonomes et spéciaux)

51399 . - 16 décembre 1991 . - M . Freddy Deschaux-Beaume
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation
des s : rieurs-pompiers volontaires, qui, actuellement, doivent
effectuer 20 années de service pour avoir droit à la retraite . La
législation actuelle prévoit que, si cette durée n'est pas respectée,
pour convenance personnelle ou incapacité physique étrangère à
son activité de sapeur-pompier volontaire, raisons radicalement
différentes, tout droit à la retraite est perdu . II lui demande de
bien vouloir envisager une modification concernant le cas du
sapeur-pompiez volontaire ayant effectcé au moins quinze années
d 'activités, puis atteint par une incapacité physique étrangère à
son activité de sapeur-pompier volontaire afin qu'il bénéficie à
l ' âge légal de la retraite proportionnelle au nombre d'années
effectuées dans le service . fi fait remarquer au regard des services
rendus l 'équité de cette mesure, qui améliorerait le statut social
des sapeurs-pompiers volontaires, et sa faible incidence finan-
cière, car elle concerne dei cas exceptionnels.

Réponse. - Les conditions et les modalités d'attribution de l 'al-
location de vétér s, . ce aus anciens sa peurs-pompiers volontaires
sont fixées par ar été du 13 août 1991 . En application des dis-
positions de ce terne, ies anciens sapeurs-pompiers volontaires
peuvent bénéf 1 . . ;r d'une allocaton de vétérance, à condition
d'avoir effectué au moins vingt ans de serv ices effectifs . Cette
allocation de vétérance revêt un cara.ctè,e strictement personnel
et ne peut être assimilée, tans par sa nature juridique que par son
montant, à une pension de retraite . Toutefois, dans le cadre
d'une réflexicn actuellement menée sur la refonte des règles
applicables aux sapeurs-pompiers volontaires, il est examiné la
possibilité de réduire le nombre d'années de services permettant
l'attribution de cette allocation .



926

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 février 1992

Jeunes -déliquance et criminalité : lle-de-France)

51436. - 16 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la recrudescence du phéno-
mène des bandes, notamment en 11e-de-France . Ce problème
préoccupant devient inquiétant, par son caractère éthique, dans
plusieurs cités difficiles . Ces bandes font l'apologie de la violence
gratuite et sèment la peur dans la population de ces villes . Le
temps des études et de la prévention est désormais largement
dépassé : les pouvoirs publics se doivent d'agir, vite et fort,
même par la répression, si besoin est . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser son action en ce domaine.

Réponse . - Le phénomène des bandes, observé particulièrement
en lie-de-France- est une des préoccupations du Gouvernement.
En effet, les violences urbaines nécessitent une réaction ferme
pour maintenir l'ordre et faire cesser les exactions, mais aussi des
dispositions pour traiter les causes de ces violences et de cette
délinquance par la mise en oeuvre d'une politique de prévention
(développement de l'îlotage) et d ' insertion en faveur des jeunes,
notamment ceux issus des milieux défavorisés (centres de loisirs,
opérations d'été en faveur des jeunes en difficulté) . Dés le
16 octobre 1990, le ministre de l'intérieur a pris un certain
nombre de décisions pour accroitre la présence policière sur la
voie publique et améliorer l'efficacité des services dans leur lutte
contre la petite et moyenne délinquance . Les compagnies républi-
caines de sécurité sont ainsi venues renforcer régulièrement les
services de police locaux, notamment dans les départements de la
région parisienne et dans les grandes agglomérations . En outre,
les gardes statiques et Ies détachements de personnels en tenue à
des emplois sédentaires ont été réduits de manière significative
afin de permettre un redéploiement d'effectifs au profit des mis-
sions de voie publique . En ce qui concerne les dispositions prises
pour mettre fin aux violences urbaines, les 9 et 24 avril 1991,
deux circulaires ministérielles adressées aux préfets et aux res-
ponsables territoriaux ont rappelé la nécessité de faire respecter
l ' autorité de l'Etat à tout moment et en tous lieux . Les disposi-
tions qu'elles contiennent impliquent notamment une intervention
rapide de la police dès la survenance de meubles à l'ordre public
et l ' organisation de la protection juridique et physique des poli-
ciers . Ces directives ont été développées une nouvelle fois dans la
note 6699 du l s t juin adressée à tous les services de police
urbaine . L'impérieuse nécessité de rétablir l 'ordre public a été
réaffirmée par télégramme le 17 juin . Cette eolonté de préserver
l'autorité de l'Etat dans le domaine de la sécurité publique dans
les banlieues des grands centres urbains s ' est traduite tout
d'abord- à la suite d'un conseil interministériel réuni au mois de
juin demie,, par une accentuation de la présence policière sur la
voie publique pendant la période estivale . Ainsi, 645 fonction-
naires de tous corps et grades, en juillet . et 542, en août, ont été
affectés de manière anticipée dans dix départements dont les sept
de la couronne parisienne et dans huit grandes agglomérations,
tandis que plusieurs compagnies républicaines de sécurité étaient
mises à !a disposition des préfets pour des missions de sécurisa-
tion. Par ailleurs, a été mise en place, au sein du service régional
de police judiciaire de Versailles, une brigade régionale d ' en-
quétes et de coordination, qui a pour mission de mener les inves-
tigations nécessaires à l'identification des responsables et à l ' in-
terpellation des auteurs des exactions et des violences de groupes
commises en grande couronne parisienne . Enfin, depuis le
15 juin dernier, a été créée, auprès du. directeur général de la
polie nationale, une cellule de centralisation et d'évaluation du
renseignement relatif au phénomène de violences urbaines . Elle
permet d'adapter en permanence les moyens disponibles au plan
national et les mesures a prendre en fonction des circonstances et
des besoins locaux . Le dispositif est donc en place et s ' il n'est ni
dans les attribctions ni dans ) es moyens du ministre de l'intérieur
de traiter toutes les causes profondes du problème des banlieues,
chacun peut être assuré de sa détermination à faire prévenir et à
réprimer toutes les formes de violence et les at'eintes à l'autorité
de l'Etat pour mieux assurer la protection des personnes et des
biens, priorité constante de l'action gouvernementale.

Pnh :e (fonctionnement : Eure)

5i513 . - 16 aécembre 1991 . - M . Jean-Louis Debré appelle à
nouvecu l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur !es pro-
blèmes de sécurité dans la ville d'Evreux . Lors de l'examen du
budget de l'intérieur, il lui a fait part de l'insuffisance des
effectifs de pali sse du Quartier de La Madeleine. M. le ministre de
l'intérieur lut a répondu (J.O. débats A .N. 28 octobre 1991,
p .519a que ce poste de police comprend un gradé et six gar-
diens de la paix . Or, il apparaît que l'effectif réel n'est que de un

gradé et deux gardiens de la paix . Il lui demande donc les
mesures qu'il entend prendre pour que les effectifs annoncés
soient réellement affectés et pour améliorer sensiblement !a sécu-
rité dans ce quartier difficile.

Réponse . - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnnelles
constitue l ' une des priorités du Gouvernement, A ce titre, la
direction centrale des polices urbaines u mené une étude visant à
obtenir, par redéploiement des effectifs au niveau national, la
meilleure adéquation possible entre les disponibilités en per-
sonnel et les sujétions spécifiques à chaque circonscription . Les
conclusions de cette analyse seront prises en compte lors de l 'éla-
boration des prochains mouvements de fonctionnaires, à l'occa-
sion desquels le potentiel des services de police urbaine d ' Evreux
devrait bénéficier d 'un réajustement . S 'agissant plus particelière-
ment des effectifs implantés au bureau de police du quartier de
La Madeleine qui dépend de la circonscription d ' Evreux, actuel-
lement, un gradé et deux gardiens de la paix titulaires sont en
poste sur ce secteur auxquels trois policiers auxiliaires prêtent
leurs concours . Ces fonctionnaires reçoivent, en outre, le soutien
constant des personnels du commissariat central dans la mission
de police de proximité qui est la leur . De plus, dans le cadre de
la lutte contre l'insécurité, les dispositions prises pour accroître la
présence policière sur la voie publique ont permis, d'ores et déjà,
d'enregistrer, à Evreux, une baisse de 7,13 p . 100 de la délin-
quance au cours du premier semestre de 1991.

Politique extérieure (Liban)

51539 . - 16 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les informations
parues dans la presse relatant qu'il aurait été remis aux autorités
de Beyrouth une liste d'opposants libanais . Deux hypothèses
peuvent expliquer que les autorités de Beyrouth aient en leurs
mains cette liste : ou la police française a remis cette liste aux
autorités et, dans ce cas, il souhaiterait connaître les raisons du
Gouvernement ou, autre hypothèse, une fuite se serait produite
au sein même de la police française . Cette dernière hypothèse se
révélerait particulièrement inquiétante pour la sécurité de notre
pays du fait que des puissances étrangères accèdent ainsi à des
informations confidentielles . Il lui demande s'il peut présenter la
position du Gouvernement sur cette affaire et les mesures qu'il
entend prendre.

Réponse . - Dés que le ministre de l ' intérieur a eu connaissance
de la publication par les autorités libanaises de la liste des mani-
festants interpelés le 21 octobre 1991, à Paris, lors du rassemble-
ment organisé par les partisans du général Aoun, pour protester
contre la présence en France du président libanais, M . Hraoui, il
a saisi, le 30 novembre 1991, l'inspection générale de la police
nationale aux fins d'élucider les circonstances de la divulgation
de ce dccument et d'en rechercher les auteurs . Les premières
investigations ont rapidement abouti à ia mise en cause d 'un
brigadier-chef du commissariat de la sécurité publique du sei-
zième arrondissement de Paris . Les faits étant de nature à consti-
tuer une infraction pénale, le dossier a été transmis à l'autorité
judiciaire qui a ouvert une information . Dans l ' attente des
résultats des enquêtes administrative et judiciaire, le fonction-
naire soupçonné a été suspendu de ses fonctions.

se_

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

52082 . - 30 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le vif mécontentement
des personnels des préfectures . D'eprès leurs responsables syndi-
caux, le budget 1992 devrait consacrer un désengagement de
l'Etat vis-à-vis de leur administration . L't s'élèvent en particulier,
contre le fait que les engagements contenus dans le plan de
modernisation des préfectures, approuvé pourtant à l'unanimité
le 5 juin 1990 par les représentants du personnel, ne seraient pas
respectés, compte tenu des restrictions budgétaires prévues dans
tous les domaines, que ce soit en investissement ou en fonction-
nement . Connaissant l'importance des missions accomplies par le
cadre national des préfectures, il lui demande s'il envisage de
revenir sur !es dirp sitions présentées qui, à l'évidence, vont à
l'encontre des efforts déjà accomplis en matière de renouveau du
service public.

Réponse. - S'agiesant des effectifs, malgré la suppression de
221 emplois budgétaires, il n'y aura aucune diminution des
effectifs réels en 1992 grâce, notamment, à une meilleure gestion
des recrutements . Les effectifs réels qui esta., en effet, augmenté
de 250 unités en 1991 pour atteindre 25 800 agents devraient être
supérieurs à 26 000 en 1992 . En outre, la politique de renforce-
ment de l'encadrement sera poursuivie grâce aux 320 transforma-
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fions d'emplois obtenues, dont les effets en termes de déroule-
ment de carrière pour les agents sont loin d'êt re négligeables . Par
ailleurs, une politique de renforcement systématique des effectifs
se met en place lorsque les préfectures se voient confier des mis-
sions nouvelles . Ainsi, le traitement des dossiers des demandeurs
d'asile déboutés a donné lieu au recrutement de contractuels
(durée totale des contrats : 1 200 mois) . De même, la gestion par
les préfectures des crédits de fonctionnement de la police natio-
nale depuis leur déconcentration entraînant des charges nouvelles
pour les préfectures, il a été décidé de procéder au redéploiement
de quarante emplois pour leur permettre d'y faire face . En ce qui
concerne la troisième tranche des compléments de rémunération,
elle sera mise en oeuvre en 1992 à hauteur de 20 MF, ainsi que
cela a été annoncé lors de l'examen du budget du ministère de
l'intérieur à l'Assemblée nationale, le 28 octobre dernier . D'autre
part, il n'y aura pas de réduction de l'effort consenti en matière
de formation ou d ' action sociale, les économies budgétaires
imputées au ministère étant reportées sur d' autres lignes . Bien au
contraire, pour la première fois depuis de nombreuses années,
des mesures nouvelles représentant un total de 2,6 MF en fonc-
tionnement et 2 MF en investissement sont prévues pour l'action
sociale . Cet effort devra étre poursuivi . En ce qui concerne les
moyens de fonctionnement, un certain nombre de dispositions
ont été prises au plan interne . Au total, les dotations réellement
allouées aux préfectures seront en 1992 d'un montant sensible-
ment équivalent à celui observé en 1991, tandis que l'exercice de
péréquation, prévu par ie plan de modernisation des préfectures
pour corriger les déséquilibres entre dotations, sera poursuivi.
Enfin, pour le programme national d'equipement des préfectures
et sous-préfectures, 1992 sera d'abord l'année de la généralisation
de la déconcentration, à l'échelon régional, de 30 p . 100 des
crédits inscrits à ce titre en loi de finances, soit environ 50 MF,
ce qui accroitra d ' autant l'autonomie des préfets dans la réalisa-
tion d'aisé—nions d'importance moyenne et l ' efficacité globale du
dispositif. Les crédits qui resteront de catégorie I seront pour
leur part réservés à des opérations lourdes di . restructuration ou
des constructions neuves . L'année 1992 ne sers donc en rien pour
les préfectures une année de régression et le Gouvernement reste
déterminé à poursuivre leur modernisation et leur renforcement
pour en faire un outil privilégié de son action à l'échelon local.

Etrangers (politique et réglementation)

52381 . - 6 janvier 1992. - M. Jean-Yves Haby attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la nouvelle procédure
de délivrance des certificats d'hébergement prévue par le décret
n° 91-829 du 30 août 1991 et plus précisément sur l'efficacité de
la saisine de t'O .M .1 . dès lors que le maire a un doute sérieux sur
la réalité du logement ou sur les conditions d'hébergement
o Pertes . Désormais, le maire peut saisir l'O .M .I . si les nièces que
l'hébergeant produit ne sont pas suffisamment précises ou si le
logement apparait suroccupé en incluant le ou les visiteurs.
Cependant, les agents de l ' O .M .I ., qui sont seuls habilités à pro-
céder à ces vérifications, ne peuvent pénétrer chez l 'hébergeant
qu ' après s'être assurés du consentement donné par écrit de celui-
ci . En revanche, cette enquête risque de se révéler inopérante
pour une appréciation exacte du nombre de personnes occupant
le logement de l'hébergeant dans la mesure où celui-ci aura été
prévenu préalablement de la visite ±le l'O .M .I . et pourra ainsi dis-
simuler le nombre réel de personnes vivant sous le même toit . Il
faut souligner également que le maire, en cas de doute sur la
composition de la famille, peut procéder à une vérification de
l'exactitude des informations recueillies en demandant la produc-
tion de tout document nécessaire à cette fin : livret de famille,
cane d 'assuré social, notifications de prestations familiales . Or,
ces documents ne peuvent prouver la réalité du nombre de per-
sonnes vivant dans le logement de l'hébergeant car il peut se pro-
duire que certains membres de la famille ne figurent pas sur ces
documents . Il aimerait savoir si les mesures prévues par le décret
n o 91-82Q paraissent suffisamment efficaces pour un contrôle
utile et s'il ne parait pas opportun de prendre rapidement des
dispositions complémenta i res afin que l'enquête de 1'O .M .I . per-
mette une réelle appréciation chi nombre de personnes vivant
dans le logement de l'hébergeant . Par ailleurs, concernant les
titres à produire pour attester des droits sur le logement, le texte
ne prévoit rien dans l'hypothèse où l'hébergeant est hébergé par
l'employeur et ne possède donc aucun des justificatifs (bail)
réglementaires . .4 mains de considérer que les demandes for-
mulées par ces personnes sont irrecevables au même titre que
celles des sous-locataires et aes occupants sans titre, ut : complé-
ment doit être apporté à la nouvelle réglementation afin de pré-
ciser les pièces justificatives d'un droit sur le logement que doi-
vent fournir les hébergeants occupant ce type de logement . Il
demande en conséquence que la réglementation soit précisée sur

ce point de telle sorte que la situation de ces demandeurs, en ce
qui concerne les droits sur le logement, puisse être cicirernent
appréciée.

Réponse . - Le décret n o 91-829 du 30 août 1991 qui modifie le
décret n o 82-442 du 27 mai 1982 pris pour l'application de l 'ar-
ticle 5 de °'ordonnance n o 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France instaure une nouvelle procédure pour la délivrance et le
contrôle du certificat d'hébergement . Dans le cadre de cette pro-
cédure, le maire peut, s'il a un doute sérieux sur la réalité du
logement ou sur les conditions de logement offertes, demander à
l'Office des migrations internationales (O .M .I .) une vérification
au domicile de l 'hébergeant. Les agents de l'O.M .I . ne peuvent
pénétrer dans le logement qu ' après s'être assurés du consente-
ment, donné par écrit, de l'hébergeant . Pour effectuer leurs mis-
sions, ces agents doivent fixer un rendez-vous avec l'hébergeant
pour visiter le logement . Un système de visite à l ' improviste
n'était pas envisageable, car ii aurait exposé les agents de
l'O .M .I . au risque fréquent de ne pas trouver l ' hébergeant présent
à son domicile et donc de se déplacer vainement, ce qui aurait
entraîné une perte de temps et un coût inacceptables . Il est vrai
que certains hébergeants peuvent être tentés de dissimuler le
nombre réel de personnes vivant sous le même toit . Ce type de
manoeuvre, dont il ne m ' a été signalé toutefois aucun cas précis
jusqu ' à ce jour, peut cependant être facilement détecté grâce à
l'expérience et à la perspicacité des agents de l ' O .M .I ., habitués à
ce genre d'investigations, déjà effectuées dans le cadre du regrou-
pement familial . Ils sont à même, en règle générale, de déceler,
en se fondant sur différents indices, toute distorsion entre la
déclaration de l'hébergeant, les pièces produites au moment du
dépôt en mairie et les constatations effectuées stir place portant
notamment sur le nombre de personnes . L'O .M .I . dispose en
conséquence de moyens d 'enquête suffisants pour apprécier de
façon efficace le nombre de personnes vivant dans le logement
de l'hébergeant . Concernant le cas évoqué par l'honorable parle-
mentaire de l'hébergeant hébergé par un employeur, il est précisé
que sa situation est assimilable à celle d'un locataire . En consé-
quence, celui-ci doit produire à l'appui de sa demande de certi-
ficat d'hébergement un document attestait que l'employeur a mis
à sa disposition un logement . Ces documents sont à titre
d'exemple une clause du contrat de travail ou une annexe de
celui-ci, un bulletin de paie faisant mention de déductions
d'avantages en nature au titre du logement.

Partis et mouvements politiques fonctionnement)

53259 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en réponse
à sa question écrite n° 51538, il lui a confirmé que dans les
cantons de moins de 9 000 habitants, les associations de finance-
ment de campagnes électorales ne sont pas habilitées à délivrer
des reçus fiscaux . Dans ces conditions, il semblerait que les
sociétés commerciales ne peuvent effectuer des dons faute de
quoi les donateurs pourraient être poursuivis pour abus de bien
sociaux, comme c'était le cas sous l'ancienne législation pré-
existante à la loi sur les financements des partis politiques. II
souhaiterait donc qu'il lui confirme cette interprétation.

Réponse. - Le paragraphe 1 de l'article 20 de la loi n° 90-55 du
15 janvier 1990 dispose : « Sont réputés conformes à l'objet
social, sauf disposition contraire des statuts, les dons consentis
par une société civile ou commerciale à une ou plusieurs associa-
tions de financement électorales, à un ou plusieurs mandataires
financiers, d'un parti politique dans ies conditions et les limites
prévues à l'article L . 52-8 du code électoral et à l'article 1 i-4 de
la loi n° 88-227 du I l mars 1988 relative à la transparence finan-
cière de la vie politique. » On peut en déduire a contrario que
seraient illicites des versements effectués par une société commer-
ciale en vue de contribuer au financement de la campagne d'un
candidat qui n'aurait ni constitué une association de financement
électorale, ni nommé un mandataire financier à cet effet . L'inter-
prétation formulée par l'honorable parlementaire dans le libellé
de sa question est donc bien exacte.

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisir; (établisses ents ..'hébergement;

43230 . - 27 mai 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de Mime le ministre de la jeunesse et des sports sur :es consé-
quences de la suppression des postes Fonjep aux maisons fami-
liales de vacances . Ces maisons sont gérées par des associations
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Loi 1901 et sont agrémentées par le ministère des affaires sociales
et de la solidarité . Les maisons familiales de vacances remplissent
une mission de tourisme social puisqu'clies accueillent en priorité
des familles à budget modeste, et notamment celles bénéficiant
de bons Vacances C .A .F . La suppression des postes Fonjep
entrainerait soit le licenciement d'une p ;irtie du personnel . soit
l'augmentation des tarifs ce qui serait à l'encontre du but
recherché : permettre aux plus démunis de partir en vacances.
Envisage-t-elle de supprimer au 14 janvier i992 les postes Fonjep
des maisons familiales de vacances ; si mai, quelles mesures
entend-elle prendre pour remédies aux conséquences présentées
ci-dessus rlicenciement ou augmentation des tarifs) ?

Réponse . - Dans le cadre d'une politique de cuncert ;ttion et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sports s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leur rôle . En ce qui concerne les postes Fonjep,
en 1987, des mesures de restrictions budgétaires sévères ainsi que
d'autres choix politiques avaient entrainé la suppression de plus
de 450 postes . En 1989 et 1990, la création de 150 et 300 postes
nouveaux a permis de retrouver fa situation existant avant 1987.
Pott 1992 un effort supplémentaire sera fait par le ministère de
la jeunesse et des sports avec la création de 200 nouveaux postes
ce qui portera à 2 555 le nombre d'emplois d'animateurs perma-
nents subventionnés . Les ministères membres du Fonds de coopé-
ration de la jeunesse et de l'éducation populaire inter v iennent en
matière d'attribution de postes selon leurs compétences propres.
S'agissant des postes évoqués par M . le député dont avaient pu
bénéficier les maisons familiales de vacances, leur gestion relève
du ministère des affaires sociales et de l'intégration.

Jeunes (politique et réglementation i

43295 . - 27 mai 1991 . -- M . Jean-Pierre Delalande a p pelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les dispositions de l'article 2 de la loi du 16 juillet 1949 sur les
publications destinées à la jeunesse . Celles-ci précisent que les
publications pour la jeunesse ne doivent comporter aucune illus-
tration, aucun récit, aucune insertion présentant sous un jour
favorable le banditisme, le mensonge, le vol, la paresse, la
lâcheté, la haine, la débauche et tous les actes qualifiés de crimes
et délits ou de nature à démoraliser l'enfance ou la jeunesse, ou
à insp .-- oit entretenir des préjugés ethniques . Or, il semblerait
que dans un certain nombre de bibliothèques municipales pour
enfants, voire même dans tes écoles, un grand nombre de livres
faisant l'apologie de la drogue, du suicide, de la pornographie,
de l'antimilitarisme, etc . y soient néanmoins mis à la disposition
des enfants . Les éditeurs présentant ces livres sous des jaquettes
souvent anodines, les parents font confiance à ces derniers et
c'est en toute bonne foi qu ' ils laissent leurs enfants !ire de tels
ouvrages . C ' est pourquoi il titi demande quel est son sentiment à
ce sujet et •' uelles mesures pourraient être taises en o=uvre, visant
à protéger les enfants de telles lectures.

Réponse. - Le dispositif de la loi du 16 j uillet 1949 relative aux
publications destinées à la jeunesse doit être abordé dans sa glo-
balité . En effet, immédiatement après l'article 2 qui énumère les
thèmes et aspects dont doivent être exempts <' toutes les publica-
tions r . . .) qui apparaissent comme principalement destinées aux
enfants et adolescents », l'article 3 institue une cc nnuission
chargée de la surveillance et du contrôle de ces publications . Le
ministère de la jeunesse et des sports est membre titulaire de
cette commission i nstituée au ministère de la justice et siège régu-
lièrement à toutes les séances depuis sa création . Sur ces publica-
tions, susceptibles d'être en infraction au regard de la loi
de 1949, c'est-a-dire d'être de nature à nuire à l'enfance et à
l'adolescence, la commission exerce un contrôle a posteriori pou-
vant entraîner des poursuites judiciaires . Ce contrôle s ' exerce à
trois niveaux : l e Les entreprises qui publient ce s ouvrages sont
contrôlées (les conditions auxouelles elles sont scamises sont
plus strictes que celles prévues par ia loi de 1581) . 20 Les
ouvrages destinés à ta jeunesse sont astreints à un dépôt légal
auprès du secrétariat de la commission (article 3 de l ' arrêté du
4 février 1950) . 3° Le contenu nième de ces ouvrages et publica-
tions est contrôlé . A ce sujet, il est utile de préciser que la loi du
16 juillet 1949, notamment en ses articles 2 et 14, fixe les
objectifs généraux dont !es membres de la commission tiennent
compte pour émettre un an is ; ies délibérations sont prises à la
majorite des membres presents (article 7 du décret du
ler février 1950) . Par aii'.eurs, la moyenne des parutions étant
de 3 000 par an (rééditions non comprises) le secrétariat de Le
commission procerie par sondage et par affaires signalées . Néan-
moins, les avis donnés et adressés au min i -tère de la justice ont
une double utilité dans la mesure où, pat .alélemetit à l'informa-

l i on faite ainsi à la chancellerie, ils attirent l'attention des édt-
teurs sur certains problèmes yu ; font l'objet d'une vigilance parti-
culière de la part de la commission . Ce mécanisme de contrôle
qui rassemble l'ensemble des partenaires concernés vise à relever
soit le délit créé par l'article 2 de la loi de (949, soit l'outrage
eux bonnes moeurs sur la base des articles 2S3 et suivants du
code pénal, aux fins de permettre à la direction des affaires cri-
tr i - elles et des grâces de saisir le ou les parquet(s) compétent(s).
Far conséquent, il ne parait pas nécessaire de mettre cri oeuvre de
nouvelles mesures coercitives qui s'ajouteraient au dispositif de
contrôle légal déjà existant . La liberté de presse est fine liberté
publique, et même si elle est !'une des plus organisées par la loi,
les limites du pouvoir de police dans ce domaine ont été rap-
pelées, tant par le tribunal des conflits (I .C ., 8 avril 1935, Action
française, nec . 1226) que par le Conseil d'État (C .E ., 24 juin 1960,
société Franpar), depuis, le juge administratif n'a pas démenti
cette jurisprudence . Par ailleurs, en amont de ce contrôle a poste-
riori, le ministére de la jeunesse et des sports travaille en collabo-
ration étroite avec l ' ensemble des partenaires : auteurs, bibliothé-
caires, responsables associatifs ainsi que l'ensemble des
administrations concernées dans le but de promouvoir la littéra-
ture pour la jeunesse . Cette collaboration, basée sur les compé-
tences techniques de chacun, s'inscrit dans le cadre institué par
la loi de 1949 .

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

46988. - 26 août 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
difficultés que rencontre le centre de parachutisme sportif d'tle-
de-France, premier centre européen et seule plate-forme d ' activité
du parachutisme sportif dans un rayon de 130 kilomètres autour
de Paris . Ce rentre fonctionne à La Ferté-Gaucher sur un terrain
appartenant à l'Etat . Or, depuis quelques années, et en raison de
l'extension des lignes aériennes des deux aéroports parisiens, son
activité est fortement pénalisée . L'augmentation du trafic aérien
au-dessus de La Ferté-Gaucher engendre un allongement des
délais d'attente, donc du coût des sauts, au détriment des prati-
quants . Les enjeux économiques du transport aérien sont tels que
le ministère des transports semble faire peu de cas de l'existence
de ce centre de parachutisme, qui va être amené, si l'on en croit
les premières esquisses des nouvelles voies aériennes, à inter-
rompre toute activité au-dessus de 1500 métres de hauteur.
Cependant la France détient un titre de champion du monde
dans toutes les spécialités, ce qui la classe en rang très honorable
parmi les quatre-vingt-six nations qui pratiquent le parachutisme
sportif en compétition . II faut aussi considérer le rôle social
déterminant de ce sport dans l 'insertion des jeunes en situation
de risques psychosociaux . C'est pourquoi il lui demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne l'avenir de ce centre et
quelles act i ons elle entend mener auprès du ministre des trans-
ports pour que des solutions puissent être trouvées à ces pro-
blèmes .

Sports (parachutisme : 11e-de-France)

47154. - 2 septembre 199i . - M . Philippe Bassinet attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et de;t sports sur les
difficultés que rencontre le centre de parachutisme sportif d'Ife-
de-France . Ce dernier est la seule plate-forme d'activité du para-
chutisme sportif dans un rayon de 130 kilomètres autour de
Paris . Il s ' agit donc du principal lieu de' pratique et d ' entraîne-
ment pour les 5 000 adeptes de ce sport habitant la région pari-
sienne . II assure un nombre moyen de 40 000 sauts par an, ce qui
est considérable . Or, l'accroissement du trafic aérien des aéro-
ports d'Orly et de Roissy pénalise fortement les activités de ce
centre . De plus, les premières esquisses ues nouvelles voies
aériennes prévoient l'interruption des activités du club au-dessus
de 1 500 mètres d'altitude . Autant dire que la pratique de haut
niveau de ce sport y serait condamnée puisque les quatre disci-
ptines du parachutisme, le saut de précision, ia voltige, la chute
libre et le voile contact, demandent chacune une altitude mini-
male de 3 000 mètres . En l'état actuel des prévisions, le centre de
La Ferté-Gaucher serait donc condamné à la formation des débu-
tants . En conséquence, il lui demande s'il est acceptable d'e,tvi-
sager d'exclure la région parisienne de l'aire d'entraînement d'un
sport qui a rapporté à la France, lors des dernières compétitions,
quatre titres de champion du monde sur quatre spécia l ité€ exis-
tantes, et quelles -mesures elle entend prendre pour éviter une
telle situation.
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Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47157 . - 2 septembre 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation alarmante que rencontre le centre de parachutisme
sportif d'lle-de-France, premier centre européen et seule plate
forme d 'activité du parachutisme sportif dans :rn rayon de
130 km autour de Paris, situé sur un terrain appartenant à l'Etat.
Depuis quelques années et en raison de l'extention des lignes
aériennes des aéroports d'Orly et de Roissy, on constate que l'ac-
tivité du centre est fortement pénalisée par des centaines d'heures
d'attente annuelles en raison de l'augmentation du trafic aérien
au-dessus de La Ferté-Gaucher . Ces retards engendrent des prix
de sauts plus élevés, au détriment du pratiquant . Il est évident
que les services du ministère des transports ont à gérer l'organi-
sation du trafic aérien sans cesse en augmentation et les enjeux
économiques énormes risquent d'entraîner la disparition du
centre de parachutisme sportif d'Ile-àe-France . Aujourd'hui,
d'après les premières esquisses des nouvelles voies aériennes, il
faudrait interrompre toute activité au-dessus de 1 500 mètres de
hauteur, ce qui veut dire qu'il n'y a plus que deux hypothèses
pour la poursuite de l'activité parachutiste en ile-de-France :
1° présenter une part de l'espace aérien situé au-dessus de La
Ferté-Gaucher en déplaçant les traçés des nouveaux couloirs
aériens 2 . déplacer l'ensemble des moyens (surface au sol,
infrastructures et agencements spécifiques et divers) dans un tout
autre lieu, en Ile-de-France, avec une garantie d'activité de
quinze ans au minimum . Alors que 86 nations pratiquent le para-
chi'isme sportif en compétition, la France détient un titre de
champion du monde dans toutes les spécialités . Notre sport joue
également un rôle social déterminant dans l'insertion des jeunes
en situation de risques psycho-sociaux . Il lui demande quelles
dispositions elle envisage de prendre, en accord avec son col-
lègue M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace, afin d'assurer l'avenir du centre de parachutisme
sportif d'Ile-de-France.

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47481 . - 16 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation alarmante provoquée par !es difficultés que rencontre le
centre de parachutisme sportif d'Ile-de-France . Ce centre est le
premier en Europe et la seule plate-forme d'activité du parachu-
tisme sportif dans un rayon de 130 kilomètres autour de Paris,
situé sur un terrain appartenant à l'Etat . Depuis quelques années,
et en raison de l'extension des lignes aériennes des aéroports
d'Orly et de Roissy, les sportifs parachutistes d'Ile-de-France
constatent que l'activité du centre est fortement pénalisée par des
centaines d'heures d'attente annuelles, en raison de l'augmenta-
tion du trafic aérien au-dessus de la Ferté-Gaucher. Ces retards
provoquent des prix de sauts plus élevés, au détriment des
sportifs . Par ailleurs, les différents services du ministère des
transports ont à gérer l'organisation du trafic aérien sans cesse en
augmentation. Et, malheureusement, ils font peu de cas de l'exis-
tence du centre de parachutisme, tant les enjeux économiques
sont énormes et bien que cette structure associative de parachu-
tisme sportif ait existé bien ,avant l'aéroport de Roissy . Ces
sportifs sont inquiets des premières esquisses des nouvelles voies
aériennes ; il leur faudrait interrompre toute activité au-dessus de
1 500 m de hauteur. Il n'y aurait alors que deux seules hypo-
thèses pour la poursuite de l 'activité parachutiste en i1e-de-
France : soit préserver une part, de l'espace aérien, situé au-
dessus de la Ferté-Gaucher, en déplaçant les tracés des nouveaux
couloirs aériens ; ou alors déplace l'ensemble des moyens (sur-
face au sol, infrastructures et agencements spécifiques et divers)
dans un tout autre lieu, en Ile-de-France, avec une garantie d'ac-
tivité de quinze ans au minimum. Alors que 86 nations pratiquent
le parachutisme sportif en compétition, la France détient un titre
de champion du monde, dans toutes les spécialités . Le parachu-
tisme sportif en IIe-de-France joue également un rôle social
déterminant dans l'insertion de jeunes' . en situation de risques
psychosociaux . En fait, depuis plus de trente ans, la seule reven-
dication de ces sportifs est de pouvoir pratiquer leur sport en
Ile-de-France, ce qui implique une réelle prise en compte et une
reconnaissance de leurs besoins . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les instructions et mesures qu'elle compte
prendre pour assurer la pratique du parachutisme sportif en Ile-
de-France .

Sports (parachutisme : lie-de-France)

47580. - 16 septembre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) s ' inquiète auprès de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports des difficultés rencontrées par le centre de parachu-
tisme sportif d ' Ile-de-France pour exercer son activité à La Ferté-
Gaucher. L ' organisation de plus en plus intense du trafic aérien,
les nouvelles esquisses des voies aériennes de Roissy . amèneront
à interrompre toute activité du centre au-dessus de 1 500 mètres
de hauteur . Or ce centre est le premier centre européen et la
seule plate-forme d ' activité de parachutisme sportif dans un
rayon de 130 kilomètres autour de Paris . Il assure avec d ' autres
centres le rôle déterminant de notre pays dans cette activité spor-
tive. En reconnaissant que le problème est complexe, il lui
demande les mesures qu ' elle compte prendre soit pour assurer

1 l'existence du centre sur La Ferté-Gaucher, soit pour aider la
Fédération française à trouver un autre lieu en lle-de-France.

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47652 . , 16 septembre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les difficultés que rencontre le centre de parachutisme sportif
d'Ile-de-Frari .;,e, premier centre européen et eeule plate-fome
d'activité du parachutisme sportif dans un rayon de 130 kilo-
mètres autour de Paris, situé sur un terrain appartenant à l'Etat.
Depuis quelques années et en raison de l'extension des lignes
aériennes des aéroports d'Orly et de Roissy, l'activité du centre
est fortement pénalisée par des centaines d'heures d'attente
annuelles en raison de l'augmentation du trafic aérien au-dessus
de La Ferté-Gaucher. Ces retards engendrent des prix de sauts
plus élevés, au détriment du pratiquant . Aujourd'hui, dans le
cadre des premières esquisses des nouvelles voies aériennes, il
semblerait qu'il n'y ait plus que deux hypothèses pour la pour-
suite de l'activité parachutiste en Ile-de-France : 1 . préserver une
part de l'espace aérien situé au-dessus de La Ferté-Gaucher en
déplaçant les tracés des nouveaux couloirs aériens ; 2. déplacer
l'ensemble des moyens (surface au sol, infrastructures et agence-
ments spécifiques et divers) dans un tout autre lieu, en Ile-de-
France, avec une garantie d'activité de quinze ans au minimum.
Alors que 86 nations pratiquent le parachutisme sportif en com-
pétition, la France détient un titre de champion du monde dans
toutes les spécialités . Ce sport joue également un rôle social dans
l'insertion des jeunes en si ;ration de risques psycho-sociaux.
C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin de garantir la pratique de ce sport en
Ile-de-France.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports est bien
conscient du grave problème qui se pose au parachutisme sportif
et en particulier aux parachutistes de la région parisienne du fait
des mesures déjà prises ou en instance de l'étre par les services
de l'aviation civile, responsable de l'espace aérien, mesures préju-
diciables au fonctionnement du centre école de parachutisme
Paris - Ile-de-France, implanté sur l'aérodrome de La Ferté-
Gaucher (77), par ailleurs seule plate-forme de saut du bassin
parisien. Très concerné par cette affaire, le ministre de la jeu-
nesse et des sports a adressé un courrier à M . le ministre de
l'équipement, du lcgement, des transports et de l'espace lui
demandant les mesures que comptent prendre ses services au
sujet des problèmes soulevés par le tracé des nouvelles voies
aériennes et de le tenir informé des solutions envisageables afin
que leurs services respectifs puissent, dès à présent, en accord
avec la fédération française de parachutisme, étudier soit le
maintien dans de bonnes conditions du centre école sur l'aéro-
drome de La Ferté-Gaucher, ce qui serait le meilleur choix, soit
le déplacement du centre école en région parisienne, ce qui
demanderait une étude très approfondie, sachant que les sites
possibles sont rares et qu'il faudra reconstituer tes installations
nécessaires .

Education physique et sportive (personnel)

50330 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les conséquences du nouveau fixant les dates de formations pour
la préparation au brevet d'Etat sportif . Ce calendrier prévoit en
effet que ces formations débuteront en décembre prochain, ce qui
malheureusement en exclut tous les saisonniers hivernaux parmi
lesquels se recrutent de nombreux candidats, lesquels, pour des
raisons financières, ne peuvent envisager de sacrifier leur saison
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et renoncer ainsi à leur rémunération . II lui demande si, dans ces
conditions, le calendrier en cause ne pourrait pas être revu pour
tenir compte de cette légitime préoccupation.

Réponse. - La préparation au brevet d ' Etat de ski s'effectue au
cours de stages par unités de formation et les épreuves de sélec-
tion ou de validation des acquis se déroulent sous forme de tests
et d'examen : le calendrier 1992 des différentes étapes du cursus
a été arrêté au cours d'une réunion organisée le 12 juin 1991 à
Grenoble sous la responsabilité de M . le directeur régional de la
jeunesse et des spots de Grenoble, inspecteur chargé de la coor-
dination des brevets d'Etat d'éducateur sportif de ski . Le compte
rendu de cette réunion a ensuite été soumis à l'examen des
membres de la section permanente du ski alpin à laquelle partici-
pent les représentants de la fédération française de ski et du syn-
dicat des moniteurs de ski français . L ' un des objectifs est bien
d'ajuster les impératifs d'une formation aux contraintes de nom-
breux candidats et, en particulier, des saisonniers sans la possibi-
lité toutefois d'en envisager la programmation en dehors des
périodes d'enneigement.

Français : langue (défense et usage)

51338. - 16 décembre 1991 . - M. Xavier Deniau expose à
Mme le ministre de ia jeunesse et des Sports qu'une confusion
regrettable tend à faire croire que l ' anglais a la première place
dans toute manifestation olympique . Or la Charte olympique fait
du français la première langue officielle des Jeux . Elle précise
que si l'on juge, sur place, nécessaire de la traduire, alors il
convient de la doubler dans la langue du pays hôte . Nulle part, il
n'est questiot des langues de travail, non plus que d'une seconde
langue officielle : en l'occurence l'anglais . Malgré les diverses
interventions de M. Pierre-Louis Malien, l'espagnol a évincé le
français de la plupart des cérémonies, confrontée qu'elle était à
produire des documents en quatre langues (français, castillan,
catalan et anglais) . Afin que le C .I .O . revienne à l ' observation
stricte de sa règle, le français, première langue officielle, et la
langue locale, il lui demande quelle mesure le Gouvernement
compte prendre pour obtenir de Barcelone le respect de nos
droits (et non pas solliciter la faveur qu 'il y ait aussi du français)
en rappelant que les Jeux doivent passer en français et, par com-
modité, dans la langue locale.

Réponse . - La règle n° 27 de la Charte olympique stipule que
les deux langues officielles des jeux Olympiques sont le français
et l'anglais . Elle précise qu'en cas de divergence entre les textes
français et anglais de la Charte ou de tout autre document du
C .I .O ., le texte français fait foi sauf disposition expresse écrite
contraire . La Charte indique que, pour des raisons pratiques, la
traduction simultanée doit être fournie dans un certain nombre
de langues telles que le russe, l ' allemand, l'espagnol . Enfin,
s'agissant des jeux Olympiques de Barcelone, le ministère de la
jeunesse et des sports a pris l'attache du C .I .O . qui lui a
confirmé que le français demeurait la langue officielle, et donc
que le principe inscrit dans la Charte serait parfaitement res-
pecté .

JUSTICE

Politiques communautaires (associations)

44'57 . - 17 juin 1991 . - M . Hubert Gonze attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
reconnaissance de la place, du rôle et des besoins de développe-
ment du mou"ement associatif à l'échelle de l'Europ e . il lui
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
pour permettre à une association d'être reconnue et d'exercer ses
activités sur l'ensemble des territoires de la Communauté euro-
péenne . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse . - Etant rappelé que la France a signé et ratifié la
Convention de La Haye du l er juin 1956 concernant la reconnais-
sance de la personnalité juridique des sociétés, associations et
fondations, que, par ailleurs, ont été abrogées les dispositions res-
trictives du titre IV de la loi du I ., juillet 1901 relatives aux asso-
ciations étrangères et qu'aucun obstacle ne s'oppose, au regard
du droit français, à l'activite d'une association nationale sur un
territoire étranger, le Gouvernement français, conscient de l'in-
térêt qui s'attache au développement de la vie associative à

l'échelle de l'Europe, demeure favorable à l'étude et, le cas
échéant, l'adoption de mesures allant dans le sens de la promo-
tion de l'activité associative au plan européen . II mène une
réflexion sur ce point en liaison avec ses partenaires des Commu-
nautés économiques européennes au travers, notamment, de
conférences annuelles européennes de l'économie sociale, et a
pris acte de ce que la Commission des communautés euro-
péennes s'est engagée à déposer une proposition de règlement
portant création d'un statut de l'association européenne devant le
conseil des ministres des Communautés. Le dépôt de cette propo-
sition devrait intervenir dans un avenir proche, et le Gouverne-
ment français, sous réserve de l'examen de son contenu, s'effor-
cera d ' en faciliter l'adoption tout en + v eillant à ce que la
poursuite des objectifs annoncés ne porte pas atteinte aux prin-
cipes fondateu s de la liberté associative.

Mort (suicide)

45402. - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin, attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réédition du livre intitulé Suicide mode d'emploi. En effet, cet
ouvrage, dont le contenu constitue le délit de provocation au sui-
cide prévu par la loi du 31 décembre 1987, a été réédité en dépit
de la législation . Elle lui demande donc quelles mesures pour-
raient être prises afin que la loi soit respectée, et mise en appli-
cation de façon efficace.

Mort (suicide)

48682 . - 14 octobre 1991 . - Le 2 mai 1991, M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, interrogé au sujet de la publica-
tion du livre sur le « mode d'emploi » du suicide, répondait qu'il
veillerait à ce que ces affaires scient traitées avec la plus grande
diligence et que le tribunal correctionnel en soit saisi dans les
meilleurs délais . M. Jean-François Mattei Iui demande, un
délai de cinq mois s'étant depuis écoulé, où en est l'action du
ministère de la justice et si l'on peut réellement espérer voir enfin
l'ouvrage incriminé disparaître des vitrines des librairies . Il sou-
haiterait également connaître les moyens que le Gouvernement
met en œuvre en matière de prévention et de lutte contre le sui-
cide, notamment celui des jeunes.

Mort (suicide)

52536 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la viola-
tion de la loi française par certains auteurs et éditeurs incitant au
suicide. il lui demande les mesures précises prises ou envisagées
par le Gouvernement : d'une part, pour faire respecter la dignité
de la personne humaine bafouée par de tels agissements.
N'estime-t-il pas nécessaire d'interdire toute manifestation d'un
courant de pensée morbide contre la vie ? ; D'autre part, pour
interdire toute publication ou publicité constituant une provoca-
tion au suicide. 1I lui demande également, devant l'évolution
préoccupante des suicides et tentatives de suicide depuis plu-
sieurs années, quelles actions de prévention et quels moyens sont
mis en ouvre pour lutter contre le suicide.

Mort (suicide)

52673 . - 13 janvier 1992 . - M . Gérard Léonard exprime à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, son étonnement
et son inquiétude à l'annonce de la prochaine parution en France
d'un livre venant des Etats-Unis et reprenant le même thème que
Suicide mode d'emploi . Par son vote de la loi du
31 décembre 1987 qui a donné à !a justice les moyens d'agir
« contre la provocation au suicide », notre Assemblée a montré
son souci de protéger les personnes rendues fragiles par les aléas
de l'existence ou par la maladie . En dépit de cette volonté,
semble-t-il partagée par son ministère, la réédition au cours du
quatrième trimestre 1989 de Suicide mode d'emploi n'a pas à ce
jour connu de suites judiciaires autres qu 'une inculpation de
l'éditeur, à la suite des plaintes déposées par l'Association de
défense contre l'incitation au suicide . A un moment où M. le
ministre délégué à la santé annonce, par lettre du 13 avril 1991,
que, « soucieux de l'évolution préoccupante des suicides et des
tentatives de suicide depuis plusieurs années, il a mis en ouvre,
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notamment en direction des jeunes, des actions rie prévention et
de lutte contre le suicide, qui seront renforcées des cette année »,
la parution annoncée en France du livre Final Exit venant des
Etats-Unis parait très contradictoire avec cette volonté de préven-
tion . Il lui demande en conséquence si, en application notam-
ment de la loi du 31 décembre 1987, il entend prendre des
mesures à l'encontre de cette publication.

Mort (suicide)

52674 . - 13 janvier 1992 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que la loi du 31 décembre 1987 a donné à Is justice les moyens
d'agir « contre la provocation au suicide » . Il était alors permis
de penser qu'une fois épuisés les stocks du livre « Suicide : mode
d ' emploi », les tenants du suicide sous assistance seraient mis
dans l ' impossibilité de poursuivre leur entreprise de déstabilisa-
tion du moral de nos concitoyens . Force est de constater qu ' il
n'en a rien été, l'éditeur ayant osé rééditer son ouvrage au cours
du quatrième trimestre 1989, violant ainsi délibérément la loi.
Suite à deux plaintes déposées par l'Association de défense
contre l'incitation au suicide (A .D .I .S .), des informations ont été
ouvertes sur l'initiative du ministre et l ' éditeur a été inculpé les
12 mars et 10 octobre 1990 . Depuis, rien ne s ' est produit, bien
que le ministre ait déclaré le 2 mai 1991 devant notre Assem-
blée : « Je peux vous assurer que je veillerai, dans les limites de
mes responsabilités, à ce que ces affaires soient traitées avec la
plus grande diligence et que le tribunal correctionnel en soit saisi
dans les meilleurs délais . » Or, depuis cette date, sept mois après,
rien n'est venu confirmer ses propos . Il lui demande donc de
l'informer de l'avancée de cette affaire.

Mort (suicide)

52816 . - 20 janvier 1992 . - M . Pierre Micaux s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en dépit
de la loi du 31 décembre 1987, qui a donné à la justice les
moyens d'agir « contre la provocation au suicide » s 'apprête à
être publié ut : ouvrage en provenance des Etats-Unis qui, sous le
titre « Final Exit », reprend la même finalité que « Suicide Mode
d'Emploi » et va même jusqu'à publier les dosages des médica-
ments pour se donner la mort. Est-il utile d'insister sur le carac-
tère ignoble de cet ouvrage qui met à la disposition des êtres
fragiles tous les moyens pratiques pour s'autodétruire de façon
douce et sire, après les avoir conditionnés psychologiquement . Il
lui demande s' il entend faire stopper immédiatement la publica-
tion de cet ouvrage par une décision qui ne pourra en aucun cas
être interprétée comme une atteinte à la liberté d'expression, mais
comme la simple application de la loi du 31 décembre 1987.

Mort (suici e

52986 . - 20 janvier 1992_ - M. Charles Ehrmann demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire part des suites concrètes qui ont été données aux propos
par lui tenus à l'Assemblée nationale du 2 mai 1991, en réponse
à une question posée par M . Jacques Limouzy sur le nombre
élevé de suicides trouvant leur inspiration directe dans le mor-
bide et abominable ouvrage intitulé Suicide mode d'emploi et que
l'honorable parlementaire prend la liberté de lui rappeler : « Je
peux vous assurer que je "cillerai, dans les limites de mes •res-
ponsabilités, à ce que ces affaires soient traitées avec la plus
grande diligence et que k tribunal correctionnel en soit saisi
dans les meilleurs délais. »

Mort (suicide)

52988 . - 20 janvier 1992 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
lenteurs judiciaires constatées dans l'instruction des dossiers liés
aux plaintes de l'Association de défense contre l'incitation au
suicide (A.D.I .S.) déposées contre l'éditeur de l'ouvrage Suicide
mode d'emploi. Malgré les différentes déclarations faites aux par-
lementaires tant au Sénat (24 avril 1991) qu'à l'Assemblée natio-
nale (2 mai 1991) visant à les assure! d'une diligence dans l'ins-
truction de ces affaires par le tribunal correctionnel, rien à ce
jour n'est venu confirmer ces propos . A un moment où l'on se
dit soucieux de l'évolution préoccupante des suicides et tentatives

de suicides depuis plusieurs années et où l'on adopte des actions
de prévention, on peut s'interroger sur l'efficacité des mesures
adoptées si l'on n'élimine pas, au préalable, les manifestations
d'un courant de pensée morbide contre la vie, qui a conduit un
nombre considérable de personnes à se donner la mort . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte adopter pour permettre la stricte application de la loi du
31 décembre 1987 visant à donner à la justice les moyens de
lutter « contre la provocation au suicide ».

Mort (suicide)

53543 . - 3 février 1992 . - M. Arnaud Lepeicq appelle l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la « provocation au suicide ». La loi du
31 décembre 1987 donnant à la justice les moyens d'agir dans ce
domaine, et le Gouvernement s 'étant engagé au printemps dernier
à faire juger de l'application de cette loi, il lui demande donc,
avec insistance, de faire stopper, immédiatement, toute nouvelle
publication ayant pour effet d'inciter ses lecteurs à se suicider . Il
souhaiterait connaitre précisément ses intentions pour que soit
respectée la dignité de la personne humaine.

Mort (suicide)

5354.4 . - 3 février 1992 . - La loi du 31 décembre 1987 vise à
réprimer l ' incitation au suicide . Or, cette loi continue de n ' être
pas appliquée . Malgré les engagements du Gouvernement devant
le Sénat et l'Assemblée nationale, l' éditeur d ' un livre tombant
manifestement sous le coup de cette loi n 'est toujours pas pour-
suivi pour avoir réédité ce livre au cours du 4 e trimestre 1989.
M . Georges Mesmin demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, quelles dispositions il compte p r endre
pour que cette loi soit enfin appliquée par les services chargés de
diligenter les poursuites .

Mort (suicide)

53668 . - 3 février 1992 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que la loi du 31 décembre 1987 a donné à la justice les
moyens d'agir « contre la provocation au suicide » . Il était alors
permis de penser qu'une fois épuisés les stocks du livre « Sui-
cide : mode d'emploi », les tenants du suicide sous assistance
seraient mis dans l'impossibilité de poursuivre leur entreprise de
déstabilisation du moral de nos concitoyens . Force est de
constater qu'il n'en a rien été, l'éditeur ayant osé rééditer son
ouvrage au cours du quatrième trimestre 1989, violant ainsi déli-
bérément la loi . Suite à deux plaintes déposées par l'Association
de défense contre !'incitation au suicide (A .D.I .S .), des informa-
tions ont été ouvertes sur l'initiative du ministre et l'éditeur a été
inculpé les 12 mars et 10 octobre 1990 . Depuis, rien ne s 'est pro-
duit, bien que le ministre ait déclaré le 2 mai 1991 devant notre
assemblée : «Je peux vous assurer que je veillerai, dans les
limites de mes responsabilités, à ce que ces affaires soient traitées
avec la plus grande diligence et que le tribunal correctionnel en
soit saisi dans les meilleurs délais. » Or depuis cette date, sept
mois après, rien n'est venu confirmer ses propos . Il lui demande
donc de l'informer de l'avancée de cette affaire.

Réponse . - A la suite de la publication, dans la revue Livre
Hebdo, d'un communiqué des éditions Alain Moreau adressé aux
librairies et précisant que l 'ouvrage Suicide, mode d 'emploi n'était
pas interdit à la vente une information a été ouverte au tribunal
de grande instance de Paris, le 12 mars 1990, sur plainte avec
constitution de partie civile de l'Association de défense contre
l'incitation au suicide, représentée par son président M. Henri
Bonnal, qui a conduit à l'inculpation de M. Moreau, le
23 novembre 1990. Le contenu de cet ouvrage caractérise effecti-
vement le délit de provocation au suicide, prévu et réprimé par
l'article 318. ! du code pénal résultant du vote de la loi
n° 87-1133 du 31 décembre 1987 qui a institué cette infraction.
Après la réédition du livre incriminé, postérieurement à l'entrée
en vigueur de la loi nouvelle, le garde des sceaux a demandé au
procureur de la République de Paris d'engager de nouvelles
poursuites contre MM . Alain Moreau et Yves Le Bonniec . Une
autre information visant ces nouveaux faits a ainsi été ouverte
par le parquet de Paris le 5 juin 1990 et a conduit, là encore, à
l'inculpation de M: Moreau le 15 octobre 1990. Une commission
rogatoire est en cours d'exécution . Par réquisitions du
8 juillet 1991, le procureur de la République de Paris, sali les
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instructions du garde des sceaux, a requis, auprès de l'un des
deux magistrats instructeurs, la saisie des exemplaires de l'ou-
vrage qui « seraient encore er possession de l 'éditeur » . Par
ordonnance du 12 août 1991, le juge d'instruction a refusé de
satisfaire à de telles réquisitions car il a estimé qu'une telle saisie
« n'apparaissait pas indispensable » . Le procureur de la Répu-
blique de Paris, en accord avec le garde des sceaux, a interjeté
appel de cette décision . La chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris, par arrêt du 19 décembre 1991, a confirmé l'or-
donnance précitée du magistrat instructeur . Les juridictions d ' ins-
truction du premier et du second degré n ' ont donc pas cru devoir
faire droit aux réquisitions du parquet tendant à la saisie des
exemplaires de l'ouvrage qui seraient encore stockés chez l 'édi-
teur_ il n'appartient pas au garde des sceaux de porter une quel-
conque appréciation sur des décisions rendues par des magistrats
du siège indépendants et inamovibles . En tout état de cause, les
poursuites engagées à l'initiative du ministère public sur instruc-
tions de la chancellerie, de même que le contentieux de la saisie
de l'ouvrage, prouvent, s'il en était besoin, le souci du garde des
sceaux de voir appliquer rigoureusement les dispositions de l ' ar-
ticle 318-1 du code pénal . Les services de la chancellerie, dans la
limite de leurs attributions, veillent, dans l ' intérêt d ' une bonne
administration de la justice, à ce que les deux informations judi-
ciaires soient jointes et continuent à suivre attentivement leur
évolution . Enfin, à la fin de l'année 1989, le secrétaire d'Etat
chargé de la famille et des personnes âgées a demandé à
M. Main Calmat, ancien ministre délégué à la jeunesse et aux
sports, de présider un groupe de travail chargé d'étudier les
moyens d'améliorer la prévention du suicide chez les jeunes de
quinze à vingt-quatre ans . Le rapport-.établi par cette mission a
été déposé en octobre 1990 et a fait l ' objet d'un examen attentif
par le Gouvernement . Publié, il a été largement diffusé dans les
services de la protection+ judiciaire de la jeunesse, qui participent
activement, en liaison avec les autres partenaires sociaux, à la
mise en pauvre des propositions qui y sont formulées tendant au
développement des programmes de santé et d'assistance destinés
aux jeunes en difficulté d'insertion sociale.

Système pénitentiaire (personnel)

48726. - 21 octobre 199 : . - M. Georges Chamites attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels de l'administration pénitentiaire En
effet, dans une réponse à une question écrite de son collègue
Jean Briane, publiée le 7 octobre 1991, il est fait mention de la
création d'un groupe de concertation avec les représentants du
personnel se réunissant depuis février I99i ainsi que de conclu-
sions qui devraient ètre rendues publiques à la fin de l'année . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer en substance le contenu
de ce rapport et de bien vouloir le tenir informé de ce qui aura
pu ètre fait pour remédier aux inquiétudes des personnels péni-
tentiaires de la Charente.

Réponse. - Faisant suite à une question écrite de M . le député
Briane, une réponse, publiée le 7 octobre 1991, a fait état, en
effet, de la création d'un groupe de concertation chargé d'ana-
lyser les incidents en détention. Créé depuis février 1991, ce
groupe, composé de représentants des personnels et de représen-
tants de l'administration, s'est réuni à cinq reprises . Il a déposé
un rapport qui comporte diverses recommandations et
un mémento . Ccs documents destinés, pour les premiers, à l'ad-
ministration centrale, régionale et locale, pour le second, aux
agents victimes d'une agression seront soumis prochainement
pour avis au comité technique paritaire . Enfin, il est précisé à
l'honorable parlementaire que des travaux de rénovation ont été
entrepris à la maison d'arrêt d'Angoulême afin d'améliorer les
conditions de travail et la sécurité des personnels pénitentiaires.
Deux premières tranches de travaux ont d'ores et déjà été réa-
lisées dans cet établissement, pour un montant total de
44,025 MF. La dernière tranche est prévue pour 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(associations)

49182 . - 28 octobre 1991 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la demande, maintes fois réitérée par les anciens combattants,
tendant à ce que leurs associations soient autorisées à ester en
justice . Les 153 associations qui ont soutenu cette initiative repré-
sentent environ quatre millions de personnes avec les familles des
adhérents . Elles souhaitent que le droit de se porter partie civile
ne soit pas amoindri par des aménagements à caractère restrictif .

L'intérêt croissant manifesté par le monde combattant pour que
cette question soit réglée rapidement justifierait que le Gouverne-
ment s ' en saisisse dans les meilleurs délais et accepte d'inscrire à
l'ordre du jour du Parlement une proposition ou un projet de loi
en ce sens. II lui demande donc de lui indiquer quelles sont les
intentions du Gouvernement sur les divers points évoqués ci-
dessus.

Réponse. - La loi du 17 décembre 1991 permettant aux associa-
tions d'anciens combattants et victimes de guerre d 'ester en jus-
tice répond à la préoccupation exprimée par l'honorable parle-
mentaire . Cette loi autorise, en effet, toute associztion d 'anciens
combattants déclarés depuis au moins cinq ans à la date des faits
et inscrite auprès de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre à se constituer partie civile en ce qui concerne
les délits de dégradations et destruction de monuments, de viola-
tion de sépultures, injures et diffamation qui ont causé un préju-
dice direct ou indirect à la mission qu'elle remplit.

Ela' civil (actes)

49428 . - 4 dovembre 1991 . - M. Claude Germon demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas souhaitable de
supprimer la mention « reconnu » sur les extraits d'acte de nais-
sance délivrés par les mairies aux enfants reconnus, mention qui
n'apparaît d'ailleurs pas sur les bulletins de naissance . Ce rappel,
qui se justifie difficilement, ravive chez les intéressés une douleur
de nature à provoquer des dissentiments, parfois graves . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'article 10 du décret modifié du 3 août 1962 et lai
paragraphes nos 198 à 200 de l ' instruction générale relative à
l'état civil ne prévoient aucune indication de la filiation pour les
extraits d'acte de naissance susceptibles d ' être délivrés à tout
requérant . En application de l'article 11 du même décret et des
paragraphes nos 202 à 204 de l'instruction, les extraits, qui ne
peuvent être délivrés qu'à certaines personnes, mentionnent les
père et mère de l' intéressé mais sans indiquer si cette filiation
résulte d'une reconnaissance ou d'un mariage. La nature de la
filiation n'est portée que dans les copies intégrales des actes de
naissance puisque celles-ci constituent un relevé exhaustif des
énonciations figurant dans l'acte de naissance . Toutefois, la pro-
duction de ces copies, qui ne peuvent être délivrées qu'à des per-
sonnes strictement limitées (l'intéressé lui-même, ses ascendants
et descendants, son conjoint, son représentant légal et le procu-
reur de la République), n'est requise que dans des hypothèses
peu nombreuses . Pour les actes de la vie courante, la preuve de
l'état civil résulte de la production, selon le cas, du livret de
famille ou d'une fiche d'état civil, documents ne comportant pas
mention des reconnaissances . Compte tenu de ces éléments, il
apparaît que le droit positif répond aux préoccupations de l'ho-
norable parlementaire.

Créances et privilèges (réglementation)

49607. - 4 novembre 1991 . - M. Emile Kehl attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la procé-
dure dite de « faillite civile » applicable en Alsace-Moselle . Il lui
demande si le droit fixe de 15 000 francs hors taxe dont bénéficie
le représentant des créanciers lui parait justifié . En effet, ces
honoraires sont les mêmes quand il s'agit de la faillite person-
nelle d'un particulier que pour la faillite d'une entreprise de
20000 salariés . Il souhaite savoir s'il compte, d'une part, prendre
un arrêté pour réduire ce droit fixe, trop élevé dans le cas d'un
particulier, d'autre part, pour t'enfler le rôle de syndic à d'autres
personnes appartenant par exemple à une profession judiciaire
réglementée, ou à des organismes d'utilité publique.

Réponse. - Il résulte de l'article 234 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises que les dispositions de cette loi s'appli-
quent « aux personnes physiques, domiciliées dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et à leur
succession, qui ne sont ni des commerçants ni des artisans, lors-
qu'elles sont en état d'insolvabilité notoire » . Cette disposition,
qui a pour effet d'étendre aux personnes physiques l'ensemble de
la législation sur le redressement et la liquidation judiciaires
de 1985, concerne aussi bien la loi elle-même que ses décrets
d'application, et notamment le décret n° 85-1390 du
27 décembre 1985 fixant le tarif des administrateurs judiciaires en
matière commerciale et des mandataires judiciaires à la liquida-
tion dis entreprises . Dans ce cadre, le droit fixe de 15 000 francs
prévu par les articles 2 et 12 de ce décret s'applique à ce type de
procédures, parfois dénommées « faillite civile » . Il convient
cependant de souligner que la notion d '« insolvabilité notoire »
qui donne lieu à ouverture de la procédure pour les particuliers
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est beaucoup plus restreinte que celle de « cessation de paie-
ment », retenue pour l'ouverture d ' une procédure de redresse-
ment judiciaire d'une entreprise . La jurisprudence étant très res-
trictive sur ce point, il s'avère que le nombre de personnes
concernées par la question est très faible . La préoccupation
exprimée par l'auteur de la question n ' en demeure pas moins
pertinente, et, s'il n'est pas prévu de permettre à d ' autres per-
sonnes que celles inscrites sur la liste des mandataires judiciaires
à !a liquidation des entreprises d'être désignées pour accomplir
des missions de représentant de créanciers ou de liquidateur, il
pourrait être envisagé certaines adaptations nu tarif des manda-
taires de justice à la « faillite civile » à l ' occasion d'une modifi-
cation des dispositions du décret du 27 décembre 1985.

Justice (tribunaux d'instance)

50248 . - 18 novembre 1991 . - M. Georges Durand attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de l ' augmentation des travaux des tribunaux d ' ins-
tance qui, ajouté à celui de la réduction des effectifs réels, les
empêche d'assumer leurs tâches dans les délais nécessaires à un
fonctionnement normal du service public de la justice . Dans l'in-
térêt de l'ensemble des Français qui doivent pouvoir compter sur
une justice sans défaillance, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre dans un avenir proche pour la
création de nouveaux emplois.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M . le garde des sceaux sur les difficultés que rencon-
trent certaines juridictions pour assurer leurs tâches dans des
délais raisonnables . Il est vrai qu ' au cours de ces dernières
années, le volume du contentieux soumis aux tribunaux a eu ten-
dance à s'accroître, notamment en raison de l'apparition de nou-
velles procédures devant les tribunaux d' instance, telles que la
législation sur le surendettement des ménages . Conscient de la
nécessité d'améliorer globalement le fonctionnement de la justice
pour pouvoir faire face à cet accroissement des charges, la chan-
cellerie a entrepris une politique de modernisation de l'institu-
tion, qui s'accompagnera en 1992 par une progression à la fois
des moyens humains et des moyens matériels . En effet, le minis-
tère de la justice sera en 1992 l ' un des seuls à bénéficier de créa-
tion d'emplois, puisque son budget prévoit la création de
dix emplois de magistrat pour renforcer les effectifs dans les juri-
dictions situées dans les zones sensibles et cent emplois de fonc-
tionnaires dont soixante-dix postes de greffiers au titre de la mise
en oeuvre de la réforme ds l'aide juridique . De plus, l'augmenta-
tion des moyens des juridictions se traduira par l'aménagement
de locaux d'accueil et d bureaux d'aide juridictionnelle ainsi
que par l'extension du parc automobile . Un effort budgétaire sera
également porté sur les actions de formation, tant pour les magis-
trats que pour les fonctionnaires . L'ensemble de ces mesures
devrait contribuer à améliorer à terme le fonctionnement du ser-
vice public de la justice.

Décorations (médaille militaire)

51172. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Pénicaut appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la déception des associations de
médaillés militaires à la suite de la suppression du traitement de
la médaille militaire attribuée en dehors des faits de guerre . En
effet, bien que les anciens combattants n'aient jamais attaché un

' intérêt financier à ce traitement qui était bien souvent d'ailleurs
reversé à des oeuvres sociales, ils y voient surtout la reconnais-
sance de la nation à leur dévouement et craignent que cette déco-
ration ne soit alors dévalorisée aux yeux des futurs médaillés
visés par cette mesure . C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage de reconsidérer la mise en oeuvre de cette décision. - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - A l'origine, le traitement attaché à la Légion d'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénue-
ment, situation qui n'aurait pas été conforme à l'éclat que les
pouvoirs publics souhaitaient donner à ces distinctions honori-
fiques. Depuis cette époque, la législation sociale a heureusement
beaucoup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension
et d'entraide ont été institués, vidant pratiquement le traitement
de son sens matériel de l'origine pour ne lui laisser qu'une signi-
fication symbolique. Le majorer, fût-ce en le décuplant, ne lui
retirerait pas le caractère qui est actuellement le sien et représen-
terait, au surplus, pour le budget de l'Etat, une dépense nouvelle
qu'il ne serait pas souhaitable de lui faire assumer aujourd'hui.
Le supprimer serait mal accepté par ses bénéficiaires qui voient

légitimement dans cette gratification un supplément d'honneur
marquant que leur décoration a été acquise au combat . Or, :es
démonstrations les plus probantes de cette participation au
combat sont les blessures de guerre et les citations . Aussi, le
décret du 24 avril dernier réserve-t-il le bénéfice du traitement
aux concessions qui se fonderont sur une (ou plusieurs) bles-

l sure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte particulier de cou-
I rage ou de dévouement. Ce texte ne supprime pas le traitement
1 puisque, sur la base de ces dispositions nouvelles, obtiendront cet

avantage tes anciens combattants 1914-1918 et 1939-1945, les
mutilés de guerre décorés au titre des articles R . 39 et R.42 du
code de la Légion d'honneur, les militaires d'active et de réserve,
blessés de guerre ou titulaires d ' une citation, enfin tous ceux
décorés pour acte de courage ou de dévouement . Bien entendu,
les légionnaires et les médaillés militaires qui bénéficiaient d'un
traitement avant cette réforme continueront à recevoir cet avan-
tage, les dispositions en cause n'étant pas rétroactives.

Assurances (réglementation)

51393. - 16 décembre 1991 . - M. Henri D'Attilies attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n o 86-973 du 8 août 1986, fixant les modalités de
conversion en capital d'une rente consécutive à un accident . En
préliminaire de son dispositif, ce décret fait référence à la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985, tendant à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d 'accident de la circulation et à l'accélération
des procédures d ' indemnisation, notamment en son article 44 . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser si ledit décret a une
portée générale ou si son application doit être limitée aux rentes
consécutives à un accident de la circulation.

Réponse. - L'article 44 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985
tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accident de
la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation
auquel fait référence, dans ses visas, le décret n° 86-973 du
13 août 1986 fixant les modalités de conversion en capital d'une
rente consécutive à un accident, constitue la seule disposition
législative sur le fondement de laquelle a été pris ledit décret . En
conséquence, et eu égard au caractère dérogatoire au droit
commun du pouvoir confié au juge de convertir une rente en
capital, seules les conversions effectuées dans les conditions
prévues à l'article 44 de la loi précitée apparaissent soumises au
dispositif mis en place par le décret du 13 août 1986 . Pour
autant, le champ d'application de l ' article 44 de la lt'i du 5 juillet
1985 ne parait pas devoir être limité aux seuls accidents de la
circulation . Ce texte figure, en effet, dans un chapitre de la loi
intitulé « Dispositions diverses » qui regroupe des dispositions ne
concernant pas uniquement les accidents de la circulation. Sans
doute, la section V de ce chapitre intitulée « Des rentes indemni-
taires » contient-elle un article 43 concernant la revalorisation des
rentes allouées en réparation du préjudice causé par un accident
de la circulation, mais la généralité des termes de l'article 44, qui
le suit immédiatement, semble en autoriser une lecture autonome.
C'est d'ailleurs en ce sens que se prononcent les auteurs (voir
notamment Chabas . - Le droit des accidents de la circulation).
En conséquence, et sous réserve de l'interprétation que donnera,
le cas échéant, la jurisprudence de ce texte, il semble que les
modalités de conversion d'une rente en capital telles que fixées
par le décret du 8 août 1986 précité puissent s'appliquer û toutes
les rentes, dés lors que celles-ci ont été allouées, soit judiciaire-
ment, soit conventionnellement, en réparation d'un accident,
quelles que soient les circonstances de sa survenance.

Permis de conduire (réglementation)

51680 . - 23 décembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le flou juridique entourant les contrats d'assurance destinés à se
prémunir contre les préjudices d'une mesure de suspension du
permis de conduire. Il lui demande s'il ne serait pas nécessaire
de définir par rapport au droit la validité de ces contrats compte
tenu du problème moral engendré avec l'apparition de cette nou-
velle forme d'assurance.

Réponse. - Bien que la jurisprudence n'ait jamais eu à se pro
noncer directement sur cette question, et sous réserve de l'appré-
ciation souveraine que les juridictions pourraient être amenées à
donner, il est permis de penser que les contrats d'assurance
garantissant les conséquences pécuniaires d'une mesure de sus-
pension du permis de conduire, en particulier lorsque celle-ci
constitue une peine prononcée par une juridiction pénale, sont
contraires à l'ordre public et donc susceptibles, en tant que tels,
d'être annulés sur le fondement des articles 6 et 1133 du code
civil . Telle a, notamment, été l'analyse développée par le Conseil
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d'Etat, consulté par le ministre de l'économie et des finances,
dans un avis rendu le 17 juillet 1969 . En conséquence, la sugges-
tion faite par l'honorable parlementaire d'interdire expressément
de tels contrats en raison de :eur contrariété avec la politique de
prévention des accidents de la circulation suivie par les pouvoirs
publics, ne semble pas s'imposer en l'état, les moyens juridiques
propres à permettre d'annuler de tels contrats ou à en empêcher
la diffusion auprès du public étant, respectivement, à la disposi-
tion des tribunaux et de l'autorité de contrôle.

Circulation routière (accidents)

51717 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés que peut poser, dans certains cas, l ' application
de jugements rendus par les tribunaux correctionnels en matière
d'accident de la circulation, et assortis de l'exécution provisoire,
totale ou partielle, en ce qui concerne les sommes allouées aux
victimes . En effet, il n'est pas rare que, en cas d'appel, les pré-
venus, leurs compagnies d'assurances ou encore le Fonds de
garantie automobile, s ' il a été mis en cause, ne s'acquittent des
règlements à leur charge qu'avec beaucoup de retard. C ' est la
raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui préciser si
les sommes assorties de l'exécution provisoire peuvent être consi-
dérées comme produisant un intérêt üu taux légal à partir du
prononcé du jugement et si, le cas échéant, il n'y aurait pas lieu
de prévoir une astreinte, au besoin seulement provisoire, à charge
pour la juridiction d'appel d'en fixer définitivement le montant.

Réponse. - . Aux termes de l ' article 1153-1 du code civil, en
toute matière, la condamnation a une indemnité emporte intérêts
au taux légal en l ' absence de demande ou de disposition spéciale
du jugement . Ces intérêts courent à compter du prononcé du
jugement à moins que le juge n'en décide autrement . En outre,
s'agissant de : accidents de la circulation, l'article 211-18 du code
des assurances dispose qu'en cas de condamnation judiciaire, le
taux de l'intérêt légal est majoré de 50 p . i00 à l'expiration d'un
délai de deux mois et qu'il est doublé à l'expiration d'un délai de
quatre mois à compter du jour de la décision de justice lorsque
celle-ci est contradictoire et, dans les autres cas, du jour de la
notification de la décision . Ces dispositions sont applicables aux
déc i sions rendues sur l ' action civile par les juridictions pénales et
assorties de l'exécution provisoire . Le droit positif répond ainsi
aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Procédure pénale (réglementation)

51965 . - 23 décembre 1991 . - M . Gilbert Millet exprime à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, l'inquiétude du
comité de soutien pour la révision du procès « Mis et Thiennot »
reiative à la loi sur la révision des condamnations pénales pro-
mulguée le 23 juin 1989 représentant un ultime recours pour que,
presque un demi-siècle après les faits, justice soit enfin rendue.
Or, depuis la promulgation de la loi, trente mois se sont écoulés,
sans que la manifestation tangible de sa mise en application se
soit manifestée . Une cinquantaine de dossiers seraient déposés à
la Cour de cassation . Il lui demande les raisons de la lenteur
dans la mise en application de cette loi et les mesures qu ' il pro-
pose pour y remédier.

Procédure pénale (réglementation)

52738 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Gateaud attire l ' at-
tention d_ M . le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur
l'application de la loi du 23 juin 1989 portant réforme de la pro-
cédure de révision des procès . Depuis l'entrée en vigueur de cette
loi, très peu de dossiers ont été réinstruits (9 à sa connaissance).
Pour ce qui concerne l'affaire « Mis et Thiennot », une nouvelle
requête en révision a été présentée en leur faveur. Hélas, k dos-
sier de MM. Raymond Mis et Gabriel Thiennot, qui clament leur
innocence depuis plus de quarante ans et réclament depuis plu-
sieurs décennies la révi s ion de leur procès, serait en attente en
47e position auprès de la commission de révision siégeant à la
Cour de cassation . Cela signifie donc pour eux encore des mois,
voire des années d'attente . En conséquence, il lui demande s'il
peut indiquer dams quel délai exactement pourra être instruit ce
dossier et quelles mesures il compte prendre pour accélérer ces
procédures de révisions des procès.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance des honorables parlementaires qui ont bien voulu
appeler son attention sur la requête en révision déposée dans

l'intérêt de MM . Mis et Thiennot que, depuis l'entrée en vigueur
de !a loi du 23 juin 1989 portant réforme de la procédure de
révision, la commission de révision siégeant à la Cour de cassa-
tion est seule compétente pour instruire ces demandes . La déci-
sion qui sera rendue par cette instance à l'issue de la minutieuse
instruction du dossier actuellement en cours, sera notifiée aux
avocats des intéressés . Pour leur part, les services de la chancel-
lerie suivent cette procédure avec une particulière attention et
veillent, dans la limite de leurs attributions, à ce qu'elle ne
subisse aucun retard injustifié . S'agissant des conditions d'appli-
cation de la loi du 23 ju i n 1989, depuis l ' entrée en vigueur du
nouveau dispositif, la commission de révision, au
31 décembre 1991, a été saisie de 311 requêtes et a rendu
220 décisions . Plus précisément, cette instance a statué sur 47 des
51 requêtes introduites en 1989, sur 143 des 160 requêtes intro-
duites en 1990, et enfin, sur 30 des 100 requêtes présentées
en 1991 . A ce jour, neuf des requêtes examinées par la commis-
sion de révision ont abouti à la saisine de la chambre criminelle
de la Cour de cassation siégeant comme cour de révision qui,
quant à elle, a déjà statué sur six de ces procédures en se pro-
nonçant à chaque fois en faveur de la révision.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

52618 . - 13 janvier 1992. - M. Nicolas Sarkozy appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des magistrats maintenus en activité en application
des lois organiques na 86-1303 du 23 décembre 1986 et na 88-23
du 7 janvier 1988 . lI lui rappelle que pendant cette période de
maintien d'activité d'une durée maximum de trois ans, tout en
continuant de cotiser au titre des pensions de retraite, ces magis-
trats ne peuvent faire valider dans leur droit à la retraite les
points correspondant à cette activité . Il lui demande de bien vou-
loir faire examiner cette situation pour le moins inéquitable.

Réponse . - Les articles L .61 et L.63 du code des pensions
civiles et militars de retraite fixent un principe général en vertu
duquel les fonctionnaires civils et les magistrats de l 'ordre judi-
ciaire, notamment, supportent une retenue sur pension prélevée
sur le traitement d 'activité afférent au grade et à l ' échelon . Le
code des pensions reprend sur ce point !es dispositions du décret
n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat (article 2), dispositions du
statut général applicables aux magsitrats en vertu de l'article 68
de l'ordonnance n e 58-1270 du 22 décembre 1958 . Les retenues
pour pensions restent exigibles tant que les magistrats sont en
position d'activité . En effet, les textes relatifs au maintien en acti-
vité des magistrats des cours et tribunaux (lois organiques
n° 86 . 1303 du 23 décembre 1986 et ns 88-23 du 7 janvier 1988)
précisent que les magistrats en activité conservent la rémunéra-
tion afférente aux grade, classe et échelon qu'ils détenaient lors-
qu ' ils ont atteint la limite d' âge . Il leur est fait application des
articles L . 26 bis et L . 63 du code des pensions . Ainsi, l'article
L. 26, en particulier, stipule que la période de prolongation d'ac-
tivité, accomplie postérieurement à la limite d'âge, ne peut être
prise en compte dans la pension. Cette disposition est justifiée
par les termes de la loi ne 84-16 du I I janvier 1984 (article 68)
selon laquelle les fonctionnaires ne peuvent être maintenus en
fonction au-delà de la limite d'âge de leur emploi, sous réserve
des exceptions qui précisent, comme dans le cas présent, qu'ils
sont réputés avoir été radiés des cadres à la date de leur acces-
sion à la limite d'âge de kur emploi . En application de ces dis-
positions, il a été rappelé par une circulaire du 24 février 1988
adressée aux premiers présidents des cours d'appel et aux procu-
reurs généraux près lesdites cours, que, bien que le maintien en
activité n ' ouvre pas droit à pension, les magistrats placés dans
cette position doivent acquitter la retenue prévue par l'ar-
ticle L.63 . Le prélèvement des cotisations est poursuivi jusqu'à
cessation définitive d'activité, et par conséquent, interrompu à
l'entrée en jouissance effective du premier arrérage de la pension.
Une notification de la règle de non-prise en compte dans la pen-
sion de retraite de l'Etat des services poursuivis dans le cadre
d'une prolongation d'activité poserait le problème de sa confor-
mité aux dispositions relatives aux cumuls entre pensions et
rémunérations d'activité, question qu'il n'appartient à l'évidence
pas au ministère de la justice de trancher.

Justice (conseils de prud'hommes)

52763. - 20 janvier 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les conseillers prud'homaux en exercice peuvent pré-
tendre, en fonction de l'ancienneté, à un diplôme d'honneur ou à
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une médaille . Or, l'Etat ne délivre plus la médaille d'honneur.
L' intéressé doit acheter celle-ci et la faire graver à ses frais . Par
ailleurs . l'arrêté ,cnuel établissant la liste des conseillers
concernés n'est pu_ publ i é au Journal officiel mais au bulletin des
médailles et récompenses . Aussi, il lui demande s'il n'entend pas
prendre des mesures afin que les conseillers prud'homaux puis-
sent bénéficier de cet honorariat.

Réponse. - La médaille d ' honneur attribuée aux magistrats p ru-
d ' homaux a été instituée par une inscription, dans la loi de
finances du 25 février 1901, d ' un crédit prévu, à cette fin, pour
récompenser des services rendus par les conseillers prud 'hommes.
Depuis la suppression, en 1934, du crédit alloué à cet effet,
aucun texte n'autorise le ministère de la justice à financer, en ce
qui concerne les conseillers prud'hommes, l'achat de médailles
autres que celles portées par les magistrats prud'homaux à l'au-
dience et lors des cérémonies publiques . D 'ailleurs, les crédits
alloués sur le chapitre 37-92 en vue de l'installation et du font•
tionnement des conseils de prud'hommes ne permettent déjà de
répondre qu'avec difficulté aux demandes de renouvellement du
stock des médailles d'audience. II n'est donc pas possible d'envi-
sager !a prise en charge des médailles d'honneur sur les crédits
considérés . L ' acquisition - facultative - de la médaille d'honneur
est donc à ia seule charge du bénéficiaire comme c'est l 'usage
pour les croix relatives aux ordres nationaux, les médailles spéci-
fiques à chaque département ministériel et les témoignages de
satisfaction . II convient de rappeler, enfin, que le diplôme d'hon-
neur ne donne pas droit à l'achat d'une médaille et que le port
de la médaille d ' honneur n ' est pas autorisé, celle-ci n'étant pas
une décoration ruais un témoignage de fonctions honorablement
remplies . Les arrêté conférant les décorations spécifiques aux
départements ministr :,els et les témoignages de satisfaction sont
publiés au Buaetin officiel des décorations, médailles et récom-
penses, sauf dispositions expresses prévoyant leur insertion au
Journal officiel. L ' attribution de l'honorariat aux conseillers pru-
d ' hommes est réglementée par l ' article R .512-10 du code du tra-
vail . Actuellement, cet honorariat est conféré, deux fois par an,
par arrêté publié au Journal officiel.

Partis et mouvements politiques (parti communiste français)

52880 . - 20 janvier 1992. - M . Arthur Dehaine expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il résulte des
propos de M. Eltsine, président de la République de Russie, que
le parti communiste français a reçu régulièrement, pendant de
nombreuses années, des sommes importantes provenant du parti
communiste de l ' Union soviétique . Cela tombe clairement sous le
coup du décret-loi du 21- avril 1939 tendant à réprimer les propa-
gandes étrangères . II lui demande s'il a prescrit au parquet d'en-
gager des poursuites à ce sujet, comme il est, semble-t-il, de son
devoir de le faire.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l ' honorable parlementaire que les faits qu ' il évoque. à les sup-
poser établis, seraient aujourd'hui prescrits . En tout état de
cause, les infractions auxquelles ces faits auraient pu donner lieu
se trouveraient amnistiées par les dispositions des articles 2-5 de
la loi du 20 juillet 1988 et i9 de la loi du 15 janvier 1990,

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

53014 . - 27 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le procédé utilisé par le Gouvernement afin que soit adopté par
le Parlement l'article 9 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990.
Cet article est en effet relatif à l'assujettissement à cotisations
d ' assurance maladie et maternité des revenus d'activité profes-
sionnelle perçus par les retraités antérieurement à l'entrée en
jouissance d'une allocation ou pension de vieillesse, dans les
conditions applicables aux personnes exerçant une profession
non salariée des professions non agricoles . Or ce texte a été
adopté par le biais d'une procédure législative qui tend non seu-
lement à mépriser les décisions de justice, mais également à
ignorer l'avis unanime des parlementaires . Aussi l'émotion au
sein des professions juridiques est-elle particulièrement vive.
C'est pourquoi il lui plairait de connaitre son avis et ses inten-
tions sur ce problème.

Réponse . - L'article 9 de la loi n° 90 . 1260 du
31 décembre 1990 a été abrogé par l'article 27 de la loi
n o 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social .

LOGEMENT

Ascenseurs (réglementation)

43965 . - IO juin 1991. - M. Gilbert Gantier constate que le
système de sécurité en cas de panne d 'ascenseur dans un
immeuble à usage d'habitation révèle une relative imperfection.
En effet, lorsqu'il existe un gardien ou un concierge sur place,
c'est sur lui que repose le dispositif d'alerte de l ' entreprise de
dépannage ou des pompiers . Or, le concierge peut légitimement
être absent . Lorsque, en l'absence du gardien, le système
d'alarme sert d'appel au secours, celui-ci peut ne pas être, volon-
tairement ou non, entendu . De graves conséquences peuvent s'en-
suivre . C'est pourquoi . il demande à M . le secrétaire d 'Etat au
logement si l'on ne pourrait pas rendez obligatoire le système de
« télésurveillance » existant dans certains immeubles, permettant
que le signal d'alarme en provenance de la cabine parvienne
directement à une centrale chargée de la surveillance des ascen-
seurs.

Réponse. - La gestion des dispositifs d'alarme en cas de panne
d'ascenseurs est actuellement laissée à l ' appréciation des proprié-
taires ou copropriétaires. Si dans certains cas le dispositif est
directement relié aux sociétés de maintenance, dans de nombreux
cas c'est le gardien de l'immeuble qui est destinataire des appels
éventuels . L'absence de celui-ci peut certes être une source de
désagréments, mais l'intervention tardive du dépannage ne peut
pas être considérée comme grave vis-à-vis de la sécurité des per-
sonnes. En particulier, le secrétaire d'Etat au logement n'a pas
connaissance d 'accidents graves dus à ce fait . II parait donc
inopportun de légiférer suc ce sujet actuellement autant pour les
installations neuves que pour les installations existantes . De plus
toute réglementation sur les immeubles existants reste délicate à
mettre en oeuvre en raison des difficultés techniques et écono-
miques auxquelles elle risque de se heurter.

Logement (politique et réglementation)

47262 . - 9 septembre 1991 . - M . Jean Giova.nnelli attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les condi-
tions de location des meublés pour les étudiants. Les proprié-
taires concernés sont tenus pear les logements qu'ils proposent
de répondre à certains critères . Or on constate dans certaines
villes universitaires un détournement manifeste des dispositions
en vigueur . En effet ces locations n ' ont souvent de meublés que
le nom, le mobilier se réduisant au strict minimum . Ils sont
parfois à la limite de la salubrité et souvent proposés à des prix
prohibitifs . Pour certains, les loyers qui devraient courir sur
dix mois sont établis sur toute l'année et réglés en espèces en
l ' absence de toute quittance . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour corriger ces abus.

Réponse. - La location d ' une chambre meublée à un étudiant
n ' obéit pas à un statut particulier . Ce type de location relève,
comme la location de tout local meublé, de l'un des régimes juri-
diques suivants : soit la loi du l er septembre 1948, et en particu-
lier ses articles 43 et 45 si le local est classé en catégorie IV ; soit
le code civil . En effet, les lois de 1986 et 1989 relatives aux rap-
ports entre bailleurs et locataires ont exclu de leur champ d 'ap-
plication la location des meublés . Le loueur est tenu de délivrer
le logement loué dans les conditions convenues, en bon état d ' en-
tretien et de réparation . En cours de bail il doit effectuer les
réparations autres que locatives et prendre à sa charge les grosses
réparations ainsi que celles dues à la vétusté . Lorsque le local
relève du code civil, il appartient aux parties de se mettre d'ac-
cord sur la durée du bail . Celle-ci est, soit déterminée et la loca-
tion se termine à la date d'échéance du bail qui peut cependant
être reconduit, soit indéterminée et le congé peut être donné à
tout moment par les parties, en respectant un délai de préavis
prévu au contrat ou respectant les délais d ' usage . Le code civil
précise d'ailleurs en son article 1758 que « le bail d'un apparte-
ment meublé est censé fait à l'année quand il a été fait à tant par
an ; au mois quand il a été fait à tant pat mois ; au jour quand il
a été fait à tant par jour . . . » . Par ailleurs, en plus de la jouissance
du local, le preneur bénéficie de la fourniture d'objets mobiliers
en nombre suffisant pour un minimum d'habitabilité . Mais il ne
suffit pas que le bail signé par les parties qualifie le local de
« meublé » . En cas de litige sur ce point, il appartient aux tribu-
naux de vérifier que l'obligation de meubler « normalement » et
« suffisamment » a été respectée . Le loyer principal est fixé libre-
ment entre les parties ou, le cas échéant, selon les principes
définis par la loi de 1948 . Le prix de la location des meublés ne
peut dépasser le montant du loyer principal . Le paiement du
loyer doit donner lieu à la délivrance d'une quittance lorsque le
locataire ou occupant de bonne foi l'exige (art . Il de la loi
n o 77-1457 du 29 décembre 1977) . Les litiges concernant cette
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cati-3orie Je location sont réglés, comme pour l'ensemble des
locations, par le juge compétent . Enfin, ta loi ne 90-449 du
31 mai 1990 visant à le mise en œuvre du droit tu logement
p-évoit, en son article 9, des mesures spécifiques donnant des
avantages fiscaux aux personnes qui concluent un contrat de
location ou de sois-location en meublé ar_„ des étudiants bénéfi-
ciant d ' une bourse à caractère social.

Baux (baux d'habitation)

`4437 . - 14 r' :tobre 19 4 7 . - ►.e supplément de loyer est depuis
la loi dt 23 décembre . 8 . i fixé librement par les conseils d'ad-
ministration dm organismes H .L .M. à l'encontre des locataires
dont les revenus dépassent les piaf( As ouvrant dre' .t à l'accès
aux logements (lesd it s organismes. Bien que la loi nt 89-462 du
6 juillet 1989 ait prévu que les barèmes de ces suppléments de
loyer pouvaient être négo, ;és entt, les l .ailieurs scciaua et les
associations de locataires, la pratique révèle bien des anomalies
dans 1 .,pplicatian ou la non-application de barèmes . Le . .ontrôle
des préfets, lorsqu'il s'exerce, s'appuie sur des a' ilyse :. subje e-
tives et note point sur de- cnt' res objectifs C'est pourquoi
M. Guy Mata , tain demande à M . le secrétaire &°Etat au
logement s ' il entend encadre : l'application de l ' article L. 4--.
du code de la construction et de l'habitation pet des mesures
réglementaires.

2épor. .;e. - L'article L .4ul-3, introduit dans le code d . la
construction ..t de l'habitation par la loi nt 86-1 :'90 du
23 décembre 1986, autorise les organismes d'H .L .M. à exiger des
locatai es dont les ressources dépassent les plafonds fixés pour
l'attribution des logements sociaux, un supplément de loyer,
déterminé selon un barème établi par chaque organisme . Ce
barème est exécutoire à défaut d'opposition motivée du préfet du
département dans le délai d ' un mois . Des réflexions sont actuel-
lement en cours pour mieux mesurer les effets de ce système
notamment au regard de l'objectif de justice sociale et du néces-
saire équilibre d'occupation du patrimoine social.

Bâtiment et travaux publics (construction)

49689. - I l novembre 1991 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au logement sur les problèmes
liés à l'entrée en vigueur au 1 et décembre 1991 de la
loi n 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au contrat de
construction de maisons individuelles . Actuellement les décrets
d'application sont loin d'avoir tous été pris . Il lui demande si
cette loi, qui a été adoptée dans un large consensus, sera effecti-
vement applicable et appliquée au l er décembre 1991 conformé-
ment à la volonté du législateur.

Réponse - La loi n a 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au
contrat de construction d'une maison individuelle est effective-
ment entrée en vigueur le ler décembre 1991 . Les textes d'appli-
cation (décrets n os 91-1201 et 91-1202 du 27 novembre 1991,
arrêté ministériel du 27 novembre 1991 et arrêté interministériel
du 28 novembre 1991) ont été publiés au Journal officiel des 29 et
30 novembre 1991 . Pour faciliter la mise en œuvre de la loi,
l'adoption de ces textes a été précédée d'une intense concertation
avec les organisations de professionnels et de consommateurs
concernées, comme ce fut le cas lors de l'élaboration du projet
de loi .

Logement (logement social)

50048 . - 18 novembre 1991 . - M . Claude Evin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au logement sur les demandes
de plus en plus nombreuses, au sein du logement social, de loge-
ments spécifiques (étudiants, handicapés, jeunes . ..). Or, en raison
des dispositions de la loi Méhaignerie, les locataires H .L .M . sont
garantis du maintien dans les lieux même si les causes qui ont
amené l'attribution du logement ont disparu . La solution qui
consiste à confier la gestion de ces logements spécifiques à des
associations, qui, elles-mêmes, sous-louent aux catégories sociales
concernées n'apparaît pas la plus satisfaisante . Ii lui demande
donc s'il n'est pas possible d'introduire, au niveau législatif, une
notion de « logement social spécifique » définissant clairement
les règles du droit au maintien dans les lieux permettant ainsi
une rotation dans l'intérêt des ayants droit en attente et des ges-
tionnaires sociaux soucieux de voir rentabiliser au mieux les
investissements spécifiques consentis.

Réponse. - Les conditions d'attribution et d'occupation des
logements des organismes H .L .M. sont fixées par le titre 4 du
livre IV du code de la construction et de l'habitation (C.C.H .) .

Elles prévoient, notamment, la garantie du droit au maintien
dans le:. lieux pour les locataires . Par ailleurs, les textes en
vigueur disposent que les logements H .L .M., hors le cas des
logements-foyers qui répondent en partie au problème soulevé,
ne peuvent être ni loués en meublés, ni sous-loués, en meublé ou
en non-meublé. Seules deux exceptions sent prévues à l ' ar-
ticle L . 442-8 .1, eu faveur du logement à titre temporaire des per-
sonnes en difficulté en voie de réinsettion, et à l'ar-
ticle L. 442-8-4, en faveur du logement temporaire des jeunes . La
suggestion est déjà à l'étude car elle répondrait efficacement à
une demande spécifique née de l'insuffisance de l'offre de loge-
ments à titre temporaire. Toutefois, elle nécessite un examen
approfondi de manière, d'une part, à maintenir au parc locatif sa
vocation première, celle de loger des ménages aux ressources
modestes et, d'autre part, à ne pas rendre plus précaire la situa-
tion de catégories de la population recherchant un logement
stable, ce qui est le cas de certaines de celles évoquées dans la
question, comme 'es personnes handicapées.

Baux (baux d'habitation)

;1095 . - 9 décembre 1991 . - Conformément aux dispositions
légales figurant dans leurs baux, beaucoup de propriétaires de
logements ont usé de la faculté de reprendre leur bien, en déli-
vrant à leurs locataires un congé pour vendre. Or, le contexte
économique difficile dans lequel nous nous trouvons a considéra-
blement affecté le marché immobilier, de sorte que beaucoup de
logements n'ont pas trouvé d'acquéreurs et restent donc libres de
toute occupation alors que le propriétaire continue à régler les
taxes foncières afférentes. Alors que dans beaucoup de régions
l'offre de logements reste souvent très insuffisante, M . Jean-
Paul Calloud demande en conséquence à M . le secrétaire
d'Etat au logement s'il n'y aurait pas lieu de permettre au buil-
leur de retrouver plus rapidement la possibilité de louer son bien
en diminuant le délai auquel il est actuellement astreint et pen-
dant lequel la conclusion d'un nouveau bail est interdite.

Réponse. - L'article 15 de la loi nt 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs précise les conditions de
forme et de fond du congé, et notamment du congé pour vente
notifié par le propriétaire-bailleur à son locataire . La loi du
6 juillet 1989, d'ordre public, n'interdit pas au propriétaire-
bailleur de relouer un logement ayant fait l'obiet d'une mise en
vente et n'impose aucun délai entre le départ du locataire sortant
et la signature d'un nouveau contrat de bail . Toutefois, un litige
peut naître entre le bailleur et le locataire sortant qui, après un
délai plus ou moins long, constatant que le logement dont il a été
évincé pour cause de vente a, en fait, été reloué, s'estimerait vic-
time d'une manoeuvre frauduleuse de la- part du bailleur. Dans
cette hypothèse, seul le juge, éventuellement saisi, pourrait appré-
cier, en fonction des circonstances matérielles, la bonne foi du
propriétaire-bailleur quant à son intention de vendre.

Logement (amélioration de !habitat)

31096. - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud demande
à M. le secrétaire d'Etat au logement s'il est possible d'envi-
sager que les subventions allouées par l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat bénéficient également aux loueurs en
meublés . Le nombre de locations en meublé constituant en effet
une part importante du parc immobilier, il paraît en effet
anormal que cette catégorie de logements ne soit pas traitée
comme les autres, dès l'instant où son entretien et sa modernisa-
tion contribuent à l'amélioration du patrimoine locatif et, dans
les communes touristiques et thermales, à la promotion du tou-
risme.

,Réponse. - L'article R . 321-1 du code de la construction et de
l'habitation fixe comme champ d'intervention de l'Agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat (A.N.A.H.) les immeubles ou
ensembles d'immeubles à usage principal d'habitation dans les-
quels la taxe additionnelle au droit de bail (T.A.D .B .) est appli-
cable ou devient applicable . Jusqu'en 1991, les locations de loge-
ments en meublé étaient soumises à la T.V .A . et ne pouvaient
donc pas bénéficier des subventions de l'A .N.A.H. L'article 48 de
la loi de finances rectificative pour 1990 a exonéré de la T .V .A.
ces locations et l'instruction de la direction générale des impôts
du I I avril 1991 précise que les locations exonérées de la T .V .A.
entrent dans le champ d'application du droit de bail, et, par
conséquent, de la T.A .D .B ., sauf en cas d'exonération prévue par
l'article 741 bis du code des impôts . Ces dispositions s'appliquent
à tous les logements meublés, quel que soit leur statut d'occupa-
tion, et la T.A.D .B . sera perçue, pour la première fois, sur la
période s'étendant du l et janvier 1991, date d'application du nou-
veau régime, au 30 septembre 1991 . C'est pourquoi le conseil
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d'administration de l'A .N .A .H ., dans sa séance du
17 octobre 1991, a pris acte du fait que la loi de finances rectifi-
cative pour 1990, en exonérant de la T.Y.A. les locations de loge-
ments meublés ou garnis qui n ' ont pas le caractère de prestations
d'hébergement à caractère hôtelier, a pour conséquence l'exten-
sion du champ d ' intervention de I'A .N .A .H. à ces logements,
désormais soumis au droit de bail et par conséquent à la
T.A .D .B . Pour l'attribution des aides de l'agence, ces logements
devront répondre aux mêmes conditions que celles fixées par le
conseil d'administration pour les logemerts loués vides.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions)

50643 . 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le pouvoir
d'achat des pensionnés de la marine marchande. Celui-ci connaît
depuis plusieurs années une baisse inquiétante qui est notamment
due à l'absence d'indexation des pensions sur les salaires au
même taux et à la même date . Elle lui demande donc s'il compte
prendre rapidement les mesures qui s'imposent pour corriger
cette situation préjudiciable aux retraités.

Réponse. - En 1991, les salaires forfaitaires, et par conséquent
les pensions servies aux ressortissants du régime social des gens
de mer, ont connu une revalorisation de + 2,6 p. 100 en niveau,
soit en masse + 2,83 p . 100 compte tenu de l'effet report de
l'année 1990, pourcentage de progression qui ne saurait témoi-
gner d'un quelconque désengagement de l'Etat vis-à-vis des pen-
sionnés de la marine marchande dans un contexte de solidarité
nationale . S'agissant de l'indexation des pensions sur les salaires,
celle-ci ne peut s'apprécier au vu des seuls éléments d'une année
donnée car les accords salariaux sont soumis à de multiples aléas
qui ont, déjà par le passé, conduit à une absence d'accord sala-
rial ou à la signature d'un accord tardif ; les dates de revalorisa-
tion des pensions ne sauraient donc être régulièrement celles des
salaires des a ;,tifs sans risque élevé de pénalisation des retraités.
Enfin, il convient de souligner qu ' entre 1987 et 1991 inclus les
salaires conventionnels des actifs ont connu une augmentation
proche de 12 p . 100, tandis :sel les salaires ft rfaitaires ont pro-
gressé d ' environ 14 p . 100, ce qui ne peut s'analyser comme une
pénalisation des pensionnés, bien au contraire.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (politique et réglementation)

52085 . - 30 décembre 1991 . - M. Henri Bayard rappelle à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
qu'au cours de l'année 1991 ont été mis en place des conseils
locaux de La Poste . Il lui demande s'il peut dresser un bilan de
l'activité de ces conseils et de leur utilité.

Réponse . - I.a loi du 2 juillet 1990 (art. 38), conférant l'auto-
nomie de gestion à La Poste, consacre le principe d'une concerta•
tion qu'elle doit organiser aux différents niveaux de sa structure
avec tous ses partenaires, qu'ils soient élus, représentants des sec-
teurs économiques ou encore du secteur associatif . Le ministre
délégué chargé des postes et télécommunications accorde, quant
à lui, une importance particulière à la nécessité de rapprocher le
service public des usagers et à la qualité du service qui est rendu
à ces derniers . Des conseils postaux locaux sont ainsi mis en
place au niveau de chaque département . A la fin de l'année 1991,
plus de 300 conseils postaux (C.P.L .) étaient créés sur l'ensemble
du territoire national, et près de 400 réunions avaient été tenues.
Ces instances ont été créées pour informer les partenaires locaux
de La Poste des conditions de fonctionnement des services et les
associer à l'adaptation de son réseau . Elles peuvent formuler des
avis sur : les questions liées aux relations de La Poste avec son
environnement local ; l'évaluation des besoins locaux en matière
de services ; les projets de décision relatifs à la présence postale
dans leur zone de compétence . Un bilan plus exhaustif faisant
ressortir l'ensemble des efforts entrepris par La Poste en 1991
dans le domaine de la concertation fera l'objet du rapport annuel
sur le fonctionnement de ces instances, prévu par l'article 25-4 .
du cahier des charges . Ce rapport sera prochainement remis par
le président du conseil d'administration de La Poste au ministre
délégué chargé des postes et télécommunications .

Postes et télécommunications (personnel)

52461 . - 13 janvier 1992 . - M . Marc Dallez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la gestion du personnel de La Poste, qui est pour le moment
très centralisée . En effet, en début de carrière, de nombreux pré-
posés sont obligés d'aller travailler dans d'autres départements
que leur département d'origine, notamment en région parisienne.
C ' est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si La
Poste a l'intention de déconcentrer prochainement le recrutement
et la gestion de son personnel au niveau départemental.

Réponse. - Le système actuel de comblement des emplois de
La Poste comporte à l'évidence un certain nombre d'inconvé-
nients . En particulier, le niveau national de recrutement et de
promotion pour l'ensemble des grades, qui vise à combler les
emplois vacants sur tout le territoire, y compris dans les zones où
l'attractivité est insuffisante, conduit souvent à contraindre les
jeunes recrutés en province à être affectés, en début d'activité
professionnelle, dans les régions les moins recherchées, principa-
lement en Ile-de-France . En contrepartie de cette obligation,
chaque agent de La Poste a la possibilité de formuler des voeux
de mutation vers les services de la région de son choix et ce
mode de comblement d'emploi bénéficie d'une priorité absolue
sur le recrutement . Il en résulte une mutation importante du per-
sonnel en région parisienne tandis que certaines régions de pro-
vince sont confrontés au vieillissement et au manque de mobilité
de leurs agents. Pour toutes ces raisons, La Poste a décidé de
modifier totalement le système actuel en faisant du département
le niveau opérationnel de futurs recrutements pour la plus grande
partie du personnel . Il est prévu d'initialiser la mise en oeuvre de
ce nouveau dispositif à l'occasion des recrutements de préposés
qui seront organisés dans le courant de l'année 1992 . S'agissant
des appels à l'activité, la mise en oeuvre des recrutements dépar-
tementaux entraînera, ipso facto, le transfert des compétences à ce
niveau . Sur un plan général, le département qui constitue depuis
de nombreuses années le niveau opérationnel de base pour la
majorité des opérations de gestion du perscnnel, deviendra,
dès 1993, compétent pour la totalité de ces opérations.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

48872 . - 21 octobre 1991. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
les problèmes que rencontrent les personnels des établissements
publics à caractère scientifique et technologique (E .P.S .T .), titula-
risés en 1984, pour faire valider au titre de la retraite de fonc-
tionnaire titulaire, leurs années de service en tant qu'agents
contractuels de l'Etat. Les intéressés estiment que les conditions
dans lesquelles est effectué le rachat de leurs points de retraite,
sont particulièrement injustes . En effet, les modalités de rachat
prévues au code des pensions civiles, qui s'appliquent habituelle-
ment à . des agents n'ayant que quelques mois d'ancienneté en
tant que non titulaires, sont inadaptées à la situation des agents
des E .P.S .T . qui ont été titularisés après plusieurs années, voire
plusieurs dizaines d'années de service en tant que contractuels.
Le mode de calcul qui leur est appliqué fait que ces personnels
sont obligés de rembourser des sommes très importantes s'ils veu-
lent bénéficier d'une pleine retraite de titulaire, les rembourse-
ments s'effectuant au rythme mensuel de 3 p . 100 au minimum
de leur traitement . Dans un contexte général de stagnation des
salaires, ces mesures vont se traduire par une baisse supplémen-
taire d'au moins 3 p . 100 du pouvoir d'achat des personnels
actifs de la recherche publique, et ce, durant plusieurs années.
Certains d'entre eux, qui n'auront pu s'acquitter de la totalité de
leur « dette » au moment de leur départ à la retraite, verront leur
pension amputée jusqu'au rachat total . Dans la réponse qu'il a
faite le 19 novembre 1990 à une question écrite n° 33652 relative
à ce problème, il précisait : a sensible néanmoins à la situation
qui affecte les personnels de recherche désireux de valider leurs
états de service, le Gouvernement étudie les aménagements com-
plémentaires susceptibles d'atténuer la charge pécuniaire des inté-
ressés, tout en restant compatibles avec l'équilibre et les règles
générales en vigueur du régime des pensions civiles et militaires
de l'Etat » . Or, depuis cette date, le dossier ne semble pas avoir
évolué . II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il a pu se
mettre d'accord avec son collègue le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, pour mettre fin à ce
contentieux, et quels sont les aménagements qu'il propose.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
rentre dans le cadre défini par le code des pensions civiles et
militaires de retraite . Une modification des dispositions réglemen-
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taires à ce stade de processus provoquerait une rupture de
l'équité entre les fonctionnaires ayant validé leurs services par le
passé et les titulaires actuels . Soulignant l ' ampleur des sommes à
reverser par certains personnels notamment pour ceux proches de
!a retraite, le ministre de la recherche et de la technologie a
obtenu l'accord de son collègue du budget sur les possibilités
offertes aux intéressés de revenir sur l'option choisie . Tout en
conservant le bénéfice de la titularisation les personnels pourront
se déterminer à nouveau sur le rachat des cotisations au titre des
années antérieures, ou sur le maintien du régime de retraite anté-
rieur à leur titularisation . Bien que la nature de cette question
justifie d'être posée à M . le ministre du budget, le ministre de la
recherche et de la technologie est en mesure actuellement de ras-
surer l'honorable parlementaire sur son règlement en cours.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents : Bouches-du-Rh ine)

42338 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-François Mattei attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux p ur la situation préoccupante des Bouches-du-Rhône en
matière de sécurité routière . Il semblerait en effet que le nombre
des infractions et surtout des victimes d'accident y soit bien supé-
rieur à la moyenne nationa l e déjà très élevée . A cet égard, il sou-
haiterait savoir si la création de carrefours giratoires avec priorité
a conduit à une réduction du nombre d ' accidents de la circula-
tion ; si la création du ralentisseur pour réduire la vitesse en
agglomération a fait l ' objet d'une évaluation et dans l ' affirmative
quelles en sont les conclusions ; quelles mesures sont prévues
pour assurer la protection des enfants aux sorties d ' écoles ; enfin
où en sont les préparatifs pour l 'entrée en vigueur du permis à
point.

Réponse. - L'efficacité des carrefours giratoires en zone
urbaine a été récemment mise en évidence par une étude du
centre d'études des transports urbains . Le taux moyen d ' accidents
(0,15 accident par an et par carrefour) peut être considéré comme
très faible (deux fois moins que dans un carrefour à feux, à trafic
comparable) . On a constaté d'autre part que la transformation de
carrefours traditionnels (avec ou sans feux) en carrefours gira-
toires induisait une réduction de prés de 80 p . 100 du nombre
d ' accidents corporels . Ces performances sont au moins aussi
bonnes en rase campagne ou en zone peu urbanisée, et s'amélio-
rent avec le temps (carrefours récents mieux conçus, usagers
habitués) . En rase campagne, le nombre d'accidents mortels
chute de 95 p. 100 en moyenne après aménagement d 'un carre-
four classique en carrefour giratoire . Les ralentisseurs de type
« dos d'âne » font l'objet d'une définition dans ses formes et son
domaine d ' emploi . Ces règles sont rassemblées dans un guide
technique précisant les domaines d ' utilisation et les conditions
d'aménagement de ces équipements . Leur mise en oeuvre dans le
respect de ce guide en fait de bons outils de sécurité . Ainsi, ces
ralentisseurs ne peuvent être implantés que sur des voies à faible
trafic réservées à la circulation locale et dont l'usage justifie un
abaissement de la vitesse des véhicules aux environs de 30 kilo-
mètres à l ' heure .Leur implantation est par contre proscrite sur les
axes plus importants, qui assurent les déplacements de transit, les
circulations de poids lourds ou les itinéraires de transports en
commun, ainsi que sur les voies qui desservent des services d'ur-
gences (hôpital, pompiers). Les sorties d'école nécessitent la mise
en oeuvre de solutions qui doivent tenir compte de l'aspect tem-
poraire dans la journée et dans l'année des déplacements à l'en-
trée et à la sortie des classes . Les outils sont nombreux afin de
permettre aux gestionnaires de la voie de trouver celui qui cor-
respond aux contraintes locales : les aménagements : maitrise du
stationnement et de la vitesse, passages piétonniers, feux trico-
lores (figurines piétons) ; aménagements des voies de circulation
mesures de signalisation et messages aux conducteurs : panneaux
dynamiques sur horloge, sécuricube, mobilier spécifique, revête-
ment différencié. . . ; mise en place de personnes spécialisées
agents de police pour protéger la traversée des enfants, formation
de personnel T.U .C.-T.I .G . dans certaines communes ; gestion de
la circulation : plan de déplacement, sens interdit, voie sans
issue. . . ; campagnes de sensibilisation des enfants et parents
afin de renforcer la sécurité des enfants, une expériementation
« feux bleus » a été menée dans trois villes en vue de rappeler les
horaires d'entrée et de sortie des élèves des écoles primaires et
maternelles. Quant à l'entrée en vigueur du permis à points, la
date initialement prévue au lu janvier 1992 est reportée de
six mois en raison des délais techniques imposés par l'informati-
sation de ce système.

Circulation routière (limitations de vitesse)

47391 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de rendre bientôt obligatoire la
présence de !imitateurs de vitesse sur les poids lourds et tes
autobus.

Réponse. - Les limiteurs de vitesse sont obligatoires en France
sur les poids lourds neufs mis en circulation depuis le li t octobre
1984 et sur les autocars mis en circulation depuis le l e t janvier
1985, si leur poids est supérieur ou égal à dix tonnes . Cette
mesure va être prochainement étendue aux poids lourds et
autocars mis en circulation depuis le l u janvier 1988 dans l'en-
semble des pays de la Communauté économique européenne
conformément à une décision du conseil transports du
16 décembre dernier.

Permis de conduire (réglementation)

47525 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur la conduite accompagnée, qui permet aux jeunes d'ap-
prendre à conduire dès l'âge de seize ans . Cette formule est très
efficace, puisque ces conducteurs ont cinq fois moins d'accidents
que les autres . De nombreuses vies humaines sont ainsi épar-
gnées chaque année . Toutefois, la conduite accompagnée est une
formule onéreuse, puisqu'elle coûte environ 5 000 francs . C'est
pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer si ie Gouver-
nement envisage de mettre en place un système qui permettrait à
tous les jeunes qui le souhaiteraient de pouvoir apprendre à
conduire de cette manière, quels que soient les revenus de lues
parents.

Réponse. - L'apprentissage anticipé de la conduite (A .A .C) est
une filière de formation qui permet à toute personne âgee de
plus de seize ans d'acquérir, après une formation obligatoire d'au
moins vingt heures en auto-école, une expérience significative au
volant en conduite accompagnée, avant l'obtention du permis de
conduire de la catégorie B . Plus de 180 000 jeunes ont choisi
cette formule depuis sen expérimentation à partir de 1984 . S'agis-
sant de prestations fournies par les auto-écoles qui sont des
éthlissements privés, le coût de cette formation peut varier consi-
dérablement d'un établissement d'enseignement à l'autre . Tou-
tefois, il n'est pas sensiblement plus élevé, en moyenne, que le
coût d'une formation selon la filière traditionnelle, qui comporte
également désormais vingt heures de formation obligatoire . En
outre les pouvoirs publics ont continué leur action en faveur de
1a reconnaissance sociale des efforts consentis par les familles
ayant choisi cette filière d'apprentissage, en officialisant la dimi-
nution de moitié de la surprime conducteur novice applicable
aux jeunes la première année après l'obtention du permis de
conduire à travers l'A .A .C. et la suppression de toute surprime la
deuxième année, si la responsabilité du conducteur n'est pas
engagée dans un accident. Cette diminution tarifaire rembourse
a posteriori le coût de la formation et rend en fait l'obtention du
permis moins onéreuse que par la filière traditionnelle . Par ail-
leurs, cette action vise également à favoriser le développement de
crédits formation, avec l'aide des principaux organismes finan-
ciers, dont certains permettent déjà un accès à l'A .A.C. à un
public qui va en s'élargissant . Dans ces conditions, les pouvoirs
publics n'envisagent pas de financer directement l'obtention du
permis de conduire pour l'ensemble du public intéressé . Pour
mémoire il convient de rappeler que 800 775 permis de la caté-
gorie B ont été délivrés en 1990. Par contre, il convient de souli-
gner que, depuis 1988, de nombreuses initiatives locales sont
encouragées et soutenues financièrement par l'Etat, à travers les
plans départementaux d'actions et de sécurité routières
(P.D .A.S .R.) et les contrats de programmes locaux de sécurité
routière (C.P.L .S .R.), afin, notamment, de faciliter l'accès de

aux jeunes en difficulté . Dans cette perspective
l'année 1991 voit ainsi passer la somme engagée au titre des
contrats de programme de 1,8 MF à 3,1 MF par rapport A
l'année précédente, traduisant l'intérêt que suscite désormais cette
filière de formation auprès des collectivités locales.

Circulation routière (accidents)

47526 . - 16 septembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu -
viaux sur les nombreux accidents mortels occasionnés par des
sorties de route de véhicules automobiles. Il le remercie de bien
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vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend promouvoir f 'ins-
tailation systématique de glissière de sécurité sur les routes natio-
nales et départementales afin de mieux protéger les automobi-
listes en cas d'accidents.

Réponse. - Une sortie accidentelle de chaussée peut avoir des
conséquences graves pour les occupants d 'un véhicule ou pour
des tiers . Il est donc nécessaire de mettre en place des dispositifs
adaptés, capables de retenir des véhicules, chaque fois que ces
sorties représentent un risque important. Avant toute implanta-
tion, il convient de s'assurer au préalable de la nécessité du dis-
positif. En particulier, celui-ci ne doit pas constituer un danger
supérieur à celui qu'il est censé protéger et il ne sera efficace que
s'il est correctement réalisé et implanté . Le choix d'un dispositif
résulte d ' un compromis entre capacité et conditions de retenue,
emprise disponible, coûts . . . Le Gouvernement, conscient de
l 'enjeu pour la sécurité routière, poursuit des études et des expé-
rimentations afin de concevoir les dispositifs les plus efficaces et
les mieux adaptés aux différents cas de figure . Lorsque l ' implan-
tation de glissières, ou de tout autre dispositif de sécurité, s'avère
justifiée, celle-ci est réalisée dans le cadre des enveloppes de
crédits d'équipement ou d ' opérations de sécurité sur le réseau
routier national, elle est également intégrée dans les projets
neufs . Sur les voiries dont l'Etat n'est pas gestionnaire, c'est aux
collectivités locales de définir leur propre politique en la matière
étant entendu que les dispositifs ulilisés doivent être homologués
et installés conformément aux normes en vigueur.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

47767. - 23 septembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la réglementation concernant les carrefours en
sens giratoire à l'anglaise . La mise en place, en de nombreux
endroits, de carrefours en sens giratoire à l ' anglaise conduit
incontestablement à une plus grande fluidité des trafics . Tou-
tefois, une certaine confusion dans les esprits apparais sur la
nature des priorités à droite ou à gauche dans certains carrefours.
Il en résulte parfois des difficultés d ' appréciation sur les respon-
sabilités en cas d'accident . Il lui demande s ' il existe un bilan des
accidents dans ce type de carrefour et leurs causes, et s'il compte
prendre de nouvelles dispositions sur les règles de priorité dans
les carrefours pour faire face à cette situation parfois confuse.

Réponse . - L'efficacité des carrefours giratoires en zone
urbaine a été récemment mise en évidence par une étude du
centre d'études des transports urbains . Le taux moyen d ' accidents
(0,15 p . 100 accident par an par carrefour) peut être considéré
comme très faible (deux fois moins que dans un carrefour à feux,
à trafic comparable) . On a constaté d'autre part que la transfor-
mation de carrefours traditionnels (avec ou sans feux) en carre-
fours giratoires induisait une réduction de près de 80 p . 100 du
nombre d ' accidents corporels . Ces performances sont au moins
aussi bonnes en rase campagne ou en zone peu urbanisée, et
s 'améliorent avec le temps (carrefours récents mieux conçus,
usagers habitués . . .) . En rase campagne, le nombre d ' accidents
mortels chute de 95 p . 100 en moyenne après aménagement d'un
carrefour classique en carrefour giratoire . Ce type de carrefour
nécessite toujours un aménagement particulier et un renforcement
de signalisation pour indiquer l ' obligation de céder le passage
aux véhicules dé j à ingagés dans l'anneau . S ' il apparaît nécessaire
que dans l'avenir un maximum de ronds-points soient traités en
giratoires, il n'est pas concevable de traiter tous les carrefours
actuellement à priorité à droite en carrefours à sens giratoire car
tous ne peuvent être aménagés comme tels . Il n'y a pas lieu de
remettre en cause le principe des règles de priorités définies par
le code de la route car elles sont bien assimilées par l ' ensemble
des usagers de la route et ne doivent pas apporter de difficultés
d ' appréciation quant aux responsabilités en cas d ' accident.

se_	

Circulation routière (réglementation et sécurité)

49581 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les usagers de la route qui conduisent leurs véhicules avec un
baladeur . Dans ce cas, le conducteur voit ses réflexes diminuer.
De même, il risque de ne pas entendre les avertisseurs t,es autres
véhicules ou le coup de sifflet des policiers ou des gendarmes.
C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour interdire ou,
à défaut, dissuader la conduite avec un baladeur.

Réponse . - L'ampleur relativement limitée de l'usage d'écou-
teurs et de baladeurs à bord d'un véhicule automobile ou sur un
véhicule à deux roues ne nécessite pas d'interdire et de réprimer

cet usage . La décision d ' utiliser ce genre d'appareils relève avant
tout de la responsabilité de chaque conducteur qui doit être à
même de juger, de l ' influence éventuellement néfaste sur la
conduite de son véhicule. Les conditions d 'emploi du baladeur
ne justifiant pas à l'heure actuelle l ' intervention autoritaire de
l 'administration, cette dernière s'est plutôt orientée vers des
actions plus spécifiques, telles que l ' information des enseignants
de la conduite ou des forces de l'ordre . Ainsi, le programme
national de la formation à la conduite qui fixe les objectifs péda-
gogiques de tous les enseignants qui instruisent les futurs
conducteurs, traite expressément de l'influence de la vigilance et
de ses fluctuations sur la conduite ainsi que des facteurs qui en
conditionnent le niveau, le port du casque à écouteurs étant bien
évidemment un de ces facteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

50914. - 2 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux ce
qu'il pense de certaines informations données récemment aux
termes desquelles il apparaîtrait que la sécurité des jeunes
enfants serait mieux assurée à l'avant des véhicules avec des
équipements spéciaux plutôt qu'à l 'arrière . Jusqu ' à présent, toutes
les recommandations faites étaient précisément contraires. Il en
découle que les usagers sont complètement désorientés et il serait
pour le moins curieux de les obliger à l ' acquisition de certains
équipements qui devraient être remplacés par d ' autres . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir remettre les choses en
ordre.

Réponse. - Avant le 1 « janvier 1992, seuls les conducteurs et
passagers de plus de dix ans étaient astreints au port obligatoire
de la ceinture de sécurité équipant les véhicules automobiles . Les
enfants de moins de dix ans, pour lesquels il n ' y avait aucune
obligation d'utiliser un moyen de retenue, devaient occuper les
seules places arrière des voitures, généralement moins exposées
en cas de choc que les places avant. Cette obligation d'utiliser les
places arrière était aussi requise lorsque l ' enfant était retenu dans
un siège homologué, adapté à sa taille et à son poids, mais ins-
tallé face à la route, de façon à éviter les risques d' intrusion, plus
élevés aux places avant en cas de choc frontal . Depuis le
l er janvier 1992, la réglementation rend obligatoire l'usage de
moyens de retenue homologués pour tous les enfants transportés
à bord des voitures ; la réglementation nationale reconnait aussi
l'usage des sièges homologués conformément à la norme euro-
péenne, conçus spécialement pour offrir une protection efficace
en position dos à la route qui peuvent être installés à l'avant ou
à l'arrière des véhicules . Ces types de sièges sont aujourd'hui uti-
lisés dans la plupart des pays européens et les enquêtes d'acci-
dent effectuées, toutes circonstances confondues, dans ces pays
ont montré que ce type de protection « dos à la route » offre à
l ' avant une protection comparable à celle obtenue dans un siège
classique installé à l ' arrière des véhicules.

Permis de conduire (inspecteurs)

51264 . - 9 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur !a situation des inspecteurs du permis de conduire . En effet,
ces inspecteurs ont connu une évolution de situation : aux mili-
taires retraités qui exerçaient cette activité ont succédé de nou-
veaux inspecteurs plus jeunes, ayant une formation spécialisée et
s'étant toujours consacrés à cette profession . Leur revenu n'est
plus d'appoint à une retraite, mais leur seule rémunération . Mal-
heureusement, ce salaire n'a guère évolué et entraîne une dégra-
dation des conditions d'exercice des fonctions d'inspecteur du
permis de conduire . Il lui demande ce qu'il compte prendre
comme mesures pour remédier à cette situation.

Réponse. - La rémunération des inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière recrutés sur la base des dispo-
sitions du décret n° 87-997 du 10 décembre 1987, relatif au statut
particulier de ce corps, relève de la grille indiciaire des fonction-
naires de catégorie B . Toute revalorisation de cette grille indi-
ciaire est de la compétence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la mode' , :cation de l'administration à
qui cette question n'a pas échappe puisqu'il a proposé un plan
de revalorisation dont la mise en oeuvre est intervenue dès 1990
et se poursuit actuellement . En ot tee, les indemnités versées aux
inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière tien-
nent compte de la spécificité de leur corps et sont revalorisées
chaque année .
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Famille (politique familiale)

25201 . - 5 mars 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'importance du congé parental d ' éducation et
du travail à mi-temps des parents de jeunes enfants . Il souhaite-
rait connaître les motifs de la non-publication du rapport fait à
ce sujet (loi n° 84-9, art . 9). - Question transmise à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, très attaché à toutes les mesures de nature à
permettre la conciliation de la vie professionnelle et de la vie
familiale, est conscient .de l'importance que revêt le congé
parental d ' éducation . Il est particulièrement sensible à l ' intitrét
que présente pour les salariés parents de jeunes enfants la faculté
qui leur a été donnée par la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991
d'exercer leur activité à temps partiel, dans le cadre de ce congé.
C'est pourquoi il a été décidé d'effectuer une enquête statistique
sur l ' ensemble de ces questions. Les résultats de cette enquête
seront connus avant la fin de l 'année 1992 . Les obstacles tech-
niques, liés à l 'absence de statistiques, qui s'opposaient jusqu ' à
présent à l 'élaboration du rapport évoqué par l ' honorable parle-
mentaire sont donc désormais levés . L'enquête permettra d'effec-
tuer le bilan de l ' application des lois n° 84-9 du 4 janvier 1984 et
n o 91-1 du 3 janvier 1991.

Apprentissage (statistiques)

43889. IO juin 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui fournir l'évaluation du
nombre des apprentis formés depuis cinq ans, ainsi que leur
répartition par département.

Réponse . - La quasi-totalité des contrats d ' apprentissage font
l'objet d'un enregistrement par les services départementaux du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle . Quelques centaines de contrats d ' apprentissage continuent
d ' être enregistrés par le ministère de l'agriculture ou celui des
transports. Au cours des cinq dernières années, le nombre des
contrats enregistrés en France métropolitaine s'établit comme
suit : 1986 : 122 401 ; 1987 : 130 576 ; 1988 : 132 589 : 1989 :
137 548 ; 1990 : 128 865 . On estime que sur l'ensemble de ces
contrats enregistrés, 12 p . 100 sont interrompus avant leur terme,
dont 5 p . 100 donnent lieu à la reprise d'un autre contrat : le
nombre des apprentis qui achèvent leur formation est donc
estimé à 88 p . 100 dû nombre des contrats enregistrés . Parmi
ceux-ci, 94 p . 100 achèvent cette formation en deux ans, et
6 p. 100 en un an . En appliquant ces données au nombre de
contrats enregistrés en France métropolitaine depuis 1984, on
obtient une estimation du nombre des apprentis ayant achevé
leur formation : 1896 : 101 000 ; 1987 : 102 000 ; 1988 : 108 000 ;
1989 : 1 1 5 000 ; 1990 : 1 17 000, soit un total en cinq ans de
543 000 apprentis formés . La ventilation par région et départe-
ment de ces apprentis, estimée en proportion des contrats d'ap-
prentissage enregistrés au cours de l ' année 1990, est présentée par
le tableau ci-dessous.

ESTIMATIONS DU NOMBRE D'APPRENTIS
(formés de 1986 . à 1990)

Ile-de-France :
Paris	 13 041
peine-et-Marne	 8 634
Yvelines	 9 477
Essonne	 6 898
Hauts-de-Seine	 6 325
Seine-Saint-Denis	 8 373
Val-de-Marne	 6 405
Val-d'Oise	 6 965

Total	 66 117

Champagne-Ardenne :

Ardennes	 :	 2 204
Aube	 3 215
Marne	 5 225
Haute-Marne	 2 579

Total	 13 223

Picardie :
Aisne	 4 450
Oise	 6 346
Somme	 5 179

	

Total	 15 974

Haute-Normandie :
Eure	 6 118
Seine-Maritime	

	

Total	 20 887

Centre :
Cher	 2 566
Eure-et-Loir	 5 571
Indre	 2 764
Indre-et-Loire	 7 505
Loir-et-Cher	 5 137
Loiret	 7 218

	

Total	 30 760

Basse-Normandie :
Calvados	 6 649
Manche	 7 838
Orne	 4 311

	

Total	 18 797

Bourgogne :

Côte-d'Or	 6 455
Nièvre	 3 093
Saône-et-Loire	 5 617
Yonne	 4 180

	

Total	 19 345

Nord - Pas-de-Calais :

Nord	 15 983
Pas-de-Calais	 7 517

	

Total	 23 500

Lorraine :

Meurthe-et-Moselle	 7 918
Meuse	 2 187
Moselle	 9 354
Vosges	 4 353

	

Total	 23 812

Alsace :

Bas-Rhin	 1 l 377
Haut-Rhin	 l i 583

Total	 22 961

Franche-Comté :
Doubs	 4 842
Jura	 2 903
Haute-Saône	 2 773
Territoire de Belfort 	 2 634

	

Total	 13 151

Pays de la Loire :

Loire-Atlantique	 11 246
Maine-et-Loire	 9 902
Mayenne	 2 899
Sarthe	 7 163
Vendée	 6 211

	

Total	 37 422

Bretagne :
Côtes-d'Armor	 4 644
Finistère	 6 877
Ille -et-Vilaine	 :	 9 232
Morbihan	 6 599

	

l'otal	 27 351
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Poitou-Charentes :
Charente	 4 863
Charente-Maritime 	 9 413
Deux-Sèvres	 '	 4 576
Vienne . . .

	

.	 5 267

Total	 24 119

Aquitaine
Dordogne	 4 016
Gironde	 14 108
Landes	 2 566
Lot-et-Garonne	 3 986
Pyrénées-Atlantiques 	 5 082

Total	 29 75'7

Midi-Pyrénées :
Ariège	 1 340
Aveyron	 2 444
Haute-Garonne	 7 197
Gers	 1 736
Lot	 : .

	

1 302
Hautes-Pyrénées	 1 382
Tarn	 3 055
Tarn-et-Garonne	 2 191

Total	 20 647

Limousin
Corrèze	 2 743
Creuse	 75C
Haute-Vienne	 3 240

Total	 6 734

Rhône-Alpes :
Ain	 4 888
Ardèche	 2 069
Drôme	 3 628
Isère	 6 173
Loire	 3 948
Rhône	 14 769
Savoie	 3 030
Haute-Savoie	 5 693

Total	 44 198

Auvergne
Allier	 4 092
Cantal	 1 462
Haute-Loire	 2 027
Puy-de-Dôme	 7 513

Total	 15 094

Languedoc-Roussillon
Aude	 2 461
Gard	 7 079
Hérault	 8 347
Lozère	 636
Pyrénées-Orientales	 5 044

Total	 23 567

Provence - Côte d ' Azur
Alpes-de-Haute-Provence 	 1 458
Hautes-Alpes	 843
Alpes-Maritimes	 8 385
Bouches-du-Rhône	 17 339

Var	 8 756
Vaucluse	 6 940

Total	 43 721

Corse :
Corse -du-Sud	 906
Haute-Corse	 957

Total	 1 862

France Métropolitaine	 543 000

Emploi (A.N.P.E.)

49722 . - I I novembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fonctionnement actuel de l'A.N.P.E.
Malgré les accusations portées en ce moment sur cet organisme,
il faut souligner les moyens insuffisants du personnel, ses charges
accrues et de p'us en plus diversifiées. De plus, un rapport de
l'O .C.D.E . établit que la France compte un agent des services
publics de l'emploi pour 122 chômeurs, l'Allemagne 1 pour 57, le
Royaume-Uni I pour 36, ce qui confirme leur insuffisance numé-
rique . Il lui demande donc si elle compte intervenir afin de sou-
tenir les personnels de l'A .N .P.E . contre les accusations quelque
peu inopportunes dont ils sont l'objet actuellement.

Réponse . - Les critiques dont l'A .N.P.E . fait l'objet sont d'au-
tant plus excessives que les tensions sont fortes sur le marché du
travail . L'agence n'est pas en situation de monopole effectif sur
le marché du travail, mais elle y joue un rôle essentiel : , cepen-
dant ses efforts ne sont pas suffisamment reconnus par la collec-
tivité . Le cadre général de l'action de l'A.N.P.E . est, depuis le
18 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec l'Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui sont fixés : la satisfaction
d'un plus grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus
brefs, d'une part, l'appui précoce aux personnes à la recherche
d'un emploi ou d'une formation en veillant à limiter les risques
d'exclusion. d'autre part . Pour parvenir à ces objectifs, l'A .N .P .E.
a entrepris un effort d'organisation, de modernisation de_sa ges-
tion et de renforcement des compétences et de l'npérationnalité
de ses agents . Afin d'adapter ses moyens aux charges induites
par ses missions permanentes, les effectifs de l'A .N .P.E . sont
accrus de 900 emplois entre 1990 et 1993 . L'Etat finance à hau-
teur de 400 MF un programme spécial d'amélioration des condi-
tions d'accueil des usagers permettant de rénover le tiers du parc
immobilier de l'A .N .P.E. sur trois ans . Parallèlement la réforme
statutaire du personnel de l'établissement entrée en vigueur le
l er juillet 1990 a représenté un effort financier de 300 MF.

Travail (droit du travail)

51366. - 16 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si, dès maintenant, un premier bilan du nombre
d'appels faits aux conseillers du salarié mis en place par la loi
de 1991 peut être dressé.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la cir-
culaire d'application de la loi du 18 janvier -1991 relative au
ronseiiler de salarié prévoit expressément la mise en place d'un
suivi statistique annuel de l'activité des conseillers . Ainsi, une
synthèse quantitative et qualitative des résultats obtenus en la
matière pour la période s'étendant du l et juillet 1990 au 30 juin
1991 est actuellement en cours d 'élaboration.
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Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 6 A.N . (Q) du 10 février 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

I o ) Page 632, 2 e colonne, la réponse à la question n° 52647 de
M. Jean Rigaud à M. Le ministre des affaires sociales et de l ' in-
tégration est annulée .

2') Page 691, 2 . colonne, 35 . ligne de la réponse aux questions
n os 52537,52676 et 52679 de MM . Xavier Dugoin, Guy Lengagne
et de Mme Bernadette lsaae.-Sibiile à M . le ministre délégué aux
postes et télécommunications :

Au lieu de : « . . . s'achèvera le 1 « janvier . . . ».

Lire : « . ., s'achèvera le 1 « juillet 1992 » .

n



ABONNEMENTS

ETRANGER

	

Les DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux
éditions distinctes :

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DEBATS du SENAT 1:M l'objet de deux éditions distinctes :
- 05 : compte rendu iMégrei des aérium ;
- 35 : questions écries et réponses des ministres.

Les DOCUMENTS do L' ASSENIBG.EE NATIONALE font l'objet de
doux éditions distinctes :

-

	

07 : projeta et proppsitions de lois, rapports et avis des commis-
sions.

- 27 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi-
tions de lois, rapports et avis des commissions.

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

TELEPHONE STANDARD : (1) 40-58-75-00
ABONNEMENTS : (1) C1-56-77-77

TELEX : 201176 F DIRJO-PARIS

En cas de changement d ' adresao, joindre une bende d'envoi é votre demande.

Tout paiement é'e commande facilitera son exécution
Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et é l 'étranger, paiement d'un supplément modulé selon la zone de destination.

Prix du numéro : 3 F

Codes

EDITIONS

Titres

FRANCE
^t outre-mer

C7
27

06

o5

es

1
DEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

03

	

Compte rendu	 1 en '

	

168
Questions	 1 an I

	

108
Table compte rendu	 52
Table questions	 ~

	

52

33
83

DOCUMENTS DU SENAT :
Un en	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE :

DEBATS DU SENAT :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

Séria ordinaire	 1 an
Série budgétaire 	 1 en

Francs

870
203

670

99
52
32

Francs

852
554
68
96

535
3119
81
52

1572
304

15.38

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix .

	

133920080 - 000292




